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Avant-propos 

Le Groupe consultatif international de la recherche et du sauvetage (INSARAG) a été fondé en 1990, afin 

de faciliter la coordination entre équipes USAR internationales. Celles-ci se tiennent prêtes à intervenir lors 

d’effondrements structurels dévastateurs, résultant principalement de tremblements de terre. Depuis sa 

création, l’INSARAG a toujours été actif, adaptant constamment ses normes qualitatives et sa méthodologie 

reconnues et appliquées dans le monde entier, pour sauver davantage de vies.  

L’INSARAG est devenu un modèle d’assistance humanitaire comptant plus de 90 États membres et 

organisations en son sein. À ce jour, quelque 56 équipes internationales ont été agréées selon la 

classification externe INSARAG (IEC) des Nations unies, adoptée dans le monde entier. La résolution 

57/150 de l'Assemblée générale des Nations unies sur le "Renforcement de l'efficacité et de la coordination 

des opérations de recherche et de sauvetage en milieu urbain" (2002) sous-tend la plupart des progrès 

réalisés ces trois dernières décennies en matière d’efficacité de préparation, de coordination et de réponse.  

En 2020, l’INSARAG a célébré 30 années dédiées à l’'assistance et au sauvetage de vies humaines. Le 

réseau s’adapte constamment à l’environnement dans lequel il intervient, afin d'aider à la préparation, la 

gestion et la coordination des réponses humanitaires. 

Nous nous réjouissons de votre soutien renouvelé. Notre partenariat, tout comme le soutien des États 

membres, sont essentiels au succès du réseau INSARAG. 

Merci. 

 
 

Mark Lowcock 

Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et coordonnateur des secours d'urgence  
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1 Introduction 

Les lignes directrices INSARAG comprennent trois volumes : Volume I : Politique, Volume II : Préparation 

et réponse et Volume III : Guide des opérations sur le terrain. 

Lignes directrices INSARAG : 

Le Volume I : Politiques présente la méthodologie INSARAG s’appliquant aux opérations internationales 

de recherche et de sauvetage en milieu urbain (USAR), ainsi que la politique dont elle est issue.  

Y figurent : 

 L’INSARAG et son fonctionnement ; 

 Le rôle des pays touchés et des pays intervenant lors d’opérations USAR internationales ; 

 Le renforcement des capacités USAR nationales ; 

 Les processus INSARAG de classification (IEC) et de reclassification (IER) externes. 

Ce volume s'adresse aux décideurs des États membres, aux Points focaux politiques, aux organisations 

régionales, aux sponsors et autres personnels en charge de la capacité de déploiement et d'accueil des 

équipes USAR et des équipes humanitaires lors de catastrophes soudaines. 

Le deuxième volume et ses trois manuels sont les suivants : 

Le volume II : Préparation et réponse fournit aux équipes USAR les conseils pratiques et les procédures 

à mettre en œuvre. Sont ainsi présentées la méthodologie, standards minimum et les bonnes pratiques 

requises pour l’établissement et le bon fonctionnement des équipes USAR. Ce manuel contient également 

des conseils pour le maintien des compétences, la préparation opérationnelle et les exigences de 

classification (IEC) et de reclassification (IER). Il est destiné au Point focal opérationnel de l'État membre 

INSARAG, ainsi qu'au Point focal de l'équipe USAR. 

Le volume II : Etat de préparation et réponse est structuré en trois manuels : 

 Manuel A : Renforcement des capacités ; 

 Manuel B : Opérations ; 

 Manuel C : Classification et reclassification externes INSARAG. 

Le Volume III : Guide des opérations sur le terrain fournit des informations pratiques et tactiques 
facilement accessibles à tous les membres des équipes USAR intervenant lors de formations et de 
missions.  

Ce guide se veut une checklist pour toute intervention et sert de référence aux membres INSARAG, dont 

les équipes et organisations peuvent s’inspirer pour rédiger leurs propres manuels. 

Note : Les directives INSARAG, les ouvrages de la Bibliothèque des références techniques et les Notes 

d’orientation complémentaires relatives aux questions techniques élaborées par les groupes de travail 

INSARAG et les institutions concernées sont disponibles sous format électronique sur le site internet 

www.insarag.org. 

https://de.pons.com/übersetzung/englisch-deutsch/it
https://de.pons.com/übersetzung/englisch-deutsch/and
https://de.pons.com/übersetzung/englisch-deutsch/teams
https://de.pons.com/übersetzung/englisch-deutsch/teams
https://de.pons.com/übersetzung/englisch-deutsch/organisations
https://de.pons.com/übersetzung/englisch-deutsch/their
https://de.pons.com/übersetzung/englisch-deutsch/their
http://www.insarag.org/
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1.1 Objectif des directives INSARAG 

Ce document, adopté au niveau international, est un guide à disposition des pays touchés par une 

catastrophe soudaine, responsable de l’effondrement d’une structure à grande échelle. Il s’adresse 

également aux intervenants USAR internationaux. Ces lignes directrices soulignent enfin le rôle des 

Nations unies auprès des pays touchés pour assurer une bonne coordination sur le terrain. 

La méthodologie, telle que définie par les lignes directrices INSARAG, décrit un processus de préparation, 

de coopération et de coordination des participants nationaux et internationaux. Elle doit permettre une 

meilleure compréhension, par toutes les strates du gouvernement touché, des modalités d’assistance 

internationale USAR, afin de renforcer la réponse nationale et de garantir l'utilisation la plus efficace des 

ressources.  
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2 INSARAG 

2.1 Qu'est-ce que l’INSARAG ? 

L’INSARAG a été créé en 1990, suite aux initiatives des équipes internationales spécialisées USAR qui 

étaient intervenues lors des tremblements de terre au Mexique en 1985 et en Arménie en 1988. L’INSARAG 

est un réseau humanitaire intergouvernemental composé de gestionnaires de crises, responsables 

gouvernementaux, organisations non gouvernementales (ONG) et professionnels USAR opérant sous 

l'égide des Nations unies. Dans le cadre de son mandat, L’INSARAG contribue à la mise en œuvre de la 

Stratégie internationale pour la prévention des catastrophes. 

2.1.1 Nature de la résolution 57/150 de l'Assemblée générale des Nations unies 

L’INSARAG a permis l’adoption d’une résolution de l'Assemblée générale des Nations unies, GA57/150 en 

2002, sur le "Renforcement de l'efficacité et de la coordination des opérations de recherche et de sauvetage 

en milieu urbain ". "Celle-ci sous-tend la plupart des progrès réalisés par l’INSARAG et s’attache à : 

 Proposer des normes qualitatives ; 

 Définir les modalités d'envoi et de réception pour les États membres ; 

 Permettre un accès facilité aux sites d’intervention ; 

 Assurer la coordination des différents systèmes. 

2.2 Vision et rôle 

La vision de l'INSARAG est de sauver des vies en favorisant une efficacité, qualité et coordination accrues 

entre équipes USAR nationales et internationales, sur la base du respect de lignes directrices et des 

méthodologies communes. 

L'INSARAG s’emploie à préparer, mobiliser et coordonner une assistance USAR internationale efficiente 

et raisonnée, afin de porter assistance aux pays touchés par l'effondrement d'une structure et de contribuer 

au renforcement des capacités internationales, régionales, sous régionales et nationales. Pour ce faire, 

l’INSARAG œuvre à : 

 Développer et promouvoir des normes communes d'assistance USAR, des méthodologies et des 

outils de coordination, ainsi que des protocoles de mobilisation et d'échange d'informations entre 

parties prenantes ; 

 Encourager la coopération et le partage d'expériences entre, et en partenariat avec, les États 

membres, les ONG et les partenaires nationaux, régionaux et internationaux. 

La Déclaration INSARAG de Hyogo de 2010, sur la "Reconnaissance et le renforcement des normes 

opérationnelles internationales de recherche et de sauvetage en zones urbaines", adoptée lors de la 

première réunion mondiale INSARAG, a insufflé un nouvel élan au réseau et offert de nouvelles 

perspectives de travail, soulignant la nécessité de renforcer les capacités de réponse nationales et 

promouvant le renforcement des capacités nationales, locales et communautaires, essentiel à l’apport 

d’une réponse efficace. 

Cette déclaration a été suivie de la Déclaration INSARAG d'Abu Dhabi de 2015, sur le "Renforcement des 

standards de préparation et réponse des opérations nationales et internationales de recherche et de 

sauvetage en milieu urbain", entérinant les lignes directrices INSARAG révisées en 2015. Toutes les 

équipes USAR, ainsi que leurs institutions d’appartenance, intervenant à l’international lors de 

https://www.insarag.org/about/ga-resolution
https://www.insarag.org/about/ga-resolution
https://www.insarag.org/global-structures/global-meeting/global-meeting-2010
https://www.insarag.org/images/stories/Abu_Dhabi_Declaration_2015_FINAL_ENG.pdf
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tremblements de terre, ont été appelées à se conformer et à mettre pleinement en œuvre ces pratiques de 

coordination.  

2.3 Mandat INSARAG 

L’INSARAG est mandaté par son Comité de direction (ISG) afin de : 

 Œuvrer en vertu des principes inhérents à toute action humanitaire ; 

 Accroître l’efficacité des activités de préparation et de réponse aux situations d'urgence, et ainsi 

sauver plus de vies, minimiser les souffrances et limiter les conséquences néfastes ; 

 Améliorer la coopération entre les équipes USAR internationales mandatées sur le lieu de 

l’effondrement, notamment grâce à l’IEC/R ; 

 Promouvoir le renforcement des capacités et des activités USAR nationales pour assurer une 

meilleure préparation à la recherche et au sauvetage dans les pays exposés aux catastrophes, la 

priorité étant donnée aux pays en développement, en aidant notamment les États membres à 

mettre en œuvre le processus de classification des équipes USAR nationales ; 

 Développer des procédures et processus acceptés à l’échelle internationale pour favoriser une 

coopération soutenue entre équipes USAR nationales opérant à l’international ; 

 Développer les procédures, lignes directrices et meilleures pratiques USAR, et renforcer la 

coopération entre les organisations prenant part à la phase de secours d'urgence. 

2.4 Valeurs, normes opérationnelles et principes humanitaires 

L’INSARAG œuvre conformément aux principes inhérents à toute action humanitaire. 

Adhésion aux normes et à la méthodologie commune : Les membres s'engagent à adhérer aux lignes 

directrices et à la méthodologie INSARAG en tant que normes et procédures opérationnelles minimales 

acceptées au niveau mondial et vérifiables de manière indépendante, sur la base de connaissances 

spécialisées et d'une expérience avérée. Le réseau INSARAG poursuit le développement de ces normes 

et procédures par un apprentissage partagé continu. 

Inclusivité : l’INSARAG rassemble gouvernements, organisations gouvernementales, ONG et 

professionnels de la préparation et de la réponse aux catastrophes. Le réseau encourage les pays 

particulièrement exposés à le rejoindre, ainsi que tout pays ou organisation ayant une capacité de réponse 

USAR. L’INSARAG souligne l'importance de prendre en compte la dimension de genre lors d’intervention 

en zones sinistrées.  

Professionnalisme : l’INSARAG encourage l’application de normes responsables, éthiques et 

professionnelles au sein des équipes USAR et de toute partie prenante.  

Respect de la diversité : l’INSARAG reconnaît et respecte la diversité des procédures opérationnelles 

des équipes USAR concourant à l’obtention d’objectifs communs, tout en diffusant les principes et normes 

minima approuvés par le réseau INSARAG.  

Sensibilité culturelle : l'INSARAG promeut la prise de conscience et le respect des différences culturelles 

par les équipes USAR internationales, afin que ces dernières coopèrent plus efficacement avec les acteurs 

nationaux et internationaux. 

Priorité aux besoins : les équipes USAR internationales sont mobilisées et déployées uniquement lorsque 

les capacités du pays touché sont dans l’impossibilité de faire face à l’urgence de l’effondrement structurel 
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et que leurs autorités nationales acceptent l'aide internationale. En outre, la nature de l’intervention s’appuie 

sur les besoins du pays touché et non sur la disponibilité des ressources. 

Coordination : l’INSARAG favorise la coordination internationale des structures gérées et approuvées par 

le Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations unies (OCHA), ainsi que la coordination 

des activités de préparation et le renforcement des capacités. Le réseau aide également les Etats membres 

comme pays touchés à harmoniser la réponse d'urgence apportée tout au long des opérations. 

Prévisibilité : l’INSARAG encourage la prévisibilité des opérations de recherche et de sauvetage, pour 

assurer à la fois la disponibilité des capacités de réponse requises et la meilleure utilisation possible des 

ressources disponibles face aux besoins humanitaires identifiés, grâce aux plateformes de coordination 

prévues à cet effet. 

2.5 Structure et processus de travail 

2.5.1 Structure INSARAG 

L’INSARAG est composé d'un Comité de direction, de trois Groupes régionaux, d’un Secrétariat, de Chefs 

d’équipes USAR et de Groupes de travail (voir figure 1). Le Président monde coordonne le processus 

décisionnel décrit en figure 2. Cette structure constitue le cadre de prise de décisions et processus 

associés, tels qu'approuvés par le Comité de direction en 2013.  

Cette structure veille à la faisabilité des objectifs INSARAG au niveau régional, tout en s’assurant de la 

pleine maîtrise et de la définition d’objectifs conformes aux meilleures pratiques, comme défini et approuvé 

par le réseau mondial. 

 
Figure 1: La structure organisationnelle INSARAG. 
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Figure 2: Le processus décisionnel INSARAG. 

 

2.5.2 Comité de direction INSARAG 

Le Comité de direction INSARAG (ISG) consiste en une réunion ouverte, administrée par le Président 

monde, au cours de laquelle les Points focaux politiques de tous les États membres discutent des questions 

leur incombant. L’ISG est constitué des : 

 Président monde INSARAG ; 

 Président et Vice-présidents de chaque Groupe régional ; 

 Secrétariat INSARAG ; 

 Présidents des Groupes de travail ; 

 Points focaux politiques des États membres INSARAG (ou représentant) ; 

 Représentant de l’ensemble des ONG classifiées INSARAG (ou suppléant) ; 

 Représentant du Groupe des Chefs d’équipes INSARAG ; 

 Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 

La réunion de l'ISG se tient chaque année pendant la Semaine des réseaux et partenariats humanitaires 

(HNPW) à Genève. Elle consiste en une rencontre des Présidents monde et régions, qui, assistés des 

Présidents de Groupes de travail, œuvrent avec le Secrétariat INSARAG pour finaliser les discussions 

relatives aux actions de l'année écoulée et préparer la réunion générale de l’ISG. Celle-ci convie les 

Présidents monde et régions, Présidents des Groupes de travail, Secrétariat INSARAG, Points focaux 

politiques ainsi que représentants des équipes USAR et partenaires, pour débattre de l'année précédente 

et des orientations à venir.  

Il incombe aux Points focaux politiques de prendre les décisions par consensus. 
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2.5.3 Réunions régionales INSARAG 

Les réunions régionales INSARAG sont ouvertes et gérées par le Président de région. Sont conviés les 

Points focaux politiques et opérationnels ainsi que les Chefs d’équipes régionaux des États membres. Les 

organisations (non) gouvernementales régionales et/ou parties prenantes sont également invitées par le 

Président. Sujets politiques et opérationnels font l’objet d’ordres du jour spécifiques et sont distinctement 

traités par les Points focaux politiques d’une part, et les Points focaux opérationnels d’autre part, avec le 

concours des Chefs d’équipes. Les décisions régionales sont prises par consensus par les Points focaux 

politiques et opérationnels régionaux. 

2.5.4 Réunions des Chefs d’équipes INSARAG 

Les Chefs d’équipes INSARAG se retrouvent lors de réunions ouvertes, durant lesquelles Points focaux et 

Chefs d’équipes débattent des questions opérationnelles et techniques. Les Chefs d’équipes nomment et 

/ ou reconduisent leurs représentants auprès de de l'ISG.  Les décisions sont prises par consensus. 

2.5.5 Secrétariat INSARAG 

Le Secrétariat INSARAG est hébergé au sein de l’OCHA, service rattaché au Secrétariat des Nations unies 

en charge de la mobilisation et de la coordination de l'action humanitaire multilatérale d’urgence. Le 

Secrétariat INSARAG appartient à la Section des interventions d’urgence (ERS), elle-même intégrée à la 

Direction générale de soutien aux interventions (RSB) d'OCHA-Genève. La RSB gère également les 

équipes d'évaluation et de coordination en cas de catastrophes des Nations unies (UNDAC). 

Le Secrétariat sert de lien direct entre les Présidents monde et régionaux, les Points focaux INSARAG, les 

équipes USAR et le réseau INSARAG. Il co-organise toutes les réunions INSARAG, notamment celles des 

Groupes régionaux, les ateliers, les exercices IEC/R pour les équipes USAR et les sessions de formation, 

en coopération avec les pays hôtes.  

Le Secrétariat assure également la gestion et la maintenance du site Internet INSARAG (www.insarag.org). 

Y figure l'annuaire USAR des membres INSARAG et de leurs équipes. 

Le Secrétariat facilite également l’exécution des projets pertinents approuvés par l'ISG. 

2.5.6 Groupes régionaux INSARAG 

Les trois Groupes régionaux INSARAG sont : 

 La région Afrique-Europe-Moyen-Orient (AEME) ; 

 La région des Amériques (Amériques) ; 

 La région Asie-Pacifique (A-P). 

http://www.insarag.org/
http://www.insarag.org/
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Figure 3: Les Groupes régionaux INSARAG. 

 

Ces Groupes régionaux se rencontrent chaque année dans le but d’améliorer la préparation nationale et 

régionale aux catastrophes et les interventions USAR. Ils veillent à la mise en œuvre des orientations 

stratégiques et des politiques du Comité de direction, et transmettent à ce dernier les informations 

pertinentes collectées auprès des États membres. 

Chaque Groupe régional est dirigé par un système de troïka composé d'un Président et de deux Vice-

présidents, à savoir le président entrant et le président sortant. Leur mandat dure un an, au cours lequel il 

représentent leur région au sein du Comité de direction. Les États et les organisations membres sont 

représentés par leurs Points focaux politiques et opérationnels INSARAG, ainsi que par les Points focaux 

USAR (voir détails en annexe B). 

Les Groupes régionaux sont chargés de la mise en œuvre des décisions du Comité de direction au niveau 

régional, ainsi que de l'exécution du programme de travail annuel et des activités prévus pour leur région. 

Ils travaillent, conjointement au Secrétariat, au développement de synergies conformes aux plans et 

priorités des bureaux régionaux et nationaux OCHA. Ils approuvent également la création de groupes 

partenaires sous régionaux, le cas échéant.  

Ces groupes partenaires sous régionaux sont établis selon leur capacité à mettre efficacement en œuvre 

le mandat INSARAG, du fait de leur proximité géographique, culturelle et linguistique. 

Depuis 2010 et tous les cinq ans, le Japon accueille à Kobe l’ensemble des Groupes régionaux dans le 

cadre de la réunion mondiale INSARAG. L’objectif est de renforcer l’ensemble du réseau et d'assurer ainsi 

sa bonne adaptation aux évolutions rapides du monde actuel. 

2.5.7 Groupes de travail INSARAG 

Selon les besoins, des Groupes de travail sont créés à la demande du Comité de direction, des Groupes 

régionaux ou encore de l’Assemblée des Chefs d’équipes USAR, sur validation du Comité de direction et 

avec le soutien des organisations sponsors. Ces groupes de travail œuvrent à régler certains problèmes 

techniques spécifiques. Les mandats sont propres à chaque groupe, selon l’étendue et le type de livrables 

attendus dans un délai spécifique.  
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Chaque Groupe est composé d’un Président et de deux ou trois membres nommés par région, afin de 

garantir une perspective mondiale complète sur les questions techniques ou opérationnelles soulevées lors 

des réunions de Chefs d’équipes USAR.  

Ces groupes peuvent proposer au Secrétariat la cooptation de membres d’équipes USAR, qui apporteraient 

l’expérience et les qualifications parfois requises. Il appartient au Secrétariat de faciliter la sélection de ces 

groupes, en consultation avec les Présidents monde et régions, de contribuer à la définition des mandats, 

mais également de fournir des conseils et de fixer des délais d’achèvement des travaux. 

Les Groupes de travail sont incités à adopter un modèle de coprésidence et à permettre la participation et 

l’engagement de membres qualifiés d'autres équipes IEC/R. Leurs activités prennent fin après 

accomplissement des travaux assignés. Il incombe au Comité de direction d’étendre leur mandat lors de la 

réunion annuelle de Genève. 

2.5.8 Chefs d’équipes INSARAG USAR 

Les chefs d’équipes USAR constituent un réseau de professionnels expérimentés nationaux et 

internationaux intervenant lors d’effondrement de structures et autres catastrophes. Ce réseau est 

composé des Chefs d’équipes USAR et des Points focaux opérationnels INSARAG.  

Ce réseau est également sollicité pour nommer les membres des Groupes de travail, appelés à prendre 

part aux diverses activités INSARAG, notamment le renforcement des capacités, et à contribuer au 

développement continu et général de l'INSARAG.  

Ces experts se retrouvent à chaque réunion annuelle des Chefs d’équipes INSARAG, afin de partager et 

débattre des meilleures pratiques, d’avancées techniques ou encore d’opérations. Les contributions, 

conseils et expériences des Chefs d’équipes USAR permettent d’améliorer les capacités opérationnelles 

INSARAG lors d’interventions USAR nationales et internationales. Ils sont encouragés à échanger 

constamment informations techniques et meilleures pratiques de manière bilatérale par le biais du Centre 

virtuel de coordination in situ (VOSOCC). 

2.6 Affiliation 

L'affiliation à l’INSARAG est ouverte à tous les États membres, ONG et organisations participant aux 

activités USAR, sur recommandation et approbation de leurs gouvernements respectifs. L’INSARAG 

entretient également une coopération étroite avec les mécanismes régionaux. 

Les États membres de l’INSARAG sont conviés aux réunions du Groupe régional INSARAG et des Chefs 

d’équipes USAR les concernant. Ils contribuent également aux travaux des experts, désignés par les Chefs 

d’équipes et les Groupes régionaux et parrainés par leurs organisations respectives.  

Les États membres de l'INSARAG ont accès aux informations et aux outils de partage des connaissances 

via le site internet INSARAG et les plateformes d'alerte et de partage d'informations telles que le Système 

mondial d'alerte et de coordination en cas de catastrophe (GDACS), qui inclut le VOSOCC.  

Les Etats membres de l’INSARAG ayant des équipes USAR déployées à l’international sont encouragés à 

entreprendre une IEC, bien que cela ne soit pas un prérequis à l’adhésion. Les équipes sont d’abord 

appelées à suivre les Processus nationaux d’accréditation (NAP) et Processus nationaux d'accréditation 

reconnus par l’INSARAG (IRNAP). Des explications détaillées sont fournies dans le Volume II, Manuel A : 

Renforcement des capacités. 
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2.6.1 Conditions 

Afin d'améliorer préparation et interventions, les membres de l’INSARAG échangent informations et 

meilleures pratiques y compris avec les équipes USAR, y compris les structures développant une capacité 

de réponse ou se préparant à la classification (IEC).  

La participation active et la contribution des membres de l’INSARAG sont attendues lors des réunions 

régionales, des exercices de simulation de réponse aux tremblements de terre, des forums INSARAG, 

comme les rencontres des Chefs d’équipes USAR, ou encore lors des travaux des Groupes de travail. Les 

membres du réseau sont également encouragés à soutenir d'autres initiatives INSARAG, à l’image des 

missions d'évaluation des capacités et des exercices régionaux, en mandatant des experts techniques 

qualifiés. 

2.6.2 Points focaux politiques et opérationnels (nationaux), et Points focaux USAR 

Tous les États membres de l’INSARAG sont appelés à désigner des Points de contact politiques et 

opérationnels, pour faciliter un échange d'informations adéquat et efficace, en accord avec leurs structures 

nationales de gestion des catastrophes. Il en est de même des équipes USAR, chargées de nommer un 

représentant officiel. Lors des phases de préparation et d’intervention, les Points focaux INSARAG 

constituent le principal lien et canal d'information entre l'État membre et le réseau INSARAG. Ceci est 

particulièrement important dans la réponse aux urgences pour assurer un échange d'informations 

performant entre pays affecté et intervenants internationaux. Les organisations régionales, 

intergouvernementales et internationales membres de l’INSARAG sont également encouragées à désigner 

un Point de contact (POC). 

Point focal politique (national) 

Le Point focal politique est essentiel aux échanges entre le Secrétariat et l’ensemble de la communauté 

INSARAG. Il incarne les capacités de l'État membre à fournir ou à recevoir une assistance USAR. Le Point 

focal opérationnel est lui chargé d’apporter l’aide préalablement définie. Le Point focal politique siège 

habituellement à la structure nationale de gestion des catastrophes ou aux agences assurant la coopération 

internationale et la réponse humanitaire ; il représente également son État membre en matière de politique 

USAR au sein du Groupe régional, voire auprès du Comité de direction INSARAG. 

Point focal opérationnel (national) 

Le Point focal opérationnel assume les responsabilités USAR dans le cadre de ses fonctions quotidiennes. 

Il représente son État membre lors de réunions INSARAG (Chefs d’équipes et réunions régionales), 

d’ateliers et autres événements. 

Point focal de l'équipe  

Le point focal USAR est toujours membre dirigeant de son équipe. Il est chargé d'assurer la liaison avec 

les autres Points focaux nationaux (politiques et opérationnels) et de garantir l'adhésion de son équipe 

USAR aux lignes directrices INSARAG, ainsi qu’aux normes minimales de préparation et de réponse. 

Les Points focaux INSARAG doivent assurer l'échange effectif et la vérification des informations aux 

niveaux appropriés en phases de préparation et d‘intervention USAR, notamment le renforcement des 

capacités, les formations, les questions politiques, les alertes d'urgence, les demandes ou acceptations 

d'assistance, la mobilisation et l’apport d’une aide internationale. Lors de la planification budgétaire 

annuelle, les Points focaux comptabilisent les coûts de participation et d'engagement inhérents aux 

opérations de soutien ainsi qu’au plan de travail INSARAG.  
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La désignation des Points focaux politiques et opérationnels est à la discrétion des gouvernements, en 

accord avec leurs structures de gestion des catastrophes. Ces points de contact sont le lien entre 

gouvernements nationaux et réseau INSARAG, y compris le Secrétariat, les Groupes régionaux et le 

Comité de direction. Les Etats membres sont chargés d'informer le Secrétariat INSARAG de la désignation 

de leurs Points Focaux et de toute modification. (Cf. Mandat des Points Focaux INSARAG en Annexe A). 

2.6.3 Site internet INSARAG et annuaire USAR 

Le site internet INSARAG fournit des informations d’ordre général relatives au réseau, ainsi qu’un condensé 

de ses activités passées et à venir. 

Le répertoire USAR de l'INSARAG, base de données unique, héberge des informations détaillées relatives 

aux États et organisations membres de l’INSARAG ainsi qu’à leurs équipes USAR. Ce répertoire contient 

également les coordonnées des Points focaux politiques, opérationnels et d’équipes USAR. 

Le répertoire répartit les équipes USAR dans les catégories suivantes : 

 Classifiées INSARAG : Équipes légères, moyennes ou lourdes IEC/R ; 

 Accréditées NAP et IRNAP : Équipes nationales légères, moyennes ou lourdes ; 

 Équipes gouvernementales et ONG non encore classifiées. 

Il est nécessaire, pour faire partie du répertoire USAR, d’obtenir l'aval du Point focal politique de l’État 

membre concerné. Les équipes peuvent ainsi demander à être enregistrées par le Secrétariat via leur Point 

focal politique, qui sera ensuite chargé de la mise à jour de l’inscription. 

Note : le répertoire USAR est accessible à l'adresse www.insarag.org. 

2.6.4 Notes d’orientation et Bibliothèque des références techniques 

Les Notes d’orientation INSARAG et la Bibliothèque des références techniques sont deux plates-formes 

de gestion des connaissances "vivantes", consultables sur www.insarag.org. Leur principale divergence 

tient au caractère contraignant de la Bibliothèque des références techniques, contrairement aux Notes 

d’orientation. 

Les documents approuvés INSARAG, tels les annexes des directives, les checklists IEC/IER et le Manuel 

de coordination USAR (UC), sont classés dans les Notes d’orientation, tandis que la Bibliothèque des 

références techniques recense les meilleures pratiques pour partage, validés par le Point focal opérationnel 

national et le Groupe de travail INSARAG. (Plus d'informations en annexe D : Note explicative sur la 

Bibliothèque des références techniques et les Notes d’orientation INSARAG). 

Note : Les informations partagées dans la Bibliothèque des références techniques sont des bonnes 

pratiques, pertinentes et efficaces pour certaines équipes spécifiques. Le Secrétariat INSARAG et les 

auteurs ne sauraient en aucun cas être tenus responsables vis-à-vis des utilisateurs, fortement encouragés 

à contacter les auteurs pour plus d'informations au besoin. 

2.7 Partenariats INSARAG 

L’INSARAG étend sa coopération avec des partenaires ciblés, afin de renforcer préparation et réponse. Le 

réseau vise à mobiliser et à encourager les efforts des différentes organisations internationales partenaires 

dans la mise en place d'un soutien, d'une coopération et d'un échange d'informations mutuellement 

bénéfiques. L’INSARAG travaille en étroite collaboration avec la Fédération internationale des sociétés de 

la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (IFRC), l'UE et ses exercices pour les modules issus de la réserve 

http://www.insarag.org/
http://www.insarag.org/
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européenne de protection civile (ECPP) et de l'Organisation internationale de protection civile (OIPC), entre 

autres. Ces partenariats permettent d’affûter les capacités des équipes USAR, avec l’aide de 

professionnels spécialisés et expérimentés dans la préparation et la réponse aux catastrophes.  

En 2019, l'INSARAG a établi des partenariats avec l'Organisation des Nations unies pour l'éducation, la 

science et la culture (UNESCO), l'Organisation internationale de la police criminelle (INTERPOL), plus 

précisément l'Unité d'identification des victimes (IVC) et l'Organisation des pompiers américains 

(OAF/OBA). Ces partenaires concourent principalement à : définir des objectifs plus larges pour assurer la 

complémentarité des différentes organisations par l’échange d'informations et de directives ; trouver un 

terrain d'entente sur la préparation et la réponse aux catastrophes ; organiser des activités et exercices 

collectifs. 

L’INSARAG a pris une part active lors de la première HNPW, organisant diverses réunions afin d’assurer 

un partage d'expertise par l’ensemble du réseau. Cet événement favorise ainsi la rencontre d’experts, la 

prise de décisions pour l'avenir du réseau, mais également l’accueil de nouveaux partenaires (voir les 

guides INSARAG sur www.insarag.org en matière de coopération avec les parties énumérées ci-dessus). 

2.8 Révision des directives INSARAG 

Les lignes directrices INSARAG font l'objet d'un cycle de révision quinquennal sous l’égide du Groupe de 

révision (GRG), afin d’assurer l'amélioration continue des équipes classifiées et la pertinence de l'action 

INSARAG dans un environnement en rapide évolution. 

Il s’agit principalement de mettre en lumière une évolution pratique, plus qu'une révolution, d’embrasser le 

changement et les nouvelles technologies, et de proposer des matériels de référence simples d’utilisation 

pour les décideurs et les politiques ainsi que pour les équipes USAR en matière de formation, préparation 

et interventions de terrain. 

Constitué lors de la réunion mondiale de l’INSARAG sous mandat de l’ISG, le GRG œuvre dans le cadre 

d’un quinquennat correspondant au cycle de révision et accueille les représentants des trois régions 

INSARAG, des Groupes de travail et du Secrétariat. 

Pendant cette période, le GRG travaille en étroite collaboration avec les autres Groupes de travail et 

consolide les commentaires de la communauté INSARAG grâce à différentes plateformes, telles que les 

téléconférences et les réunions des Chefs d’équipes et de régions. L'avancement des travaux fait l’objet 

d’un suivi lors de la réunion annuelle de l’ISG, validé lors de la réunion mondiale de l’INSARAG.   

http://www.insarag.org/
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3 Développement et renforcement des capacités USAR 

nationales  

Lorsqu'une catastrophe survient, d’aucuns se tournent d'abord vers leur communauté et leur gouvernement 

pour obtenir de l'aide, puis vers les pays voisins et les organisations régionales/internationales. L'aide 

internationale constitue un troisième niveau d'assistance humanitaire sollicité pour des tâches spécialisées, 

telles que la recherche et le sauvetage complexes après un tremblement de terre. 

La résolution 57/150 de l'Assemblée générale des Nations unies recommande aux pays de se doter, dans 

un premier temps, de solides capacités nationales de réponse USAR pour faire face à toute éventualité. 

La résolution stipule que chaque pays doit avant tout s'occuper des victimes de catastrophes et autres 

urgences survenant sur son propre territoire. Les pays doivent être en mesure d'initier, d'organiser, de 

coordonner et de fournir une aide humanitaire sur leur propre territoire, lorsque cela est nécessaire.  

En outre, la résolution " encourage le renforcement de la coopération entre États aux niveaux régional et 

sous régional en matière de préparation et de réaction en cas de catastrophe, notamment en ce qui 

concerne la création de capacités à tous les niveaux. "  

Il est donc essentiel dans un premier temps que les pays disposent d'une capacité USAR nationale efficace 

et pérenne, ainsi que d'un système national de gestion de crise, avant de développer des capacités 

déployables à l’international, soit une équipe IEC. 

Les paragraphes suivants reprennent les conseils INSARAG prodigués aux États membres pour le 

renforcement de leurs capacités nationales USAR. Ces conseils seront développés dans le Volume II, 

Manuel A : Renforcement des capacités. 

3.1 Cadre d'intervention USAR 

Selon le cadre de réponse USAR (CF Figure 4), les efforts de recherche et de sauvetage se déploient de 

manière chronologique et continue, et démarrent immédiatement après l’effondrement d’une structure à 

grande échelle. 

Les opérations commencent immédiatement, les passants se précipitant pour apporter leur aide. En 

quelques minutes, les services d'urgence locaux arrivent. Les efforts se poursuivent dans les premières 

heures avec la contribution de ressources régionales ou nationales. Les équipes de secours internationales 

interviennent dans les jours qui suivent l'événement et après une demande officielle d'aide internationale 

formulée par le gouvernement touché. 

Le cadre de réponse INSARAG décline tous les niveaux de réponse, en commençant par les actions 

communautaires spontanées immédiatement après la survenue d’une catastrophe, d’abord complétées 

par les services d'urgence locaux, puis par les équipes de secours nationales. Les équipes USAR 

internationales apportent un soutien additionnel aux efforts de sauvetage nationaux.  

Chaque nouveau niveau d'intervention vient renforcer les moyens de sauvetage et la capacité globale, 

mais doit s'intégrer et soutenir l'intervention déjà en cours sur le lieu de la catastrophe.  

Il est essentiel, pour assurer l'interopérabilité des différents niveaux d’intervention USAR, que les pratiques 

professionnelles, le langage technique et les informations soient communs et partagés par toutes les 

parties prenantes. 
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Figure 4: Le cadre de réponse USAR INSARAG. 

 

Remarque : Les États membres sont vivement encouragés, dans un premier temps, à procéder à une 

auto-évaluation de leurs capacités de réponse nationales USAR en se référant à la checklist INSARAG, 

puis à adopter des normes et des mécanismes de coordination nationaux USAR reflétant les lignes 

directrices de l'INSARAG et l'expérience acquise. (Se référer au Volume II, Manuel A : Renforcement des 

capacités). 

3.2 Renforcement des capacités USAR 

Le renforcement des capacités USAR permet la mise sur pied d'un cadre d’une gestion des catastrophes 

solide et pérenne, incluant une capacité USAR. Les pays sont appelés à faire preuve d’efficacité dans la 

gestion de leurs propres capacités et l’intégration de ressources internationales dans leur propre réponse. 

Le renforcement des capacités doit couvrir les cinq composantes de la capacité USAR, à savoir la gestion, 

la recherche, le sauvetage, les soins médicaux et la logistique. 

Il est recommandé aux pays qui souhaitent renforcer leurs capacités USAR de suivre le cycle de 

développement éponyme (voir figure 5). 

Primo intervenants 

Protection civile 

Services d’urgences locaux 

Communauté de primo intervenants 

 

Equipes nationales USAR 

Lourdes 

Moyennes 

Légères 

 

International 

Classé lourdes 

Classé moyennes 

Classé légères 

 



19 

Bureau de la Coordination des Affaires Humanitaires des Nations Unies (OCHA) 
www.unocha.org 

 
 

 
Figure 5: Le cycle de développement USAR. 

3.3 Missions d'évaluation des capacités USAR  

Afin d’aider pays et organisations à renforcer leurs capacités USAR nationales, le Secrétariat INSARAG 

peut faciliter l’organisation d’une mission d'évaluation des capacités INSARAG USAR à la demande du 

gouvernement concerné. Le Secrétariat assure alors la coordination entre le pays demandeur et les experts 

USAR du réseau INSARAG parrainés par leurs gouvernements/organisations. 

Une telle mission vise à identifier les capacités existantes et déterminer celles requises en fonction des 

objectifs et des besoins du pays, permettant ainsi d’identifier les carences entre le réel et l’objectif, puis 

d’adopter des initiatives ciblées de renforcement des capacités USAR. 

Le réseau INSARAG offre un accès unique à un vivier d'experts USAR expérimentés et qualifiés, capables 

selon les besoins d'évaluer les capacités existantes, puis de formuler des recommandations sur la mise en 

œuvre ultérieure d'initiatives de renforcement de ces capacités USAR. Les pays exposés aux catastrophes 

sont encouragés à soulever cette question lors des réunions régionales et à solliciter de l’aide. 

3.4 Processus national d'accréditation (NAP) 

Le NAP constitue l’un des aspects critiques du renforcement des capacités nationales des équipes USAR. 

Ce processus permet à un pays de gérer, surveiller et établir des normes nationales et d'adhérer 

étroitement aux lignes directrices INSARAG dans le développement de son système national d’intervention 

USAR. Dans ce cadre, le respect des normes nationales est certifié par une entité d'accréditation (à savoir 

les autorités nationales compétentes). 

Les pays sont encouragés à établir des NAP adaptés à leur situation. La figure 6 illustre le processus 

d'établissement d'un système d'accréditation durable. 
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Figure 6: Processus national d’accréditation. 

 

Pour plus d'informations sur le renforcement des capacités nationales USAR, se référer au Volume II, 

Manuel A : Renforcement des capacités. 

3.5 Processus national d’accréditation reconnu par l'INSARAG (IRNAP) 

Les NAP peuvent être reconnus par l’INSARAG grâce à un processus établi et clairement défini (incluant 

les procédures, critères et étapes, les checklists et méthodes d'évaluation) appelé IRNAP. Les régions sont 

encouragées à former des Groupes de soutien technique (TSG) et des Groupes de reconnaissance 

technique (TRG), ce processus consistant en une revue par les pairs.  

Au niveau mondial, tout NAP validé par le Secrétariat comme satisfaisant aux normes INSARAG, est certifié 

IRNAP. Les États membres dont le processus d'accréditation est officiellement reconnu peuvent délivrer 

un insigne standard aux équipes nationales accréditées. 
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 La fréquence d'application de cette exigence de ré-accréditation sera déterminée uniquement par l'autorité 

nationale. 
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Figure 7: Insigne IRNAP. 

 

Les États membres engagés dans ce processus sont tenus d’informer le Secrétariat INSARAG de 

l’accréditation de leurs équipes nationales. Ces données sont ensuite intégrées au répertoire USAR 

INSARAG. (Pour plus d'informations sur le renforcement des capacités nationales USAR et l’IRNAP, se 

référer au Volume II, Manuel A : Renforcement des capacités). 

3.6 Mécanisme national de réception 

Dans le cadre du développement et du renforcement des capacités nationales, il est important que les pays 

développent un mécanisme de réception facilitant la prise de décision pour identifier leurs besoins, 

demander et accepter l'aide internationale en temps voulus. L’objectif est d'augmenter les capacités de 

gestion des catastrophes, en analysant les risques nationaux et en identifiant les éventuelles lacunes. Ce 

mécanisme vise à assurer une coordination accrue pour l’accueil et le déploiement de l'aide internationale 

(équipes USAR, logistique, etc.) dans des lieux pré-identifiés (frontières, aéroports, terminaux d'expédition, 

etc.) et définir les priorités dont la communauté internationale doit se saisir. Lors de l'élaboration de son 

mécanisme national d'accueil, il est utile pour le pays impacté de se référer à la résolution 57/150 de 

l'Assemblée générale des Nations unies selon laquelle « c’est à l’État touché qu’il incombe au premier chef 

(…) de lancer, organiser, coordonner et exécuter les activités d’aide humanitaire sur son territoire." 
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4 Opérations USAR internationales  

4.1 L’action USAR 

L'intervention USAR consiste à assurer, de manière coordonnée et standard, la localisation, l’extraction et 

la première mise en sécurité des personnes piégées dans un espace confiné ou sous des débris suite à 

un effondrement structurel soudain de grande échelle, tel qu'un tremblement de terre. De telles situations 

peuvent résulter de catastrophes, glissements de terrain, accidents ou toute autre action délibérée.  

Les opérations de recherche et de sauvetage visent à porter secours au plus grand nombre en un minimum 

de temps, tout en minimisant les risques pour les sauveteurs. 

4.2 Cycle de la réponse internationale USAR 

Une intervention USAR internationale, ou encore cycle USAR d'intervention, consiste en plusieurs phases : 

 Phase I - préparation : la préparation s’intercale aux différentes phases d’intervention. Equipes 

USAR et pays touchés organisent alors des formations et des exercices, étudient les conclusions 

tirées des précédentes expériences, améliorent les procédures opérationnelles standard et 

planifient les interventions futures ; 

 

 Phase II - mobilisation : la phase de mobilisation est immédiatement consécutive à la catastrophe. 

Les équipes USAR internationales se préparent à se déployer afin d’aider le pays sollicitant l’aide 

internationale ; 

 

 Phase III - opérations : La phase d'opérations correspond à l’intervention des équipes 

USAR internationales. Celles-ci arrivent et s'inscrivent auprès du RDC ou de l’UCC du pays touché, 

puis mènent leurs opérations conformément aux objectifs opérationnels de l'autorité locale de 

gestion des urgences (LEMA). Cette phase se termine lorsque l'équipe USAR reçoit l'ordre de 

cesser les opérations. Si nécessaire et à la demande de la LEMA, l'équipe peut prendre part à des 

activités "au-delà des décombres" ; 

 

 Phase IV - démobilisation : lors de cette phase, les équipes USAR internationales reçoivent 

l’ordre de cesser les opérations. Elles commencent à se retirer, en coordonnant leur départ grâce 

à l’UCC, puis quittent le pays par l’intermédiaire du RDC ; 

 

 Phase V - post-mission : la phase post-mission suit le retour de l'équipe USAR, qui est alors 

tenue de soumettre un rapport et de passer en revue l’action déroulée afin d'en améliorer l'efficacité 

et l'efficience, et de mieux répondre aux futures catastrophes. La figure 8 illustre le cycle 

international de réponse INSARAG USAR.  
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Figure 8: Le cycle de réponse Internationale INSARAG USAR. 

 

4.3 Parties prenantes et acteurs de terrain 

4.3.1 Pays touchés 

Ces pays subissent une catastrophe soudaine, qui peut nécessiter une assistance USAR internationale. 

Ils doivent mener plusieurs activités tout au long du cycle de réponse. 

Lors de tremblements de terre ou autre catastrophe, la priorité absolue est d’atteindre rapidement les 

victimes piégées et blessées pour sauver des vies. Les pays potentiellement à risque sont encouragés à 

mettre en place un mécanisme national d'intervention pour être en mesure, dès les premières heures et 

sur la base de leurs premières interventions et estimations, de prendre des décisions, de déterminer l’état 

critique ou non de la situation et de justifier d’un éventuel soutien immédiat des équipes USAR 

internationales. 

La déclaration INSARAG de Hyogo de 2010 "invite les pays touchés par des catastrophes à tenir compte 
du caractère spécifique de la réponse des équipes IEC INSARAG en accordant la priorité d’accès à des 
équipes de ce gabarit pouvant faire une différence réelle et significative dans la phase de recherche et 
sauvetage de vies humaines à la suite d’un tremblement de terre ou autres catastrophes entraînant 
l’effondrement de structures. " 
 
La priorité première de ces pays sinistrés est de fournir en temps voulu les informations relatives à l'ampleur 

de l'urgence, aux interventions déployées au niveau national et aux besoins USAR potentiels– et d’informer 

continuellement VOSOCC, soit directement, soit par l’intermédiaire du Secrétariat INSARAG. 

Les pays affectés peuvent soumettre une demande d’aide officielle par l'intermédiaire de leur bureau 

coordinateur auprès des Nations unies, du bureau régional ou national de l'OCHA, directement auprès du 
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Secrétariat INSARAG ou de manière bilatérale auprès des pays bénéficiant d’accords. Dans ce dernier 

cas, c’est au pays touché d’informer le Secrétariat INSARAG de ses besoins en matière de réponse. Dans 

le cadre du renforcement des capacités nationales, il est important qu’il dispose d'un cadre et d'un 

mécanisme adéquats permettant d’accueillir l'aide internationale, avec de nombreuses parties prenantes 

clés chargées d’aider et d’assurer une bonne gestion des ressources, du personnel et des chiens de 

recherche dans le pays. 

Les pays peuvent solliciter l’aide d’équipes USAR spécifiques légères, moyennes et/ou lourdes, selon 

l’assistance attendue. Cette demande doit être formulée auprès du VOSOCC le plus tôt possible après la 

survenue d’une catastrophe. 

Le pays touché doit principalement s’assurer de la présence de la LEMA pendant la catastrophe et être en 

mesure de déclencher, coordonner et organiser l’aide humanitaire internationale sur son territoire. Lui 

incombe également la responsabilité du commandement, de la coordination et de la gestion des 

interventions. Cela nécessite d’assurer la préparation opérationnelle du RDC et de planifier l’emplacement 

des bases opérationnelles et/ou de l'OSOCC/UCC. 

Le pays doit également assister la première équipe INSARAG, elle-même chargée d’établir un RDC et une 

UCC. Il doit ensuite procéder à l'évaluation des besoins et à l’identification des priorités et domaines dans 

lesquels déployer au mieux les équipes internationales pour combler les lacunes ou renforcer les 

opérations de sauvetage nationales. Des secteurs peuvent également être préalablement définis en phase 

de préparation. 

Lorsque l'assistance internationale n'est plus nécessaire, le pays touché déclare la fin des opérations 

USAR, par le biais de la LEMA et après consultation de l'OCHA ou de l'équipe UNDAC qui gère l'OSOCC. 

Les pays exposés à de telles catastrophes sont fortement encouragés à développer et à maintenir leurs 

propres capacités nationales de première réponse USAR, conformément aux lignes directrices INSARAG.  

4.3.2 Pays aidants : intervenants bilatéraux 

De nombreux pays, organisations internationales et ONG disposent d'une capacité de réserve (par 

exemple les équipes USAR INSARAG, les équipes médicales d'urgence (EMT)) pouvant être déployées à 

court terme en cas de catastrophe. L’assistance peut être coordonnée de manière bilatérale avec le pays 

impacté ou par le biais d'une organisation régionale, telle l'Union européenne ou l'Association des nations 

de l'Asie du Sud-Est.  

Un État ou une organisation membre peut également apporter son aide par d’autres canaux comme les 

agences onusiennes ou les ONG. Ces partenaires humanitaires définissent sur place un processus de 

coordination (notamment par le biais de clusters) pour soutenir le pays impacté.  

La réponse bilatérale, habituellement gérée par les autorités de ce dernier, constitue la majeure partie de 

l'aide internationale lors de grandes catastrophes. Tous les pays sont encouragés à coordonner l‘aide 

apportée par le biais des plateformes internationales établies à cet effet, telles que VOSOCC et 

l'OSOCC/UCC présents dans le pays, ou encore les clusters spécifiques. 

Les États membres intervenant dans le cadre de l'INSARAG disposent d'équipes USAR adaptées, qui se 

déploient dans le pays sinistré afin de fournir une assistance USAR et sauver des vies.  

La Déclaration de Hyogo 2010 de l'INSARAG "appelle toutes les équipes de recherche et de sauvetage en 

zones urbaines répondant aux tremblements de terre à l’échelle internationale à se conformer aux 

procédures de coordination in situ OCHA, particulièrement celles définies dans les Lignes Directrices et 
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Méthodologie INSARAG et à coordonner leurs tâches avec les consignes du Centre de Réception et de 

Départ (RDC) et du Centre de Coordination des Opérations in situ (OSOCC) implantés dans l’aire de la 

catastrophe par les Equipes onusiennes d’Evaluation et de Coordination des Catastrophes (UNDAC) ", et 

à soutenir le plan de réponse global du gouvernement. 

4.3.3 Équipes USAR classifiées par l’INSARAG 

Les équipes USAR classifiées par l’INSARAG sont le bras armé de la communauté internationale, lui 

permettant d’intervenir lors d’effondrement de structures.  

Les équipes classifiées USAR se tiennent prêtes pour un déploiement international rapide, et maintiennent 

leurs capacités de préparation à cet effet. Lors des opérations, elles effectuent des manœuvres tactiques 

adaptées, conformément aux directives INSARAG, se coordonnent avec l'OSOCC/UCC et adaptent leurs 

interventions aux besoins prioritaires du pays impacté. (Pour plus d'informations sur les fonctions, la 

structure et les processus de coordination de l'équipe USAR, se référer au Volume II, Manuel B : 

Opérations). 

4.3.4 Capacités de l'équipe USAR 

L’action USAR est considérée comme une discipline multirisque conçue pour répondre aux événements 

soudains entraînant l'effondrement de structure en environnement urbain.  

Les équipes USAR mènent des opérations de recherche et de sauvetage sur le lieu sinistré et fournissent 

des soins médicaux d'urgence aux personnes piégées. Elles sont équipées de moyens de recherche 

(chiens et appareils électroniques) pour localiser les survivants. Elles doivent également avoir accès aux 

services publics et les gérer, notamment l'électricité et l'eau, et détecter les matières dangereuses 

(hazmat). Elles sont chargées d’évaluer et de stabiliser les structures endommagées. Ces équipes sont 

également capables de s'adapter à des environnements difficiles et peuvent participer à des évaluations, 

à l'enlèvement des débris, à la recherche de victimes et à des examens/traitements médicaux.  

Les pays à risque et les États membres sont encouragés à standardiser leurs capacités USAR au niveau 

national, sur la base des besoins locaux et conformément aux lignes directrices INSARAG, et à définir une 

classification USAR correspondante au niveau national. 

Les équipes USAR déployées à l’international doivent également pouvoir mener plusieurs actions en cas 

de catastrophes de grande ampleur et renforcer les efforts de sauvetage nationaux en cours. 

Notamment : 

 Fournir des évaluations initiales de l'impact de la catastrophe ; 

 Soutenir la mise en place de structures de coordination ; 

 Entreprendre des opérations de secours rapide avant ou conjointement à l’intervention d'autres 

organisations humanitaires. 

Certaines équipes disposent de ressources additionnelles de soutien aux opérations de secours - souvent 

appelées "Au-delà des décombres" – qui proposent des interventions spécifiques telle que des actions 

médicales, la purification de l'eau et le nettoyage ou la sécurisation des structures endommagées et des 

débris dangereux. Ces tâches ciblent les besoins identifiés ; elles sont initiées et coordonnées par la LEMA 

ou une autre agence, et doivent inclure une stratégie de fin clairement définie dès le départ. 



26 

Bureau de la Coordination des Affaires Humanitaires des Nations Unies (OCHA) 
www.unocha.org 

Lorsque ces équipes sont les premières ressources de coordination à rejoindre le pays touché, elles sont 

habilitées à mettre en place le RDC et l’UCC, si les autorités nationales ne s’en sont pas déjà chargé, et 

aider ces dernières à coordonner les ressources internationales entrantes. 

On attend des équipes USAR qu'elles soient autonomes, 24 heures sur 24 pendant cinq à dix jours de 

déploiement opérationnel (selon le niveau de classification) et qu'elles interviennent sur plus d'un site, en 

fonction de leur classification. Elles sont chargées d’établir une base d'opérations (BoO) afin de soutenir 

les équipes pendant toute la durée des actions et faire office de centre de communication.  

Lorsque les équipes USAR viennent épauler le personnel UCC de l'OSOCC et de la structure de 

coordination humanitaire (qui comprend la plate-forme de coordination civilo-militaire), elles doivent intégrer 

comment fonctionnent la LEMA et la plate-forme de coordination civilo-militaire en place, et/ou la nature de 

la demande d'assistance facilitée/coordonnée par le Point focal civilo-militaire de l'équipe UNDAC. Il s'agit 

notamment de cerner les besoins militaires potentiels des équipes USAR en cas d'événements imprévus 

tels que : 

 Aide à la mise en place immédiate d'un RDC par les équipes UNDAC/USAR ; 

 Transport des équipes USAR depuis l’aéroport jusqu’à l'OSOCC/BoO et aux zones d’intervention ; 

 Approvisionnement en carburant pour les véhicules et les générateurs des équipes USAR ; 

 Mise à disposition d’hélicoptères pour des évaluations aériennes rapides par l'équipe UNDAC et 

partenaires (étendue de l'impact, contraintes des infrastructures clés, besoins et zones 

prioritaires) ; 

 Fourniture de cartes, si disponibles, pour la répartition des tâches de l'équipe USAR ; 

 Renforcement de la sécurité (sécurisation de l'itinéraire ou de la zone) pour les équipes USAR se 

rendant/travaillant dans des zones peu sûres ; 

 Mise en standby de la nouvelle équipe USAR pour participation aux missions "Au-delà des 

décombres". 

Le statut et la conduite professionnels des équipes intervenant sur un lieu sinistré sont d'une importance 

capitale pour l’INSARAG, représenté par chacun de ses membres. Les intervenants internationaux doivent 

intégrer les différences culturelles, éthiques et morales du pays auquel ils portent assistance, sans 

représenter une charge supplémentaire en matière de ressources. Leur succès tient en une réponse bien 

préparée, une formation et un équipement adéquats afin de pleinement soutenir les autorités nationales. 

Les équipes USAR doivent se référer au Volume II, Manuel B : Opérations et au Volume III, Guide des 

opérations sur le terrain.  

4.3.5 Coordination internationale : OCHA, UNDAC et LEMA 

L'OCHA fait office de secrétariat INSARAG et a pour mandat de soutenir les autorités nationales dans la 

coordination de l'aide internationale en cas de catastrophes et de crises humanitaires dépassant les 

capacités du pays touché.  

De nombreuses parties prenantes, comme les gouvernements, ONG, agences des Nations unies et 

individus, interviennent lors de catastrophes et crises humanitaires. OCHA partage les informations 

pertinentes et travaille avec tous, afin d’apporter une réponse et d’aider le gouvernement touché à gérer 

les ressources internationales le plus efficacement possible. 

L'équipe UNDAC est un outil OCHA de déploiement, principalement en situations d'urgence lors 

d’événements soudains. OCHA mandate une équipe UNDAC à la demande du gouvernement concerné 

ou du coordinateur résident/coordonnateur humanitaire des Nations unies dans le pays en question. 
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Les membres de l'équipe UNDAC sont des gestionnaires d'urgence expérimentés provenant des pays, 

d'organisations internationales et d’OCHA. L'équipe UNDAC est gérée par la RSB OCHA-Genève et 

travaille sous l'autorité du Coordonnateur résident des Nations unies/Coordonnateur humanitaire et, 

lorsqu’ils existent, des Bureaux OCHA des pays. Elle travaille également en soutien et en étroite 

collaboration avec la LEMA et l'équipe humanitaire du pays (HCT). L'équipe UNDAC, en qualité de 

gestionnaire de l'OSOCC, assiste la LEMA dans la coordination de la réponse internationale (par exemple 

les clusters humanitaires, les EMT, les équipes USAR, etc.), l'évaluation des besoins prioritaires et la 

gestion des informations en établissant, entre autres structures, un OSOCC et un RDC si la situation le 

justifie. 

4.3.6 Centre de réception et de départ (RDC) 

En collaboration avec les autorités chargées des aéroports et autres points d’entrée, la première équipe 

INSARAG USAR ou UNDAC arrivée prend en charge l’établissement du RDC, si nécessaire et si non 

préalablement réalisé par les autorités nationales/lLEMA. Le RDC vise à coordonner les équipes USAR 

internationales dépêchées, ainsi que les autres aides humanitaires, et doit en rendre compte à la LEMA 

par l'intermédiaire de l'OSOCC.  

Le RDC assure également la gestion appropriée des équipes sur le départ. 

4.3.7 Centre de coordination des opérations in situ (OSOCC) 

En fonction de la situation et en concertation avec les autorités nationales, un OSOCC peut être mis en 

place par l'équipe UNDAC à proximité de la LEMA, afin d’aider les autorités nationales à coordonner les 

différents intervenants internationaux. En outre, l'OSOCC soutient les mécanismes initiaux de coordination 

entre clusters, notamment en matière de santé, eau, assainissement et abris.  

L'OSOCC a deux objectifs principaux : 

 Trouver le moyen rapide de faciliter la coopération, la coordination et la gestion des informations 

sur place entre intervenants internationaux et gouvernement du pays touché, en l'absence d'une 

autre instance compétente ; 

 Définir un espace physique comme point de service unique pour les équipes qui arrivent, 

notamment en cas de catastrophe soudaine nécessitant absolument la coordination de 

nombreuses équipes d'intervention internationales pour garantir des efforts de sauvetage 

optimaux. 

4.3.8 Cellule de coordination USAR (UCC) 

L'UCC est une partie spécialisée et intégrale de l’OSOCC en cas de tremblement de terre ou 

d'effondrement de structure. Elle est établie par la première équipe USAR entrante, si les autorités 

nationales / LEMA ne s’en sont pas préalablement occupées, afin d’aider et coordonner les multiples 

équipes internationales USAR pendant la phase de recherche et de sauvetage. 

Note : Les exigences relatives à l'établissement d'une UCC sont détaillées dans le Volume II, Manuel B : 

Opérations et le Manuel UC. 

4.3.9 Système mondial d’alerte et de coordination en cas de catastrophe (GDACS) 

Les services GDACS visent à faciliter les alertes en temps quasi réel et l'échange d'informations entre tous 

les acteurs, afin de soutenir la prise de décision et la coordination. Ces services s'appuient sur les 

connaissances de l’ensemble des gestionnaires de catastrophes du monde entier et sur la capacité 

commune à tous les systèmes d'information sur les catastrophes. 
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4.3.10 Centre virtuel de coordination des opérations in situ (VOSOCC) 

VOSOCC est un outil de gestion de l'information en ligne. C’est une version virtuelle de l'OSOCC, intégrée 

à la plateforme GDACS. 

VOSOCC est un portail de partage d'informations crucial pour faciliter l'échange d'informations en temps 

quasi réel entre les intervenants internationaux et le pays impacté, et les mécanismes d'intervention des 

Nations unies déployés suite à une catastrophe soudaine.  

L'accès à VOSOCC est réservé aux acteurs de l'intervention d'urgence – une inscription est requise. 

VOSOCC est géré par l'Unité de soutien à l'activation et la coordination d'OCHA-Genève.  

Note : Les équipes USAR peuvent accéder à des informations détaillées dans le Volume II, Manuel B : 

Opérations. Le GDACS et le VOSOCC sont accessibles aux adresses www.gdacs.org et 

https://vosocc.unocha.org/. 

http://www.gdacs.org/
https://vosocc.unocha.org/
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5  Classification et reclassification externes des équipes 

INSARAG USAR (IEC/R) 

5.1 Contexte 

Avant l'introduction du système de classification externe INSARAG, les équipes USAR s’auto-classifiaient 

en équipes USAR légères, moyennes ou lourdes. Cette auto-classification était ensuite soumise au 

Secrétariat INSARAG et enregistrée au répertoire des équipes USAR internationales. L’INSARAG 

recommande vivement aux États membres d’instaurer le NAP comme étape initiale. 

En 2005, le réseau INSARAG a soutenu l'établissement de normes opérationnelles, vérifiables en toute 

indépendance, pour les équipes USAR internationales grâce au processus IEC/R. Tous les États membres 

sont encouragés à s’assurer que leurs équipes USAR, appelées à se déployer à l’international, intègrent 

bien l’IEC/R.  

Alors que la réponse aux catastrophes devient de plus en plus complexe, l’INSARAG propose un modèle 

normatif méritoire à l’ensemble de la communauté humanitaire. L’IEC/R promeut une approche globale et 

stratégique, permettant d’assurer la présence d’équipes professionnelles et qualifiées dans le monde entier 

- en particulier à proximité des zones potentiellement exposées aux catastrophes - prêtes à intervenir à 

tout moment selon des normes universellement acceptées. 

Les pays touchés savent désormais quel type d'assistance attendre et les équipes USAR, classifiées par 

l’INSARAG et œuvrant de concert, connaissent les capacités que chacune peut offrir.  Cet effort permet de 

promouvoir un langage USAR commun à travers le monde et d'améliorer la réponse professionnelle, 

conformément aux normes inscrites dans les lignes directrices INSARAG. 

5.2 Catégories d'équipes USAR classifiées  

Selon les lignes directrices INSARAG, la classification des équipes USAR est fonction de leur capacité à 

fournir les compétences clés. Ces dernières sont au nombre de cinq et comprennent la gestion, la 

recherche, le sauvetage, les soins médicaux et la logistique.  

5.2.1 Équipes USAR classifiées légères 

Les équipes USAR classifiées légères possèdent ces cinq composantes clés. Elles sont en mesure de 

mener des opérations de recherche et de sauvetage sur des structures effondrées ou défaillantes, comme 

des constructions en bois et/ou en maçonnerie non-renforcée, mais aussi celles renforcées par un treillis 

en acier. Ces équipes sont également appelées à mener des opérations de cordage et de levage. Ces 

équipes légères sont capables de mener des opérations USAR jusqu'au niveau ASR3 (c'est-à-dire le 

niveau d’évaluation, recherche et sauvetage sur le terrain - voir le volume II, manuel B : Opérations). Une 

équipe USAR classifiée légère doit posséder les capacités opérationnelles requises pour travailler sur un 

seul chantier pendant une période de travail (12 heures par jour pendant cinq jours). 

5.2.2 Équipes USAR classifiée moyennes  

Une équipe USAR classifiée moyenne possède les cinq compétences énumérées ci-dessus et peut mener 

des opérations techniques complexes de recherche et de sauvetage sur structures effondrées ou 

défaillantes, notamment des constructions en bois lourd et/ou en maçonnerie renforcée, y compris celles 

renforcées et/ou construites en acier. Elles doivent également mener des opérations de cordage et de 
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levage. Une équipe USAR classifiée moyenne doit avoir la capacité opérationnelle de travailler sur un seul 

site d’intervention. 

5.2.3 Équipes USAR classifiées lourdes 

Les équipes USAR classifiées lourdes possèdent les cinq compétences énumérées ci-dessus et ont la 

capacité opérationnelle de mener des opérations techniques complexes de recherche et de sauvetage sur 

structures effondrées ou défaillantes, en particulier celles renforcées et/ou construites en acier. Elles 

peuvent également diriger des opérations de cordage et de levage. Une équipe USAR classifiée lourde 

doit disposer de l'équipement et de la main-d'œuvre nécessaires pour opérer sur deux sites d’intervention 

simultanément. 

Note : Une description détaillée comprenant la composition des équipes USAR classifiées légères, 

moyennes et lourdes est présentée dans le Volume II, Manuel A : Renforcement des capacités.  

5.3 Classification et reclassification externes INSARAG (IEC/R) 

 "La garantie d'une assistance internationale efficace et professionnelle". 

 
 

Figure 9: L’insigne INSARAG. 

 

De nombreux États et organisations membres ont suivi avec succès l’IEC/R depuis son lancement en 2005, 

tandis que beaucoup d'autres ont montré un vif intérêt ou préparent leurs équipes USAR pour les IEC/R à 

venir. Ce processus a depuis lors facilité le renforcement des capacités et garanti des normes minimales, 

ainsi que l'adéquation des capacités aux besoins et aux priorités. Les équipes USAR classifiées, 

identifiables à leur insigne INSARAG, ont récemment prouvé leur valeur ajoutée pour les pays touchés par 

les tremblements de terre. 

Ce processus reste véritablement unique et définit des normes opérationnelles vérifiables. Il montre de 

manière exemplaire le bienfait d’une évaluation indépendante par les pairs en phases de préparation et 

d'intervention. Classificateurs et équipes IEC/R apprennent les uns des autres ; leur interaction est très 

précieuse car ils œuvrent de concert lors de tremblements de terre pour sauver des vies.  

Afin d’apporter une réponse USAR internationale cohérente, les équipes appelées à se déployer à 

l’international sont fortement encouragées à suivre le processus IEC/R. 
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5.3.1 Classification externe INSARAG (IEC) 

Toute équipe USAR appelée à se déployer à international peut demander à suivre l’IEC, sous réserve 

d’obtenir l'aval du Point focal politique INSARAG de son État membre. Une fois ce processus accompli, les 

équipes classifiées entrent au répertoire USAR, selon leur niveau de classification. 

L'IEC évalue et classe deux éléments clés pour les opérations USAR internationales : 

 La capacité de réponse ; 

 La capacité technique. 

Les équipes USAR doivent prouver leurs compétences au cours d'un exercice réaliste simulé 

d'effondrement structurel pendant 36 heures consécutives, en utilisant l’ensemble des compétences et 

équipements USAR requis pour le niveau de classification souhaité. Les équipes qui réussissent sont 

reconnues comme ayant satisfait aux normes USAR universelles et se voient attribuer un insigne spécifiant 

leur niveau de qualification. L'image ci-dessus en est un exemple. 

Le Secrétariat INSARAG facilite toutes les IEC/R et sollicite l’ensemble des équipes tout au long de leurs 

planifications IEC/R respectives, en étroite coopération avec les Points focaux, Mentors et Chefs d’équipes 

de classificateurs IEC/R. 

5.3.2 Reclassification externe INSARAG (IER) 

L'IER est le processus périodique par lequel une équipe classifiée maintient son statut. Si, pour quelque 

raison que ce soit, une équipe USAR décline cette étape, elle renonce alors à sa classification INSARAG. 

Les équipes USAR peuvent nécessiter une reclassification pour les motifs suivants : 

 Expiration de la période de classification de cinq ans ; 

 Changement de structure de l'équipe USAR ; 

 Changement de niveau de classification ; 

 Réponse internationale menée de manière inappropriée. 

Toute équipe USAR classifiée, incapable de se soumettre à ce processus quinquennal de reclassification 

IER, doit fournir des explications pertinentes, par l'intermédiaire de son Point focal politique, au Secrétariat 

INSARAG, qui en réfère ensuite au Président monde. La classification de l’équipe concernée est 

suspendue et dépend alors d’une future reclassification. 

Depuis 2020, une checklist IER spécifique et institutionnalisée permet de mieux identifier les équipes 

nécessitant une maturité accrue et devant faire preuve d’un engagement et d’une contribution plus forts 

envers le réseau INSARAG. 

5.3.3 Coût de l’IEC/R 

Tous les coûts associés à la planification, à la préparation et à l'exécution de l’IEC/R sont à la charge du 

pays hôte ou de l'organisation à l’origine de la demande. 

De nombreuses équipes USAR ont suivi l’IEC/R avec succès, grâce à une coopération bilatérale étroite 

entre les États membres. Le mentorat et le soutien à la formation sont débattus et convenus entre parties 

prenantes.  

Lors de l’IEC/R, les coûts associés aux classificateurs individuels sont couverts par leur organisation de 

parrainage. Toutefois, le pays ou l'organisation demandeur détermine et gère les observateurs invités.  
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Note : Pour plus d'informations sur l’IEC/R, se référer au Volume II, Manuel C : Classification et 

Reclassification externe de l'INSARAG. 
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6 Conclusion 

Les lignes directrices INSARAG, élaborées par les intervenants USAR et les représentants des États 

membres de l’INSARAG, sont reconnues par la résolution 57/150 de l'Assemblée générale des Nations 

unies comme " outil souple et utile pour la préparation et la réaction an cas de catastrophe ". Il s'agit d'un 

document vivant, enrichi grâce aux leçons tirées des grandes opérations et/ou exercices internationaux 

USAR. C’est également un document de référence pour le renforcement des capacités à tous les niveaux. 

Ces lignes directrices compilent les meilleures pratiques et tous les pays, affectés comme aidants, sont 

appelés à mettre activement en œuvre ces procédures validées au niveau international, tout en contribuant 

à leur évolution.  

Le réseau INSARAG a été consulté dans le cadre de la préparation de la réunion mondiale 2020 sur les 

principaux objectifs stratégiques. Au cours des cinq prochaines années, l’INSARAG se concentrera sur le 

renforcement des normes de qualité et de la coordination, la promotion d'une réponse flexible, l'amélioration 

de la préparation et le renforcement des partenariats. 

Je tiens à remercier tous les membres de l’INSARAG qui ont soutenu le travail mené par le réseau depuis 

sa création. Nous pouvons être fiers de nos réalisations et nous devons poursuivre, avec toujours plus de 

détermination, la mise en œuvre de la résolution 57/150 de l'Assemblée générale des Nations unies, à tous 

les niveaux et dans le monde entier. 

  

 

Ambassadeur Manuel Bessler 

Président monde INSARAG 

 

 

Les lignes directrices d'INSARAG restent un document vivant. L’INSARAG apprécie toute contribution 

adressée au secrétariat à l'adresse suivante : insarag@un.org.  

mailto:insarag@un.org
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Annexes 

Annexe A : Mandat des Points focaux INSARAG 

Les Points focaux INSARAG sont chargés d’assurer l'échange et la validation effectives d’informations 

entre intervenants concernés lors des phases USAR de préparation et de réponse, notamment en matière 

de renforcement des capacités, formation, questions politiques, alertes d'urgence, demande ou acceptation 

de l'assistance, mobilisation et assistance internationale. Ces responsabilités se classent en différentes 

catégories :  

1. Politique (nationale) : promouvoir les lignes directrices et la méthodologie INSARAG au sein de 

l'État membre et contribuer à l’amélioration continue des politiques ; 

2. Opérationnel (national) : coordonner l'échange d'informations entre son État membre et 

l’INSARAG en cas d'urgence et renforcer une bonne préparation en matière de réponses nationale 

et internationale ; 

3. Équipe USAR : assurer l'adhésion de l’équipe à la méthodologie et aux normes minimales 

INSARAG. 

D’autres responsabilités administratives viennent compléter cette liste, notamment le rôle de point de 

contact entre gouvernement national et réseau INSARAG incluant le Secrétariat, les Groupes régionaux et 

les Comités directeurs.  

Un même Point focal peut assurer les fonctions politiques et opérationnelles, si cela est approprié. 

Le Point focal politique (national) INSARAG est en charge : 

 Des questions liées à la politique INSARAG du gouvernement auprès du réseau, notamment 

auprès du Secrétariat OCHA, du Groupe régional et de son Président, de l'ISG et du Président 

monde ; 

 De la liaison entre toutes les équipes USAR nationales - y compris les ONG – pour toute question 

INSARAG, et de la validation des demandes IEC des équipes USAR nationales ; 

 De la promotion et mise en œuvre des lignes directrices et méthodologie INSARAG dans le cadre 

du plan national de gestion des catastrophes et en matière de réponse USAR nationale et 

internationale de l'État membre, comme défini dans la résolution 57/150 de l'Assemblée Générale 

des Nations unies du 16 décembre 2002 sur le " Renforcement de l'efficacité et de la coordination 

des opérations de recherche et de sauvetage en milieu urbain " ; 

 De la transmission opportune d’informations pertinentes en cas d'urgence au réseau INSARAG 

par l'intermédiaire du Secrétariat et/ou des canaux pertinents (c'est-à-dire le VOSOCC), y compris 

en cas de demande ou d'acceptation d’aide internationale ; 

 De la représentation de son propre État aux réunions de son Groupe régional INSARAG et, le cas 

échéant, de l’ISG. 

Le Point focal (national) opérationnel INSARAG est en charge : 

 En qualité de contact, des questions opérationnelles des équipes INSARAG USAR nationales au 

sein de l'État membre et du renforcement des capacités des équipes et de la structure nationale 

de gestion des catastrophes, conformément aux lignes directrices et à la méthodologie INSARAG, 

notamment pour la mise en place d'un RDC et d'un OSOCC si nécessaire ; 

 De l’action lui incombant en qualité de point de contact du Secrétariat INSARAG/OCHA dans des 

situations d’urgence de portée internationale se produisant dans son propre pays ; il doit 
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régulièrement informer le réseau INSARAG des avancées de l’opération internationale et du 

VOSOCC ; 

 De l’action lui incombant en qualité de point de contact du Secrétariat INSARAG/OCHA dans des 

situations d’urgence de portée internationale se produisant dans un pays tiers ; il doit régulièrement 

informer le réseau INSARAG des interventions planifiées ou mises en œuvre par l'État membre, 

notamment à propos du VOSOCC/OSOCC. 

Le Point focal de l'équipe INSARAG USAR (équipe) est chargé : 

 D’être le point de contact de son équipe USAR pour toute question opérationnelle INSARAG. Il est 

le référent des Points focaux nationaux (politiques et opérationnels), du Président régional ainsi 

que du Secrétariat ; 

 D’assurer la promotion et mise en œuvre de la méthodologie INSARAG et des normes minimales 

en matière de préparation et de réponse au sein de l’équipe ; 

 De tenir à jour le répertoire USAR de ses équipes. 

Les Points focaux INSARAG, qu'ils soient politiques, opérationnels ou d'équipe, sont également censés 

assumer des responsabilités administratives, notamment : 

 Diffuser les informations du Secrétariat INSARAG, les invitations aux réunions INSARAG, aux 

ateliers, aux formations et/ou aux exercices USAR, auprès des autorités compétentes en matière 

de gestion des catastrophes et des équipes USAR ; 

 Vérifier ou décider de la capacité de l’État membre et/ou de l’équipe à soutenir et à accueillir des 

activités INSARAG, telles que des ateliers spécifiques, des formations, la réunion annuelle des 

Chefs d’équipes ou autres exercices régionaux INSARAG. 
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Annexe B : Mandats des Présidents monde, Présidents régionaux et Vice-présidents 

INSARAG (Troïka) 

Le président monde INSARAG est en charge de : 

 La promotion de la méthodologie et des lignes directrices INSARAG au niveau mondial auprès des 

États et organisations membres, et de leur contribution à tous les organes INSARAG ; 

 Des actions de sensibilisation relatives à la mise en œuvre de la déclaration INSARAG de Hyogo 

et de la résolution 57/150 de l'Assemblée générale des Nations unies ; 

 La présidence de la réunion annuelle du Comité de direction ; 

 La coordination active des activités du Comité de direction avec le Secrétariat, en organisant 

notamment des téléconférences régulières et autres réunions ; 

 La représentation et participation du réseau mondial INSARAG lors des réunions annuelles 

d’autres organes INSARAG (réunions des Groupes régionaux, rencontres des Chefs d’équipes, 

etc.) ; 

 La représentation du réseau INSARAG à l'échelle mondiale lors de réunions et d'événements 

d’importance et dans les médias. 

Les Présidents régionaux INSARAG sont en charge de : 

 La promotion de la méthodologie et des lignes directrices INSARAG auprès des États et des 

organisations membres de la région ; ils doivent aussi assurer leur participation au Groupe régional 

INSARAG, notamment lors d’exercices régionaux de simulation de réponse aux tremblements de 

terre ; 

 La bonne mise en œuvre de la déclaration INSARAG de Hyogo et de la résolution 57/150 de 

l'Assemblée générale des Nations unies ; 

 L’accueil et co-organisation de la réunion annuelle du Groupe régional, avec le soutien du 

Secrétariat et des Vice-présidents (à savoir les préparatifs de la réunion de deux jours, les 

dispositions logistiques, l'identification du lieu de réunion, et si possible, la prise en charge des frais 

d'hébergement pour faciliter la participation de tous les États et organisations membres du Groupe 

régional) : 

 La représentation du réseau INSARAG lors de réunions et événements d’importance ; 

 La participation et représentation de la région à la réunion annuelle de l'ISG, en février à Genève, 

en Suisse ; 

 La coordination effective des activités du Groupe régional avec le Secrétariat et les Vice-

présidents, notamment par le biais de téléconférences régulières et autres réunions ; 

 Dans la mesure du possible, la participation et représentation de la région aux réunions annuelles 

des autres Groupes régionaux INSARAG. 

Les Vice-présidents régionaux INSARAG sont en charge de : 

 Promouvoir la méthodologie et les lignes directrices INSARAG auprès des États et des 

organisations membres de la région et encourager leur participation au Groupe régional INSARAG, 

notamment lors d’exercices régionaux de simulation de réponse aux tremblements de terre ; 

 Soutenir la mise en œuvre de la déclaration INSARAG de Hyogo et de la résolution 57/150 de 

l'Assemblée générale des Nations unies ; 

 Soutenir le Président dans l'accueil et la co-organisation de la réunion annuelle du groupe régional, 

avec l’aide du Secrétariat ; 
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 En concertation avec le Président régional, représenter le réseau INSARAG dans la région lors de 

réunions et événements d’importance ; 

 Participer et représenter la région à la réunion annuelle de l'ISG, en février à Genève, en Suisse ; 

 Coordonner activement les activités du Groupe régional avec le Secrétariat et le Président, 

notamment par des téléconférences régulières et autres réunions ; 

 Si possible, participer et représenter la région aux réunions annuelles des autres Groupes 

régionaux INSARAG. 
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Annexe C : Tableau des modifications apportées aux lignes directrices INSARAG 

2015-20 

 Thème / sujet modifié 

1 Points focaux  

 Intégration du Point focal de l'équipe USAR comme troisième catégorie de Points focaux. 

 Le Point focal de l'équipe USAR s'assure, en qualité de référent, que la méthodologie et 

les normes minimales INSARAG sont mises en œuvre, notamment en matière de 

préparation et de réponse (y compris l’IEC/R). 

 Les Points focaux USAR sont également des points de contact, à l’instar des Points focaux 

politiques et opérationnels nationaux déjà en place. 

 La hiérarchie reste inchangée, par ordre décroissant : Point focal politique (national) ; Point 

focal opérationnel (national) ; Point focal de l'équipe USAR (équipe/organisation). 

2 Mandats 

 La désignation des pays membres de l’INSARAG a été modifiée en "États membres". " 

 Les organisations appartenant au réseau INSARAG ont été changées en "organisations 

membres". " 

 Les pays n'appartenant pas au réseau INSARAG restent désignés comme "pays", tels 

que "pays affecté". " 

3 NAP/IRNAP 

 Informations actualisées sur le NAP/IRNAP. 

 Inclusion de références au NAP/IRNAP INSARAG. 

4 Intégration des équipes classifiées légères 

 Ajout de la catégorie des équipes classifiées légères INSARAG. 

5 Intégration de la coordination USAR (UC). 

6 Révision des directives 

 Ajout d’informations sur le processus de révision des lignes directrices INSARAG (GRG). 

7 Annexes 

 Ajout du mandat du Point focal de l'équipe USAR en annexe A. 

 Ajout de l'annexe C intitulée "Tableau des modifications apportées aux lignes directrices 

INSARAG 2015-20" afin de rendre compte des compléments aux lignes directrices de 

2015. 

 Ajout de l'annexe D intitulée "Note explicative sur la Bibliothèque des références 

techniques et les Notes d’orientation INSARAG" située dans "l’Annexe des lignes 

directrices" sous-section du "Volume I", onglet "Notes d’orientation" sur 

www.insarag.org. 

8 Ajout de la Bibliothèque des références techniques 

 Ajout d'informations sur la Bibliothèque des références techniques et les Notes 

d’orientation, figurant toutes deux sur le site www.insarag.org. 

 Les documents approuvés par l'INSARAG, tels que les annexes des lignes directrices, les 

checklists IEC/IER et le manuel de la cellule de coordination USAR (UCC), sont classés 

dans les Notes d’orientation, tandis que la Bibliothèque des références techniques 

constitue un recueil des meilleures pratiques validées pour partage par le Point focal 

opérationnel national et le Groupe de travail INSARAG. 

 

http://www.insarag.org/
http://www.insarag.org/
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Annexe D : Note explicative sur la Bibliothèque des références techniques et les 

Notes d’orientation INSARAG*. 

*L'annexe intitulée "Note explicative sur la Bibliothèque des références techniques et les Notes 

d’orientation INSARAG" se trouve dans l'annexe des lignes directrices Volume I sous-section de 

l'onglet Notes d’orientation sur www.insarag.org. 
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BoO Base d’opérations 

EMS Services médicaux d’urgence 
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ERG Guide de réponse d’urgence 
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Hazmat Matières dangereuses/Hazmat 

INSARAG Groupe consultatif international de la recherche et du sauvetage 
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RDC Centre d’aide à l’arrivée et au départ 

SOG Guides opérationnels standardisés 

SOP Procédures opérationnelles standardisées 

TRG Groupe de reconnaissance technique 

TSG Groupe de soutien technique 

UCC Cellule de coordination USAR 

ONU Organisation des Nations unies 

UNDAC Équipe des Nations unies pour l’évaluation et la coordination en cas de catastrophe 

UNISDR Stratégie internationale des Nations unies pour la prévention des catastrophes 

USAR Recherche et sauvetage en milieu urbain 

VOSOCC Centre virtuel de coordination des opérations in situ 
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1 Introduction 

La résolution 57/150 de l’Assemblée générale des Nations unies (16 décembre 2002) stipule que chaque 

pays doit avant tout s’occuper des victimes de catastrophes et autres situations d’urgence survenant sur 

son territoire. Les pays doivent être en mesure d’initier, d’organiser, de coordonner et de fournir une aide 

humanitaire sur leur propre territoire lorsque cela est nécessaire. Par conséquent, il est primordial qu’ils 

disposent d’un cadre solide de gestion des urgences basé sur une évaluation nationale des risques.  

Dans ce manuel, le renforcement des capacités désigne le processus d’identification et de soutien des 

ressources existantes en matière de recherche et de sauvetage en milieu urbain (USAR) ou le 

développement de nouvelles capacités par la création de systèmes et de processus, le recrutement de 

personnels compétents, l’acquisition d’équipements, la formation du personnel et son intégration dans le 

cadre juridique de gestion des urgences existant, afin de soutenir et maintenir la capacité.  

Les principes du renforcement d’une capacité USAR qui sous-tendent les objectifs de la résolution 57/150 

de l’Assemblée générale des Nations unies et de la déclaration INSARAG de 2015 à Abu Dhabi visent : 

 À soutenir et promouvoir pleinement le développement et le renforcement des capacités USAR 

nationales. Ils incitent l’ensemble des États membres à acquérir des processus pour renforcer les 

capacités nationales ; 

 À reconnaître le travail entrepris par l’INSARAG pour innover et recommander des directives 

opérationnelles et organisationnelles visant à renforcer les capacités des équipes USAR 

nationales. Ils incitent les États membres à appuyer ces efforts, en reconnaissant que la réponse 

internationale complète la capacité nationale ; 

 À souligner que le renforcement des capacités couvre les cinq composantes de la capacité USAR 

(recherche, sauvetage, soins médicaux, gestion et logistique). Ce renforcement peut aller des 

premiers intervenants d’une communauté au développement d’une capacité USAR lourde. 

Les gouvernements sont invités à intégrer des systèmes et des mécanismes de réponse nationaux USAR 

dans les cadres juridiques nationaux et les processus de planification de gestion des urgences. L’Autorité 

locale de gestion des urgences (LEMA) (ou l’Autorité nationale de gestion des catastrophes [NDMA]), qui 

l’agence désignée par les autorités civiles pour prendre en charge les opérations d’urgence, comprend la 

nécessité de disposer de ressources nationales (y compris USAR) et de les déployer sur le territoire 

national, quelle que soit la nature de la catastrophe. 

Le cadre juridique de chaque pays prévoit généralement de recourir à un centre national de 

commandement et de contrôle, souvent appelé Centre des opérations d’urgence (EOC) au sein de la 

LEMA. Ces centres font office d’installation centrale de commandement et de contrôle et veillent à la mise 

en œuvre des protocoles de préparation aux situations d’urgence. Ils fonctionnent jour et nuit à un niveau 

stratégique pendant une situation d’urgence et garantissent la continuité des opérations dans le pays 

affecté. 

Les EOC fournissent une vue d’ensemble stratégique de la catastrophe. En règle générale, ils ne contrôlent 

pas directement les ressources sur le terrain ; ils prennent plutôt des décisions opérationnelles, en laissant 

les choix tactiques aux commandements inférieurs. La fonction commune à tous les EOC est la collecte, 

la compilation et l’analyse des données, la prise de décision pour protéger les vies et les biens, le maintien 

de la continuité dans le pays, dans le respect des lois en vigueur, et la diffusion de ces décisions à 

l’ensemble des agences et des personnes concernées. Dans la plupart des EOC, le gestionnaire des 

situations d’urgence de la LEMA assume seul la gestion de la structure. 



5 
 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations unies (OCHA) 
www.unocha.org 

Dans l’optique de développer de nouvelles capacités USAR, le cadre de réponse INSARAG fournit par 

ailleurs une base pour planifier ce processus, à savoir : 

 Développer un cadre national solide de gestion des urgences basé sur une évaluation des risques ; 

 Développer les infrastructures administratives de gestion et envisager les options de réponse 

alternatives. Ces alternatives consistent à : 

o Développer des réseaux de premiers intervenants au niveau communautaire ; 

o Développer certaines composantes de ces réseaux à un niveau spécialisé ; 

o Développer la capacité USAR à partir de ces ressources, le cas échéant ; 

o Évaluer leur capacité de réponse ; 

o Examiner les enseignements tirés de cette évaluation et poursuivre le renforcement et le 

maintien des capacités. 

Les différents acteurs de la recherche et du sauvetage doivent s’engager dans un processus continu de 

renforcement des capacités, tant au niveau national qu’international. Ce manuel, qui traite du renforcement 

des capacités, a été conçu pour aider ceux qui commencent à développer des ressources, ceux qui ont 

déjà constitué des ressources, et ceux qui soutiennent chaque ressource. 

Il établit une distinction entre les actions qui échoient traditionnellement aux premiers intervenants 

organisés et la manière dont ils peuvent élargir leur capacité à développer des moyens de secours 

techniques (chapitre 2 : Renforcer les capacités au niveau local). Le chapitre 3 (Renforcer les capacités 

nationales) traite de la création des capacités USAR, qui sont à classer dans les capacités nationales. 

Le terme « USAR », qui est souvent mal compris ou utilisé à mauvais escient, complique ce travail. Au 

cours des dernières décennies, il a souvent été employé pour décrire tout type d’opérations de sauvetage, 

qu’il s’agisse d’accidents de la route, de randonneurs perdus dans la nature, d’événements liés à l’eau ou 

d’alpinistes coincés sur une corniche rocheuse. Ce manuel définit les ressources d’intervention comme 

suit : 

 Actions bénévoles et spontanées au sein de la communauté. Elles se rencontrent dans tout type 

d’intervention, qu’un citoyen inquiet apporte son aide lors d’un accident de la route, ou qu’une autre 

tente de porter secours après un événement soudain ; 

 Premiers intervenants : il s’agit d’une réponse organisée généralement fournie par les services de 

lutte contre les incendies, les services médicaux d’urgence (EMS), la sécurité civile, la police et 

d’autres entités ; 

 Intervenants spécialisés : il s’agit des équipes locales de recherche et de sauvetage technique et 

des équipes nationales USAR. 

 Assistance internationale : elle désigne les équipes internationales USAR. 
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2 Renforcement des capacités locales 

De par le monde, les services de lutte contre les incendies (volontaires et professionnels), la sécurité civile 

et les armées, les organisations non gouvernementales (ONG) et les organisations caritatives ont assumé 

un rôle majeur en tant que premiers intervenants dans des opérations de sauvetage qui impliquent, entre 

autres, l’effondrement de structures, l’effondrement de tranchées, les espaces confinés, les urgences liées 

à l’eau, les machines industrielles et agricoles, et les personnes coincées au-dessus ou en dessous du 

niveau du sol. Ces situations d’urgence sont regroupées dans une catégorie de sauvetage appelée 

« sauvetage technique ». 

Les opérations de sauvetage technique sont souvent complexes et nécessitent un personnel formé à cet 

effet, ainsi que des équipements spécialisés. Des forces et phénomènes naturels tels que les tremblements 

de terre, les précipitations, les températures extrêmes et les courants d’eau rapides compliquent souvent 

ces interventions. La présence de vapeurs inflammables et de produits chimiques toxiques peut également 

augmenter le niveau de risque.  

La sécurité des équipes chargées des opérations de sauvetage technique fait l’objet d’une attention 

particulière. Partout dans le monde, des premiers intervenants effectuent quotidiennement ces missions, 

dont certaines, très complexes peuvent durer plusieurs heures, voire plusieurs jours. En effet, le personnel 

de secours évalue soigneusement la situation, obtient et installe le matériel de secours approprié, veille à 

la sécurité sur place et élimine les dangers avant de pouvoir, enfin, atteindre, stabiliser et extraire les 

victimes. 

La présence de substances ou d’éléments dangereux tels que des vapeurs ou des poussières 

inflammables astreint souvent les sauveteurs à plus de précautions et les oblige à temporiser pour s’assurer 

que les opérations soient menées en toute sécurité. L’expérience a montré que la précipitation peut mettre 

la vie des sauveteurs et des victimes en danger. Dans le même temps, les sauveteurs savent que les 

chances de survie d’une victime dépendent souvent de la rapidité avec laquelle elle est extraite et 

transportée à l’hôpital. Certaines organisations sont mieux préparées que d’autres pour effectuer des 

sauvetages techniques. Pour gérer les opérations complexes, beaucoup d’entre elles ont créé des équipes 

de sauvetage spécifiques. Il s’agit de groupes spécialisés de personnes formées à un niveau avancé et 

disposant d’un équipement sophistiqué pour mener des opérations de sauvetage sûres et efficaces. 

Compte tenu de leur mandat, les spécialités et les capacités des équipes individuelles varient 

considérablement en fonction de leur niveau de formation, des effectifs formés et de la disponibilité des 

outils et des équipements de sauvetage spécialisés. Ainsi, certaines organisations disposent de la 

formation et des équipements nécessaires pour opérer des sauvetages dans des structures effondrées, en 

coupant le béton et en enlevant les débris lourds, alors que d’autres équipes n’ont que des pioches et des 

pelles pour déblayer.  

De nombreuses organisations ont des équipes mono-disciplinaires (comme une équipe de sauvetage 

aquatique) formées et entraînées à un seul type de sauvetage. D’autres ont des équipes pluridisciplinaires 

entraînées à plusieurs types d’opérations. 

La création d’une équipe de sauvetage technique opérationnelle et sûre, qu’elle soit mono-disciplinaire ou 

pluridisciplinaire, exige une planification minutieuse et un investissement coûteux en temps pour les 

membres de l’équipe. Elle suppose également d’effectuer des recherches et d’acquérir des équipements, 

d’analyser les risques et de mettre en place des formations et des financements durables chaque année.  
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Ce manuel explique le processus de création d’une équipe de sauvetage technique, lequel commence 

souvent par l’institution des premiers intervenants communautaires qui servent ensuite de base au 

développement d’autres capacités, dont la capacité USAR. Il aborde les considérations préalables à 

prendre compte, comme : 

 Avons-nous besoin d’une équipe dans notre communauté ? 

 De quel type d’équipe notre communauté a-t-elle besoin ? 

 Comment évaluer les risques pour identifier les dangers liés au sauvetage ? 

 Comment créer une équipe ? 

 De quelle formation les membres de l’équipe ont-ils besoin ? 

 Quels sont les dangers associés au sauvetage technique ? 

 Comment financer l’équipe ? 

 De quel type de personnel l’équipe a-t-elle besoin ? 

 Quelles sont les lois et normes en vigueur en matière de sauvetage ? 

 De quel équipement l’équipe aura-t-elle besoin ? 

La feuille de route illustrant les étapes de l’évolution et les exigences pour passer d’un seul intervenant à 

une capacité USAR au niveau national est jointe en annexe A : Feuille de route pour la capacité nationale 

USAR. 

2.1 Premiers intervenants 

La mise en place d’un réseau de Premiers intervenants communautaires est généralement le premier pas 

qu’une communauté ou une organisation franchit pour s’équiper et s’entraîner à répondre aux urgences. 

Ces réseaux se présentent sous différentes formes, tailles et capacités et dépendent essentiellement du 

type de risques ou de dangers auquel la communauté doit faire face. La majorité, voire la totalité, se créent 

sur la base du bénévolat. 

D’autre part, les premiers intervenants peuvent parfois intégrer officiellement les dispositifs de réponse 

organisée, catégorie généralement réservée aux services de lutte contre les incendies, les services 

d’urgence, la sécurité civile, la police et d’autres entités. 

2.2 Capacités de sauvetage technique 

Les Premiers intervenants (communauté ou organisation) mandatés pour des opérations de sauvetage 

seront très fréquemment confrontés à des situations uniques ou complexes nécessitant des compétences 

et des équipements spéciaux pour y répondre en toute sécurité. Certaines organisations sont préparées à 

faire face à de tels événements, mais dans de nombreux cas, les moyens nécessaires dépassent les 

capacités de l’organisation qui intervient. C’est pourquoi de nombreuses organisations ont créé ou envisagé 

de créer des équipes de sauvetage technique. 

La plupart des équipes nouvellement constituées commencent par former leurs membres à une discipline 

unique, comme le sauvetage sur corde ou le sauvetage aquatique. Une fois développée, cette capacité 

peut s’étendre à d’autres domaines du sauvetage, de sorte que l’équipe devienne multidisciplinaire et 

puisse gérer plusieurs types de sauvetage spécialisés. Une organisation peut également choisir de mettre 

en place différentes équipes dotées de capacités individuelles. 
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Il existe plusieurs disciplines de sauvetage. Les spécialités abordées dans ce manuel sont : 

 Le sauvetage en espace confiné : les espaces confinés sont des volumes fermés, dont l’entrée 

ou la sortie sont étroites, et dont la configuration interne n’est pas conçue pour une occupation 

humaine. Ainsi, une personne qui y pénètre pourrait être piégée ou asphyxiée. Ils ont parfois des 

parois convergentes ou un plancher incliné qui rétrécit jusqu’à former une section transversale plus 

exiguë. Ces espaces comprennent les égouts, les cuves, les grottes, les réservoirs, ainsi que 

d’autres volumes. Les sauvetages dans ces espaces sont dangereux, surtout si l’atmosphère y est 

toxique ou déficiente en oxygène. 

 Le sauvetage aquatique ou sur glace : les sauvetages opérés sur les lacs, les marais, dans les 

zones inondées, les étendues d’eau calmes ou rapides et en océan entrent dans cette catégorie. 

Le sauvetage aquatique compte plusieurs spécialités, dont le sauvetage en eau vive, en eau calme, 

sous-marin, sur vagues et sur glace. Chacune d’entre elles nécessite une formation spécialisée. 

 Le sauvetage en cas d’effondrement : il s’agit de l’effondrement d’un bâtiment ou de tout autre 

effondrement structurel qui survient dans les grandes zones urbaines touchées par un événement 

soudain (tremblement de terre). De nombreuses équipes de sauvetage spécialisées dans les 

effondrements ont été créées dans les zones qui présentent un risque sismique. Elles sont 

également utiles dans les villes qui comptent de nombreux bâtiments anciens ou de nouveaux 

projets de construction. 

 Le sauvetage en tranchée : ce type de sauvetage peut avoir lieu sur presque tous les territoires. 

On rencontre souvent des tranchées dans les zones de constructions récentes, où des tuyaux et 

des câbles sont enterrés. Le scénario de sauvetage en tranchée le plus courant consiste à secourir 

un ouvrier du bâtiment pris au piège lorsque les parois de la tranchée s’effondrent. 

 Le sauvetage sur corde : les sauvetages à angle élevé ou faible peuvent se produire à proximité 

des falaises, des ravins, des grottes, des zones montagneuses, des immeubles de grande hauteur, 

des tours de communication, des châteaux d’eau ou des silos. Ils requièrent parfois l’utilisation de 

systèmes de cordage et de halage complexes pour sécuriser le personnel et extraire les victimes. 

 Le sauvetage en milieu industriel et agricole : les machines industrielles posent de nombreux 

défis aux sauveteurs. De nombreux sauvetages en milieu industriel se déroulent dans des espaces 

confinés ou dans le cadre d’une manœuvre d’extraction difficile visant à libérer les victimes piégées 

dans des machines. Il peut également être question de personnes piégées sous des machines 

agricoles ou des silos, et même à l’intérieur. 

 Le sauvetage routier : les collisions de véhicules (quel que soit leur type) peuvent piéger un ou 

plusieurs passagers. La désincarcération des victimes requiert des connaissances, une formation 

et un équipement spécialisés. 

 Le sauvetage en transports : les accidents, les collisions ou les déraillements peuvent piéger les 

passagers. L’extraction des victimes requiert des connaissances, une formation et un équipement 

spécialisés. 

2.3 Éléments à prendre en considération avant de constituer une équipe 

Ce chapitre décrit le type de facteurs à évaluer lorsqu’on envisage de créer une équipe de sauvetage 

technique. Dans ce manuel, le terme « équipe » désigne un groupe de personnes formées et équipées 

pour effectuer des sauvetages techniques dans un ou plusieurs domaines spécialisés. 

De nombreux éléments doivent être pris en considération avant la création d’une équipe. Il convient 

notamment de déterminer si cette initiative est indispensable, si les responsables locaux soutiendront 

financièrement l’équipe, si les intervenants s’engagent à la créer. Il faut également examiner les risques 

associés à une équipe de sauvetage et les lois qui régissent la création d’une équipe. 
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Les points suivants doivent être examinés par les autorités compétentes avant toute tentative de mise sur 

pied d’une équipe de sauvetage technique. 

2.3.1 Notre communauté a-t-elle besoin d’une équipe ? 

L’analyse des risques dans la communauté permet de répondre à cette question et la décision finale doit 

se baser sur les besoins de la communauté locale. L’organisme de parrainage (gouvernement, donateur, 

etc.) procède à une évaluation objective et précise du niveau de risque, et s’il est avéré, s’efforce d’obtenir 

les ressources indispensables à la conduite de sauvetages sûrs et efficients. S’il existe un besoin mais 

qu’une équipe d’intervention extérieure peut servir la communauté, la création d’une équipe distincte peut 

alors s’avérer inutile. 

2.3.2 De quel type d’équipe notre communauté a-t-elle besoin ? 

Il convient également de s’interroger sur le type d’équipe requis. L’équipe doit-elle avoir une fonction unique 

ou faut-il une expertise dans plusieurs disciplines ? Là encore, une évaluation des risques apportera la 

réponse appropriée. 

2.3.3 Les membres de l’organisation se sont-ils engagés ? 

Les planificateurs doivent examiner attentivement la capacité du personnel d’intervention déjà en poste à 

relever un nouveau défi. Le niveau d’engagement nécessaire à la création d’une équipe de sauvetage 

technique est extrêmement élevé. La participation effective de tous les membres et un leadership fort sont 

indispensables. Bien souvent, seuls les équipiers en formation sont pris en compte, les effets de cette 

dernière sur ceux de leurs collègues qui endossent des responsabilités supplémentaires pendant les 

absences liées au sauvetage technique n’étant pas évalués. En conséquence, l’organisation entière doit 

s’investir et comprendre clairement les conséquences qu’engendrent des responsabilités accrues, du fait 

de l’acquisition de compétences en sauvetage technique. 

2.3.4 Quel est le coût de création d’une équipe ? Le financement est-il disponible et durable ? 

Les planificateurs doivent soigneusement évaluer les coûts de démarrage et les coûts opérationnels fixes 

de ce type d’entreprise. Les coûts de démarrage peuvent être très élevés mais dépendent des équipements 

que la ressource possède déjà, ainsi que du type d’équipe que les autorités de gestion des situations 

d’urgence souhaitent constituer. Les fonds de démarrage servent principalement à l’achat de matériel et à 

la formation. Les coûts opérationnels peuvent inclure la formation continue, l’entretien de l’équipement et 

les salaires, s’il est fait appel à des employés rémunérés. 

Les planificateurs doivent également se demander si les fonds pour créer une nouvelle équipe de 

sauvetage sont disponibles et s’il est probable que l’organisme de parrainage obtienne un financement, qui 

provient de la municipalité ou des dons d’organisations extérieures. 

2.3.5 Les élus et la municipalité soutiendraient-ils une équipe de sauvetage technique ? 

La création d’une équipe de sauvetage, quelle qu’elle soit, nécessite le soutien et l’engagement de 

responsables extérieurs à l’organisme de parrainage, et dans certains cas, l’aval des autorités civiles. La 

décision ultime quant au financement d’une équipe leur reviendra. Les dépenses de base telles que l’achat 

d’équipements spécialisés ou le financement de formations ne peuvent être couvertes qu’avec le soutien 

total de responsables externes. Ce soutien est également nécessaire si les gestionnaires des situations 

d’urgence tentent de partager les ressources avec d’autres communautés. 

Dans de nombreux cas, les autorités locales décident de développer une expertise en matière de 

sauvetage technique suite à un incident de grande ampleur, au cours duquel les intervenants locaux 
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n’étaient pas assez préparés pour gérer la situation. En l’absence d’un tel incident, elles ignorent toutefois 

comment justifier ce type de dépenses. 

Pensez aux questions que poseront les services comptables ou les élus. Par exemple : 

 Pourquoi avons-nous besoin de cet équipement coûteux ? 

 Combien d’incidents recensons-nous l’année dernière ? 

 Nous nous en sommes bien sortis par le passé. Pourquoi avons-nous besoin d’une équipe 

aujourd’hui ? 

Les gestionnaires des situations d’urgence sont parfois pleinement conscients des limites actuelles des 

capacités existantes et des critiques éventuelles, si les moyens d’intervention n’étaient pas prêts lors d’un 

incident majeur. Ils doivent comprendre les risques qu’encourt l’organisme de parrainage s’il envoie des 

sauveteurs en intervention, alors que leur formation et leur préparation sont insuffisantes. Demandez-vous 

si l’équipe USAR peut expliquer ces risques aux gestionnaires et comment ils réagiront. L’organisme de 

parrainage doit être prêt à fournir tout document justifiant de la création d’une équipe USAR spécifique.  

2.3.6 D’autres ressources sont-elles disponibles auprès des communautés voisines ? 

Dans le cadre de la planification d’une évaluation des besoins actuels en matière de sauvetage technique, 

examinez la possibilité de partager ces ressources avec deux ou plusieurs communautés. Le recours à 

une réponse partagée ou faisant appel à plusieurs agences relève de la responsabilité fiscale et permet de 

fournir le niveau de service approprié. 

2.3.7 Quels défis la création d’une équipe pose-t-elle ? 

Les opérations de sauvetage technique, comme la lutte contre les incendies, sont dangereuses. Il est 

évidemment possible de réduire les risques en apprenant des techniques sûres et achetant des 

équipements conçus dans cette finalité. L’organisme de parrainage doit cependant réfléchir aux dangers 

auxquels les sauveteurs seront confrontés et se demander, au même titre qu’eux, s’il est prêt à les affronter 

en situation réelle. 

Les statistiques montrent qu’un nombre considérable de décès en espace confiné concernent des 

sauveteurs sans formation et/ou mal équipés. Les équipes de sauvetage technique peuvent être 

confrontées à de nombreux risques, dont l’asphyxie en espace confiné, les blessures dues à des chutes 

lors de l’utilisation des cordes et la noyade pendant les opérations en eau vive. 

L’erreur principale consiste à croire que l’organisme de parrainage peut créer une équipe sans formation 

ni équipement de base. Certains ont même tenté d’effectuer des sauvetages dangereux sans disposer des 

ressources élémentaires. Cette pratique est extrêmement risquée pour les sauveteurs et les victimes. 

2.3.8 Quelles lois, réglementation et normes régissent la création d’une équipe ? 

Les décrets et les normes juridiques comptent parmi les domaines les plus complexes et méconnus lorsqu’il 

est question de sauvetage technique. Une multitude de lois et de normes ont été rédigées pour réglementer 

les différents types de sauvetages. Pour des raisons de sécurité, il est impératif que tous les sauveteurs 

respectent la réglementation en vigueur. 

Avant de créer une équipe, le chef d’équipe doit tenir compte des lois qui, dans la mesure où elles encadrent 

les interventions, affecteront l’équipe, ainsi que des dépenses liées à la conformité et à la non-conformité. 

Tout manquement à une obligation légale ou réglementaire pendant un sauvetage peut donner lieu à 

l’imposition d’une amende ou d’autres sanctions. 
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Le chef d’équipe doit par ailleurs garantir que la ressource complètera le cadre juridique national existant 

en matière de catastrophes, et que l’équipe sera intégrée dans le plan national d’urgence en cas de 

catastrophe. 

2.3.9 Quelles sont les obligations en matière de formation ? 

Les exigences nationales en matière de formation doivent être prises en compte pour planifier la création 

d’une équipe de sauvetage. Elles varient en fonction du pays ou de la localité qui les formule et un 

organisme peut être tenu de se conformer à une norme de formation particulière. 

2.4 Créer une équipe de sauvetage technique 

La création et le développement d’une équipe de sauvetage technique sont des entreprises colossales. Si 

la mise en place de l’ensemble des rouages administratifs et opérationnels exige des efforts considérables, 

le maintien et la formation continue sont encore plus difficiles. Cette démarche peut être onéreuse 

puisqu’elle nécessite des formations et des équipements nouveaux, et par-dessus tout, une planification 

minutieuse. 

Ce chapitre présente les étapes à suivre pour créer une équipe de sauvetage technique. Elles 

correspondent aux quatre phases de développement d’une équipe : 

 

 
Evaluation des 

risques 
communautaires et 

des besoins en 
matière de sauvetage 

Planification 
Développement de 

l’équipe 

Développement de 
procédures 

opérationnelles 
standardisées (SOPs) 

a. Effectuer une 
évaluation des risques 
b. Analyser les données 
pour prévoir la probabilité 
d'une urgence de 
sauvetage technique. 
c. Établir un seuil de 
risque 
d. Déterminer le type 
d'équipe nécessaire 

a. Créer un comité de 
planification chargé 
d'élaborer un plan. 
b. Déterminer les 
capacités actuelles 
c. Préparer un concept 
d'opérations  
d. Déterminer la structure 
de gestion du 
programme 
e. Élaborer un plan de 
dotation en personnel 
pour dispenser les 
formations récurrentes 
i. Estimer le coût de 
l'équipe et élaborer un 
budget 
j. Obtenir le soutien de la 
direction 
k. Obtenir le soutien 
politique 
l. Rechercher des 
partenariats 

a. Sélectionnez les 
membres de l'équipe 
b. Former l'équipe 
c. Acheter l'équipement 
et les uniformes 
d. Acheter des véhicules 
e. Fournir un soutien 
administratif 

a. Obtenir ou rédiger des 
SOPs administratives et 
opérationnelles pour 
l'équipe. 
b. Revoir et réviser 
régulièrement les SOPs 
c. Évaluation des risques 
pour la communauté et 
des besoins en matière 
de sauvetage 
d. Planification de 
e. Développement de 
l'équipe 
f. Développement de 
SOPs 

 
Figure 1 : Les quatre phases de création d’une équipe. 
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Compte tenu de la complexité inhérente à la création d’une équipe de sauvetage technique, chaque étape 

doit être soigneusement étudiée, afin de ne pas négliger les questions importantes. 

2.4.1 Phase I : Évaluation des risques et des besoins de la communauté  

Risques et besoins en matière de sauvetage 

Lorsqu’il s’agit de déterminer si une équipe est indispensable à la communauté, l’organisme de parrainage 

doit d’abord faire des recherches pour évaluer les risques dans la zone. Cette analyse l’aidera à déterminer 

le niveau de risque et les dangers potentiels, de sorte qu’il soit possible de décider si une équipe est 

nécessaire. Cette phase de lancement est cruciale à deux égards. Premièrement, les dirigeants politiques 

voudront connaître les risques existants pour justifier le financement d’une équipe.  

Deuxièmement, l’organisme de parrainage voudra savoir à quels risques il sera confronté, à quel type de 

scénarios il doit se préparer et quel équipement de sauvetage sera nécessaire pour répondre. L’analyse 

approfondie des risques devrait définir les objectifs de l’organisme de parrainage concernant l’équipe et 

justifier les efforts de création. 

Pour commencer, l’’organisme de parrainage peut analyser les pires scénarios envisageables, ce qui 

aboutira à une Évaluation réaliste des risques. Commencez par les questions élémentaires : 

 Quel est le plus grand aléa naturel et/ou d’origine humaine auquel la communauté doit faire face ?  

 Que ferait l’organisation si le scénario catastrophe se produisait aujourd’hui ? 

 Comment la communauté réagirait-elle si l’organisation n’était pas préparée à répondre ? 

 En l’absence d’une capacité locale, quels seraient les effets sur la population et l’environnement ?  

a) Évaluer le risque 

L’évaluation des risques doit se baser sur les données relatives aux sauvetages antérieurs et sur une 

analyse des nouveaux risques. Commencez par évaluer les besoins antérieurs dans la zone d’intervention 

assignée. L’organisme de parrainage peut analyser les incidents antérieurs ou les projets de constructions 

nouvelles pour déterminer la fréquence des sauvetages techniques dans la zone. Parmi les autres sources 

potentielles de données figurent l’institut national des statistiques, les associations de constructeurs ou 

d’entrepreneurs du bâtiment, les autorités et agents chargés des contrôles en matière de construction, ainsi 

que les agents chargés de la sécurité dans les entreprises locales. 

L’expérience peut attester de la survenance probable d’incidents qui nécessitent de recourir au sauvetage 

technique pendant les grands projets de construction. L’organisme de parrainage doit également tenir 

compte des dangers déjà identifiés ou à venir dans la zone d’intervention assignée. Les dangers déjà 

identifiés sont des zones de risque spécifiques auxquelles l’équipe est confrontée pendant un sauvetage 

d’urgence. 

L’étude des caractéristiques naturelles d’une localité révèlera certains dangers. Les rivières, les rapides, 

les falaises et les sites d’escalade sont autant de zones où des incidents peuvent se produire. L’examen 

des plans de construction existants peut indiquer quelles installations commerciales ou industrielles ont 

besoin d’une équipe spécialisée. Contactez les services locaux d’urbanisme pour recenser les 

constructions récentes ou en projet pouvant comporter des dangers déjà identifiés. 

Répertoriez les dangers déjà identifiés présentant des défis particuliers pour le sauvetage, nécessitant un 

équipement technique spécial ou une formation avancée pour les maîtriser de manière sûre et efficace. 

Enfin, l’organisme de parrainage doit interroger le personnel sur sa connaissance des dangers. 



13 
 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations unies (OCHA) 
www.unocha.org 

Indépendamment de la taille ou de la composition économique d’une communauté, la quasi-totalité des 

localités sont exposées à un certain type de risque tels que les accidents de transport majeurs ou 

l’effondrement d’une construction, lesquels nécessiteraient une expertise en matière de sauvetage 

technique. La prédominance ou la concentration d’une industrie spécifique dans une communauté peut 

inciter les gestionnaires des situations d’urgence à privilégier et développer une expertise dans les 

domaines du sauvetage technique en fonction des risques les plus susceptibles de provoquer un incident, 

eu égard à la nature de cette industrie ou de l’activité. 

b) Analyser les données pour anticiper les opérations urgentes de sauvetage technique 

Pour démontrer la probabilité de survenance d’un incident nécessitant le recours à un sauvetage technique, 

il faut d’abord établir la fréquence ou le taux de survenance d’incidents dans la communauté ou d’autres 

localités sur une période donnée. 

Risques les plus fréquents et dangers déjà identifiés dans une communauté : 

 Tunnels souterrains/voies navigables/égouts : espaces confinés, gaz toxiques, déficience en 

oxygène ; 

 Fleuves/canaux de contrôle des inondations : sauvetage en eau vive, en eau calme, milieux 

aquatiques toxiques ; 

 Zones inondables : sauvetage en surface et sous l’eau, sauvetage sur glace ; 

 Installations industrielles : matières dangereuses, émissions de gaz toxiques, espaces confinés, 

happement par une machine ; 

 Falaises/ gorges/ravins/montagnes : sauvetage au-dessus et au-dessous du niveau du sol ; 

 Installations agricoles : explosions de poussières, espaces confinés, matières dangereuses, 

engrais, happement par une machine ; 

 Puisards/fosses septiques : gaz toxiques, déficience en oxygène, espaces confinés ; 

 Constructions récentes : effondrement structurel, sauvetage en tranchée, happement par une 

machine ; 

 Constructions anciennes : effondrement structurel ; 

 Puits/grottes : espaces confinés, milieux dangereux ; 

 Immeubles de grande hauteur : sauvetage à angle élevé, sauvetage dans les ascenseurs ; 

 Tremblements de terre/ouragans/tornades : sauvetage en cas d’effondrement, extraction, 

réponse en cas de catastrophe, inondations ; 

 Stations de transfert des déchets solides : matières dangereuses, émissions de gaz toxiques, 

espaces confiés, happement par une machine ; 

 Réseaux de transports : matières dangereuses, émissions de gaz toxiques, espaces confiés, 

happement par une machine, déraillements. 

c) Établir un seuil de risque 

La dernière étape d’une évaluation des risques consiste à évaluer le risque potentiel pour la communauté 

et les équipes d’intervention d’urgence chargées de réaliser les sauvetages. La présence de dangers dans 

une communauté fait courir le risque que quelqu’un se blesse ou ait besoin d’être secouru.  

De même, si la communauté attend que l’équipe effectue des sauvetages, les vies des secouristes seront 

mises en danger pendant les missions. Les niveaux de risque varient en gravité. La probabilité d’occurrence 

d’un risque peut être faible, alors que celle d’un autre sera élevée. La gravité d’un danger doit être prise en 

compte dans la détermination finale du risque. 
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Pour une équipe de sauvetage aquatique, les risques que présente un petit étang sont bien moindres que 

ceux que pose un cours d’eau rapide. Inversement, la probabilité de survenance d’un sauvetage sur un 

cours d’eau rapide est généralement plus élevée que sur un petit étang. La communauté vivant à proximité 

de l’étang peut considérer que le niveau de risque est trop faible pour justifier la création d’une équipe 

spéciale de sauvetage aquatique, alors que celle qui vit à proximité du cours d’eau pourra en décider 

autrement. 

En cas d’intervention dans un environnement dangereux, les sauveteurs seront confrontés à des risques 

tels que les milieux toxiques et les blessures par inhalation (sauvetage en espace confiné), la noyade 

(sauvetage aquatique), les chutes (sauvetage sur corde), les effondrements secondaires et le syndrome 

d’écrasement (sauvetage suite à un effondrement), ainsi que les explosions (sauvetage en silo).  

Chaque communauté déterminera elle-même le niveau de risque acceptable et le « seuil » de risque qui 

justifie de créer une équipe spécialisée. La communauté et les autorités locales doivent avoir une 

connaissance précise des capacités et des limites de l’équipe de sauvetage, des risques auxquels la 

communauté doit faire face et des dangers rencontrés par les secouristes en mission. La communauté ne 

doit pas attendre des sauveteurs qu’ils effectuent certains types de sauvetage sans formation et 

équipement appropriés. 

À ce stade, il est important de différencier les sauveteurs formés des intervenants spontanés. Le personnel 

formé connaît les limites de ses capacités alors qu’un intervenant spontané n’ayant aucune formation les 

ignore. Quel que soit leur statut, les intervenants doivent toujours éviter les situations qui feraient d’eux les 

prochaines victimes. Toutefois, l’organisme de parrainage doit être conscient que l’impréparation ou les 

opérations de sauvetage bâclées risquent de provoquer l’indignation du public. 

L’analyse des risques doit aider l’organisme de parrainage à décider si une équipe est nécessaire. Dans 

ce cas, l’étape suivante consiste à déterminer le type d’équipe qui convient. Quels risques l’organisme 

tente-t-il de prévenir ? L’équipe se chargera-t-elle exclusivement des sauvetages basiques ou devra-t-elle 

effectuer des sauvetages complexes ?  

À quels types d’urgences l’équipe devra-t-elle répondre ? Définissez l’étendue des capacités, qui, selon 

l’organisme de parrainage, est nécessaire. Celles-ci peuvent comprendre : 

 Le sauvetage à angle élevé/sur corde ; 

 L’effondrement de tranchées ; 

 L’effondrement structurel ; 

 Les espaces confinés ; 

 Le sauvetage en milieu agricole ; 

 Le sauvetage routier ; 

 Le sauvetage en transports en commun ; 

 Le sauvetage en milieu industriel ; 

 Le happement par une machine ; 

 Le sauvetage en eau calme ou vive. 

S’il faut une équipe pluridisciplinaire pour couvrir plusieurs dangers, comme le sauvetage aquatique et en 

espace confiné, l’organisme de parrainage peut d’abord envisager de créer une équipe dans l’une de ces 

disciplines. Une fois les compétences acquises, il sera possible de passer à une deuxième spécialité.  
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Il est préférable de commencer par établir des compétences dans les domaines essentiels, puis de les 

élargir ultérieurement, au fur et à mesure que l’équipe s’appuie sur la capacité initiale et que les 

compétences initiales dans ce domaine se développent. 

2.4.2 Phase II : Planification 

a) Créer un comité de planification pour l’élaboration d’un plan 

Désignez un comité chargé de développer le plan de l’organisme de parrainage et nommez un président. 

Ce comité doit être composé de planificateurs compétents et d’individus susceptibles de diriger l’équipe de 

sauvetage technique pendant les phases de développement et d’opération.  

Lors de la formation du comité, l’organisme de parrainage peut souhaiter que les personnes disposant déjà 

d’une expérience de sauvetage ou d’une expérience connexe intègrent l’équipe de planification.  

Commencez par définir les objectifs du comité. Quelle est sa charte ? Quels sont les objectifs et les 

paramètres ? Quand la planification doit-elle s’achever ? 

Le comité doit comprendre les objectifs et s’assurer qu’ils sont ciblés. Une échéance pour la finalisation du 

plan doit être fixé. Le comité doit inclure au moins un membre de la direction de l’équipe de sauvetage, 

pour aider à définir des orientations et vérifier qu’elles sont suivies. 

Le plan doit traiter des ressources et des opérations dans les domaines suivants : 

 Structure organisationnelle : quelle est la hiérarchie au sein de l’équipe ? Comment combiner 

les aspects administratifs et opérationnels ? Quel est le processus décisionnel ? 

 Personnels et dotations : qui seront les chefs d’équipe ? Quelles sont les compétences requises 

pour rejoindre l’équipe ? Quelle sera la taille de l’équipe ?  

 Équipement : quel équipement faudra-t-il ? Quel est le matériel fourni par chaque équipier ? Que 

fournit l’équipe ? 

 Véhicules : quel type de véhicule est le mieux adapté à la zone d’intervention assignée et à la 

mission de sauvetage ? 

 Formation : quelle formation initiale et continue faudra-t-il ? 

Les spécialités prises en charge par l’équipe et les besoins de la collectivité aideront l’organisme de 

parrainage à rédiger l’énoncé de mission de l’équipe. Cet énoncé est essentiel car il imprime une direction 

et fixe un objectif à la nouvelle équipe. 

Une fois que l’organisme de parrainage a identifié le type d’équipe requis, il élabore un plan d’action 

spécifique pour la créer. Ce plan couvre tous les aspects du développement de l’équipe, y compris le 

personnel, l’équipement et la formation.  

Structure organisationnelle : qui dirigera l’organisation, tiendra les registres, dressera les inventaires des 

équipements et assurera la supervision du programme ? 

Soutien politique : l’organisme de parrainage devra-t-il l’obtenir ou bénéficie-t-il déjà du soutien des 

responsables locaux ? 

b) Identifier les capacités actuelles 

Identifiez les équipements et les formations dont dispose déjà l’organisme de parrainage. Une partie de 

l’équipement nécessaire est probablement déjà disponible. Par ailleurs, certains membres de l’équipe ont 
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peut-être déjà suivi des cours de sauvetage. Plus le sponsor peut identifier les capacités dont il dispose 

déjà, plus la création de l’équipe sera rapide et économique. 

c) Préparer un concept d’opérations 

Développez un concept de base pour les opérations et les procédures opérationnelles. Le concept aidera 

l’organisation de parrainage à penser son mode de fonctionnement et les ressources dont il aura besoin. Il 

permettra également de sensibiliser la direction du programme et le public sur les conséquences 

éventuelles auxquelles la communauté s’exposerait si cette ressource n’était pas développée, tout 

montrant comment l’équipe sera utilisée. 

Les grandes lignes des procédures opérationnelles doivent être définies dès le début du processus, pour 

démontrer à la direction que le sponsor a réfléchi au programme et n’a rien omis. L’organisme de parrainage 

peut étoffer les procédures détaillées à mesure que la mise en service de l’équipe approche.  

d) Définir la structure de gestion du programme 

Toute organisation qui envisage de créer une équipe de sauvetage technique doit identifier et mandater le 

personnel à même de répondre aux exigences fondamentales du programme. Ces collaborateurs 

constitueront l’équipe de gestion du programme. Le responsable doit être un collaborateur confirmé. Il est 

l’administrateur central qui coordonne toutes les activités du programme en cours (programmation des 

réunions, rédaction des propositions, de la correspondance, répartition des tâches, suivi des progrès, etc.). 

La majorité des équipes en création ont estimé qu’au moins un responsable de la formation en sauvetage 

devait être nommé. Le titulaire du poste se charge de l’ensemble des questions liées au développement, à 

la conduite et au suivi de la certification de la formation. De même, il est primordial de recruter un 

responsable chargé de l’équipement. Ces fonctions traitent de la recherche et de l’acquisition 

d’équipements, de la réception des nouveaux équipements, de l’organisation de la cache et de la mise en 

place d’un programme d’entretien et de manœuvres pour tous les outils, fournitures et équipements à une 

fréquence régulière (hebdomadaire, mensuelle, trimestrielle, etc.). 

En raison de la charge de travail importante inhérente au lancement d’un nouveau programme, la création 

d’un poste de secrétaire est souhaitable. Le suivi des informations relatives à l’équipement et au personnel 

est facilité par l’utilisation d’un ordinateur pour le traitement de texte, la base de données, les tableurs, etc. 

e) Concevoir un plan de dotation en personnel 

L’une des étapes de développement les plus critique de la formation d’une nouvelle équipe de sauvetage 

technique consiste à fixer les effectifs. Les exigences en la matière permettent généralement de pourvoir 

l’ensemble des postes de commandement et de gestion identifiés, mais aussi de déterminer l’effectif 

minimum requis pour la conduite d’opérations tactiques sûres et efficaces.  

La taille de l’effectif dépendra du type d’équipe : une équipe de sauvetage en tranchée pourrait avoir besoin 

de plus de personnel qu’une équipe de sauvetage aquatique. En général, toutes les spécialités majeures 

du sauvetage technique mobilisent des effectifs importants, au moins pendant la phase de démarrage des 

opérations. Les opérations de sauvetage en tranchée et en cas d’effondrement structurel sont les plus 

intenses. Elles mobilisent au minimum quatre ou cinq spécialistes encadrés par des membres du 

commandement et assistés par du personnel non certifié. 
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Les sauvetages sur corde complexes peuvent mobiliser un effectif important pour les opérations de levage. 

Dans sa grande majorité, le personnel chargé du levage ou de l’assurage ne doit pas nécessairement être 

certifié (mais relève du commandement direct du personnel certifié).  

Les prévisions en matière d’effectifs doivent également stipuler le nombre de personnes requises par unité 

de sauvetage (véhicule). De nombreux organismes de réponse d’urgence créent des équipes lourdes ou 

d’autres unités spécialisées pour répondre à des besoins tactiques spécifiques. Cela s’avère impossible 

pour d’autres organisations, en raison de leur taille ou d’autres restrictions.  

Le plan doit également prévoir des réservistes pour tous les postes opérationnels ; les Lignes directrices 

INSARAG exigent un ratio de 2 pour 1 pour ces postes. Si l’équipe doit par exemple déployer 

12 sauveteurs, 24 doivent être disponibles. L’équipe de réserve supplée aux absences pour maladie, 

blessure ou à tout autre absence, évitant ainsi l’indisponibilité de l’équipe en raison d’une carence en 

personnel. 

f) Déterminer les besoins initiaux en matière d’équipement et de véhicules 

Une analyse distincte des besoins en équipement pour chaque discipline doit être menée. Les différentes 

listes peuvent ensuite être fusionnées en une liste unique d’achat. Il se peut que la plupart des organismes 

de réponse disposent déjà d’une grande partie de l’équipement identifié. Il suffit alors de centraliser les 

équipements sur un site ou de dresser la liste des ressources, en indiquant la localisation de chaque 

élément et un mécanisme permettant de les rassembler en cas d’intervention.  

Ce processus réduit considérablement les fonds à allouer à l’acquisition des équipements, mais, en cas 

d’urgence, il allonge le temps nécessaire pour les rassembler s’ils ne sont pas entreposés sur un site 

centralisé. Dans certaines organisations, le personnel a suivi des sessions de formation pour se familiariser 

avec les outils dont une nouvelle équipe a besoin. C’est un excellent moyen pour acquérir une 

connaissance de base sur les capacités de l’équipement et identifier les besoins. 

Dans la majorité des cas, si les fonds sont limités, les achats sont hiérarchisés en fonction des besoins 

essentiels pour une ou plusieurs spécialités identifiées dans l’équipe. Les achats qui améliorent la sécurité 

du personnel sont prioritaires ; ceux qui augmentent les capacités sont secondaires. En tout état de cause, 

il est indispensable et plus sûr de disposer de certains équipements en double.  

De toute évidence, si un outil ou un équipement essentiel fonctionne mal ou est indisponible pour cause 

de maintenance, la capacité de l’équipe en sera gravement compromise. Il peut être plus facile de 

demander une copie de la liste des équipements d’autres équipes et d’en utiliser une ou plusieurs pour 

créer la cache d’équipement.  

Une fois que l’organisme de parrainage a identifié l’équipement requis, il peut se concentrer sur les 

véhicules qui transporteront équipes et équipements. Il peut éventuellement installer l’équipement sur une 

unité existante ou être contraint d’acheter un nouveau véhicule. Certaines équipes utilisent une remorque 

cargo, transforment une vieille unité ou demandent à une entreprise locale de faire don d’un véhicule. 

g) Identifier les exigences en matière de formation 

La formation nécessaire pour aborder chaque capacité individuelle de manière appropriée et sûre est 

intensive. Plus l’équipe prend en charge un nombre élevé de spécialités, plus il est difficile d’amener le 

personnel au niveau de formation et de compétence requis. 
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Pendant la phase de planification, l’organisme de parrainage doit identifier les formations dont il aura 

besoin, celles qui sont disponibles et la manière dont elles seront dispensées. Les besoins en formation 

seront déterminés par l’orientation de l’équipe et la réglementation locale ou nationale (ce point est 

d’importance pour les territoires sous tutelle du Ministère chargé de la sécurité et de la santé au travail). 

Quand la formation sera-t-elle dispensée ? Qui dispensera la formation ? Comment l’équipe développera-

t-elle son propre corps de formateurs ? 

h) Prévoir un plan de formation continue 

La compétence des membres de l’équipe de sauvetage dépend du maintien du niveau de connaissances. 

Développez un plan qui établit des normes minimales de formation continue. Une partie de cette formation 

peut s’effectuer sur une base individuelle mais l’équipe entière devrait se réunir pour des sessions 

collectives plusieurs fois par an.  

Vérifiez auprès de l’autorité nationale chargée de la formation si des exigences en matière de formation 

continue ont déjà été établies pour les membres des équipes de sauvetage. Le coût de la formation 

continue doit également être pris en compte. 

i) Évaluer les coûts associés à l’équipe et établir un budget 

La phase d’estimation du coût de l’équipe est chronophage et nécessite des recherches. Cette étape du 

développement est capitale et les responsables locaux exigeront un plan budgétaire détaillé avant 

d’approuver la création d’une équipe. 

Pour établir un budget, il faut d’abord recenser séparément les principaux types de sauvetage que 

l’organisme de parrainage prévoit de réaliser (sauvetage aquatique, en espace confiné, en tranchée, etc.). 

Considérez chacun d’entre eux comme une rubrique individuelle. Sous chacune, énumérez les formations, 

équipements et dispositifs qui seront nécessaires pour démarrer l’équipe. 

À ce stade, les coûts de conception et de développement des sites d’entraînement appropriés doivent être 

intégrés. Ces zones doivent pouvoir héberger les formations requises pour les compétences en cours de 

développement. Un site de formation centralisé peut être utilisé. Il faut alors prévoir un accès aux dangers 

déjà identifiés dans la communauté (usines, falaises, tunnels, etc.) pour un entraînement réaliste. 

Répertoriez, sans rien omettre, tous les équipements et formations que l’organisme de parrainage souhaite 

acquérir. Les coûts associés à chacun des domaines suivants doivent être pris en compte : 

 Temps de travail du personnel ; 

 Entraînements et formation continue ; 

 Textes et supports ; 

 Consommables (cordes, lames de scie, piles, clous, matériel de premiers secours) ; 

 Matériel de communication ; 

 Équipement de protection personnelle (EPI) (protections auditives, respiratoires et oculaires) ; 

 Équipement de surveillance atmosphérique/environnementale en espace confiné ; 

 Équipement audio-visuel ; 

 Zones d’entraînement ; 

 Supports d’entraînement (dalles de béton, bois, etc.) ; 

 Salles de formation ; 

 Assurance ; 

 Frais de déplacement ; 
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 Formalités médicales, dont vaccinations, examens médicaux, récupération post-mission, etc. ;  

 Outils et équipements de sauvetage spécialisés ; 

 Véhicules ; 

 Vêtements de protection (casque, gants, bottes, vêtements, etc.). 

Respectez ensuite la réglementation et les procédures nationales pour l’achat d’équipements. Cette étape 

demandera des recherches approfondies. Ne vous fiez pas uniquement aux prix indiqués en catalogue. 

Échangez avec les fabricants ou les distributeurs pour connaître les capacités et les limites des produits, 

ce qui permettra de les comparer. L’organisation de parrainage peut également négocier des tarifs 

spéciaux. Les prix doivent alors être arrondis dans le budget pour éviter les sous-budgétisations. 

Une fois que l’organisme de parrainage a terminé sa recherche, comparez les produits et les prix et 

déterminez ce qui convient à la situation actuelle. Additionnez le coût le total de chaque formation, 

équipement et accessoire, pour déterminer le coût de démarrage maximal. Les dépenses non 

immédiatement essentielles à la création d’une équipe peuvent être différées et budgétisées 

ultérieurement, ce qui contribuera également à réduire les frais de démarrage.  

L’organisme de parrainage doit déterminer quels éléments sont indispensables à la création d’une équipe. 

Leur coût total correspond au coût minimum de démarrage. 

j) Obtenir le soutien de la direction 

Cette étape est probablement la plus importante de la constitution d’une équipe de sauvetage technique. 

L’organisme de parrainage doit mettre en avant avantages supplémentaires que le programme procurera 

à la communauté, aux entreprises locales et aux autorités publiques. Tous les acteurs doivent être 

convaincus des effets bénéfiques et promouvoir le programme. 

Le programme est-il réalisable d’un point de vue technique ? Préparez tous les pièces justificatives et 

entraînez-vous à les présenter avant d’annoncer votre plan publiquement. L’organisme de parrainage 

n’aura peut-être qu’une opportunité pour démontrer la pertinence du programme. Il faut également 

supposer qu’une partie du public y sera opposé. Préparez-vous à cette éventualité et citez des 

organisations dans les régions ou pays voisins qui disposent d’équipes. Résumez en quoi elles sont 

bénéfiques. 

L’objectif de l’organisme de parrainage, à ce stade, est d’obtenir l’autorisation de créer une Équipe de 

sauvetage technique. Obtenez d’abord son soutien. Présentez ensuite le concept de l’équipe aux élus 

locaux. En règle générale, la municipalité demandera un délai de réflexion. Fixez-vous un délai réaliste 

pour obtenir son accord. 

Si l’organisme de parrainage n’est pas soumis au contrôle d’une autorité extérieure, il peut écourter cette 

étape. Cependant, s’il ignore la position de ses membres, il ne faut pas en déduire qu’ils adhèreront à l’idée 

de création d’une équipe sans être véritablement convaincus. 

k) Obtenir un soutien politique 

Établissez un plan pour obtenir un soutien politique. Cette étape est cruciale pour pérenniser le financement 

annuel du programme. L’organisme de parrainage en aura besoin pour obtenir un financement, s’il ne 

dispose pas d’une source indépendante. N’oubliez pas qu’à terme, le sponsor devra s’adresser à ces élus 

pour obtenir les fonds nécessaires. 
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Préparez-vous à répondre aux questions de la direction et des élus en ce qui concerne l’équipe. Les plus 

courantes sont : 

 Pourquoi avons-nous besoin d’une équipe de sauvetage technique - ne disposons-nous pas déjà 

de ces capacités ? 

 Quel est le coût de cette initiative - avons-nous vraiment besoin d’une équipe pour des 

interventions aussi rares ? 

 À quelle fréquence l’équipe sera-t-elle utilisée - ne pouvons-nous pas obtenir le concours d’autres 

collectivités pour les missions de sauvetage ? 

 Pouvons-nous partager les coûts associés à une équipe avec une autre collectivité ? 

Si l’organisation de parrainage a respecté chacune des étapes précédentes, elle sera en mesure de 

répondre à ce type de questions. Préparez des arguments clairs et concis pour justifier votre demande. 

Vous trouverez ci-après une liste de conseils pour aider le sponsor à obtenir un soutien politique. 

 Assurez-vous du soutien de l’organisme de parrainage avant de vous adresser aux élus. 

 Discutez du projet avec les élus concernés. 

 Préparez une liste des aléas qui existent dans la zone de réponse. Notez les dangers et les risques 

associés à chacun. Remettez cette liste aux élus. 

 Concevez une vidéo ou un diaporama pour présenter les aléas existant dans la zone. Pour chacun 

d’eux, notez les risques auxquels ils exposent la population et les sauveteurs. 

 Discutez des seuils de risque acceptables. 

 L’organisme de parrainage peut rassembler des photos d’intervention d’équipes de sauvetage 

existantes, pour illustrer les aptitudes d’une équipe.  

 Pour montrer qu’une équipe est nécessaire, préparez des tableaux qui indiquent le nombre de 

sauvetages que l’organisme de parrainage a déjà réalisés et ceux qu’elle prévoit. 

 Préparez des tableaux pour présenter le plan de développement de l’équipe. 

 Soyez prêts à discuter de la réglementation relative aux espaces confinés notamment, et qui 

contraindrait l’organisme de parrainage à former le personnel à un certain niveau d’expertise pour 

certains sauvetages. Ce seul élément peut justifier la création d’une équipe.  

 Familiarisez-vous avec d’autres programmes de sauvetage dans la région ou le pays. Ils vous 

serviront d’exemple. 

l) Rechercher des partenariats 

Les partenariats sont particulièrement utiles pour obtenir un soutien politique et assurer un financement. 

On peut rencontrer des espaces confinés dans l’industriel locale, et, en vertu de la réglementation en 

vigueur, le secteur peut être contraint de se doter d’une équipe de sauvetage spécialisée dans cette 

discipline. L’industrie locale peut cependant manquer de personnel pour constituer une équipe et demander 

à l’organisme de parrainage de jouer ce rôle.  

Le Groupe régional INSARAG serait la plateforme idéale pour que les États membres de l’ONU et les 

équipes USAR partagent et recherchent les soutiens disponibles dans le réseau régional, donateurs 

régionaux compris. 

2.4.3 Phase Ill : Développement d’une équipe 

a) Recruter les membres de l’équipe 
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La sélection des membres de l’équipe doit se baser sur les besoins et les exigences de l’ensemble du 

groupe. L’équipe comprend les membres clés qui peuvent être immédiatement déployés. Les équipiers 

supplémentaires peuvent être recrutés en tant que bénévoles qui seront appelés en fonction de leurs 

disponibilités. Des questions essentielles telles que les aptitudes, les connaissances, l’expertise et les 

compétences acquises doivent être prises en compte lors de la sélection. L’une des méthodes les plus 

efficaces et cohérente consiste à mener des entretiens. 

Commencez par solliciter les membres du personnel désireux de rejoindre l’équipe. Faites-leur remplir un 

questionnaire dans lequel ils décriront leurs motivations et leurs compétences. 

Toute personne disposant de connaissances dans des domaines tels que la construction, la descente en 

rappel, les soins médicaux d’urgence, etc., apportera des compétences additionnelles, sans surcoût pour 

l’organisation. Avant leur intégration officielle dans l’équipe, l’organisme de parrainage doit clairement 

définir les exigences auxquelles les nouveaux membres seront soumis et les responsabilités 

supplémentaires qu’ils endosseront.  

Ces personnes peuvent par exemple être tenues de suivre une formation continue en matière de 

sauvetage, parallèlement à l’exercice de leur profession principale. Dans une organisation qui fait appel à 

des bénévoles, les objectifs doivent être définis à l’avance car les opérations des équipes de sauvetage 

technique seront plus longues. 

Il est également important de recruter des membres ayant suivi une formation médicale d’urgence. Les 

nombreuses opérations de sauvetage nécessiteront en effet d’utiliser ces compétences médicales et de 

réaliser des interventions techniques. 

b) Former l’équipe 

L’équipe aura besoin d’une formation initiale approfondie portant sur l’ensemble des équipements et 

techniques de sauvetage. Formez le personnel à la gestion des dangers déjà identifiés dans la zone de 

réponse (consulter l’annexe B). 

Il importe de s’assurer que le programme de formation aborde des questions pratiques et techniques en 

classe. La méthodologie INSARAG suggère d’adopter une approche fondamentale pour chaque 

programme, afin de garantir un apprentissage par paliers. Ainsi, les fondamentaux en matière de recherche 

et de sauvetage recevront l’attention qu’ils méritent.  

Pour proposer des scénarios réalistes, il conviendra de solliciter des entrepreneurs de la région ou d’autres 

organisations pour qu’ils fassent don de tranchées, de bâtiments ou d’autres installations, même après le 

développement de terrains et accessoires d’entraînement par l’organisme de parrainage.  

c) Acquérir les équipements et les uniformes 

Achetez les équipements dont l’équipe aura besoin en fonction des objectifs de mission et des besoins en 

équipement préalablement définis. Commencez par les équipements de base et complétez-les avec du 

matériel plus sophistiqué au fur et à mesure des progrès. 

d) Acquérir des véhicules 

Pendant la phase de planification, l’organisme de parrainage a précisé le type général de véhicule dont il 

aurait besoin (remorque, quatre roues motrices, etc.). Pour cette étape, les croquis détaillés du véhicule, 

stockage du matériel compris, sont indispensables, pour s’assurer que l’équipement pourra être rangé dans 

le véhicule. Le sponsor doit prévoir un facteur de croissance d’environ un tiers pour les équipements futurs. 
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Assurez-vous qu’une zone sécurisée a été prévue pour stocker tout le matériel, afin d’éviter tout dommage 

ou blessure. Si un véhicule à remorque est prévu, vérifiez que le crochet d’attelage peut supporter le poids 

de la remorque et de l’équipement. 

Il faut parfois prévoir un hangar en sus de l’espace de stockage monté en toute sécurité sur le(s) 

véhicule(s). Il convient également de déterminer si le(s) véhicule(s) doivent être parqués dans un garage à 

cause des fluctuations climatiques locales (et de la sécurité). 

e) Fournir un soutien administratif 

L’effort administratif à fournir pour démarrer l’équipe de sauvetage technique est l’aspect du processus de 

planification généralement négligé. Les membres de l’équipe ou le personnel de soutien doivent tenir les 

registres de l’équipe. 

Cette tâche concerne par exemple : 

 La liste des effectifs de l’équipe ; 

 Les dossiers médicaux (vaccinations comprises) ; 

 Les modèles de déploiement ; 

 Les dossiers relatifs aux déploiements ; 

 Les guides d’exploitation standard ; 

 Les procédures d’exploitation normalisées ; 

 Les horaires de travail normaux des équipiers (pour programmer les activités) ; 

 L’inventaire des équipements ; 

 La réparation/l’entretien des équipements ; 

 Les registres (personnel et équipement) ; 

 Les checklists pour activer l’équipe ; 

 Les dossiers de formation ; 

 La formation ; 

 Les dépenses. 

L’identification et le développement d’un programme de formation continue et de recyclage sont importants 

pour le suivi des équipements et de la participation des membres de l’équipe à une formation. Cette étape 

administrative est donc essentielle.  

En outre, l’organisme de parrainage doit surveiller les dépenses liées à la formation et aux équipements. 

Ces informations l’aideront à respecter le budget approuvé, à élaborer des budgets annuels rendre compte 

aux administrateurs et aux élus. 

f) Programme de formation des Premiers intervenants INSARAG 

Pour aider au développement de la réponse de la communauté locale, l’INSARAG a créé le programme de 

formation des Premiers intervenants INSARAG. Flexible, il peut servir de base aux autorités nationales ou 

locales lorsqu’elles souhaitent renforcer les capacités des premiers intervenants dans les pays exposés 

aux catastrophes. Le programme, qui peut être adapté aux conditions locales, comprend : 

 Le Cours de formation des premiers intervenants INSARAG ; 

 Le Cours de formation pour les instructeurs des premiers intervenants INSARAG ; 

 Des supports pour les participants. 
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Ce cours est destiné aux intervenants locaux des services d’urgence et aux membres des organisations 

communautaires locales impliqués dans la gestion de catastrophes soudaines. Le Cours de formation des 

premiers intervenants INSARAG présente le panorama complet d’une réponse organisée en cas de 

catastrophe, le contenu étant principalement axé sur l’évaluation rapide, le sauvetage en surface et les 

premiers soins médicaux. 

 

Les principaux objectifs pédagogiques du cours sont : 

 Sensibiliser les participants aux dangers et risques généraux en situation d’effondrement 

structurel ; 

 Permettre aux participants de mener une enquête sur la zone sinistrée ; 

 Permettre aux participants d’exécuter des techniques simples de recherche et de sauvetage, et de 

prendre des mesures élémentaires pour sauver des vies ; 

 Mettre la réponse communautaire en relation avec les services d’urgence locaux organisés ; 

 Faciliter la compréhension des systèmes de soutien USAR régionaux, nationaux et internationaux ; 

 Permettre aux participants d’organiser des sauveteurs bénévoles sur place. 

Le programme détaillé susmentionné est disponible à l’adresse www.insarag.org et auprès du Secrétariat 

INSARAG. 

2.4.4 Phase IV : Développement des SOP 

a) Acquérir ou rédiger des SOP administratives et opérationnelles pour l’équipe.  

Les SOP font partie intégrante de l’équipe de sauvetage technique et complètent le Concept d’opérations 

approuvé. Certaines organisations choisissent de fonctionner sans SOP, mais celles-ci sont indispensables 

à la conduite d’opérations sûres et organisées. Les SOP établissent l’organisation, les processus et les 

techniques de l’équipe, avant qu’un incident ne se produise.  

Elles doivent répondre à des questions telles que : qui est responsable, quel équipement sera utilisé, 

quelles techniques seront employées, qui est qualifié pour exécuter une technique, quelles sont les attentes 

pour chaque unité d’intervention, de quel effectif a-t-on besoin pendant une opération. Plus important 

encore, elles créent un cadre qui permet aux équipes de sauvetage technique de répondre de manière 

sûre et organisée au chaos et à l’incertitude qui caractérisent la plupart des situations d’urgence. 

L’élaboration des SOP pour les interventions techniques peut s’avérer difficile. Si l’organisme de parrainage 

a besoin d’aide, il doit contacter le secrétariat INSARAG, qui peut lui indiquer les ressources qui les 

détiennent.  

Les équipes de sauvetage technique doivent envisager de rédiger des SOP administratives et des SOP 

opérationnelles. Ces procédures doivent être regroupées dans un manuel unique et pleinement intégrées 

au système SOP existant de l’organisme de parrainage. 

 Les SOP administratives définissent la structure hiérarchique de l’équipe. 

 Les SOP opérationnelles décrivent les éléments tels que les techniques et responsabilités des 

unités utilisées en cas de situation d’urgence. 

SOP administratives 

La section administrative porte sur : 

http://www.insarag.org/
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 La chaîne de commandement : les aspects administratifs et opérationnels de la chaîne de 

commandement de l’équipe de sauvetage technique doivent être clairement définis ; 

 Les exigences concernant la certification des spécialités : les capacités tactiques dont l’équipe 

est responsable doivent être clairement identifiées. Les exigences en matière de formation pour 

chaque discipline doivent être entièrement définies. Elles incluent la formation initiale requise pour 

la certification dans chaque discipline, ainsi que les exigences relatives à la formation continue ; 

 Les exigences relatives aux unités/à l’équipement : cette section précise les types de véhicules 

et d’équipements utilisés par l’équipe de sauvetage technique. Toutes les exigences liées à la 

gestion, l’organisation et l’entretien de la cache d’équipements doivent être abordées. Cela inclut 

l’élaboration d’un calendrier d’entretien régulier de la cache et des exercices pour garantir la 

disponibilité opérationnelle de tous les outils, équipements et fournitures. 

 Le personnel de l’unité : la dotation en personnel des véhicules spécialisés, s’ils sont dédiés, doit 

être identifiée, en tenant compte des exigences minimales en matière d’effectifs, si elles sont 

obligatoires. Il suffit parfois de mandater le nombre de sauveteurs spécialisés requis pour gérer 

efficacement les opérations (ce nombre peut varier en fonction des situations). Les obligations en 

matière d’effectifs certifiés et/ou de dotations minimales doivent toutefois être comprises de tous. 

SOP opérationnelles 

La section relative aux opérations doit traiter des points suivants : 

Procédures opérationnelles générales : elles traitent des types d’incidents dont l’équipe est responsable, 

de l’envoi d’unités standard/spécialisées, et des mesures générales ou d’urgence (c.-à-d. les normes pour 

le personnel non spécialisé) à prendre à l’arrivée. 

 Procédures opérationnelles spécifiques à l’incident : les procédures opérationnelles tactiques 

doivent être définies dans leur ensemble. Elles peuvent être classées par type d’événement 

(tranchée, effondrement structurel, corde, etc.), le cas échéant. Les exigences ou considérations 

propres à chaque discipline doivent être abordées. 

 Réglementation/Obligations : certaines opérations de sauvetage technique sont soumises à une 

réglementation locale, régionale ou nationale. Ces dispositions doivent être incluses dans les 

procédures. 

 Procédures de gestion du lieu de l’incident : la plupart des organisations ont déjà mis en place 

un système de commandement des opérations. La structure de base peut être utilisée pour toute 

situation, y compris les opérations de sauvetage technique. Des postes de commandement 

supplémentaires doivent cependant s’y ajouter en cas de sauvetage technique. Cette section des 

SOP doit détailler la manière dont ces interventions seront commandées. Une structure 

organisationnelle de commandement dédié doit être mise en place.  

 Documents de travail du commandement tactique : la plupart des équipes de sauvetage 

technique ont développé des checklists tactiques ou des documents de travail pour aider les 

personnels de commandement technique à gérer un incident. Ces documents peuvent être établis 

pour chaque discipline, si nécessaire. 

 Activation de l’équipe : les procédures d’activation doivent être instaurées et utilisées par toute 

l’équipe, afin de garantir leur exhaustivité et leur pertinence. Elles couvrent l’appel de l’équipe, les 

zones de rassemblement, le transport de l’équipement vers la zone de rassemblement, 

l’approvisionnement en nourriture si nécessaire, la liste du personnel déployé et des contacts 

familiaux, les rapports de situation quotidiens envoyés à l’organisme de parrainage si l’équipe est 

déployée loin de chez elle, et d’autres listes connexes. 
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b) Revoir et actualiser les SOP régulièrement 

Les SOP doivent être revues à intervalles réguliers (au moins une fois par an) pour s’assurer que les 

procédures sont à jour et qu’elles répondent aux besoins de l’équipe. En outre, après une intervention 

majeure, elles doivent être revues et modifiées si elles sont inadaptées ou incomplètes. 
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Figure 2 : Comment créer une équipe de sauvetage technique 
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2.5 Besoins et sources potentielles de financement 

Les opérations de sauvetage technique peuvent être une entreprise coûteuse pour de nombreux territoires 

et pays. Compte tenu des contraintes financières, la recherche de sources de financement peut constituer 

un obstacle difficile à surmonter pour les nouvelles équipes de sauvetage. Les équipes en place s’efforcent 

d’équilibrer leur budget chaque année et cherchent constamment des moyens créatifs et innovants pour 

financer leurs opérations. 

Ce chapitre traite de la répartition des fonds à la création d’une équipe, des sources de financement et des 

arguments qui permettent de justifier les dépenses d’une équipe. 

2.5.1 Coûts financiers : allocation des fonds 

Pour identifier le type de service de secours dont la communauté a besoin et le soutien financier qu’elle est 

prête à accorder, il est important de déterminer le montant des fonds nécessaires et leur allocation. Pour 

préparer la budgétisation, il faut prendre en compte tous les consommables (bois, lames, fournitures 

médicales, etc.), les frais de fonctionnement (location d’équipement) et les frais de personnel (voyages, 

indemnités, assurances, par exemple) qui doivent être engagés pour dispenser la formation. 

a. Formation initiale : les frais varient en fonction de chaque étudiant et du cours. Les économies 

sur ce poste sont à éviter. Une formation approfondie est indispensable pour disposer d’une 

capacité de sauvetage sûre et efficace. L’organisme de parrainage peut envisager de former les 

membres de l’équipe sur deux ou trois ans, pour ventiler les coûts. Prévoyez un budget pour 

sensibiliser le personnel la première année et lui dispenser une formation opérationnelle la 

deuxième. Quelques membres triés sur le volet pourraient ensuite être formés au niveau 

« Technicien » ou à un niveau supérieur. Des efforts doivent être consentis pour que les 

commandants d’opérations participent aux formations, pour une meilleure compréhension des 

opérations et des équipements de sauvetage. Cela leur sera également utile lorsque qu’ils devront 

élaborer des SOP pour leurs équipes. Un corps de formateurs interne doit également être 

développé pour réduire le coût des programmes. 

b. Formation continue : le financement des équipes de sauvetage technique suppose de former et 

de recycler le personnel en permanence, et pas seulement de le former et de l’équiper à ses 

débuts. Pour être efficaces, les membres doivent constamment mettre leurs compétences en 

pratique et en acquérir de nouvelles. Il a par exemple été établi que les compétences en matière 

de sauvetage technique sur corde déclinent dans les six mois qui suivent la fin d’une formation, si 

elle n’est pas continue. La formation continue pour le sauvetage technique peut être encore plus 

importante car les interventions en la matière sont rares, contrairement à d’autres situations 

d’urgence. Ces dépenses de formation sont engagées lorsque le personnel doit suivre un cours de 

recyclage ou des cours avancés indispensables pour la recertification, ou lorsqu’un entraînement 

spécial est organisé dans ce cadre. 

Cette dernière solution est généralement la moins onéreuse, elle ne permet pas de certifier les 

participants dans la majorité des cas. La législation en vigueur peut prévoir des formations 

régulières de recertification, ce qui sera plus onéreux et obligera l’organisme de parrainage à 

engager un instructeur capable de recertifier le personnel. Une formation continue de quarante-

huit heures par an représente un volume horaire raisonnable. 

c. Équipement : les dépenses d’équipement dépendront du type de capacité de sauvetage dont la 

communauté a besoin. L’équipement de base (cordes, échelles, appareils respiratoires, etc.) utilisé 

dans de nombreux sauvetages peut déjà être disponible au sein de l’organisation. Il est souvent 



28 
 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations unies (OCHA) 
www.unocha.org 

possible d’acheter des équipements supplémentaires pour augmenter les capacités de sauvetage. 

En revanche, les capacités avancées nécessitent généralement un équipement spécialisé coûteux. 

Les coûts de stockage et d’entretien doivent également être pris en compte. Les grands magasins 

d’équipement doivent être sécurisés mais accessibles en cas d’urgence. 

d. Véhicules de transport : les principales dépenses liées aux véhicules d’une équipe de sauvetage 

concernent l’achat ou la modernisation, l’entretien et le carburant. Les sommes déboursées pour 

les véhicules de transport des équipes et des équipements varient considérablement.  

Les véhicules vont des camionnettes aux véhicules utilitaires sport, en passant par les fourgons et 

les quadricycles « lourds ». Le matériel est transporté dans des remorques et les dons de véhicules 

sont également fréquents. De nombreuses entreprises de service public faisant don de fourgons 

ou de camions à des associations à but non lucratif, l’organisme de parrainage peut être éligible.  

Des entreprises privées ont offert des camions de transport de boissons ou des semi-remorques 

aux équipes. L’utilisation de ces ressources locales peut réduire les montants à budgétiser. Les 

coûts d’entretien annuels doivent également être pris en compte, surtout si une unité 

supplémentaire est ajoutée à un parc de véhicules. 

e. Assurance : le coût de l’assurance est souvent négligé. L’organisme de parrainage peut avoir 

besoin de souscrire une police pour l’équipement, les véhicules, le personnel ou la responsabilité 

civile professionnelle. Certaines organisations peuvent intégrer les coûts d’assurance dans leur 

police actuelle. Dans ce cas, l’organisme de parrainage doit vérifier que les polices existantes 

couvriront les nouvelles opérations.  

Les organisations doivent parfois augmenter leurs garanties ou modifier leur police pour s’assurer 

que leurs membres sont couverts pour le sauvetage en espace confiné ou aquatique. Il est possible 

que ces missions ne figurent pas dans la charte, les règlements, la déclaration de mission ou les 

statuts de l’organisation. Responsables locaux et avocats doivent être associés à ce processus. 

La protection des équipes consolidées, la couverture relative à l’aide mutuelle et la formation hors 

de la collectivité doivent également être évoquées. 

f. Justification des dépenses : les responsables locaux attendront de l’organisme de parrainage 

qu’il justifie les dépenses de création et de financement d’une équipe de sauvetage. Cette 

démarche est plus simple dans une communauté où le potentiel de risque est important, alors que 

des risques plus faibles ou moins fréquents la compliquent. Les dépenses doivent être justifiées 

auprès des entités qui contrôlent le financement ; il faut donc essayer de toutes les impliquer dans 

l’élaboration du programme de l’équipe.  

Un Chef d’équipe doit justifier le financement auprès de l’organisation et cette dernière en fait de 

même auprès des élus. Aujourd’hui, les budgets publics sont examinés de près. Une mission 

clairement définie est un gage de réussite pour une équipe, tant sur le plan financier 

qu’opérationnel. La corrélation entre demandes de financement et besoins locaux existants – 

notamment les incidents passés et les problèmes liés à la sécurité – permet de mieux justifier les 

demandes. La réglementation locale, régionale ou nationale peut également être invoquée pour 

justifier les dépenses.  

Il convient d’analyser le cadre législatif national en matière de santé et de sécurité au travail, ainsi 

que d’autres normes relatives au sauvetage. L’organisme de parrainage doit se renseigner sur la 

réglementation locale/nationale pour justifier les dépenses de l’équipe. Tous les décideurs doivent 

comprendre que, contrairement à ce qui prévaut pour la plupart des opérations d’urgence, les 
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prestataires de sauvetages techniques peuvent se voir condamnées à de lourdes amendes et 

sanctions s’ils contreviennent aux normes établies en matière de santé et de sécurité au travail 

dans l’exercice de leurs fonctions. De nombreux aspirants sauveteurs sont décédés en tentant des 

sauvetages sans formation ou équipement adaptés. Les campagnes de sensibilisation à mener 

auprès du public et des autorités civiles en la matière peuvent justifier la création d’une équipe. 

2.5.2 Sources de financement 

Les fonds nécessaires au financement d’un programme de sauvetage technique peuvent provenir de 

différentes sources. Des fonds municipaux sont souvent alloués pour ajouter le sauvetage technique aux 

services d’urgence déjà existants. Les dons pécuniaires et d’équipements sont également possibles. Les 

subventions sont parfois difficiles à obtenir mais apportent le capital d’amorçage pour lancer un programme. 

Voici quelques exemples de sources de financement : 

 Financement direct des autorités locales et nationales ; 

 Partage des coûts ; 

 Partenariats public-privé ; 

 Clubs locaux et organisations caritatives communautaires ; 

 Redevances et recouvrement des coûts ; 

 Droits de permis ; 

 Organisations/pays donateurs. 

2.6 Dotations en personnel 

Toute équipe de sauvetage technique compétente repose sur des personnels bien formés et expérimentés. 

Ce personnel peut être de carrière, bénévole, ou issu d’autres milieux. Le succès d’une équipe dépendra 

en partie du personnel recruté et de sa capacité à travailler ensemble. Cette section traite des questions 

relatives au personnel et aux effectifs nécessaires à la constitution d’une équipe de sauvetage. 

2.6.1 Type de personnels requis pour une équipe de sauvetage technique 

Dans la majorité des organismes d’intervention, certains membres du personnel gravitent naturellement 

vers les programmes de sauvetage technique. Les capacités requises chez le personnel d’une équipe de 

sauvetage technique supposent d’excellentes connaissances en mécanique et une grande force physique. 

Les personnes habiles de leurs mains, qui font preuve d’ingéniosité et d’inventivité sont précieuses. 

Le savoir-faire des métiers de l’artisanat (charpenterie, plomberie, électricité, métallurgie, électronique, 

conduite d’engins lourds, etc.) est extrêmement utile et pertinent.  

Les personnes ayant des compétences ou une formation particulière peuvent mettre leur talent au service 

d’une équipe, sans coût supplémentaire pour l’organisation. Les charpentiers savent peut-être construire 

des étayages. Les ouvriers du bâtiment peuvent être familiarisés avec le fonctionnement des équipements 

lourds. Les ingénieurs en génie civil peuvent partager leurs connaissances sur l’intégrité des structures 

pendant les opérations liées à des effondrements. Les varappeurs ou les kayakistes amateurs ont 

certainement des notions de sauvetage sur corde ou aquatique. Ces aptitudes doivent être évaluées 

pendant le processus de recrutement. 

Les membres de l’équipe de sauvetage doivent s’engager à respecter les normes minimales requises 

pour obtenir et conserver les certifications de formation spéciale. Conformément à ces normes, chaque 
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membre peut être tenu d’assister à plusieurs sessions annuelles de formation. La législation rend parfois 

la participation de l’ensemble du personnel obligatoire. 

2.6.2 Santé physique et mentale/Surveillance de l’état de santé du personnel 

En raison des facteurs de pénibilité physique inhérents aux opérations de sauvetage technique, les 

membres de l’équipe doivent satisfaire aux exigences de l’État membre en matière de condition physique. 

Ils doivent être en mesure de manipuler, transporter et installer des équipements lourds. Ils doivent 

également être en bonne santé physique et mentale et avoir la résilience nécessaire pour vivre et travailler 

dans des conditions austères pendant de longues périodes. 

Les organismes de parrainage sont invités à concevoir des mesures d’évaluation de l’état de santé de 

chaque membre de l’équipe USAR, avant intégration au sein de l’équipe et sur une base cyclique (définie 

par la politique de l’équipe USAR). L’absence de telles mesures augmente les risques suivants pendant le 

déploiement : 

 Maladie grave, blessure ou décès d’un membre de l’équipe USAR dans un environnement hostile ; 

 Conséquences négatives sur la capacité de fonctionnement de l’équipe USAR, pouvant conduire 

à une démobilisation précoce et coûteuse ; 

 Évacuation médicale d’urgence perturbant les opérations USAR ; 

 Impact négatif sur les infrastructures sanitaires locales déjà fortement sollicitées. 

Le Responsable des soins médicaux USAR doit participer à l’élaboration de ces mesures. Dans le cadre 

des Directives médicales INSARAG, il conçoit la politique et les procédures. Son avis prime pour les 

questions cliniques et il s’assure que la composante « Soins médicaux » d’une équipe USAR est prête à 

intervenir à tout moment. 

L’organisme de parrainage définit une politique vaccinale pour l’équipe USAR, en collaboration avec le 

Responsable des soins médicaux USAR. Un registre détaillé porte mention des vaccins et rappels (le cas 

échéant) administrés à l’ensemble des membres de l’équipe USAR. L’Organisation mondiale de la santé 

(OMS) ou les autorités sanitaires nationales pourront vous renseigner sur les obligations vaccinales.  

2.6.3 Recrutement des membres de l’équipe 

La sélection du personnel est un volet important de la structuration et de la création d’une équipe de 

sauvetage technique. Les recruteurs doivent examiner les motivations des candidats, leur niveau de 

formation, leur expérience en matière de sauvetage, les compétences qu’ils ont acquises, leur capacité à 

diriger et leur condition physique. 

Beaucoup d’équipes initient le processus de recrutement en annonçant la création de l’équipe. Elles 

demandent ensuite aux candidats d’envoyer des lettres de motivation ou des curriculum vitæ. Le personnel 

qui formera l’équipe doit évidemment être intéressé, motivé et désireux de s’impliquer dans le programme.  

Les organisations peuvent évaluer les candidats à l’écrit et/ou à l’oral pour s’assurer qu’ils mesurent la 

portée de leur engagement et sélectionner les plus qualifiés. Elles peuvent les soumettre à des épreuves 

spéciales d’agilité physique, si celles-ci n’ont pas lieu au moment de l’admission. 

Dans le cadre de ce processus, certaines organisations demandent aux membres de s’engager dans 

l’équipe pour une durée déterminée. D’autres exigent la signature d’un accord d’engagement d’une durée 

minimale prédéterminée (cinq ans par exemple). Cette décision peut se justifier par le temps, les efforts et 

les fonds consacrés à la formation et au maintien des compétences des membres de l’équipe. 
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Cette ressource est un investissement précieux. Il est plus difficile d’exiger des bénévoles qu’ils signent un 

accord d’engagement, bien qu’une ONG puisse stipuler que les frais de formation devront être remboursés 

en cas de départ anticipé au terme de la formation. 

2.6.4 Inclusion des pompiers, des services médicaux d’urgence et du personnel non qualifié dans 

les opérations de sauvetage 

Les équipes de sauvetage technique spécialisées doivent être pleinement intégrées à la réponse aux 

situations d’urgence dans la communauté. Le personnel spécialement formé dirige les opérations, mais il 

doit être assisté par du personnel non spécialisé, qui prend en charge les tâches ne nécessitant pas de 

formation particulière. En conséquence, les procédures opérationnelles et la formation de l’équipe de 

sauvetage technique doivent aborder ce point, ainsi que la formation au sauvetage de tous ses membres.  

Certaines organisations ont développé des formations « Premiers intervenants » pour l’ensemble des 

personnels, basées sur un système de réponse par paliers. Ce système définit les gestes que les 

secouristes non spécialisés doivent accomplir ou éviter avant l’arrivée de l’équipe spécialisée. En effet, ils 

arrivent généralement les premiers sur les lieux d’une catastrophe et peuvent être amenés à rester sur 

place de longues heures avant l’intervention des sauveteurs techniques. 

Des procédures efficaces de gestion des lieux doivent permettre de faire face à cette éventualité. Les 

personnels doivent être formés pour assurer la sécurité, collecter des informations et identifier les dangers. 

Ils doivent également doit comprendre clairement les dangers inhérents au sauvetage technique et plus 

particulièrement, les gestes à éviter en début d’incident. Par exemple, le personnel doit comprendre qu’il 

ne peut en aucun cas entrer dans une tranchée non étayée pour commencer les opérations de sauvetage. 

Il ne doit pas non plus pénétrer dans un espace confiné sans protection respiratoire, dispositif de 

surveillance atmosphérique, moyen de ventilation et d’éclairage ou renforts appropriés.  

Le moyen le plus efficace de satisfaire à ces exigences est de développer et mettre en œuvre des 

procédures strictes de gestion des lieux testées pendant les entraînements. En principe, elles portent au 

moins sur les points suivants. 

Les actions que le personnel arrivé le premier sur place doit entreprendre ou éviter concernent : 

 La collecte d’informations et la reconnaissance des lieux ; 

 Le contrôle des lieux (éloigner le public, ériger des cordons, etc.) ; 

 L’évaluation/la prévention des dangers/les réseaux de distribution d’eau, gaz et électricité ; 

 La structure de commandement. 

Ces actions préparent le terrain pour des opérations de sauvetage technique réussies. La coordination des 

services médicaux d’urgence (personnel ambulancier ayant reçu une formation médicale) doit 

impérativement être efficace. Leur mission consiste à traiter les patients et à se tenir prêts à intervenir si 

un membre de l’équipe de sauvetage avait besoin d’une assistance médicale. 

Dès qu’une zone est sécurisée, le personnel médical d’urgence doit être autorisé à accéder aux victimes 

pour évaluer leur état et les stabiliser. Certaines équipes ont formé des auxiliaires sanitaires au sauvetage 

technique pour qu’ils puissent pénétrer dans des zones dangereuses et assister le patient directement. 

Tout au long de l’opération, qui peut durer plusieurs heures, les services médicaux d’urgence doivent 

continuellement surveiller et stabiliser les patients ; ils doivent donc être autorisés à accéder à ces zones. 
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2.6.5 Inclusion des « citoyens experts » dans les opérations de sauvetage 

Les organisations professionnelles et bénévoles peuvent envisager de recruter des personnes au sein 

même de leur communauté, et dont les compétences particulières sont un atout pour les équipes de 

sauvetage technique. De nombreuses équipes ont repéré des maîtres-chiens, qui participent aux 

recherches sans être tenus de se former à la gestion, à l’assistance médicale d’urgence ou aux techniques 

de sauvetage complexes. 

D’autres équipes comptent des ingénieurs en génie civil, des médecins, des chirurgiens et des experts du 

bâtiment dans leurs rangs. Il n’est pas toujours simple d’intégrer ces experts dans les équipes. Ces 

éléments extérieurs à l’équipe manquent parfois d’expérience sur le terrain et ne sont pas toujours habitués 

à travailler en équipe. Une formation supplémentaire peut donc leur être bénéfique. D’autres démarches 

administratives telles que la souscription d’une assurance blessures ou une garantie responsabilité civile 

professionnelle, doivent alors être entreprises. 

La question de la responsabilité préoccupe parfois l’organisme de secours, lorsqu’il fait appel à des 

intervenants extérieurs. Il doit donc se demander s’il est prêt à l’engager pendant qu'ils se forment, se 

rendent sur les lieux de la catastrophe et pendant l’intervention. 

L’équipe doit tenir compte du fait qu’elle envisage d’être classifiée équipe USAR INSARAG. Les exigences 

relatives à la formation, aux compétences et au déploiement de l’expert doivent être parfaitement comprises 

et respectées. Elles figurent dans le Volume II, Manuel C. 

2.6.6 Effectifs minimaux requis pour chaque discipline de sauvetage 

Le nombre de membres d’une équipe de sauvetage technique dépend du type d’équipe et des disciplines 

de sauvetage pratiquées, de l’effectif minimum requis pour effectuer des missions en toute sécurité et de 

la taille de la structure de commandement. 

À chaque de discipline correspond un niveau de dotation en personnel spécialement formé. Les opérations 

menées lors d’un effondrement structurel peuvent par exemple entraîner le déploiement préalable d’une 

ou plusieurs équipes de reconnaissance pour évaluer la structure effondrée avant les opérations de 

sauvetage. En règle générale, chacune de ces équipes doit compter au moins trois membres – un binôme 

de deux spécialistes, piloté par un superviseur chargé d’évaluer les questions de sécurité.  

Les opérations de sauvetage en tranchée sont éprouvantes sur le plan physique. Elles impliquent de 

construire des panneaux lourds et de déplacer du bois, des étais mécaniques et d’autres équipements 

spécialisés. Un nombre plus restreint de spécialistes peut être sollicité si l’équipe dispose d’un équipement 

sophistiqué à faible densité de main d’œuvre. 

Les sauvetages sur corde complexes peuvent être difficiles. Plus le nombre de spécialistes qui assemblent 

en même temps un système de cordes (systèmes de levage, lignes d’assurage, les systèmes d’ancrage, 

etc.) est élevé, plus la réponse est rapide. 

Note : l’effectif minimum souhaitable pour pénétrer dans un espace confiné est de deux entrants, secondés 

par deux sauveteurs de réserve. 

La dotation doit également se décider en fonction du nombre de postes de commandement (conformément 

aux SOP de gestion des incidents) et de sauveteurs requis pour mener l’opération de manière sûre et 

efficace. Outre les postes habituels de commandement (commandant d’incident, agents de secteur, etc.), 

l’équipe de sauvetage technique doit disposer de son propre personnel d’encadrement. Il peut simplement 
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s’agir de quatre personnes, comme le chef d’équipe, le responsable de la sécurité, le responsable des 

équipements et le responsable du personnel de sauvetage technique. 

L’organisme de parrainage doit également tenir compte du nombre de secouristes qui seront mobilisés 

pendant un incident et de la durée pendant laquelle ils pourront travailler avant d’avoir besoin d’une pause. 

Si l’incident devait se prolonger, il conviendrait de s’organiser pour disposer d’effectifs suffisants pour les 

opérations journalières habituelles, en plus des personnels requis en cas d’incident particulier. 

Sur place, le Commandant chargé de l’incident peut solliciter autant de spécialistes qu’il le souhaite. Dans 

les procédures opérationnelles de l’équipe, l’organisme de parrainage doit impérativement préciser le 

nombre minimum de sauveteurs spécialisés et personnels de soutien requis pour effectuer des sauvetages 

techniques ou exercer des fonctions spécifiques.  

Note : pendant une opération de sauvetage technique, la sécurité est primordiale et la responsabilité de 

tous. En conséquence, si l’équipe ne dispose pas de personnels suffisamment formés, équipés et qualifiées 

pour mener les opérations en toute sécurité, elle doit attendre l’arrivée de renforts. 

2.7 Réglementation et normes régissant les opérations de sauvetage technique 

L’organisme de parrainage doit veiller au respect de la réglementation et des normes existantes en matière 

de sécurité au travail. Elles incluent toute disposition légale et réglementaire nationales en vigueur sur la 

zone de réponse et sur les territoires et pays voisins. Les dispositions réglementaires les plus importantes 

émanent de agences nationales de sécurité et de santé au travail, qui obligent les employeurs à adopter 

des mesures de protection minimales obligatoires en matière de santé et de sécurité au travail. Cette 

réglementation repose sur des lois qui prévoient qu’un employeur est tenu d’une obligation de fournir un 

environnement de travail exempt de dangers connus. La méconnaissance de la loi n’est pas un argument 

recevable.  

Une « équipe spécialisée », comme une équipe de sauvetage technique, est censée avoir un niveau de 

compétence et d’expertise supérieur à celui d’autres personnes, y compris au sein de la même 

organisation. En conséquence, les équipes de sauvetage technique doivent être particulièrement attentives 

aux normes applicables. 

2.8 Formation au sauvetage technique 

Aucun outil ou technologie ne peut compenser le manque de formation et d’expérience. Une formation 

adéquate est nécessaire pour que toute équipe de sauvetage puisse mener des opérations sûres et 

efficaces. Ce chapitre traite de l’évolution de la formation au sauvetage technique, du devenir de la 

formation, des exigences en matière de formation, des méthodes de planification de la formation de l’équipe 

USAR et du programme d’études pour les différents niveaux de formation. 

2.8.1 Sources de formation 

Il existe de nombreuses sources de formation au sauvetage. Des entreprises privées proposent des cursus 

dans des disciplines de sauvetage spécifiques. De nombreux organismes publics dispensent également 

des formations destinées, entre autres, aux personnels d’autres organisations.  

La plupart de ces parcours certifient que l’apprenant a suivi le cours et atteint un niveau de compétence 

minimal. Il existe toutefois des disparités entre les niveaux de compétence enseignés, en raison de 

l’absence de normes de formation dans le domaine du sauvetage. 
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2.8.2 Élaboration d’un plan de formation en sauvetage technique 

Il est important d’élaborer des plans de formation dès les premières étapes de création d’une équipe. Dans 

de nombreux cas, les membres d’une organisation suivent des formations à titre individuel, créent ensuite 

une équipe par eux-mêmes, en fonction des intérêts et des compétences partagées sur le sujet. Dans 

d’autres cas, ils ne disposent d’aucune formation formelle et se perfectionnent après que leur organisation 

a officialisé le projet de création d’une équipe. Plusieurs facteurs, examinés ci-après, influent sur le type de 

programme de formation nécessaire. 

Zone d’intervention 

Des connaissances générales en matière de sauvetage technique peuvent être acquises en formation. 

Cependant, la nature de la zone d’intervention est déterminante pour développer un programme répondant 

aux besoins de la localité. La formation doit être axée sur la géographie et les dangers déjà identifiés dans 

la zone d’intervention de l’équipe. 

Les méthodes de formation au sauvetage technique peuvent alors être adaptées pour préparer le personnel 

à répondre à ces dangers. La formation doit systématiquement couvrir l’ensemble des dangers potentiels 

liés au sauvetage technique dans cette zone. L’équipe doit établir des plans d’urgence pour les dangers 

connus et s’entraîner pour les scénarios qui sont susceptibles de se présenter. La formation est incomplète 

sans connaissance approfondie de la manière de gérer les sauvetages en rapport avec les dangers 

présents dans la zone d’intervention. 

Type d’équipe 

Il faudra également décider si l’équipe doit être mono-disciplinaire ou pluridisciplinaire. En fonction du type 

d’équipe, combien de personnes seront formées au niveau « Sensibilisation », « Opérations », 

« Technicien » ou « Instructeur » ? 

2.8.3 Exemples de formation spécifique au sauvetage technique 

Pour permettre aux organisations de se faire une idée des différents programmes de formation pouvant 

être établis, des exemples sont fournis à l’annexe B. L’objectif étant de présenter certains des thèmes qui 

peuvent être abordés, ces exemples sont incomplets. 

2.8.4 Recertification et formation continue 

La recertification du personnel de sauvetage technique est nécessaire pour recycler les compétences 

pratiques et les connaissances en la matière. Dans toutes les disciplines du sauvetage technique, les 

compétences doivent être affinées et mises en pratique pour maintenir un haut niveau de préparation.  

De nouvelles technologies et techniques sont constamment développées pour faciliter les opérations et les 

rendre plus sûres. Il est important de concevoir un programme de formation continue après la formation 

initiale. Les équipes apprendront à mieux travailler ensemble et les échanges d’idées et d’informations 

permettront de diffuser les connaissances auprès des sauveteurs expérimentés. Un bilan de compétences 

annuel, basé sur les aptitudes et proposant des remises à niveau dans les domaines déficitaires, serait le 

meilleur moyen de maintenir les aptitudes d’un individu et le niveau de compétence d’une équipe. 

2.8.5 Documentation 

Il est recommandé de conserver les documents se rapportant au personnel, à l’équipe et aux équipements, 

à la formation et aux incidents. 
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Dossiers du personnel 

Les équipes doivent tenir des registres de toutes les formations, y compris la formation initiale et la 

certification, ainsi que la formation continue de tous les personnels. Ces registres indiquent le volume 

horaire des formations, les compétences démontrées, mises en pratique et testées. Les évaluations des 

instructeurs et des superviseurs doivent être incluses. 

Dossiers de l’équipe 

Les documents se rapportant à l’équipe, notamment les types de formation, leur volume horaire, 

l’équipement utilisé et les dépenses engagées, doivent également être conservés. L’utilisation de nouveaux 

équipements et techniques, ainsi que leurs limites et avantages, doivent également être consignés. Un 

suivi des formations, de l’état de préparation et des blessures des personnels doit être mis en place. 

Équipement 

Un registre des principaux équipements, y compris les équipements de sécurité tels que les EPI ou les 

cordes de sauvetage, doit être tenu, afin de suivre l’utilisation, les réparations, les problèmes et les 

remplacements. Cela permettra de conserver une trace en cas de doute sur l’exploitation ou la sécurité 

d’un équipement. 

Registre des incidents 

Il est essentiel d’examiner les opérations de sauvetage technique en détail et de les consigner. Ainsi, les 

équipes pourront comprendre le déroulement des événements, développer des stratégies pour améliorer 

la sécurité, ainsi que l’efficacité et l’efficience de leur formation et de leur état de préparation lors d’incidents 

à venir. 

La tenue des registres a deux fonctions principales. Premièrement, elle permet à l’équipe d’établir une base 

de référence sur sa capacité et son aptitude à se préparer, de sorte qu’elle puisse utiliser des critères basés 

sur la performance pour améliorer ses opérations. Elle offre également la possibilité de suivre les progrès 

et de repérer les domaines à améliorer, lors des examens périodiques.  

Deuxièmement, elle fournit les pièces utiles en cas de contentieux lié aux activités de l’équipe. 

2.8.6 Travail d’équipe 

L’un des aspects les plus importants de la formation au sauvetage technique est la capacité des secouristes 

à fonctionner en équipe. Des difficultés peuvent survenir lorsque les individus, agissant en fonction de ce 

qui leur paraît être le plus judicieux, travaillent seuls et utilisent des méthodes inefficaces et dangereuses. 

Des complications apparaissent également lorsque des sauveteurs rattachés à des compagnies ou des 

organisations différentes sont contraints de faire équipe sans s’être préalablement entraînés ensemble. 

Ces problèmes peuvent être surmontés en organisant des formations en équipe.  

Pour effectuer des sauvetages techniques sûrs et efficaces, la coordination des efforts de chacun est 

indispensable. Les personnels doivent être conscients du rôle qu’ils jouent à titre individuel et en tant que 

membre d’un collectif. Les SOP ou les lignes directrices doivent illustrer clairement les rôles et 

responsabilités de chaque poste, y compris pour le commandement des opérations. 

Note : les membres de l’équipe doivent constamment se recycler pour développer leur capacité à travailler 

en équipe et fonctionner comme une unité efficace et efficiente. 
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2.8.7 Mission d’évaluation et d’approbation du renforcement des capacités USAR 

Les pays qui souhaitent demander une assistance pour renforcer leurs capacités USAR peuvent la solliciter 

par l’intermédiaire du vaste réseau d’équipes USAR INSARAG. Les demandes peuvent être formulées 

bilatéralement ou adressées au Secrétariat INSARAG, qui les transmettra ensuite pour examen aux pays 

donateurs intéressés. 

Afin de soutenir les pays et les organisations dans le processus de renforcement des capacités nationales 

USAR, et dès réception d’une demande, le Secrétariat INSARAG facilitera la conduite d’une mission 

d’évaluation pour le renforcement des capacités USAR INSARAG, en coopération avec le pays hôte et des 

experts mondiaux USAR. Cette mission se déroulera à une date mutuellement convenue et sera, en 

principe, financée par des donateurs, des contributions en nature ou le pays hôte. Afin d’aider les pays qui 

souhaitent poursuivre cette démarche, le Secrétariat dispose également d’un Guide méthodologique 

d’évaluation des capacités USAR, disponible à l’adresse www.insarag.org.  

La mission vise principalement à émettre un avis objectif sur l’état des capacités nationales USAR du pays 

hôte et à formuler des recommandations constructives et conformes aux Lignes directrices INSARAG. 

L’évaluation se base sur les cinq composantes d’une équipe USAR, conformément aux Lignes directrices 

INSARAG. La mission peut mener une série d’entretiens avec les principales parties prenantes, visiter 

quelques sites stratégiques et assister à une démonstration des compétences, avant de rédiger ses 

conclusions. Pour plus d’informations sur le Guide méthodologique d’évaluation des capacités USAR, 

veuillez contacter le Secrétariat INSARAG à l’adresse insarag@un.org. 

  

http://www.insarag.org/
mailto:insarag@un.org
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3 Renforcer la capacité nationale 

3.1 Cadre de réponse USAR 

Selon les Lignes directrices INSARAG, USAR s’entend des « processus utilisés pour extraire les victimes 

piégées dans des structures effondrées et leur fournir une assistance médicale en toute sécurité ». En 

règle générale, ces procédures sont déclenchées suite à des effondrements de structures à grande échelle 

causés par des événements soudains, tels que les tremblements de terre, les cyclones ou les attentats 

terroristes.  

Pour comprendre la teneur de ce manuel, il est important d’appréhender le principe de sauvetage continu 

en cas d’effondrement d’une structure. Ce concept englobe les étapes chronologiques du sauvetage, de 

l’intervention des bénévoles qui accourent spontanément pour apporter leur aide immédiatement après un 

effondrement, à la réponse des services d’urgence locaux en quelques minutes. L’opération se poursuit 

avec l’arrivée des ressources de sauvetage régionales ou nationales dans les heures suivantes, jusqu’à 

l’intervention des équipes de sauvetage internationales dans les jours qui suivent l’événement. La figure 3 

présente le Cadre de réponse INSARAG, qui se base sur les étapes chronologiques d’une opération de 

sauvetage.  

 
 

Figure 3 : Cadre de réponse INSARAG 

 

Le cadre de réponse INSARAG schématise l’ensemble des niveaux de réponse, à commencer par les 

actions communautaires spontanées immédiatement après la survenue d’une catastrophe, d’abord 

complétées par les services locaux d’urgence puis les équipes de secours nationales, ressources 

spécialisées comprises. Enfin, la réponse des équipes USAR nationales et/ou internationales soutient les 

efforts nationaux.  
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Chaque nouveau niveau de réponse augmente la capacité de sauvetage et la capacité globale. Il doit 

toutefois s’intégrer dans la réponse déjà en cours sur place et la soutenir. Pour assurer l’interopérabilité 

entre les niveaux de réponse, les pratiques de travail, le langage technique et les informations doivent être 

communs et partagés dans l’ensemble du cadre de réponse. L’adoption des Lignes directrices INSARAG, 

et plus particulièrement du Volume II, contribuerait à promouvoir ces outils à tous les niveaux de la réponse. 

Le cadre de réponse USAR peut donc servir de base pour établir des principes et des pratiques de travail 

se rapportant à tous les niveaux de la préparation opérationnelle, du renforcement des capacités, de la 

formation et de l’évaluation des capacités. 

3.2 Établissement d’une capacité nationale USAR 

De nombreux éléments sont à prendre en compte, une fois entérinée la décision d’étendre une capacité 

locale de recherche et de sauvetage à une capacité nationale USAR. Une évaluation différente devra être 

réalisée avant de démarrer le processus. Les éléments sont : 

 Le pays a-t-il besoin d’une capacité USAR ? 

 Quel niveau de capacité doit être envisagé ? 

 Quels systèmes et mécanismes doivent être établis pour gérer, surveiller et développer les 

capacités USAR ?  

 Quelles lois, réglementation et normes nationales doivent être adoptées ? 

 Qui doit être impliqué dans la conduite d’une évaluation nationale des risques ? 

 Comment élargir le recrutement et la fidélisation pour les nouveaux postes ? 

 De quelle formation supplémentaire les membres de l’équipe ont-ils besoin ? 

 Existe-t-il de nouveaux dangers pour les personnels concernés ? 

 Comment l’équipe élargie sera-t-elle financée ? 

 Quel sont les effectifs requis ? Quel modèle de redondance doit être utilisé ? 

 De quels équipements l’équipe aura-t-elle besoin ? 

Recrutement de nouveaux membres et fidélisation des personnels formés 

La transformation d’une équipe de sauvetage technique en équipe USAR nécessite une planification 

minutieuse, pour s’assurer que toutes les exigences opérationnelles et administratives sont satisfaites. Une 

fois l’évaluation des besoins terminée, l’étape suivante consiste à établir un processus de recrutement et 

un plan de fidélisation des nouveaux membres.  

Avant de concevoir un plan de recrutement, il est important de tenir compte de l’évolution de la mission de 

l’équipe. Une équipe USAR doit réunir les fonctions suivantes : 

 Gestion ; 

 Recherche ; 

 Sauvetage ; 

 Soins médicaux ; 

 Logistique. 

Bien qu’il n’y soit pas expressément fait mention, l’inclusion d’ingénieurs structures agréés, de spécialistes 

des matières dangereuses, des communications, de médecins et autres personnels médicaux, de gréeurs, 

de chargés de relations presse revêt une importance tout aussi capitale. Dans le cas d’une réponse 

internationale, il faut prévoir des effectifs formés pour le Centre d’aide à l’arrivée et au départ (RDC) et/ou 

la Cellule de coordination USAR (UCC). Pour une meilleure compréhension de ces deux principes et de 
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leur application pendant une intervention internationale, veuillez consulter le Manuel B : Opérations et 

Manuel de coordination USAR.  

Le plan de recrutement doit tenir compte des personnels requis pour : 

 Les opérations physiques et techniques de recherche et de sauvetage dans les structures 

endommagées suite à un effondrement ; 

 La recherche cynophile, si elle n’est pas déjà pratiquée par l’équipe existante ; 

 Les soins médicaux au personnel d’intervention et aux chiens affectés à une tâche ; 

 Les soins médicaux à prodiguer aux victimes piégées ; 

 La reconnaissance en vue de l’évaluation des dégâts et des besoins, et pour informer la LEMA 

et/ou l’UCC ; 

 L’évaluation/la coupure des alimentations en eau, gaz et électricité des maisons et des bâtiments ; 

 Les enquêtes/évaluations HAZMAT ;  

 L’évaluation des structures et des dangers existants dans les bâtiments municipaux devant être 

occupés immédiatement pour soutenir les opérations de sauvetage en cas de catastrophe, la 

stabilisation des structures endommagées, y compris l’étayage et l’encoffrement. 

3.2.1 Renforcement des capacités 

Le réseau INSARAG est vivement encouragé à aider les pays exposés aux catastrophes à développer 

les capacités de leurs équipes nationales USAR. Dans ce contexte, l’expression « équipe nationale 

USAR » s’entend d’une équipe USAR utilisée au niveau national mais qui n’est pas conçue pour un 

déploiement international. Il peut s’agir d’une équipe gouvernementale ou non gouvernementale. Pour 

élaborer les normes organisationnelles et opérationnelles préconisées pour les équipes nationales USAR, 

et afin de guider les États membres dans le développement des capacités nationales USAR, l ’INSARAG 

a utilisé l’expérience acquise pendant les processus de classification externe INSARAG (IEC) et les 

programmes de renforcement des capacités existants des pays membres, dont les processus nationaux 

d’accréditation (NAP). 

Ces orientations visent à fixer des normes reconnues dans le monde entier, afin que les équipes nationales 

USAR puissent développer une capacité opérationnelle et organisationnelle. En promouvant des principes 

communs aux équipes nationales USAR, le réseau INSARAG entend guider les efforts en matière de 

renforcement des capacités et améliorer l’interopérabilité des équipes nationales USAR avec les équipes 

internationales, en cas d’urgence majeure dans leur pays.  

En outre, les normes préconisées pour les équipes nationales USAR fournissent un outil précieux à la 

communauté INSARAG pour promouvoir et diffuser les Lignes directrices et la méthodologie INSARAG 

auprès de la majorité des équipes USAR, qui dans le monde entier, opèrent au niveau national.  

Les directives organisationnelles et opérationnelles pour les équipes nationales USAR sont des documents 

d’orientation pour le renforcement des capacités des équipes nationales, afin que soient établies des 

normes opérationnelles communes dans le monde entier. Les pays disposant d’équipes USAR 

internationales classifiées INSARAG (équipe USAR classifiée) sont vivement encouragés à soutenir le 

processus de renforcement des capacités des pays en développement et à conseiller les autres équipes 

nationales sur leur propre territoire. 

Les pays pour lesquels le développement d’une capacité nationale USAR est en cours sont invités à 

adopter (au niveau approprié) les Lignes directrices INSARAG pour le renforcement des capacités des 

équipes nationales USAR. Il pourrait s’agir d’un objectif à atteindre. Ces pays pourraient adopter les 

processus adaptés pour attester de la conformité avec ces normes, comme la mise en place d’un 
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mécanisme national d’accréditation. Dans un premier temps, les équipes sont incitées à procéder à une 

auto-évaluation des capacités de leur équipe nationale USAR, en se référant aux checklists qui figurent 

dans les Notes d’orientation INSARAG. 

La figure 4 ci-dessous illustre ces processus et étapes. 

 
 

Figure 4 : Cycle de développement USAR. 

3.3 Développement d’une infrastructure nationale de gestion et d’administration USAR 

Une fois que les autorités publiques compétentes (nationales, régionales et/ou locales) concluent qu’une 

capacité nationale USAR est indispensable, elles doivent entamer la planification de son développement, 

en fonction du niveau de capacité USAR requis. Lorsque le processus démarre, les autorités civiles doivent 

également modifier le cadre juridique en matière de réponse aux catastrophes, pour inclure l’infrastructure 

de gestion, d’administration et d’utilisation de la capacité USAR proposée. 

Des outils de gestion administrative et financière de la capacité USAR devront être conçus pour : 

 Définir la politique et les procédures ; 

 Prévoir un financement initial ou de « démarrage » pour préparer la réponse USAR en cas de 

catastrophe ; 

 Prévoir un financement annuel, permanent et suffisant pour permettre le maintien de la capacité 

USAR à un niveau élevé de préparation opérationnelle ; 

 Définir : 

o Les missions et responsabilités de la direction et des administrateurs ; 

o Les rôles et responsabilités au sein de l’organisation ; 

o Le processus de gestion du financement annuel par l’équipe USAR ; 

o Les processus de gestion des registres ; 

o La méthode de comptabilisation des biens ; 
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o Les modalités de recrutement des nouveaux membres, 

o Les modalités de formation initiale pour les nouveaux membres ; 

o La formation continue requise permettant aux membres de rester opérationnels. 

Lorsqu’une infrastructure de gestion et d’administration efficace est en place, les réponses alternatives 

doivent être analysées. Elles tiennent notamment compte : 

 De l’approche choisie, qui doit se baser sur les sauvetages éventuels (nombre et degré de 

difficulté) en cas de catastrophe, et sur la capacité à se procurer les équipements appropriés, à 

recruter les personnels requis et à les former (formations initiale et continue) ; 

 Du fait que la majorité des personnes secourues après une catastrophe sont facilement 

accessibles et peuvent être extraites par les premiers intervenants et les équipes USAR locales, 

qui peuvent être rapidement déployés sur place ; il est donc essentiel d’intégrer tous les niveaux 

de réponse en planifiant la gestion des catastrophes ; 

 Du fait qu’il est inopportun de passer à un autre niveau et de développer une équipe plus 

compétente sur le plan technique, à moins que des sauvetages plus difficiles et techniques ne 

soient envisagés ;  

 Du fait que les équipes structurées à capacité moyenne ou lourde sont plus coûteuses à 

développer et à entretenir. Comparativement aux équipes à capacité légère, elles sont plus longues 

à déployer, en raison des délais pour rassembler et déplacer personnels et équipements.  

Comme cela a été fréquemment constaté, il est préférable, pendant le développement d’une équipe locale 

de sauvetage technique, de maintenir une capacité de niveau inférieur, efficace et efficiente, plutôt que 

d’essayer de développer une ressource de plus grande capacité, sans être en mesure de maintenir les 

niveaux de compétence et d’équipement requis. 

Les équipes structurées présentent l’avantage, par rapport aux bénévoles spontanés non formés, de fournir 

une capacité de sauvetage organisée, réduisant ainsi le risque de blessure ou de décès pour leurs 

membres et les victimes. 

3.3.1 Processus national d’accréditation USAR 

La composante essentielle du développement des capacités nationales est la mise en place d’un 

mécanisme national d’accréditation. Ce dispositif permet à un pays d’établir, de contrôler et de gérer les 

normes officielles et d’adhérer pleinement aux orientations INSARAG, lorsqu’il développe des systèmes de 

réponse nationaux USAR. Conformément au Cadre de réponse INSARAG, la mise en place d’un processus 

national d’accréditation USAR est vivement conseillée.  

Le terme « classification » est conforme aux exigences des Lignes directrices INSARAG pour le 

déploiement international ; le terme « certification » est l’un des éléments clés du processus national 

d’accréditation. Forte des dispositions légales et réglementaires pertinentes, l’autorité nationale certifie, en 

dernier ressort, que les équipes satisfont aux normes nationales, conformément aux Lignes directrices 

INSARAG. 

Développement du cadre national d’accréditation  

Le développement du Cadre national d’accréditation doit s’accompagner d’un soutien et d’un engagement 

politiques sans faille, pour garantir un processus stable et durable. Le programme USAR doit donc être 

intégré au Système national de gestion des catastrophes pour garantir qu’il soit intégralement développé, 

mis en œuvre et financé. À ce titre, la création d’un système d’accréditation est une condition préalable 

essentielle à la durabilité des normes et devrait faire partie intégrante des dispositions légales et 
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réglementaires du pays pour permettre son développement et sa consolidation, dans le cadre de la politique 

publique. 

Les éléments suivants doivent être pris en compte lors de l’élaboration de systèmes nationaux 

d’accréditation : 

 Planification rigoureuse du processus de développement du système d’accréditation par l’autorité 

nationale ; 

 Identification des institutions ou organisations devant participer au développement du système 

d’accréditation, et notamment à la formation des équipes nationales USAR ; 

 Effectifs appropriés, durables et qualifiés pour développer le système d’accréditation ; 

 Participation de l’ensemble des acteurs nationaux concernés par le système d’accréditation, pour 

le valider et le soutenir ; 

 Transparence continuelle au sein du système et au cours du processus d’accréditation. 

En sa qualité d’autorité responsable du processus, la NDMA peut, au moyen d’un document officiel, 

mandater une entité ou un organisme d’accréditation. Les entités compétentes peuvent notamment inclure 

les académies, les institutions chargées de la lutte contre les incendies ou la sécurité civile. L’entité s’assure 

que le processus de mise en œuvre du système d’accréditation est transparent et participatif, en 

recherchant des accords et des solutions bénéfiques à l’ensemble des parties concernées. 

Elle garantit en outre un processus de développement en cohérence avec les besoins nationaux, et 

promeut le développement et la professionnalisation des groupes USAR, en tirant parti des expériences 

acquises grâce au processus d’accréditation. À cet égard, les dispositions suivantes sont préconisées pour 

la création d’un processus d’accréditation : 

 Mise en place d’un Comité technique d’accréditation disposant d’un mandat légal et durable, d’un 

soutien financier et des conditions techniques pour fonctionner ; 

 Participation des acteurs nationaux USAR, pour garantir que le système dispose d’une 

représentation adéquate et ciblée. 

Afin d’élaborer la documentation pertinente pour le système d’accréditation, l’organisme d’accréditation 

utilise une ressource publique reconnue de l’ensemble des parties prenantes. Cette documentation doit 

constituer une norme acceptée qui régit et garantit le fonctionnement du processus. 

Le mécanisme de contrôle du processus d’accréditation consiste à garantir à l’organisme d’accréditation 

que les procédures pertinentes sont transparentes et que les conditions techniques acceptables sont 

réunies. 

Le Processus national d’accréditation est détaillé en figure 5. Il ne peut être amorcé qu’après la mise en 

place d’une politique publique officielle, ce qui l’ancre dans un engagement national. 
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Figure 5 : Processus national d’accréditation (NAP). 

 

3.3.2 Responsabilité nationale 

Une fois l’équipe nationale USAR reconnue par les autorités nationales, le Point focal politique INSARAG 

peut en informer le Secrétariat INSARAG, le cas échéant. Le Secrétariat INSARAG inscrira alors l’équipe 

sur la liste des « équipes USAR accréditées au niveau national », dans la catégorie des équipes légères, 

moyennes ou lourdes du Répertoire USAR.  

Note : les confirmations externes se font sur une base volontaire et facultative. Elles complètent les 

processus nationaux et ne doivent pas être confondues avec le processus IEC INSARAG. Lorsqu’une 

équipe USAR prévoit un déploiement international, le processus IEC INSARAG reste le seul système de 

classification. 

3.3.3 Processus national d’accréditation reconnu par l’INSARAG 

Depuis 2005, l’INSARAG dispose d’un processus de classification externe (IEC) des équipes USAR. Ce 

système établit des normes opérationnelles vérifiables et illustre la manière dont un mécanisme 

d’évaluation entre pairs apporte une valeur ajoutée à l’état de préparation et à la réponse en cas de 
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catastrophe. Le processus IEC est conçu pour les équipes ayant reçu un mandat et un soutien 

institutionnels pour intervenir au niveau international. 

En s’appuyant sur le succès du processus IEC, le Processus national d’accréditation reconnu par 

l’INSARAG s’emploie à définir un cadre consultatif international pour le renforcement des capacités 

nationales USAR et l’établissement d’un système de reconnaissance INSARAG pour les processus 

nationaux d’accréditation (NAP) des équipes USAR. 

La reconnaissance du processus national d’accréditation par l’INSARAG doit s’opérer par le biais d’un 

processus établi et clairement défini, comprenant des procédures, des checklists et une méthodologie 

d’évaluation, grâce au Processus national d’accréditation reconnu par INSARAG (IRNAP), comme précisé 

dans les sections suivantes.  

Au niveau mondial, les processus nationaux d’accréditation ayant satisfait aux normes INSARAG seront 

dénommés IRNAP. Dans un rapport adressé au Secrétariat INSARAG, les pays qui conduisent le 

processus INRAP à bon terme mentionnent les équipes ayant obtenu l’accréditation nationale, et dont les 

coordonnées seront mises à jour dans le Répertoire USAR INSARAG.  

Principes du processus de soutien INSARAG 

Le processus de soutien INSARAG pour l’élaboration et la reconnaissance des NAP repose sur les 

principes suivants : 

 Volontariat : les pays intéressés s’engagent librement dans le processus. Ils soumettent une 

demande officielle au Secrétariat INSARAG pour obtenir un soutien ; 

 Soutien au niveau régional : chaque région établit une liste d’experts ayant le profil recherché 

(expérience USAR, expérience de la méthodologie INSARAG, langue, etc.), laquelle est validée 

par le Président de région ; 

 Engagement des États membres : Les États membres qui, grâce au fichier régional, ont reçu un 

soutien dans le cadre de ce processus, s’engagent en retour à mettre des experts qualifiés à 

disposition et à soutenir leur participation au processus de reconnaissance d’autres États 

membres ; 

 Respect de la méthodologie INSARAG : l’État membre demandeur doit prouver que la 

méthodologie INSARAG a été intégrée dans son cadre national ; 

 Financement par l’État membre demandeur : le pays demandeur doit supporter les coûts 

associés au processus de soutien, grâce à des accords bilatéraux, au soutien des donateurs ou 

par tout autre moyen. 

Désignation des experts pour soutenir le processus IRNAP 

Pour aider les pays à entreprendre le processus d’accréditation des équipes nationales USAR et vérifier 

que ces dernières adhèrent à la méthodologie INSARAG, les Groupes régionaux sont invités à établir une 

liste d’experts ayant le profil adéquat et approuvés par la Présidence du Groupe régional.  

Les experts sont choisis sur cette liste et forment deux types de groupes : le groupe de soutien technique 

(TSG) et le groupe de reconnaissance technique (TRG), dont les fonctions respectives sont : 

 TSG : soutenir et guider les systèmes nationaux dans la mise en œuvre du processus 

d’accréditation de leur équipe nationale USAR, conformément aux critères, étapes et normes 

minimales INSARAG ; 
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 TRG : vérifier que les critères, étapes et normes INSARAG relatives au processus d’accréditation 

national ont été respectés. Recommander au Secrétariat INSARAG d’accorder la reconnaissance 

externe au processus national d’accréditation. 

Bien que le TSG opère au niveau régional en répondant aux demandes des pays de la région, les experts 

peuvent participer, à titre individuel, aux TSG d’autres régions INSARAG, à condition d’obtenir l’accord de 

la Présidence du Groupe régional d’accueil. Les Groupes régionaux peuvent choisir d’encourager 

l’adhésion à des TSG inter-régionaux, compte tenu des avantages que procure l’apprentissage croisé à 

partir d’expériences variées dans un environnement multiculturel. Ils doivent toutefois prendre garde aux 

défis que pose la coordination du travail d’un TSG multirégional (en raison du décalage horaire, des 

barrières linguistiques, etc.).  

Les experts doivent satisfaire aux exigences minimales suivantes : 
 

 Expérience USAR (processus et formation USAR) ; 

 Expérience des opérations/de la coordination USAR ; 

 Expérience de la méthodologie INSARAG ;  

 Expérience du processus national d’accréditation et/ou du processus IEC/R ; 

 Bonne connaissance du contexte et des langues pertinentes de la région. 

Pour constituer le fichier régional, les Groupes régionaux lancent un appel à experts, avec le soutien du 

Secrétariat. Il convient d’utiliser le formulaire de candidature qui figure dans les Notes d’orientation. La 

Présidence du Groupe régional étudie les candidatures et, sur la base des recommandations du 

Secrétariat, retient les candidats qui intègreront le fichier. Les Groupes régionaux sont invités à créer deux 

catégories d’experts : les membres et les observateurs.  

 Membres : les experts qui satisfont à l’ensemble des critères établis doivent être inscrits sur la liste 

en tant que « membres ».  

 Observateurs : les experts qui disposent d’une solide expérience mais qui ne maîtrisent pas un 

aspect spécifique (par exemple, NAP ou IEC/R), peuvent être inscrits sur la liste en tant 

qu’« observateurs ». Ils ont ainsi l’opportunité d’acquérir l’expérience requise pour devenir 

membres à part entière. Le statut d’« observateur » est accordé à la discrétion de la Présidence 

du Groupe régional. Les « observateurs » peuvent appartenir à un TSG spécifique à un pays, si le 

pays demandeur l’accepte.  

La Présidence du Groupe régional établit la périodicité de l’appel à experts pour que le fichier reste 

fonctionnel. À chaque nouvel appel, elle examine également la situation des « observateurs » pour 

déterminer s’ils ont acquis l’expérience requise pour devenir « membres ». 

Les candidats qui souhaitent devenir membres ou observateurs doivent remplir un formulaire de 

candidature portant mention des expériences pertinentes. Ils téléversent ensuite leur candidature sur le 

site du Centre virtuel de coordination des opérations in situ (VOSOCC) en utilisant leur compte personnel. 

Ainsi, le Secrétariat pourra partager ces informations avec le pays qui demande le soutien des experts 

inscrits dans le fichier. 

Processus de demande de reconnaissance par l’INSARAG du processus national d’accréditation 

L’État membre intéressé peut soumettre une demande au Secrétariat INSARAG par l’intermédiaire du Point 

focal INSARAG de son pays. La demande doit au moins contenir les informations suivantes : 
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 Pays demandeur ; 

 Date de la demande ; 

 Autorité requérante ; 

 Autorité de mise en œuvre et institutions participantes ; 

 Informations relatives à la demande proprement dite (par exemple, soutien à l’établissement d’un 

processus ou à la révision d’un processus existant) ; 

 Coordonnées du Point focal politique INSARAG ; 

 Coordonnées du Point focal opérationnel INSARAG ; 

 Si le point de contact pour cette demande n’est pas l’un des Points focaux INSARAG, coordonnées 

de son homologue ; 

 Lieu de mise en œuvre, le cas échéant ; 

 Dates prévisionnelles de lancement et de finalisation du processus. 

La demande adressée au Secrétariat est accompagnée d’une déclaration d’engagement de l’État membre 

demandeur, dans laquelle l’État membre s’engage à :  

 Respecter les étapes et les critères IRNAP, conformément à la méthodologie et aux Lignes 

directrices INSARAG ; 

 Financer le processus et les activités rattachées à chaque étape du processus, y compris les frais 

éventuels de déplacement (transport, hébergement, repas, etc.) du TSG et à assurer la sécurité 

du TSG lorsqu’il est déployé ; 

 Mettre en œuvre les recommandations du TSG ; 

 Maintenir un point de contact pour le TSG et les moyens de communication appropriés. 

Outre les informations susmentionnées, l’État membre demandeur soumet une auto-évaluation qui porte 

sur l’état actuel de réalisation du NAP et qui se base sur la checklist figurant dans les Notes d’orientation 

INSARAG. 

Le processus national d’accréditation reconnu par l’INSARAG 

Si cela lui est demandé, le TSG peut conseiller l’État membre dans la mise en œuvre du processus national 

d’accréditation de l’équipe USAR. L’État membre demandeur et le TSG déterminent conjointement la 

méthodologie et la durée de la phase de conseil et des activités (réunions virtuelles, correspondance 

électronique, réunions en face à face, etc.). Les Termes de référence du soutien fourni par le TSG sont 

convenus avant le début du processus. Les Termes de référence standard sont disponibles dans la 

Bibliothèque des références techniques. 

Les différentes modalités de soutien dépendront du niveau d’avancement du processus national USAR et, 

plus particulièrement, du processus national d’accréditation de l’équipe USAR.  

Les progrès peuvent être caractérisés à trois niveaux :  

 Niveau conceptuel : pays qui ne dispose d’aucun cadre national et qui demande un soutien pour 

établir un processus national normalisé ; 

 Niveau avancé : pays qui satisfait partiellement aux normes et qui demande un soutien pour une 

mise en œuvre complète ; 

 Niveau consolidé : pays qui satisfait à l’ensemble des normes et qui demande un soutien pour 

leur vérification.  
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Le tableau suivant résume les activités à développer pendant la phase de soutien, lesquelles sont 

principalement liées à l’interaction entre le TSG et le pays demandeur : 
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Étapes du processus de soutien Durée 
maximale 
suggérée 

1. Examiner l’auto-évaluation de l’État membre demandeur et parvenir à un consensus :  

 Demandes de précisions ou de justificatifs supplémentaires sur l’auto-évaluation 

soumise par le pays.  

 Le TSG peut échanger avec l’État membre et le Secrétariat avant de clôturer 

l’examen de l’auto-évaluation.  

 L’objectif est de parvenir à un consensus concernant l’auto-évaluation.  

 Le TSG utilise la même « palette de couleurs » que pour la vérification finale, afin 

d’évaluer les progrès réalisés sur chacun des points de l’auto-évaluation. Voir la 

section relative à la méthodologie d’évaluation. 

90 jours 

 Adoption et acceptation des termes de référence pour le TSG ; élaboration du plan de 

travail de soutien et adoption de ce dernier, en fonction du niveau d’avancement du 

processus national (consolidé, avancé ou conceptuel) :  

 Le TSG propose un plan de travail et le soumet pour discussion avec le pays 

demandeur. Les deux parties doivent s’entendre sur le plan de travail.  

 Dans de nombreux cas, notamment lorsque processus national d’un pays est au 

niveau « conceptuel », une réunion en face à face est obligatoire. Elle permet 

d’expliquer la portée des normes nationales INSARAG, les étapes et critères à 

respecter lors du processus national d’accréditation.  

 Dans le cadre du plan de travail mutuellement convenu, le TSG et le pays demandeur 

établissent un calendrier fixant des échéances pour atteindre les différents résultats, 

ainsi qu’un calendrier des réunions, des communications et, si nécessaire, des 

réunions en face à face pour le suivi des progrès.  

 Déterminer si le pays souhaite que le TSG assiste à un exercice d’accréditation dans 

le cadre du processus d’accréditation, ce qui suppose une visite dans le pays. 

Veuillez noter que cela n’est pas obligatoire.  

 Le TSG et le pays demandeur conviennent d’un système d’échange, de gestion et 

d’archivage de la documentation pertinente.  

 Le pays demandeur crée un groupe de travail dédié pour garantir le suivi et la mise 

en œuvre du processus. 

30 jours 

2. Comme mutuellement convenu dans le plan de travail, soumission par le pays 

demandeur des rapports d’avancement démontrant la mise en œuvre du processus 

national d’accréditation USAR :  

 Le même format que celui adopté pour l’auto-évaluation est utilisé grâce à un 

document vivant.  

30-180 jours 

3. Examen des rapports d’avancement par le TSG et présentation des observations au 

pays demandeur, en tenant le Secrétariat INSARAG informé.  

4. Analyse conjointe par le TSG et le pays demandeur de l’état d’avancement de la mise 

en œuvre du processus national : 

 Pour cette analyse, la checklist complète doit être utilisée, ainsi que la liste des 

critères et étapes relative à l’accréditation nationale.  

 En fonction de l’analyse, le TSG et le pays demandeur décident de la date de la visite 

de vérification finale ou si le processus doit être repensé ou prolongé.  

 Le cas échéant, le TSG prépare le rapport à soumettre au Secrétariat pour 

recommander le lancement de l’étape suivante de la reconnaissance.  

30 jours ou plus 
si le processus 

doit être 
repensé ou 

prolongé 

 
Tableau 1 : Étapes du processus de soutien. 
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Une fois que le TSG et le pays se sont assurés que les normes de la phase de soutien du processus ont 

été respectées, l’étape suivante est lancée pour organiser la visite de vérification finale par le TRG. 

Le tableau suivant résume les activités à réaliser au cours de la phase de reconnaissance, et sur la base 

desquelles il sera possible de déterminer si le pays demandeur respecte les normes INSARAG pendant 

son processus national d’accréditation. 
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Étapes du processus de reconnaissance Durée 
maximale 
suggérée 

1. Désignation du groupe de reconnaissance technique : le Secrétariat INSARAG 

envoie la demande aux experts inscrits sur le fichier régional, qui, en retour, 

répondent en indiquant leurs disponibilités pour effectuer la visite de vérification dans 

le pays. Le Secrétariat INSARAG désigne deux experts de la région et peut 

ajouter/accepter des observateurs supplémentaires au sein du TRG. Le Secrétariat 

INSARAG accompagne les experts lors de la visite de vérification. 

 La responsabilité du TRG est d’avoir une vision globale et d’assurer la qualité du 

processus en termes de critères, étapes et normes INSARAG pour la reconnaissance 

externe par INSARAG. 

30 jours 

2. Vérification de la conformité du processus national d’accréditation avec les 

normes, étapes et critères : le pays et le Groupe de reconnaissance technique 

déterminent le moment approprié pour effectuer la visite (obligatoire) dans le pays 

demandeur, au cours de laquelle l’ensemble du processus national d’accréditation 

sera examiné. 

 Avant la visite, le TRG et le pays demandeur s’entendent, par l’intermédiaire du 

Secrétariat INSARAG, sur le programme détaillé de la visite et les résultats attendus. 

Le programme prévoit :  

o Des réunions avec les autorités ; 

o Des rencontres avec le Comité d’accréditation ; 

o La présentation des documents finaux ; 

o L’examen de la méthodologie de l’exercice ; 

o L’application de l’instrument de vérification pendant l’exercice ; 

o L’observation d’une équipe nationale pendant un exercice d’accréditation 

pour évaluer l’application de l’instrument de vérification de l’exercice.  

 Si une norme, un critère ou une étape ne sont pas respectés, un calendrier de mise 

en œuvre et une méthode pour les évaluer sont convenus avec le pays (ce qui, dans 

la mesure du possible, n’implique pas que le TRG visite à nouveau le pays). 

 

3. Rapport final : Le Groupe de reconnaissance technique rédige un rapport 

concernant ses activités et les résultats vérifiés. Il le communique au pays demandeur 

et au Secrétariat INSARAG. Le rapport doit être accompagné de l’instrument de 

vérification. 

 Le Secrétariat informe la Présidence du Groupe régional de l’issue du processus 

national d’accréditation reconnu par l’INSARAG. 

15 jours 

4. Retours et amélioration de la méthodologie : Il est nécessaire d’apporter des 

améliorations constantes à la méthodologie du TSG et du TRG et aux modalités de 

travail, grâce à l’expérience acquise au cours de chaque processus. Dans cette 

optique, chaque groupe doit relater son expérience dans un rapport adressé au 

Secrétariat INSARAG et aux experts régionaux, afin de consolider les processus 

futurs et continuer à améliorer la méthodologie.  

15 jours 

 
Tableau 2 : Étapes du processus de reconnaissance. 

 

Vous trouverez de plus amples conseils dans le manuel IRNAP, qui figure dans les Notes d’orientation 

INSARAG. 
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3.3.4 Liste de contrôle pour la vérification des normes nationales INSARAG 

La checklist à utiliser doit être au format Microsoft Excel et se trouve dans les Notes d’orientation INSARAG. 

Le TRG l’utilise pour son évaluation finale, mais elle sert également de guide au pays demandeur pour 

déterminer les exigences à intégrer dans les normes nationales USAR.  

Le TRG utilisera une méthodologie d’évaluation qui suppose de mesurer les progrès réalisés dans la mise 

en œuvre des normes nationales INSARAG en les classant selon quatre niveaux symbolisés par le code 

couleur suivant :   

 VERT ou « Y » (pour « Oui »). Signifie que, dans cet aspect, le pays satisfait pleinement aux 

normes minimales ou les surpasse ; 

 JAUNE ou « M » (pour « Rempli »). Signifie que cet aspect est conforme mais qu’une amélioration 

supplémentaire est recommandée. Lorsqu’un aspect apparaît en jaune, les raisons doivent être 

indiquées dans la colonne des observations de la checklist de la vérification ; 

 ORANGE ou « RT » (pour « Requiert du Temps »). Signifie que cet aspect n’est pas encore 

conforme aux normes minimales, en raison de conditions qui compromettent la conformité avec 

normes. (Par exemple un document qui existe mais qui n’a pas encore été officiellement approuvé 

par l’autorité compétente). Dans ce cas, le TSG et le pays conviennent d’un calendrier de mise en 

œuvre et d’une méthode de vérification ; 

 ROUGE ou « NY » (pour « Pas Encore »). Signifie que cet aspect ne remplit pas les conditions 

minimales. Si un aspect apparaît en rouge, il n’est pas conforme à la norme minimale INSARAG. 

Dans ce cas, le TSG et le pays conviennent d’un calendrier de mise en œuvre et d’une méthode 

de vérification. 

Cette méthodologie sera utilisée à la fois pour l’examen de l’auto-évaluation (y compris les rapports 

d’avancement), afin d’accorder la priorité aux domaines qui nécessitent une attention particulière dans le 

plan de travail, et pour la vérification finale de la conformité des normes nationales, des critères et étapes 

du processus d’accréditation.  

Le TRG recommandera au Secrétariat INSARAG de délivrer le certificat de reconnaissance au pays 

demandeur, à condition que l’ensemble des aspects apparaissent en jaune ou en vert sur l’évaluation finale.  

3.3.5 Rôle et responsabilités des parties prenantes  

Cette section résume les rôles et responsabilités des différentes parties prenantes du processus IRNAP : 

a) Pays demandeur : 

o Respecter les critères pour la reconnaissance par l’INSARAG du processus national 

d’accréditation USAR ;  

o Mettre des experts à disposition pour le fichier régional du TSG/TRG ; 

o S’engager à respecter la méthodologie INSARAG ;  

o Être doté d’un système national USAR ;  

o Être doté d’un processus national d’accréditation des équipes USAR ;  

o Prendre en charge les dépenses du TSG pour les deux visites préconisées.  

 

b) Groupe technique de soutien (TSG) : 

o Fournir conseils et soutien pour la mise en œuvre du processus national d’accréditation 

USAR ; 

o Évaluer la mise en œuvre des critères, étapes et normes INSARAG dans les documents 

et sur le terrain ;  
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o Adresser un rapport au Secrétariat INSARAG concernant la phase de soutien et les 

progrès du pays ;  

o Soumettre une auto-évaluation de la méthodologie au Secrétariat INSARAG à la fin du 

processus. 

 

c) Groupe technique de reconnaissance (TRG) : 

o Appliquer le format de vérification de la conformité avec les critères, étapes et normes 

INSARAG nationaux ;  

o Recommander une reconnaissance basée sur la conformité avec les critères, étapes et 

normes INSARAG ; 

o Soumettre le rapport final de vérification ; 

o Soumettre une auto-évaluation de la méthodologie au Secrétariat INSARAG à la fin du 

processus.  

 

d) Secrétariat INSARAG :  

o Dès réception d’une demande émanant d’un pays, l’envoyer aux experts des TSG/TRG ; 

o Accompagner le TSG et le TRG à chaque étape ; 

o Sélectionner les experts du TRG ;  

o Participer à la visite du pays au TRG ;  

o Rechercher un financement pour le TRG, afin de couvrir les frais de voyage de la visite de 

vérification ; 

o Publier l’appel à experts pour le fichier régional ;  

o Examiner les candidatures et vérifier la conformité avec les exigences minimales pour la 

présentation des profils recherchés à la Présidence du Groupe régional ;  

o Présenter les candidats à la Présidence du Groupe régional ;  

o Assurer le suivi des pays ayant obtenu la reconnaissance ;  

o Informer les pays de la durée de validité de la reconnaissance INSARAG ;  

o Préparer et délivrer le certificat de reconnaissance.  

 

e) Présidence du Groupe régional : 

o Demander au Secrétariat INSARAG de lancer l’appel à experts pour le fichier des 

TSG/TRG.  

o Approuver la liste des candidats de la région. 

3.3.6 Reconnaissance du processus national d’accréditation 

Après réception du rapport final du TRG, le Secrétariat délivrera une reconnaissance, sous forme de 

certificat, aux autorités nationales de gestion des urgences responsables du processus national 

d’accréditation USAR. Un modèle de certificat est fourni dans les Notes d’orientation INSARAG. 

Dans un rapport adressé au Secrétariat INSARAG, les pays accréditeurs citent les équipes ayant obtenu 

l’accréditation nationale et dont les coordonnées seront mises à jour dans le Répertoire USAR INSARAG.  

Les pays dont les processus d’accréditation sont reconnus par l’INSARAG peuvent délivrer des écussons 

normalisés aux équipes accréditées au niveau national. L’objectif est double : garantir la visibilité et la 

normalisation de la reconnaissance, et informer les autres intervenants nationaux et internationaux sur les 

capacités des équipes. 
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Les critères suivants doivent être appliqués par les équipes USAR accréditées au niveau national, si elles 

optent pour la visibilité sur le terrain : 

Écusson rectangulaire aux dimensions suivantes : 75mm x 55mm. 

 Soutien affiché à la mise en œuvre de la Déclaration INSARAG de Hyogo et la résolution 57/150 

de l’Assemblée générale des Nations unies. 

 Libellés noirs sur fond blanc et contour gris clair. 

 Drapeau du pays accréditeur aux dimensions suivantes : 60mm x 40 mm. 

 L’écusson porte les mentions suivantes : 

o Les mots « Accréditation nationale » ; 

o Le nom de l’équipe accréditée ; 

o Le niveau et l’année d’accréditation ; 

o Le logo INSARAG aux dimensions suivantes : 22 mm x 10 mm. 

Un modèle d’écusson normalisé et un exemple générique sont présentés ci-dessous : 

Modèle Exemple 

 
 

Figure 6 : Modèle d’écusson normalisé. 

 
 

Figure 7 : Exemple générique d’écusson. 

 

3.3.7 Documents de soutien à l’IRNAP 

Des documents de soutien sont suggérés dans les Notes d’orientation INSARAG. Les systèmes nationaux 

USAR peuvent les adopter et/ou les adapter et les équipes s’en servir comme modèles à remplir, pour 

prouver qu’elles respectent les normes nationales. D’autres documents relatifs aux normes nationales 

INSARAG sont proposés et des formats standard sont également disponibles.  Ils servent d’outil pratique 

de mise en œuvre des documents, bien que des variations importantes existent d’un pays à un autre.  

3.3.8 Maintien d’une capacité nationale USAR  

Pour maintenir la capacité nationale USAR, il est impératif de tester et valider le mécanisme national 

régulièrement, tant au niveau local que national. Cela serait faisable par le biais de plateformes telles que 

la planification de scénarios, la modélisation et la simulation et les exercices de déploiement sur le terrain. 

Ces activités doivent inclure les principales parties prenantes et les partenaires tels que la communauté 

locale, les organisations privées (qui incluent les ONG) et les entités gouvernementales concernées. Le 

mécanisme administratif décloisonné utilisé pour valider le dispositif d’urgence national doit être établi et 

testé pour garantir le succès de l’ensemble des systèmes de réponse. Pour certains, ces exercices de 

validation pourraient également inclure le Groupe régional INSARAG et les pays de la région.  



54 
 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations unies (OCHA) 
www.unocha.org 

Chaque année, le réseau INSARAG organise des exercices de simulation de réponse aux tremblements 

de terre dans des pays exposés aux catastrophes, afin de mettre en pratique la méthodologie INSARAG 

avec les organisations de réponse nationales et internationales. Ces pays sont vivement encouragés à 

organiser et accueillir de tels exercices, dans le cadre du développement de leur capacité nationale. 

Veuillez-vous référer aux Notes d’orientation INSARAG. 

3.4 Structure et organisation de l’équipe USAR 

La méthodologie INSARAG préconise de développer une équipe USAR par étapes, comme cela est indiqué 

dans le cas d’une équipe de sauvetage technique au chapitre 2 : Renforcer les capacités locales. Le risque 

de manquer une opportunité de se former au niveau fondamental s’en trouve réduit, les connaissances des 

membres de l’équipe sont élargies et l’esprit d’équipe renforcé.  

La méthodologie INSARAG stipule qu’une équipe en développement doit partir d’une base et se construire 

du bas vers le haut, plutôt que l’inverse. En d’autres termes, une nouvelle équipe USAR ne devrait pas 

tenter de se développer niveau léger, moyen ou lourd avant d’avoir démontré sa valeur et sa compétence 

au niveau « Premiers intervenants ». 

Le premier échelon pour organiser une équipe USAR se situe au niveau de la capacité « Premier 

intervenant USAR ». S’ensuit un schéma d’amélioration de l’équipe de sauvetage technique initiale qui 

repose sur bon nombre de structures identiques. Les équipes Premiers intervenants USAR ont pour 

mission : 

 De reconnaître et d’inspecter la zone affectée ; 

 D’identifier les dangers et mettre en place des actions pour réduire le niveau de risque ; 

 De contrôler les réseaux de distribution d’eau, de gaz et d’électricité ; 

 D’isoler les matières dangereuses et d’évaluer la possibilité de mener l’opération en toute sécurité ; 

 D’effectuer des recherches et des sauvetages en surface ; 

 De dispenser les premiers soins médicaux et d’extraire les victimes ; 

 De mettre en place des Points de collecte des victimes ; 

 D’aider les équipes internationales à s’intégrer dans les dispositifs locaux de gestion des urgences. 

La structure d’une équipe Premiers intervenants USAR est basée sur le principe du maintien d’une capacité 

de sauvetage en surface sur un site. L’équipe sera en mesure d’effectuer des sauvetages dans des 

structures en bois ou en métal léger, en maçonnerie non renforcée, en terre crue et en bambou. La 

composante « recherche » sera apte à effectuer des recherches de surface/physique. La composante 

« sauvetage » sera équipée d’outils de coupe manuels, de cordes et de barres pour soulever et étayer les 

matériaux, afin de stabiliser les structures endommagées. 

L’annexe C suggère des normes de performance, de formation et d’équipement pour tous les niveaux d’une 

équipe USAR. 

3.4.1 Équipes de recherche et de sauvetage en milieu urbain : description générale 

Les Équipes de recherche et de sauvetage en milieu urbain sont des équipes spécialisées et identifiables 

selon trois niveaux de capacité et d’aptitude : 

 Équipe USAR légère : Nationale (Accréditée), et/ou Internationale (Classifiée IEC/R). 

 Équipe USAR moyenne : Nationale (Accrédité), et/ou Internationale (Classifié IEC/R). 

 Équipe USAR lourde : Nationale (Accréditée), et/ou Internationale (Classifiée IEC/R). 
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La différence majeure entre les équipes accréditées et les équipes classifiées réside dans la capacité des 

équipes classifiées à se déployer à l’international pour assister d’autres pays. Les équipes accréditées 

disposent des mêmes capacités techniques mais interviennent à l’intérieur des frontières d’un pays ou dans 

le cadre de conventions bilatérales.  

3.4.2 Équipes USAR légères  

Les équipes USAR légères possèdent les cinq compétences clés requises par les Lignes directrices 

INSARAG (Gestion, Logistique, Recherche, Sauvetage et Soins médicaux). Elles sont en mesure de mener 

des opérations de recherche et de sauvetage techniques dans des structures effondrées en bois, en brique 

et en béton armé léger. Elles mènent également des opérations de cordage et de levage. Leurs 

compétences techniques sont similaires à celles des équipes USAR moyennes et lourdes. Elles sont 

capables d’effectuer des recherches et des sauvetages au niveau ASR3 sur les chantiers. Elles comptent 

17 à 20 membres et peuvent détacher un membre pour soutenir l’INSARAG (UCC/RDC) pendant la durée 

du déploiement. La composante « Logistique » de l’équipe est en mesure d’établir une base d’opérations 

(BoO) comprenant des abris, des installations sanitaires, des ateliers de réparation d’outils, des espaces 

dédiés à la restauration et à l’hygiène. 

Une équipe USAR légère doit : 

 Avoir la capacité de travailler uniquement sur un chantier ; 

 Être en mesure d’utiliser des chiens de recherche et/ou la recherche technique ; 

 Disposer des ressources et des effectifs adéquats pour mener des opérations de 12 heures par 

jour sur un site (le site peut changer) pendant cinq jours ; 

 Pouvoir dispenser des soins médicaux aux membres de son équipe (chiens compris, s’ils sont 

présents) et aux victimes rencontrées, si le gouvernement du pays sinistré l’y autorise ; 

 Être en mesure de mener des opérations USAR au niveau ASR3 et de s’intégrer aux Mécanismes 

standard de reporting INSARAG. 

Le niveau de dotation suggéré dans le tableau suivant permettra aux équipes USAR légères travailler 

pendant 12 heures sur un chantier. Veuillez-vous référer à l’annexe C pour plus d’informations. 
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Composante 

USAR 

Tâches Dotation 

en personnel suggérée 

Effectif suggéré 

(17 à 20) 

Gestion Commandement Chef d’équipe 1 

Coordination / UCC / RDC / Centre de 

coordination des opérations in situ 

(OSOCC) 

Chef d’équipe adjoint 1 

Planification / Information / 

Communications 

Agent de planification 1 

Sécurité et sûreté Responsable de la 

sécurité 

1 

Recherche et 

sauvetage 

Opérations Chef d’équipe 1 

Recherche technique / Recherche 

cynophile / Évaluation Hazmat / casser et 

entrer ; découper ; étayer ; corde 

technique ; 

Lever et déplacer 

Équipe de recherche et 

de sauvetage (dont 

chiens si déployés) 

8  

(Plus chiens) 

Soins 

médicaux 

Gestion de l’équipe médicale : 

Coordination et administration de l’équipe 

médicale. Intégration dans l’infrastructure 

sanitaire locale 

Prise en charge de l’équipe (chiens 

compris) et des victimes rencontrées 

Docteur et/ou 1 

Médecin/Auxiliaire 

sanitaire/Infirmier 

1 

Logistique BoO Responsable logistique 1 

BoO Logisticien 1 

Approvisionnement en eau   

Approvisionnement en nourriture   

Capacité de transport et 

approvisionnement en carburant 

  

 
Tableau 3 : Niveau de dotation en personnel suggéré pour une équipe USAR légère. 

 

3.4.3 Équipes USAR moyennes 

Les équipes USAR moyennes possèdent les cinq compétences énumérées ci-dessus. Elles sont en 

mesure de mener des opérations techniques de recherche et de sauvetage dans des structures effondrées 

ou défaillantes, notamment des constructions en bois lourd et/ou en maçonnerie renforcée, y compris des 

structures renforcées et/ou construites avec de l’acier. Elles mènent également des opérations de cordage 

et de levage. Elles doivent inclure des composantes RDC/UCC, si cela s’applique au cadre national. Les 

différences principales entre les équipes légères et les équipes moyennes sont les suivantes.  

Une équipe USAR moyenne doit : 

 Avoir la capacité de travailler uniquement sur un chantier ; 

 Être en mesure d’utiliser des chiens de recherche et/ou la recherche technique ; et 

 Disposer des effectifs adéquats pour mener des opérations de 24 heures par jour le même site 

(pas nécessairement sur le même chantier) pendant sept jours au maximum ; 

 Pouvoir dispenser des soins médicaux aux membres de son équipe (chiens compris, s’ils sont 

présents) et aux victimes rencontrées, si le gouvernement du pays sinistré l’y autorise ; 

Le niveau de dotation suggéré dans le tableau ci-dessous permettra aux équipes USAR moyennes de 

travailler pendant 24 heures sur un site pendant un maximum de sept jours. Veuillez-vous référer à 

l’annexe C pour plus d’informations.  
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Composante 

USAR 

Tâches Dotation 

en personnel suggérée 

Effectif suggéré 

(Total 42) 

Gestion Commandement Chef d’équipe 1 

Coordination Chef d’équipe adjoint 1 

Planification/Suivi Agent de planification 1 

Liaison/Médias/Reporting Agent de liaison 1 

Évaluation/Analyse Ingénieur structures 1 

Sécurité et sûreté Responsable de la sécurité 1 

RDC/UCC Agent de coordination  2 (si applicable au 

cadre national) 

Recherche Recherche technique Spécialiste en recherche 

technique  

2 

Chien de recherche Maître-chien 4 

Évaluation Hazmat Spécialiste Hazmat 2 

Sauvetage Casser et entrer ; découper ; étayer ; 

corde technique 

Responsable de l’équipe de 

sauvetage et Techniciens de 

sauvetage 

14 (2 équipes : 1 

chef d’équipe et 6 

secouristes 

chacune) 

Lever et déplacer Spécialiste en cordage lourd 2 

Soins 

médicaux 

Gestion de l’équipe médicale : 

Coordination et administration de 

l’équipe médicale, intégration dans 

l’infrastructure sanitaire locale, prise en 

charge de l’équipe (chiens compris) et 

des victimes rencontrées 

Docteur en médecine 1 

Médecin/Auxiliaire 

sanitaire/Infirmier 

3 

Logistique BoO  Responsable de l’équipe 

logistique 

1 

Approvisionnement en eau Spécialiste Transport 1 

Approvisionnement en nourriture Logisticien 1 

Capacité de transport et 

approvisionnement en carburant 

Responsable de la base 2 

Communications Spécialiste Communications  1 

 
Tableau 4 : Niveau de dotation en personnel suggéré pour une équipe USAR moyenne. 

 

3.4.4 Équipes USAR lourdes 

Les équipes USAR moyennes possèdent les cinq compétences énumérées ci-dessus et ont la capacité 

opérationnelle de mener des opérations techniques complexes de recherche et de sauvetage sur des 

structures effondrées ou défaillantes. Pour cela, elles doivent couper, briser et ouvrir des structures 

renforcées et/ou construites en acier, les démonter grâce à des techniques de levage et de cordage, et 

mettre en place une composante RDC/UCC, si le cadre national le permet.  

Une équipe USAR lourde doit : 

 Disposer de l’équipement et de la main d’œuvre nécessaire pour travailler simultanément sur deux 

chantiers distincts à un niveau technique élevé. L’expression « chantier distinct » désigne toute 

zone qui oblige l’équipe USAR à réaffecter du personnel et du matériel sur un lieu différent, créant 

ainsi un besoin distinct en matière de soutien logistique.  

 Avoir un chien de recherche et une capacité de recherche technique ; 

 Avoir la capacité technique de couper l’acier utilisé pour construire et renforcer les structures à 

plusieurs étages ; 
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 Disposer des effectifs adéquats pour fonctionner 24 heures sur 24 sur deux chantiers distincts (pas 

nécessairement sur les deux mêmes sites) pendant dix jours consécutifs au maximum. 

 Pouvoir dispenser des soins médicaux aux membres de son équipe (chiens compris, s’ils sont 

présents) et aux victimes que l’équipe USAR s’efforce d’extraire avant le transfert médical, si le 

gouvernement du pays sinistré l’y autorise. 

Le niveau de dotation suggéré ci-dessous permettra aux équipes USAR lourdes de travailler pendant 

24 heures sur deux chantiers distincts pendant un maximum de dix jours. Veuillez-vous référer à l’annexe C 

pour de plus amples informations et la liste des équipements conseillés pour une équipe USAR lourde. 
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Composante 

USAR 

Tâches Dotation 

en personnel suggérée 

Effectif suggéré 

(Total 63) 

Gestion Commandement Chef d’équipe 1 

Coordination Chef d’équipe adjoint 1 

Planification  Agent de planification 1 

Liaison/Suivi Agent de liaison 1 

Médias/Reporting Agent de liaison adjoint 1 

Évaluation/Analyse Ingénieur structures 1 

Sécurité et sûreté Responsable de la sécurité 1 

RDC/UCC Agent de coordination 4 (si applicable au 

cadre national) 

 

Recherche 

Recherche technique Spécialiste en recherche 

technique  

2 

Chien de recherche Maître-chien 6 

Évaluation Hazmat Spécialiste Hazmat 2 

 

Sauvetage 

Casser et entrer ; découper ; 

étayer ; corde technique 

Responsable de l’équipe de 

sauvetage et Techniciens de 

sauvetage 

28 (4 équipes 

composées d’un chef 

d’équipe et de 6 

secouristes) 

Lever et déplacer Spécialiste en cordage lourd 2 

 

Médical 

Prise en charge de l’équipe 

(personnel et chiens) et des 

patients 

Médecin 2 

Auxiliaire sanitaire/Infirmier 4 

 

Logistique 

BoO Responsable de l’équipe 

logistique 

1 

Approvisionnement en eau Spécialiste Transport 1 

Approvisionnement en 

nourriture 

Logisticien 1 

Capacité de transport et 

approvisionnement en 

carburant 

Responsable de la base 2 

Communications Spécialiste Communications 1 

 
Tableau 5 : Niveau de dotation en personnel suggéré pour une équipe USAR lourde. 

3.5 Méthodologie de formation et de développement USAR 

Qu’ils soient initiaux ou collectifs, la formation et le développement, ainsi que la recertification sont 

essentiels au succès de la mise en œuvre des projets de renforcement des capacités USAR locales et 

doivent s’adresser à l’ensemble des composantes de l’équipe. 
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L’infrastructure USAR de gestion et d’administration est chargée de développer un processus normalisé 

pour identifier les besoins en formation.  

Cela inclut notamment : 

 L’identification des ressources, procédures et compétences existantes ; 

 Une auto-évaluation pour déterminer la capacité opérationnelle réelle ; 

 Une analyse des lacunes pour identifier les besoins en formation ; 

 L’identification des conditions préalables pour une formation efficace. 

Contrairement au rôle unique des Premiers intervenants USAR, le développement des équipes USAR 

requiert de former des personnels aux différentes fonctions qui composent ces équipes. Par conséquent, 

pour soutenir leur développement à travers le monde, l’INSARAG préconise une méthodologie dans 

laquelle la formation est en lien avec le poste occupé au sein de l’équipe USAR. 

Les postes fonctionnels des équipes USAR sont identifiés et des descriptions ont été rédigées pour chaque 

rôle. Elles se trouvent en annexe C et sont communes à tous les niveaux de capacité des équipes USAR, 

bien qu’elles comportent des variations, pour tenir compte des différents niveaux de compétences et de 

connaissances. 

L’NSARAG préconise en outre des formations générales obligatoires en lien avec les postes et les rôles 

au sein de la structure de l’équipe USAR. Les obligations en matière de formation sont regroupées en 

modules USAR, pour aider les organisations à développer les capacités USAR, comme indiqué en figure 8. 

 
 

Figure 8 : Méthodologie de formation USAR. 

 

Avant d’accepter un déploiement, l’équipe USAR doit comprendre que sa mission est susceptible de 

dépasser le cadre des activités de recherche et de sauvetage. Très souvent, les opérations USAR et les 

premières activités de secours se chevauchent ; l’équipe USAR peut être en mesure de participer à d’autres 

opérations essentielles, à la demande de la LEMA. Les équipes ne doivent accepter que des missions à 

l’aune de leurs capacités. 

L’équipe USAR, en consultation avec son organisme de parrainage, détermine, dès le début du 

déploiement, si elle est apte à participer aux efforts immédiats de secours. Si tel est le cas, elle confirme la 
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nature et la durée de l’assistance qu’elle peut fournir avec le responsable de l’UCC, qui programmera ces 

propositions avec la LEMA. 

Ces tâches peuvent notamment inclure : 

 L’évaluation de la situation et des besoins, y compris : 

o Les infrastructures (routes et ponts) ; 

o Les structures ; 

o La coordination ; 

o La sécurité incendie ; 

o Les communications ; 

o L’électricité ; 

o Les retenues d’eau ; 

o Le réseau de distribution d’eau et les eaux usées ; 

o Les installations hydroélectriques ; 

 L’approvisionnement en eau et en nourriture ; 

 La répartition et la construction des abris ; 

 L’évaluation des camps de réfugiés, y compris : 

o La sécurité externe ; 

o La sécurité interne ; 

o L’analyse des risques ; 

 L’évaluation du réseau de distribution d’eau et d’assainissement, y compris : 

o L’intégrité du système ; 

o L’analyse des risques sanitaires ; 

 L’assistance médicale, y compris : 

o L’évaluation nutritionnelle ; 

o L’évaluation sanitaire ; 

o L’évaluation de l’infrastructure médicale ; 

o La dispensation de soins médicaux ; 

 La logistique des centres de donneurs, y compris : 

o La planification ; 

o La réception ; 

o La distribution ; 

o La gestion ; 

 Le personnel de coordination USAR pour : 

o Le centre d’aide à l’arrivée et au départ (RDC) ; 

o La cellule de coordination USAR (UCC) ; 

o La planification ; 

o L’information technique ; 

o La liaison ; 

 Une formation pratique limitée pour les intervenants locaux 

 La logistique, y compris la dotation en personnel : 

o Des aéroports ; 

o Des ports maritimes ; 

o Des points de transfert ; 

o Dans le transport routier ; 

o Dans le système ferroviaire ; 

o Dans le réseau d’entrepôts. 
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3.5.1 Postes au sein des équipes USAR 

Pour être efficaces, les équipes USAR doivent remplir différents rôles au sein de la structure de l’équipe. 

Les postes fonctionnels au sein d’une équipe USAR sont identifiés et une description a été rédigée pour 

chaque rôle. (Veuillez consulter l’annexe C). Ces descriptions sont communes à tous les niveaux de 

capacité des équipes USAR, bien qu’elles comportent des variations, pour tenir compte des différents 

niveaux de compétences et de connaissances. 

Il existe 17 postes identifiés pour les cinq composantes des équipes USAR : 

Composante 

USAR 

Poste Fonction 

Gestion Chef d’équipe Commandement 

Chef d’équipe adjoint/Responsable 

des opérations 

Coordination/Contrôle opérationnel 

Responsable de la planification Planification  

Agent de liaison/Agent de liaison 

adjoint 

Liaison/Médias/Reporting/RDC/UCC 

Ingénieur structures Évaluation/Analyse structurelle 

Responsable de la sécurité Sûreté/Sécurité 

 

Recherche 

Spécialiste en recherche technique Recherche technique 

Maître-chien Chien de recherche 

Matières dangereuses (Hazmat) Évaluation Hazmat 

 

Sauvetage 

Agent de l’équipe de sauvetage Casser/entrer/couper/étayer/corde technique 

Sauveteur Casser/entrer/couper/étayer/corde technique 

Spécialiste en cordage lourd Lever/Déplacer 

 

Soins médicaux 

Responsable de l’équipe médicale 

(médecin) 

Prise en charge de l’équipe 

(personnel/chiens) et des patients  

Auxiliaire sanitaire/Infirmier Prise en charge équipe et patients  

 

Logistique 

Responsable de l’équipe logistique Gestion de la BoO 

Spécialiste en logistique Approvisionnement en eau et en 

nourriture/opérations sur le camp de 

base/capacité de 

transport/approvisionnement en carburant 

Spécialiste communications Communications 

 

Tableau 6 : Dix-sept postes identifiés pour les cinq composantes des équipes USAR. 

 

Toutes les équipes ne comprendront pas tous les postes identifiés. Certaines en réuniront davantage, en 

fonction des exigences spécifiques et locales de la structure de l’équipe et selon sa nature (lourde, 
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moyenne ou légère). Cependant, il est important que chaque rôle et fonction décrits soient remplis de 

manière cohérente et conformément aux SOP des pays respectifs.  

3.5.2 Exigences en matière de formation des équipes USAR 

L’annexe C, qui participe de la description des rôles, détaille les exigences en matière de formation 

générale et spécifique pour chaque rôle et poste au sein de l’équipe USAR. 

Ces exigences, qui se basent sur les performances, sont décrites du point de vue des Résultats 

d’apprentissage et des critères de performance qui définissent le niveau minimal de résultats acceptable 

pour le personnel USAR aux niveaux identifiés. 

Dès qu’une autorité civile certifie une équipe USAR pour les interventions au niveau national, une analyse 

minutieuse détermine s’il est possible d’inclure cette équipe dans la planification gouvernementale 

d’assistance internationale en cas d’effondrement d’une structure.  
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4 Conclusion 

Ce manuel se présente comme un guide pour aider les pays et les équipes USAR qui viennent de 

commencer à développer leurs ressources et ceux qui œuvrent à renforcer les ressources dont ils 

disposent déjà. Il n’a pas de valeur normative et entend donner un aperçu de l’expérience du réseau 

INSARAG, pour faciliter et favoriser le développement des capacités USAR. Il est donc souhaitable que 

les pays adaptent ce contenu à leurs besoins. 

Le réseau INSARAG se réjouit de poursuivre son engagement et sa collaboration avec les pays et les 

équipes USAR qui souhaitent développer leurs capacités. Pour plus d’informations, veuillez contacter le 

Secrétariat INSARAG (insarag@un.org). 

  

mailto:insarag@un.org
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Annexes 

Annexe A : Feuille de route pour la capacité nationale USAR 
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Annexe B : Exemples de formation spécifique au sauvetage technique 

Le manuel définit les niveaux de formation comme suit : 

1. Niveau « Sensibilisation » : ce niveau reflète la capacité minimale des organisations qui 

répondent en cas de recherche et de sauvetage techniques. La zone de soutien (ou zone froide) 

désigne la zone d’un site non exposée à un danger et pouvant être utilisée en toute sécurité pour 

la planification et les rassemblements. Tous les membres d’une équipe USAR/de sauvetage 

technique doivent être formés à ce niveau pour travailler en toute sécurité dans une zone froide. 

2. Niveau « Opérations » : ce niveau reflète la capacité des organisations à répondre en cas 

d’opérations de recherche et de sauvetage technique, à identifier les dangers, à utiliser les 

équipements et les techniques de base de cette norme pour apporter leur soutien et participer à 

ces interventions. La zone de transit (ou zone tiède) est la zone qui se situe entre la zone 

d’exclusion et la zone de soutien. Elle permet aux intervenants d’entrer et de sortir de la zone 

d’exclusion. Tous les membres d’une équipe USAR/de sauvetage technique doivent être formés à 

ce niveau pour travailler dans une zone froide et/ou chaude. Des vêtements de protection adaptés 

doivent être portés dans cette zone. 

3. Niveau « Technique » : ce niveau reflète la capacité des organisations à répondre en cas 

d’opération de recherche et de sauvetage technique et/ou USAR, à identifier les dangers, à utiliser 

les équipements et les techniques avancées de cette norme pour coordonner, mener et encadrer 

ces interventions. La zone d’exclusion (ou zone chaude) est la zone où ont lieu les opérations 

tactiques de recherche et de sauvetage. C’est la zone la plus dangereuse. Elle pose un risque 

élevé de blessure ou de décès. Les membres d’une équipe USAR/de sauvetage technique doivent 

être formés à ce niveau pour travailler dans une zone tiède et/ou chaude. Des vêtements de 

protection et des équipements adaptés y sont obligatoires. 

Sauvetage sur corde 

Les techniques de corde sont une compétence de base qui sous-tend la plupart des autres types de 

sauvetage. Pendant leurs cours d’initiation, la majorité des sauveteurs se familiarisent avec les techniques 

de corde basiques et la réalisation de nœuds. 

Les secouristes peuvent apprendre ces techniques en une journée seulement. La formation peut aborder 

des thèmes comme les caractéristiques des cordes, leur résistance, les nœuds de base, les outils, les 

risques liés à l’utilisation des cordes et les techniques dangereuses à éviter. Un niveau « opérationnel » 

pourrait couvrir les techniques de sauvetage sur corde. Les sauveteurs pourraient apprendre les techniques 

de base de la descente en rappel, du cordage, de l’assurage, de la sécurité, de l’ancrage et des systèmes 

d’avantage mécanique simples. D’autres techniques opérationnelles incluraient le regroupement des 

patients, les évacuations à angle faible et les manœuvres simples de récupération. Cette formation pourrait 

être dispensée en deux jours. 

Une formation approfondie de niveau « Technicien » pourrait être dispensée en une semaine. Elle 

aborderait les techniques de cordage de base et avancées, les systèmes d’ancrage, l’assurage, les 

systèmes d’avantage mécanique simples et complexes, ainsi que les techniques avancées d’extraction 

des patients et les opérations en civière d’évacuation. Les techniques de sauvetage à angle faible et élevé, 

dont les trains de poulie et les tyroliennes, pourraient également être incluses. 

La formation de niveau « Spécialiste » pourrait inclure des techniques avancées pour les opérations en 

hélicoptère, en échelle, les techniques de pontage, et d’autres thèmes. Une expérience de formateur et de 
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terrain serait requise. Les techniques de corde en milieu urbain pourraient être incluses pour les zones où 

les sauvetages à angle élevé peuvent être adaptés. 

Exemples de thèmes de formation : 

 Objectif de la formation ; 

 Applications du sauvetage sur corde ; 

 Philosophie du sauvetage ; 

 Sécurité ; 

 Types de cordes ; 

 Types d’équipement ; 

 Types d’outils et d’équipement technique ; 

 Communications ; 

 Nœuds, supports de fixation et d’amarrage ; 

 Techniques d’ancrage (piquets, amarres) 

 Systèmes d’avantages mécaniques simples et complexes ; 

 Techniques d’assurage ; 

 Techniques de cordage et d’évacuation de la civière ; 

 Sauvetage à angle faible ; 

 Sauvetage à angle élevé ; 

 Sauvetages en milieu urbain ; 

 Techniques de traversée; 

 Commandement des opérations ; 

 Techniques d’auto-sauvetage ; 

 Services médicaux d’urgence et soins aux patients ; 

 Opérations en hélicoptère. 

Équipement individuel : 

 Casque ; 

 Bottes robustes ; 

 Gants en cuir (de préférence pas de gants de pompier)  

 Harnais ; 

 Vêtements (adaptés au terrain et aux conditions météorologiques). 

Sauvetage en espace confiné 

Les espaces confinés sont des volumes qui ne sont pas conçus pour une occupation humaine et dont 

l’entrée et la sortie sont étroites. Dans de nombreux pays, la réglementation stipule que les personnels de 

sauvetage en espace confiné qui entrent dans des espaces réglementés doivent être formés avant de 

participer à ce type d’opérations. 

Le cours de sensibilisation au sauvetage en espace confiné peut être dispensé en quelques heures. Il 

pourrait inclure un rappel de la réglementation en vigueur, la reconnaissance des espaces réglementés et 

des risques inhérents aux espaces confinés, les techniques de sécurisation des lieux, les ressources 

disponibles et les conditions qui empêchent d’y entrer. 
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Le personnel au niveau « Opérations » pourrait apprendre les techniques pour entrer et mener un 

sauvetage en toute sécurité, la surveillance atmosphérique et les méthodes d’évaluation des dangers et 

des risques. Ce niveau peut s’acquérir en quelques jours de formation.  

Le personnel au niveau « Technicien » pourrait être formé à un large éventail de compétences et à 

l’évaluation des dangers. 

Ces compétences comprennent, entre autres, l’évacuation des patients, les systèmes spéciaux de 

récupération, l’utilisation des communications et du commandement, la connaissance des différents types 

d’espaces confinés, la surveillance atmosphérique, l’évaluation des risques et les techniques de ventilation.  

Une formation de 40 heures minimum serait requise pour atteindre ce niveau. Le spécialiste doit 

parfaitement connaître les opérations en espace confiné et avoir une expérience de terrain. Il dispose de 

l’expertise du technicien, d’une expérience de formateur, connaît les matières dangereuses et d’autres 

aspects du sauvetage qui s’appliquent aux espaces confinés. 

Exemples de thèmes de formation : 

 Type d’espaces confinés ; 

 Réglementation nationale ; 

 Détection du risque ; 

 Sécurisation du site ; 

 Ressources ; 

 Surveillance atmosphérique ; 

 Commandement des opérations ; 

 Techniques d’entrée des sauveteurs ; 

 Systèmes de récupération ; 

 Cordes, outils et équipement technique ; 

 Procédures de verrouillage et de déconnexion ; 

 Appareils de respiration ; 

 Services médicaux d’urgence et soins aux patients ; 

 Sécurité et survie. 

Équipement de protection individuelle : 

 Casque ; 

 Gants ; 

 Bottes de travail ; 

 Vêtements de protection individuelle ; 

 Harnais ; 

 Genouillères/coudières ; 

 Protections oculaires ; 

 Appareil respiratoire autonome/système de respiration à adduction d’air. 

Sauvetage en tranchée 

Par définition, les tranchées sont plus profondes que larges. Des sauveteurs se sont blessés ou sont morts 

après être entrés dans une tranchée non étayée qui a ensuite subi un effondrement secondaire. Le cours 

de sensibilisation aux risques d’incident en tranchée peut être dispensé en deux heures environ. Il présente 
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les bases de la détection des dangers, la sécurité des sauveteurs et des lieux, les types d’effondrements 

en tranchée, les ressources supplémentaires et les actions initiales. 

La formation de niveau « Opérations » peut être dispensée en plusieurs jours. Les participants acquièrent 

des connaissances sur les équipements de sauvetage, les différents types d’étayage, les techniques de 

sécurisation du site, conformément aux SOP de l’équipe, la manière d’entrer en sécurité et d’autres 

opérations de soutien. 

Le personnel au niveau « Technicien » pourrait se familiariser avec diverses techniques de sauvetage et 

d’étayage, les systèmes de récupération des victimes, les compétences relatives aux services médicaux 

d’urgence et aux patients, le contrôle des réseaux de distribution d’eau, de gaz et d’électricité et les 

compétences opérationnelles à long terme. Cette formation peut être dispensée en une dizaine de jours. 

Un spécialiste est expert dans l’utilisation de tous les équipements et techniques de sauvetage en tranchée 

et devrait avoir une expérience de formateur et de terrain. 

Certains équipements, techniques et compétences sont communs au sauvetage en tranchée, en espace 

confiné et en cas d’effondrement. Un cours pourrait être conçu de manière à inclure des éléments de 

chaque discipline. 

Exemples de thèmes de formation : 

 Dangers inhérents aux tranchées ; 

 Sécurisation du site ; 

 Sécurité ; 

 Commandement des opérations ; 

 Équipement et ressources ; 

 SOP 

 Techniques d’étayage ; 

 Cordage ; 

 Soins médicaux d’urgence ; 

 Techniques d’entrée et d’extraction des patients. 

Équipement individuel : 

 Casque ; 

 Gants ; 

 Bottes de travail ; 

 Vêtements de protection individuelle ; 

 Harnais ; 

 Genouillères/coudières ; 

 Protections oculaires ; 

 Appareil respiratoire autonome/système de respiration à adduction d’air ; 

 Pelle pliante. 

Effondrement structurel 

Le sauvetage en cas d’effondrement structurel emprunte de nombreuses techniques au sauvetage en 

tranchée et en espace confiné. La sensibilisation aux dangers inhérents aux effondrements structurels 

pourrait porter sur les types de constructions et les dangers associés, les types d’effondrement, les 
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techniques de sécurisation du site et le moment opportun pour lancer l’alerte. Cette formation pourrait être 

dispensée en huit heures environ. 

Une formation de niveau « Opérations » inclurait également des exercices de recherche des victimes dans 

les débris de surface, les techniques élémentaires de stabilisation, le contrôle des réseaux de distribution 

d’eau, de gaz et d’électricité, ainsi que la surveillance atmosphérique. Cette formation pourrait être 

dispensée en deux ou trois jours. 

Une formation de niveau « Technicien » couvrant l’étayage et la stabilisation des bâtiments, les 

équipements de recherche et de sauvetage, les opérations de recherche, les techniques de percement de 

tunnels et d’excavation, ainsi que les soins aux patients pourrait être dispensée en cinq jours environ. 

Un spécialiste est expert dans l’utilisation des technologies de sauvetage légères et lourdes, la stabilisation 

et la prévention des risques, ainsi que dans les composantes des techniques USAR. 

Exemples de thèmes de formation : 

 Considérations liées au commandement et à sa taille ; 

 Types de constructions ; 

 Types d’effondrement ; 

 Actions initiales ; 

 Risques pour les sauveteurs ; 

 Techniques de recherche de base ; 

 Techniques avancées de recherche ; 

 Techniques d’étayage et de stabilisation ; 

 Équipements et technologies utilisées en cas d’effondrement ; 

 Services médicaux d’urgence et soins aux patients ; 

 Débriefing sécurité et impact psychologique/stress suite à un incident critique ; 

 Percer le béton, l’acier et d’autres barrières ; 

 Percement de tunnels et excavation ; 

 Risques pour les sauveteurs ; 

 Utilisation de matériel de construction lourd. 

Équipement individuel : 

 Casque ; 

 Gants ; 

 Bottes de travail ; 

 Vêtements de protection individuelle ; 

 Harnais ; 

 Genouillères/coudières ; 

 Protections oculaires ; 

 Appareil respiratoire autonome/système de respiration à adduction d’air ; 

 Pelle pliante. 

Sauvetage aquatique 

Le sauvetage aquatique est l’un des types de sauvetage spéciaux les plus dangereux. Il existe différentes 

spécialités en la matière. Les secouristes peuvent être confrontés à des incidents en eau calme, en eau 
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vive, sur glace ou au milieu des vagues. Le sauvetage en plongée est une spécialité en soi qui n’est pas 

abordée dans ce manuel.  

Le programme pour chaque niveau de formation peut être conçu pour aborder tous les types de sauvetage 

aquatique ou des types particuliers (par exemple, le sauvetage en eau vive uniquement). Un cours basique 

de sensibilisation aux dangers aquatiques, à la sécurité et aux techniques de sauvetage sur le rivage peut 

être dispensé en quelques heures. Les différents types de sauvetage aquatique peuvent reposer sur des 

techniques similaires mais présenter des dangers spécifiques. 

Le niveau « Opérations » pourrait aborder les techniques de sauvetage aquatique ou sur glace. Les 

secouristes pourraient se familiariser avec différentes techniques de sauvetage aquatique, les dangers liés 

à la glace et aux courants, l’hypothermie et les soins médicaux d’urgence, les équipements de sauvetage 

sur glace et les techniques de sauvetage sur le rivage des eaux vives. Cette formation pourrait être 

dispensée en une semaine. Elle requerrait toutefois que le personnel puisse nager. 

Le niveau « Technicien » exigerait une connaissance approfondie du sauvetage aquatique et de la mise 

en pratique des techniques spéciales de sauvetage, comme la récupération des victimes en bateau ou en 

hélicoptère. Ce cours peut également être dispensé en une semaine environ. 

Le niveau « Spécialiste » exigerait une connaissance exhaustive de toutes les techniques de sauvetage 

aquatique, des dangers afférents et une expérience de formateur et de terrain. 

Exemples de thèmes de formation : 

 Dangers liés à l’eau ; 

 Caractéristiques de la glace et dangers associés ; 

 Dangers liés aux eaux vives et caractéristiques hydrauliques ; 

 Techniques d’atteinte ; 

 Techniques de lancer ; 

 Techniques de rame ; 

 Techniques d’aller ; 

 Utilisation des hélicoptères ; 

 Noyade en eau froide et hypothermie ; 

 Techniques d’auto-sauvetage et de survie ; 

 Sauvetage ou récupération ; 

 Schémas et techniques de recherche ; 

 Sécurité ; 

 Commandement des opérations ; 

 Opérations en bateau ; 

 Crues soudaines et montée des eaux ; 

 Plans d’eau contaminés ; 

 Équipements et techniques de sauvetage sur glace ; 

 Équipements et techniques de sauvetage en eau vive ; 

 Sécurité de base en milieu aquatique ; 

 Épreuve de natation. 

Équipement individuel : 

 Dispositif de flottaison individuel/gilet de sauvetage ; 
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 Sifflet ; 

 Couteau ou cisailles ; 

 Lampe de poche ; 

 Corde en sac ; 

 Casque ; 

 Gants ; 

 Lunettes de protection/protections oculaires ; 

 Combinaison humide ou sèche ; 

 Souliers d’eau. 
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Annexe C : Niveaux opérationnels minimaux INSARAG, normes de formation, 

critères de performance et équipement des équipes USAR. 

Exigences générales pour les membres des équipes USAR 

1. Satisfaire aux critères de condition physique de l’équipe USAR. 

2. Être disponible dans un délai court pour se mobiliser dans les dix heures suivant la demande, être 

individuellement autonome pendant au moins 72 heures pour une mission d’une durée maximale 

de dix jours en environnement hostile. 

3. Savoir improviser et fonctionner pendant de longues heures dans des conditions défavorables. 

4. Être à jour de ses vaccinations, conformément aux recommandations de l’OMS, pour les 

déplacements internationaux dans le pays sinistré. 

5. Savoir travailler en hauteur, sur et autour des décombres en toute sécurité.  

6. Comprendre et respecter les pratiques et procédures de travail sécurisées requises dans un 

environnement urbain sinistré. 

7. Être formé aux premiers secours. 

8. Comprendre les besoins de ses homologues au sein de la communauté INSARAG et les assister 

pendant les opérations, l’utilisation des techniques et des outils et équipements spécifiques. 
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Niveau opérationnel Formation Critères de performance Équipement 

 PREMIERS 

INTERVENANTS 

Structures en 

bois, en métal 

léger, en 

maçonnerie non 

renforcée, en 

terre crue, en 

bambou, qui 

supportent les 

planchers, les 

murs ou la toiture. 

 Première 

réponse en 

présence de 

matières 

dangereuses. 

 Première 

réponse 

médicale. 

 Systèmes de 

commandement 

des opérations. 

 USAR de base. 

 Mise en pratique 

des Directives et 

concepts 

généraux 

INSARAG. 

 Mettre en place un système 

de commandement des 

opérations et prendre en 

charge le commandement 

d’un système déjà établi. 

 Reconnaître les risques 

associés aux structures à 

ossature légère et les 

conséquences éventuelles. 

 Maintenir les normes de 

sécurité internationales et 

agir en conséquence. 

 Utiliser les techniques de 

sauvetage, dont le 

déblaiement des gravats 

légers dans les structures à 

ossature légère effondrées 

ou défaillantes. 

 Appliquer les techniques de 

levage des charges en 

utilisant des leviers et 

l’encoffrement pour la 

stabilisation. 

 Dispenser des soins 

médicaux d’urgence 

basiques, stabiliser, 

immobiliser et extraire les 

patients. 

 Connaître et utiliser le 

système de marquage 

INSARAG. 

 Utiliser les procédures de 

base pour les incidents liés 

aux matières dangereuses. 

 Utiliser les techniques 

basiques de recherche. 

 Outils de coupe basiques. 

 Outils de bris basiques. 

 Cordes de différentes 

épaisseurs. 

 Accessoires pour cordes. 

 Ensemble de leviers. 

 Matériel d’encoffrement. 

 Équipement de 

communication adapté à la 

recherche et au sauvetage et 

en quantité suffisante pour le 

nombre d’équipiers. 

 Équipement basique 

d’assistance respiratoire. 

 Équipement de protection 

individuelle. 

 Sifflets et/ou cornes d’alerte. 

 Matériel de marquage. 

 Extincteurs à poudre ABC. 
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I. Premier intervenant Hazmat 

Formation : 

 Incidents liés aux matières dangereuses ; 

 Détection des matières dangereuses ; 

 Utilisation du Guide de réponse d’urgence (ERG) ; 

 Sécurité et santé ; 

 Contrôle préliminaire et gestion des incidents. 

II. Système de commandement des opérations (ICS) 

Formation : 

 Principes et structure ICS ; 

 Expansion et contraction de la structure ICS ; 

 Installations ; 

 Ressources ; 

 Plan d’action ; 

 Activation, démobilisation et fin des opérations. 

III. USAR de base  

Formation : 

 Introduction à USAR ; 

 Évaluation des risques ; 

 Levage des charges lourdes ; 

 Étayage d’urgence ; 

 Cordes et nœuds ; 

 Fixation et sécurisation des planches dorsales ; 

 Procédures de sauvetage en échelle ; 

 Recherche (méthode d’appel) ; 

 Système de marquage INSARAG. 

IV. Lignes directrices et principes INSARAG 

Formation : 

 Protocoles ; 

 Lignes directrices ; 

 Procédures ; 

 UCC.  
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Normes minimales de formation pour les équipes USAR légères, moyennes et lourdes 

GESTION 

Chef d’équipe/Chef d’équipe adjoint 

Prérequis du poste : 

 Occuper un poste de gestion au sein de l’organisation ; 

 Comprendre la méthodologie INSARAG ; 

 Être enregistré auprès du Centre virtuel de coordination des opérations in situ (VOSOCC) et avoir 

une compréhension pratique de son utilisation ; 

 Anglais professionnel ; 

 Respect des différences culturelles ; 

 Avoir suivi la formation en ligne de sensibilisation à la sécurité (BSAFE) des Nations unies. 

Rôles et responsabilités : 

 Maîtrise globale de la stratégie, des tactiques et des questions de sécurité lors des opérations dans 

un environnement USAR ; 

 Connaissance approfondie de toutes les fonctions au sein des équipes USAR ; 

 Compréhension du Système Cluster des Nations unies et d’autres organisations de réponse aux 

catastrophes, dont les ONG ; 

 Connaissance des technologies disponibles ; 

 Connaissance fonctionnelle des dangers associés aux catastrophes ; 

 Facilitation de la coordination interne ; 

 Techniques de supervision et de gestion du personnel : 

o Communication ; 

o Coopération ; 

o Coordination ; 

o Relations humaines : 

 Capacités de négociation ; 

 Résolution des conflits ; 

 Débriefing suite à un incident critique ; 

 Bien-être du personnel ; 

 Planification diplomatique et résolution des problèmes par le consensus ; 

 Responsabilité financière ; 

 Planification stratégique ; 

 Relations presse. 

 

Agent de planification 

Prérequis du poste : 

 Occuper un poste de gestion au sein de l’organisation ; 

 Comprendre la méthodologie INSARAG ; 

 Être enregistré auprès du Centre virtuel de coordination des opérations in situ (VOSOCC) et avoir 

une compréhension pratique de son utilisation ; 
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 Compétences en informatique ; 

 Anglais professionnel ; 

 Respect des différences culturelles ; 

 Avoir suivi la formation en ligne de sensibilisation à la sécurité (BSAFE) des Nations unies ; 

 Applications SIG, y compris l’utilisation du GPS. 

Rôles et responsabilités : 

 Compréhension de la stratégie, des tactiques et des questions de sécurité USAR ; 

 Compréhension du Système Cluster des Nations unies et d’autres organisations de réponse aux 

catastrophes, dont les ONG ; 

 Utilisation pratique des technologies de l’information disponibles ; 

 Connaissance fonctionnelle des dangers associés aux catastrophes ; 

 Facilitation de la coordination interne ; 

 Techniques de gestion du personnel : 

o Communication ; 

o Coopération ; 

o Coordination ; 

o Relations humaines : 

 Capacités de négociation ; 

 Résolution des conflits ; 

 Débriefing suite à un incident critique ; 

 Bien-être du personnel ; 

 Planification diplomatique et résolution des problèmes ; 

 Délégation des questions financières ; 

 Planification opérationnelle : 

o Collecte des données ; 

o Compilation des données ; 

o Analyse des données ; 

o Cycle de planification : 

 Élaborer un plan d’action visuel, écrit ou non, pour atteindre les objectifs du 

commandant de l’incident au niveau local ; 

 Diffuser le plan ; 

 Contrôler l’efficacité du plan ; 

 Modifier le plan, le cas échéant ; 

 Sensibilisation des médias ; 

 Gestion de l’information : 

o Anglais écrit professionnel ; 

o Tenue des registres ; 

o Rédaction des rapports ; 

o Rédaction d’un rapport de planification post-mission. 

 

Responsable des opérations 

Prérequis du poste : 

 Occuper un poste de gestion au sein de l’organisation ; 
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 Comprendre la méthodologie INSARAG ; 

 Être enregistré auprès du Centre virtuel de coordination des opérations in situ (VOSOCC) et avoir 

une compréhension pratique de son utilisation ; 

 Anglais professionnel ; 

 Respect des différences culturelles ; 

 Avoir suivi la formation en ligne de sensibilisation à la sécurité (BSAFE) des Nations unies ; 

 Expérience attestée des opérations USAR. 

Rôles et responsabilités : 

 Connaissance approfondie de toutes les fonctions au sein des équipes USAR ; 

 connaissance approfondie du cycle1, des opérations, tactiques et questions de sécurité USAR ; 

 Compréhension du Système Cluster des Nations unies et des organisations de réponse aux 

catastrophes dont les ONG. 

 Utilisation pratique des technologies disponibles, dont la cartographie ; 

 Connaissance fonctionnelle des dangers associés aux catastrophes ; 

 Facilitation de la coordination interne et externe ; 

 Techniques de gestion du personnel : 

o Communication ; 

o Coopération ; 

o Coordination ; 

o Relations humaines : 

 Capacités de négociation ; 

 Résolution des conflits ; 

 Débriefing suite à un incident critique ; 

 Bien-être du personnel, repos et détente compris ; 

 Résolution des problèmes tactiques : 

o Contrôle opérationnel de la zone assignée ; 

o Interactions avec les ressources de sauvetage locales, la LEMA et d’autres organisations ; 

o Contrôle du système de responsabilité des équipes ; 

o Mise en place des stratégies de prévention des risques ; 

o Connaissance des outils et des équipements ; 

o Coordination des ressources allouées pour accomplir les tâches imparties ; 

 Mise en œuvre des aspects tactiques d’un plan d’action : 

o Collecter les données ; 

o Signaler les progrès ou les lacunes du plan d’action tactique, selon les besoins. 

o Mettre en œuvre la révision du plan d’action tactique. 

 Sensibilisation des médias ; 

 Gestion de l’information : 

o Tenue des registres ; 

o Rédaction des rapports ; 

o Rédaction d’un rapport d’opérations post-mission. 

 

Ingénieur structures 

                                                      
1 Veuillez-vous référer au Manuel B : Opérations pour une description du cycle USAR. 
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Prérequis du poste : 

 Diplôme universitaire en génie civil/ingénierie de la construction (voir description à la fin de ce 

document) et formation en ingénierie du sauvetage ;  

 Respect des différences culturelles. 

Rôles et responsabilités : 

 Compréhension de toutes les disciplines et capacités au sein de l’équipe USAR. 

 Compréhension de la méthodologie INSARAG ; 

 Compréhension des opérations, tactiques et questions de sécurité USAR ; 

 Collecte des informations sur les profils structurels des zones touchées ; 

 Utilisation pratique des technologies disponibles ; 

 Connaissance fonctionnelle des dangers associés aux catastrophes ; 

 Techniques de gestion du personnel : 

o Communication ; 

o Coopération ; 

o Coordination ; 

 Résolution des problèmes tactiques ; 

 Responsabilités opérationnelles : 

o Effectuer des évaluations structurelles ; 

o Identifier les types de structures ; 

o Identifier les risques structurels spécifiques ; 

o Marquer les bâtiments ; 

 Solutions pratiques aux problèmes tactiques liés à l’instabilité structurelle : 

o La structure est-elle sûre ? 

o Si non, peut-elle être sécurisée ? Si oui, comment ? 

o Conception et supervision de la mise en œuvre d’un étayage structurel ; 

o Conception et supervision de la mise en œuvre du démontage de la structure ; 

o Coordination avec les gréeurs de l’équipe USAR et le responsable des opérations et/ou le 

commandant des opérations au niveau local. 

 Gestion de l’information : 

o Rédaction d’un rapport d’ingénierie post-mission. 

 

Agent de liaison 

Prérequis du poste : 

 Occuper un poste de gestion dans l’organisation d’origine ; 

 Avoir une expérience en tant qu’agent de liaison dans l’organisation d’origine ; 

 Comprendre le Système Cluster des Nations unies et des autres organisations de réponse aux 

catastrophes, dont les ONG ; 

 Avoir suivi la formation en ligne de sensibilisation à la sécurité (BSAFE) des Nations unies ; 

 Connaissance approfondie de la méthodologie INSARAG : 

o Fonctionnalité d’un RDC et d’une UCC. 

 Être enregistré auprès du Centre virtuel de coordination des opérations in situ (VOSOCC) et avoir 

une compréhension pratique de son utilisation ; 
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 Anglais professionnel ; 

 Respect des différences culturelles ; 

 Compétences en informatique. 

Rôle et responsabilités en tant qu’Agent de liaison au sein d’une équipe USAR : 

 Connaissance approfondie de toutes les fonctions au sein des équipes USAR ; 

 Opérations, tactiques et questions de sécurité USAR ; 

 Connaissance approfondie des autres organisations de réponse en cas de catastrophe ; 

 Utilisation pratique des technologies disponibles ; 

 Connaissance fonctionnelle des dangers associés aux catastrophes ; 

 Planification des opérations conjointes ; 

 Relations presse ; 

 Gestion de l’information : 

o Tenue des registres ; 

o Rédaction de rapports. 

Rôles et responsabilités si détaché auprès d’une équipe des Nations unies pour l’évaluation et la 

coordination en cas de catastrophe (UNDAC) : 

 Connaissance fonctionnelle de la méthodologie UNDAC ; 

 Connaissance approfondie de toutes les fonctions au sein des équipes USAR ; 

 Opérations, tactiques et questions de sécurité USAR ; 

 Utilisation pratique des technologies disponibles ; 

 Connaissance fonctionnelle des dangers associés aux catastrophes ; 

 Planification diplomatique et résolution des problèmes ; 

 Contrôle de la planification des opérations conjointes : 

o Collecte des données ; 

o Compilation des données ; 

o Analyse des données ; 

o Cycle de planification : 

 Développement d’un plan d’action ; 

 Diffusion du plan ; 

 Coordination de l’affectation des ressources pour atteindre les objectifs de la LEMA ; 

 Contrôle de l’efficacité du plan ; 

 Modification du plan, le cas échéant ; 

 Interactions avec les ressources locales de sauvetage, la LEMA et d’autres organisations ; 

 Relations presse ; 

 Gestion de l’information : 

o Tenue des registres ; 

o Rédaction de rapports ; 

o Connaissance du système GPS. 

 

Responsable de la sécurité 

Prérequis du poste : 
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 Occuper un poste de gestion dans l’organisation d’origine ; 

 Posséder une expérience de responsable de la sécurité dans l’organisation d’origine, détenir le 

certificat de qualification requis dans le pays d’origine ; 

 Avoir suivi la formation en ligne de sensibilisation à la sécurité (BSAFE) des Nations unies ; 

 Anglais professionnel ; 

 Respecter les différences culturelles. 

Rôles et responsabilités : 

 Connaissance approfondie de toutes les fonctions au sein des équipes USAR ; 

 Opérations, tactiques et questions de sécurité USAR ; 

 Connaissance fonctionnelle des dangers associés aux catastrophes ; 

 Coordination interne avec : 

o Le chef d’équipe et le chef d’équipe adjoint USAR ; 

o Le responsable médical ; 

o Le technicien Hazmat ; 

 Techniques de gestion du personnel : 

o Communication ; 

o Coopération ; 

o Coordination ; 

o Relations humaines : 

 Capacités de négociation ; 

 Résolution des conflits ; 

 Débriefing suite à un incident critique ; 

 Bien-être du personnel : 

 Planification repos/détente 

 Roulement des effectifs ; 

 Gestion de la fatigue ; 

 Installations sanitaires et hygiène ; 

 Contrôle de la sécurité de la zone assignée : 

o Évaluation des rôles pour prendre les mesures garantissant un niveau de sécurité optimal 

et prévenant les risques de blessure ; 

o Intervention immédiate pendant le déroulement des activités pour éviter les décès et/ou 

les blessures ; 

o Compte-rendu portant sur l’évaluation de la sécurité et des risques ; 

o Mise en place de stratégies de prévention des risques ; 

o Contrôle du système de responsabilité des équipes ; 

o Connaissance des outils et des équipements ; 

 Développement et mise en œuvre des aspects touchant à la sécurité dans le Plan d’action : 

o Analyse des données liées aux questions de sécurité ; 

o Surveillance continue des dangers et des risques ; 

 Gestion de l’information : 

o Tenue des registres ; 

o Rédaction de rapports ; 

o Rédaction d’un rapport de sécurité post-mission. 
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LOGISTIQUE 
 

Responsable et Technicien logistique 

(Les points en gras ne concernent que le Responsable de la logistique). 

Prérequis du poste : 

 Occuper un poste de gestionnaire logistique dans l’organisation d’origine ; 

 Posséder toutes les qualifications requises et remplir toutes les conditions pour travailler comme 

technicien logistique au sein de l’organisation d’origine ; 

 Occuper un poste de responsable logistique dans le pays d’origine ; 

 Comprendre la méthodologie INSARAG ; 

 Être inscrit sur le VOSOCC en tant qu’utilisateur ; 

 Compétences en informatique ; 

 Anglais écrit professionnel ; 

 Avoir suivi la formation en ligne de sensibilisation à la sécurité (BSAFE) des Nations unies. 

Rôles et responsabilités : 

 Connaissance approfondie de toutes les fonctions au sein des équipes USAR ; 

 Opérations, tactiques et questions de sécurité USAR ; 

 Utilisation pratique des technologies disponibles ; 

 Connaissance fonctionnelle des dangers associés aux catastrophes ; 

 Coordination interne de la zone fonctionnelle : 

o Est chargé de l’entretien et de la réparation des outils et équipements ; 

o Assure le bien-être, les opérations et l’entretien des ressources allouées à la BoO ; 

o Coordonne le transport de l’équipe et de l’équipement ; 

 Délégation des questions financières ; 

 Planification logistique des opérations : 

o Contrôle de la BoO et de la cache d’outils et d’équipements ; 

o Approvisionnement/réapprovisionnement ; 

o Logistique aéroportuaire pour la manutention du fret ; 

o Transport des équipements et du personnel sur le site ; 

o Accès aux produits pétroliers, aux gaz comprimés et au bois ; 

o Manifeste de l’équipement et déclaration des marchandises dangereuses ; 

 Gestion de l’information : 

o Tenue des registres ; 

o Rédaction de rapports ; 

o Rédaction d’un rapport logistique post-mission. 

 

Spécialiste en communications/informatique 

Prérequis du poste : 

 Occuper un poste au sein du service communications ou informatique de l’organisation d’origine ; 

 Expérience fonctionnelle des équipements de communication/informatiques ; 

 Comprendre la méthodologie INSARAG ; 
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 Être inscrit sur le VOSOCC en tant qu’utilisateur ; 

 Compétences en informatique ; 

 Anglais professionnel ; 

 Avoir suivi la formation en ligne de sensibilisation à la sécurité (BSAFE) des Nations unies. 

Rôles et responsabilités : 

 Compréhension de toutes les fonctions de l’équipe ; 

 Prise en charge de la communication : 

o Au sein de l’équipe ; 

o Avec les autres participants dans le pays touché ; 

o Au niveau international, c.-à-d. du pays touché vers le pays d’origine ; 

o Accès à Internet sur le terrain ; 

 Installation, exploitation et entretien : 

o Des équipements de communication et informatiques ;  

o De la radio UHF/VHF ; 

o Des technologies géospatiales ; 

 Considérations en matière de sécurité USAR ; 

 Utilisation des technologies disponibles ; 

 Connaissance fonctionnelle des dangers associés aux catastrophes ; 

 Gestion de l’information : 

o Tenue des registres ; 

o Rédaction de rapports. 

 

SAUVETAGE 

Responsable de l’équipe de sauvetage/Technicien de sauvetage 

(Les points en gras ne concernent que le Responsable de l’équipe de sauvetage). 

Prérequis du poste : 

 Occuper un poste de gestion opérationnelle dans l’organisation d’origine ; 

 Occuper un poste de gestion opérationnelle dans le pays d’origine ; 

 Posséder toutes les qualifications requises et remplir toutes les conditions pour travailler comme 

technicien de sauvetage au sein de l’organisation d’origine ; 

 Comprendre la méthodologie INSARAG ; 

 Avoir suivi la formation en ligne de sensibilisation à la sécurité (BSAFE) des Nations unies. 

Rôles et responsabilités : 

 Connaissance approfondie de toutes les fonctions des équipes ; 

 Opérations, tactiques et questions de sécurité USAR ; 

 Connaissance fonctionnelle des dangers associés aux catastrophes ; 

 Coordination interne ; 

 Coopération externe et respect des différences culturelles ; 

 Techniques de gestion du personnel : 

o Communication – solides compétences dans le domaine des relations interpersonnelles ; 
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o Coopération ; 

o Coordination ; 

o Relations humaines : 

 Capacités de négociation ; 

 Résolution des conflits ; 

 Débriefing suite à un incident critique ; 

 Bien-être du personnel, cycles repos/détente  

 Opérations tactiques : 

o Résout les problèmes tactiques ; 

o Assure le contrôle opérationnel de la zone assignée ; 

o Met en œuvre les composantes tactiques du Plan d’action ; 

o Évalue les besoins organisationnels et logistiques sur le chantier ; 

o Interagit avec la population locale, la LEMA et d’autres organisations ; 

o Contrôle le système de responsabilité des équipes ; 

o Contrôle l’application des normes relatives au bien-être et à la sécurité de l'équipe ; 

o Détermine l’approche tactique la plus appropriée ; 

o Connaît les outils et les équipements ; 

o Alloue les ressources pour accomplir les tâches imparties ; 

o Maintient la communication avec le Responsable des opérations ; 

o Recommande la révision du Plan d’action tactique en fonction des progrès ou des lacunes ; 

 Gestion de l’information : 

o Tenue des registres ; 

o Rédaction de rapports ; 

o Contribution au rapport d’opérations post-mission. 

 

Technicien Hazmat 

Prérequis du poste : 

 Posséder toutes les qualifications requises et remplir toutes les conditions pour travailler en tant 

que technicien Hazmat au sein de l’organisation d’origine ; 

 Comprendre la méthodologie INSARAG. 

Rôles et responsabilités : 

 Connaissance approfondie de toutes les fonctions des équipes ; 

 Opérations, tactiques et questions de sécurité USAR ; 

 Connaissance fonctionnelle des dangers associés aux catastrophes ; 

 Coordination interne avec : 

o Le responsable médical ; 

o Le responsable de la sécurité ; 

 Techniques de gestion du personnel : 

o Communication - solides compétences dans le domaine des relations interpersonnelles ; 

o Coopération ; 

o Coordination ; 

o Relations humaines : 

 Capacités de négociation ; 

 Résolution des conflits ; 
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 Débriefing suite à un incident critique ; 

 Bien-être du personnel ; 

 Opérations tactiques : 

o Décontamination générale et technique de tout environnement ; 

o Surveillance des facteurs d’inflammabilité, de toxicité et d’asphyxie dans l’atmosphère ; 

o Surveillance des prévisions météorologiques et des conditions actuelles et compte-rendu ; 

o Réparation et entretien de tous les équipements techniques de détection Hazmat ; 

o Résolution des problèmes tactiques ; 

o Mise en œuvre des composantes tactiques du Plan d’action ; 

o Évaluation des besoins organisationnels et logistiques sur le chantier ; 

o Interactions avec la population locale, la LEMA et d’autres organisations ; les conseiller ; 

o Contributions à l’application des normes relatives au bien-être et à la sécurité de l’équipe ; 

o Détermination de l’approche tactique la plus appropriée ; 

o Connaissance des outils et des équipements ; 

o Allocation des ressources pour accomplir les tâches imparties ; 

o Maintien de la communication avec le chef de l’équipe de sauvetage ; 

o Recommandations pour la révision du Plan d’action tactique en fonction des progrès ou des 

lacunes ; 

 Gestion de l’information : 

o Tenue des registres ; 

o Rédaction de rapports ; 

o Contribution au rapport d’opérations post-mission. 

 

Spécialiste en cordage 

Prérequis du poste : 

 Connaître les caractéristiques opérationnelles et les capacités des équipements lourds de 

construction ; 

 Comprendre les méthodes de construction et de démolition des structures. 

Rôle et responsabilités : 

 Compréhension de toutes les disciplines et capacités au sein de l’équipe USAR. 

 Compréhension des opérations, tactiques et des questions de sécurité USAR ; 

 Utilisation pratique des technologies disponibles ; 

 Connaissance fonctionnelle des dangers associés aux catastrophes ; 

 Techniques de gestion du personnel : 

o Communication ; 

o Coopération ; 

o Coordination ; 

 Responsabilités opérationnelles : 

o Connaissance des opérations de cordage lourd, à savoir : 

 Capacités de levage ; 

 Utilisation des techniques de levage ; 

 Utilisation des systèmes d’ancrage ; 

 Utilisation des méthodes et des matériaux d’étayage ; 

o Gestes universels de commandement des engins de levage ; 
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o Solutions pratiques aux problèmes tactiques liés au cordage et au levage ; 

o Coordination avec les ingénieurs. 

 

RECHERCHE 

Recherche technique/Maître-chien 

Prérequis du poste : 

 Posséder toutes les qualifications requises et remplir toutes les conditions pour travailler comme 

technicien de recherche technique ou maître-chien au sein de l’organisation d’origine ; 

 Comprendre la méthodologie INSARAG ; 

 Respecter les différences culturelles ; 

 Avoir suivi la formation en ligne de sensibilisation à la sécurité (BSAFE) des Nations unies. 

 
Rôles et responsabilités : 

 Connaissance approfondie de toutes les fonctions des équipes ; 

 Opérations, tactiques et questions de sécurité USAR ; 

 Connaissance fonctionnelle des dangers associés aux catastrophes ; 

 Coordination interne ; 

 Coopération externe ; 

 Techniques de gestion du personnel : 

o Communication – solides compétences dans le domaine des relations interpersonnelles ; 

o Coopération ; 

o Coordination ; 

o Relations humaines : 

 Capacités de négociation ; 

 Résolution des conflits ; 

 Débriefing suite à un incident critique ; 

 Bien-être du personnel ; 

 Opérations tactiques : 

o Résolution des problèmes tactiques ; 

o Mise en œuvre des composantes tactiques du Plan d’action ; 

o Évaluation des besoins organisationnels et logistiques sur le chantier ; 

o Interactions avec la population locale, la LEMA et d’autres organisations ; 

o Contribution à l’application des normes relatives au bien-être et à la sécurité de l’équipe ; 

o Détermination de l’approche tactique la plus appropriée : 

 Mise en application des théories et tactiques de recherche ; 

 Développement d’un système de quadrillage cartographique ; 

 Lancement de la phase de détection des victimes à l’aide des chiens de 

recherche ; 

 Lancement de la phase de localisation des victimes à l’aide de caméras et de 

dispositifs d’écoute ; 

o Connaissance et entretien des outils (chiens de recherche inclus) et des équipements ; 

o Allocation des ressources pour accomplir les tâches imparties ; 

o Maintien de la communication avec l’agent désigné ; 
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o Recommandations pour la révision du Plan d’action tactique en fonction des progrès ou 

des lacunes ; 

 Gestion de l’information : 

o Tenue des registres ; 

o Rédaction de rapports ; 

o Contribution au rapport d’opérations post-mission. 

 

SOINS MÉDICAUX 

Exigences du poste : 

 Pour les membres de l’équipe médicale qui souhaitent pratiquer la médecine : 

o Posséder tous les diplômes requis et travailler comme médecin, infirmier ou auxiliaire 

sanitaire dans l’organisation d’origine ; 

o Le champ d’exercice doit être défini par l’autorisation d’exercer dans le pays d’origine. 

 Comprendre la méthodologie INSARAG ; 

 Comprendre toutes les disciplines et capacités de l’équipe USAR (opérations, tactiques et 

questions de sécurité). 

Rôles et responsabilités : 

Les principaux objectifs de la réponse de la composante médicale d’une équipe USAR sont les suivants : 

 Donner un avis médical déterminant pendant le processus décisionnel des chefs d’équipe USAR 

à chaque étape de la mission ; 

 Assurer le suivi sanitaire et dispenser les soins médicaux primaires et d’urgence aux membres de 

l’équipe USAR pendant la mobilisation, les opérations et la démobilisation (voir le tableau suivant 

pour les définitions) ; 

 Dispenser les soins vétérinaires d’urgence aux chiens de l’équipe USAR avec le concours des 

maîtres-chiens, pendant la mobilisation, les opérations et la démobilisation ; 

 Avec l’accord du gouvernement du pays touché, fournir des soins médicaux d’urgence aux 

victimes, y compris dans les espaces confinés, pendant la phase de sauvetage jusqu’à leur 

transfert vers les ressources sanitaires locales ou à une organisation similaire ; 

 Donner un avis médical à la direction de l’équipe USAR sur les questions de sécurité et de santé, 

y compris les risques environnementaux, la santé publique et les soins aux personnes décédées ; 

 Recueillir les informations médicales pendant les opérations de reconnaissance USAR ; 

 Établir et revoir les plans d’évacuation médicale d’urgence et de rapatriement des membres de 

l’équipe USAR à intervalles réguliers ; 

 Donner un avis médical et/ou fournir un soutien médical au chef de l’équipe USAR pour faciliter la 

transition de la phase de sauvetage vers la phase de récupération précoce ; 

 Gestion de l’information : 

o Tenue des registres ; 

o Rédaction de rapports ; 

o Contribution au rapport d’opérations post-mission. 
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Les équipes USAR qui souhaitent obtenir une classification externe INSARAG doivent être classifiées dans 

leur pays d’origine à l’un des trois niveaux suivants 

NIVEAUX OPÉRATIONNELS DES ÉQUIPES CLASSIFIÉES 

Léger 

L’équipe légère, qui est considérée comme une ressource du donateur/pays pouvant être déployée, est 

soutenue par le Point focal politique national. Elle bénéficie des conditions de financement adaptées pour 

soutenir les opérations internationales en cours. 

Les équipes IEC légères peuvent être développées sur la base des capacités et des compétences 

nationales existantes ou provenant des ONG, avec le soutien du Point focal politique national. Les cinq 

composantes USAR (Gestion, Recherche, Sauvetage, Logistique et Soins médicaux) sont représentées 

au sein de l’équipe.  

L’équipe doit pouvoir travailler en autonomie sur un seul chantier pendant des journées de 12 heures (avec 

un cycle travail-repos de 12 heures de repos) pendant 5 jours. Elle est équipée pour mener des opérations 

de recherche et de sauvetage technique et/ou cynophile dans des structures effondrées en bois, en 

maçonnerie et en béton armé léger. Elle dispose également d’une capacité de transport indépendante pour 

entrer dans le pays et en sortir. L’équipe IEC légère est en mesure de mener des opérations ASR3 sur le 

chantier assigné et s’intègre dans les mécanismes standards de reporting INSARAG. Elle est généralement 

constituée de 17 à 20 membres et peut soutenir le RDC ou l’UCC avec une seule personne pendant la 

durée entière du déploiement. 

Les équipes légères peuvent combiner plusieurs postes, pour une utilisation efficace des ressources 

limitées. 

Les capacités techniques d’une équipe légère classifiée doivent inclure toutes les composantes d’une 

équipe moyenne ou lourde classifiée, à l’exception des éléments suivants : 

Description Équipe USAR lourde 

Classifiée 

Équipe USAR moyenne 

Classifiée 

Équipe USAR légère 

Classifiée 

Capacité du niveau ASR   ASR 1, 2 & 3. 

Capacité de recherche   Technique ET/OU cynophile 

Murs et sols en béton   Maille renforcée – jusqu’à 

150 mm 

Poutres et colonnes en 

béton 

  Non applicable 

Acier structurel   3 mm 

Barres d’armature   Treillis de renfort non 

structurel 

Bois   200 mm 
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Cordage et levage 

(manuel et leviers) 

  1 tonne 

Cordage et levage 

(mécanique, hydraulique 

ou pneumatique) 

  1 tonne 

Opérations de grutage 

(élingues) 

  5 tonnes 

Travail en hauteur et 

sauvetage sur corde en 

toute sécurité 

  Sauvetage d’une victime à 

10 mètres au-dessus ou au-

dessous du chantier 

Étayage   Fenêtres et portes 

Détection Hazmat   Radiation, surveillance de 

l’air (O2, CO, H2S, Flamme) 

pH/alcalinité 

 

Moyen 

Cette ressource doit être reconnue par les autorités nationales comme ressource de réponse nationale 

utilisée quotidiennement, sous une forme ou une autre, pour prévenir les événements locaux. Elle doit 

également obtenir le soutien des autorités nationales pour s’engager dans des activités d’aide humanitaire 

internationale, en ce qui concerne notamment USAR. Le niveau « Moyen » exige de mener des opérations 

de recherche et de sauvetage dans des structures effondrées ou défaillantes, construites en bois lourd, en 

maçonnerie renforcée, en acier léger et à ossature en bois et autres matériaux de construction légers. Une 

équipe USAR moyenne doit être dotée d’une fonction de recherche cynophile ou technique (les deux sont 

préférables). Une équipe USAR lourde doit disposer des deux. 

Lourd 

Outre les capacités et les moyens du niveau opérationnel moyen, ce niveau requiert également la capacité 

de mener des opérations de recherche et de sauvetage (sur deux sites distincts) dans des structures 

effondrées ou défaillantes en béton armé ou à ossature métallique. Alors qu’une équipe USAR moyenne 

est censée disposer d’une fonction de recherche cynophile ou technique (de préférence les deux), les 

équipes USAR lourdes doivent posséder les deux. 

Poste Formation Critères de performance Équipement 

Chef d’équipe et 

Chef d’équipe 

adjoint 

Léger, Moyen et Lourd 

 Méthodologie USAR au 

niveau national. 

 Compréhension de la 

méthodologie INSARAG, 

y compris la méthodologie 

OSOCC. 

Léger, Moyen et Lourd 

 Gérer tous les 

aspects des activités 

de l’équipe et 

s’assurer que les 

domaines 

fonctionnels 

Léger, Moyen et Lourd 

 Outils administratifs 

et fournitures 

nécessaires à la 

gestion de l’équipe 

USAR au niveau de 

classification. 
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Poste Formation Critères de performance Équipement 

 Capacité à mettre en 

œuvre et suivre les 

protocoles reconnus de 

commandement des 

opérations. Cela inclut 

notamment l’étendue du 

contrôle, la gestion des 

risques, les affectations 

par fonction, la 

communication efficace et 

le bien-être du personnel 

d’intervention. 

 Mobilisation, activation, 

démobilisation et 

intégration des ressources 

internationales dans les 

opérations. 

 Compréhension des 

questions culturelles, 

ethniques et de genre. 

 Recherche et sauvetage 

dans les structures 

effondrées. 

 Renforcement des 

capacités USAR pour la 

réponse des 

communautés locales. 

coordonnent les 

opérations. 

 Veiller au respect des 

engagements relatifs 

aux droits humains, à 

l’égalité entre les 

sexes, aux questions 

juridiques, morales et 

culturelles. 

 

 Équipement de 

protection 

individuelle. 

 

 

 

Responsable de la 

sûreté et de la 

sécurité 

Léger, Moyen et Lourd 

 Santé et sécurité au 

travail. 

 Protocoles d’hygiène sur 

le terrain. 

 Procédures d’évaluation 

des risques. 

 Évaluation de la situation, 

des risques et des 

besoins. 

 Repos/détente et rotation 

équipe. 

Léger, Moyen et Lourd 

 Planifier la sûreté et 

la sécurité tout au 

long du déploiement. 

 Reconnaître les 

risques associés aux 

types de 

constructions 

rencontrées et les 

conséquences 

éventuelles de 

certains modèles 

d’effondrement. 

Léger, Moyen et Lourd 

 Outils administratifs 

et fournitures 

nécessaires pour 

assurer la sûreté et la 

sécurité de l’équipe 

USAR au niveau de 

classification. 

 Équipement de 

protection 

individuelle. 

 

 

Agent de liaison Lourd 

 Fonction de liaison telle 

que définie dans les 

Lourd 

 Assister l’OSOCC 

pour assurer la 

coordination et la 

Lourd 

 Capacité à accueillir 

un OSOCC ou fournir 
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Poste Formation Critères de performance Équipement 

Lignes directrices 

INSARAG. 

 Développement d’un Plan 

d’action.  

 

communication entre 

le centre et l’équipe 

USAR. 

 Augmenter les 

effectifs dans le RDC. 

 Accueillir un OSOCC. 

du personnel à un 

RDC. 

 

Chargé de relations 

presse  

Léger, Moyen et Lourd 

 Relations média. 

 

Léger, Moyen et Lourd 

 Assister les médias 

pour s’assurer de 

l’exactitude des 

communiqués 

coordonnés par la 

LEMA par 

l’intermédiaire de 

l’OSOCC. 

Léger, Moyen et Lourd 

 Outils administratifs 

et fournitures 

nécessaires pour les 

interactions de 

l’équipe USAR au 

niveau de 

classification avec les 

médias. 

Agent de 

planification 

Léger, Moyen et Lourd 

 Organisation et animation 

de réunions. 

 Planification requise pour 

les opérations USAR. 

Léger, Moyen et Lourd 

 Faciliter les réunions, 

la consignation des 

événements et 

l’élaboration de plans 

d’action à court et 

long terme. 

 Coordination avec le 

commandant local de 

l’incident, les 

opérations et 

l’OSOCC. 

Léger, Moyen et Lourd 

 Fournitures de 

bureau et 

administratives pour 

l’équipe USAR. 

 

Responsable de 

l’équipe logistique 

Léger, Moyen et Lourd 

 Responsabilité, entretien 

et réparation des outils et 

des équipements. 

 Bien-être, activités et 

entretien des ressources 

allouées dans la BoO. 

 Transport des équipes et 

du matériel 

 Gestion de la BoO et de la 

cache d’outils et 

d’équipement. 

 Approvisionnement et 

réapprovisionnement. 

Léger, Moyen et Lourd 

 Organiser le transport 

aérien de l’équipe 

USAR (personnel et 

équipements) en 

tenant compte de la 

politique et des 

procédures de 

l’Association du 

transport aérien 

international 

concernant la 

déclaration 

d’expédition de 

marchandises 

dangereuses. 

 Organiser le transport 

terrestre de l’équipe 

Léger, Moyen et Lourd 

 Outils administratifs 

et fournitures 

nécessaires pour 

gérer la logistique de 

l’équipe USAR au 

niveau de 

classification. 

 Fournitures 

nécessaires au 

respect des 

obligations 

administratives pour 

le transport aérien 

et/ou terrestre. 

 Équipements et 

accessoires pour 
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 Logistique aéroportuaire 

pour la manutention du 

fret. 

 Transport de l’équipement 

et du personnel sur les 

lieux de la catastrophe. 

 Manifeste de l’équipement 

et déclaration des 

marchandises 

dangereuses. 

USAR (personnel et 

équipement) du lieu 

d’arrivée à la zone 

d’opérations 

assignée. 

 Établir une BoO. 

 

produire, fournir et 

détecter l’électricité. 

 Matériel nécessaire 

pour établir une BoO, 

abris, installations 

sanitaires, atelier de 

réparation des outils, 

alimentation et 

hygiène compris. 

 Extincteurs. 

Spécialiste en 

communication 

Léger, Moyen et Lourd 

 Installation, exploitation et 

entretien des équipements 

de communication et 

informatiques, ainsi que des 

systèmes radio UHF/VHF. 

 Technologies 

géospatiales. 

Léger, Moyen et Lourd 

 S’assurer que 

l’équipement de 

communication est 

opérationnel, 

conformément aux 

Lignes directrices 

INSARAG.  

 

Léger, Moyen et Lourd 

 Équipement de 

communication, dont 

radios portatives, 

téléphones satellites, 

ordinateurs, 

télécopieurs et 

connectivité Internet 

pour l’équipe USAR 

au niveau de 

classification. 

Ingénieur structures Léger, Moyen ou Lourd 

 Identifier les types de 

structures, évaluer les 

dégâts structurels et les 

dangers. 

 Concevoir, inspecter et 

superviser la construction 

d’étais structurels. 

 Surveiller les structures. 

Léger, Moyen ou Lourd 

 Reconnaître les 

risques associés aux 

types de 

constructions et les 

conséquences 

éventuelles. 

 Identifier les 

matériaux de 

construction et trier 

les modèles 

d'effondrement (liés à 

la formation de 

vides). 

Léger, Moyen ou Lourd 

 Outils, fournitures et 

équipements 

nécessaires au 

contrôle de la stabilité 

des bâtiments et à la 

conception des 

systèmes d’étayage. 

Spécialiste en 

cordage  

Léger, Moyen et Lourd 

 Évaluer la capacité et les 

besoins en équipements 

de construction. 

 Techniques diverses de 

cordage, dont 

l’élaboration de plans et 

de procédures. 

Léger 

 Stabiliser les 

matériaux de 

construction. 

 Utiliser les 

techniques de 

levage pour des 

charges pesant 

entre 1 tonne 

(manuelle) et 

Léger 

 Équipement 

hydraulique, 

pneumatique et 

mécanique pour lever 

des charges pesant 

entre 1 tonne (manuel 

et mécanique) et 

5 tonnes avec des 

élingues et des grues. 
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 Interagir avec le 

personnel de l’équipe 

USAR et les opérateurs 

locaux d’équipements 

lourds/les grutiers et 

coordonner leurs efforts. 

 Techniques de levage 

manuel sécurisées. 

 

5 tonnes 

(mécanique). 

Moyen 

 Stabiliser les 

éléments de 

construction. 

 Utiliser les techniques 

de levage pour des 

charges pesant entre 

1 tonne (manuelle) et 

12 tonnes 

(mécanique). 

Lourd 

 Utiliser les techniques 

de levage pour des 

charges pesant entre 

2,5 tonnes (manuelle) 

et 20 tonnes 

(mécanique). 

 

 Travail en hauteur 

sécurisé et sauvetage 

sur corde d’un patient 

à 10 mètres au-

dessus ou au-

dessous du chantier. 

 Ensemble de 

barres/leviers pour 

soulever des objets 

légers. 

 Matériel 

d’encoffrement. 

 

Moyen 

 Équipement 

hydraulique, 

pneumatique et 

mécanique pour lever 

des charges pesant 

entre 1 tonne 

(manuelle) et 

12 tonnes 

(mécanique). 

 Équipements pour 

lever et descendre 

des charges, 

accessoires pour 

ancrer, arrimer, 

déplacer et traîner 

des charges pesant 

jusqu’à 12 tonnes. 

 Cordages et 

accessoires pour le 

halage et l’ancrage. 

 Ensemble de 

barres/leviers pour 

soulever des objets 

légers. 

 Matériel 

d’encoffrement. 

Lourd 

 Équipement 

hydraulique, 

pneumatique et 

mécanique pour lever 

des charges pesant 
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entre 2,5 tonnes 

(manuelle) et 

20 tonnes 

(mécanique). 

 Équipement pour 

lever et descendre 

des charges, 

accessoires pour 

ancrer, arrimer, 

déplacer et traîner 

des charges 

supérieures à 

20 tonnes. 

Agent de recherche Léger, Moyen et Lourd 

 Gestion des opérations de 

recherche, y compris 

l’utilisation des systèmes 

de quadrillage, de la 

cartographie et de la 

navigation terrestre. 

 Recherche (appel et 

physique). 

 Systèmes de marquage et 

de signalisation 

INSARAG. 

Léger et Moyen 

 Gestion d’une théorie 

de recherche 

coordonnée utilisant 

soit des ressources de 

recherche et de 

sauvetage technique 

soit des ressources 

cynophiles. 

Lourd 

 Gestion d’une théorie 

de recherche 

coordonnée utilisant 

des ressources 

électroniques et 

cynophiles de 

recherche et de 

sauvetage. 

Léger, Moyen et Lourd 

 Outils administratifs 

et fournitures 

nécessaires pour 

gérer les opérations 

de recherche de 

l’équipe USAR au 

niveau de 

classification. 

 Dispositifs de 

signalisation. 

 Fournitures de 

marquage des 

bâtiments. 

Spécialiste en 

recherche technique 

Léger, Moyen et Lourd 

 Principes et théories de 

base de la recherche 

électronique. 

 Techniques de détection 

des victimes. 

 Utilisation de certains 

équipements techniques 

d’écoute électronique et 

de recherche optique. 

 Coordination de plusieurs 

opérations de recherche. 

Léger, Moyen et Lourd 

 Gestion des 

équipements pour 

atteindre un niveau 

optimal de 

préparation au 

déploiement. 

 Complément aux 

opérations de 

sauvetage et 

efficacité sur le 

terrain.  

Léger, Moyen et Lourd 

 Équipements 

techniques pour 

détecter et/ou 

localiser les victimes, 

dont caméras 

spécialisées et 

dispositifs 

acoustiques et 

sismiques. 
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Spécialiste en 

recherche 

cynophile/Maître-

chien 

Léger, Moyen et Lourd 

 Opérations de recherche 

cynophile, y compris 

procédures de 

vérification et 

responsabilités des 

observateurs. 

 Critères de sélection du 

modèle de recherche, y 

compris le terrain, les 

structures et les 

caractéristiques 

anémométriques, 

météorologiques et de 

circulation de l’air. 

 Sensibilisation aux 

dangers pour les chiens 

dans différentes 

situations d’urgence. 

 Dispensation des 

premiers soins aux 

chiens. 

Léger, Moyen et Lourd 

 Maintenir un état de 

préparation optimal 

du personnel et des 

chiens. 

 Compléter et intégrer 

la composante de 

recherche dans les 

opérations.  

Léger, Moyen et Lourd 

 Chiens dressés à la 

détection des 

victimes piégées 

grâce à leur flair. 

 

Agent de sauvetage  Léger, Moyen et Lourd 

 Opérer dans le cadre du 

commandement des 

opérations et savoir 

travailler de manière 

indépendante (sans 

supervision directe) tout 

en assurant la sécurité du 

personnel. 

 Gérer les opérations en 

cas d’effondrement d’une 

structure, y compris 

o Les stratégies et 

techniques de 

sauvetage 

o Les techniques 

d’étayage pour 

assurer la sécurité 

des opérations dans 

des constructions en 

acier léger, en bois 

lourd ou en 

Léger, Moyen et Lourd 

 Mise en pratique des 

techniques de 

recherche et de 

sauvetage, y compris 

l’extraction des 

victimes. 

 Identification du 

modèle 

d’effondrement 

spécifique dans 

différents types de 

constructions (lié à la 

formation de vides). 

 Reconnaissance et 

utilisation du Système 

INSARAG de 

marquage des 

constructions. 

 Léger : étayage d’une 

fenêtre ou d’une porte 

uniquement. 

Léger, Moyen et Lourd 

 Outils, fournitures et 

équipements pour 

assurer la gestion au 

niveau de 

classification 

identifié. 
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maçonnerie 

renforcée 

o Les structures, 

matériaux et types 

de dégâts 

o Le triage structurel 

o L’utilisation des 

équipements, outils 

et accessoires 

o Le levage et la 

stabilisation des 

charges 

 Détecter et localiser les 

victimes, utiliser les 

techniques d’extraction. 

 Compétences techniques 

utilisées en milieu urbain, 

dont le déblaiement, le 

levage et le découpage 

des matériaux légers, les 

caissons d’encoffrement 

improvisés, les cordes et 

nœuds et les procédures 

de sauvetage en échelle. 

Technicien de 

sauvetage  

Moyen et Lourd 

 Opérations à proximité 

d’une structure effondrée. 

o Stratégies et 

techniques de 

sauvetage. 

o Techniques d’étayage 

vertical, portes et 

fenêtres. 

o Structures, matériaux 

et types de dégâts. 

o Triage structurel 

o Utilisation des 

équipements, outils et 

accessoires 

o Levage et 

stabilisation des 

charges 

Léger 

 Assembler des 

systèmes d’étayage 

pour les portes et les 

fenêtres. 

 Couper et percer le 

béton armé dont 

l’épaisseur atteint 

150 mm et le bois 

dont l’épaisseur 

atteint 200 mm. 

 Casser, ouvrir des 

brèches, soulever et 

enlever les 

matériaux de 

construction. 

Moyen 

 Casser, ouvrir des 

brèches, soulever et 

enlever des 

Léger 

 Équipement pour 

couper les débris 

métalliques dont 

l’épaisseur atteint 

3 mm et les treillis de 

renfort légers pour 

béton. 

 Équipement 

hydraulique, 

pneumatique ou 

mécanique pour 

casser le béton dont 

l’épaisseur atteint 

150 mm et couper le 

bois dont l’épaisseur 

atteint 200 mm. 

 Équipement pour 

étayer les fenêtres et 

les portes. 

Moyen 
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 Techniques d’extraction 

des victimes. 

 

 

matériaux de 

construction. 

 Assembler des 

systèmes d’étayage 

verticaux pour 

fenêtres et portes. 

 Couper et/ou percer 

le béton et le bois 

dont l’épaisseur 

atteint 300 mm. 

 Stabiliser les 

matériaux de 

construction. 

Lourd 

 Couper et percer du 

béton dont 

l’épaisseur atteint 

450 mm et du bois 

dont l’épaisseur 

atteint 300 mm. 

 Couper et/ou brûler 

du métal, de l’acier 

de construction ou 

des barres en acier 

dont l’épaisseur 

atteint 20 mm. 

 

 

 Équipements 

hydrauliques, 

pneumatiques et 

mécaniques pour 

découper les débris 

métalliques dont 

l’épaisseur atteint 

10 mm. 

 Équipements 

hydrauliques, 

pneumatiques et 

mécaniques pour 

casser le béton et le 

bois dont l’épaisseur 

atteint 300 mm. 

 Équipement pour 

assembler des 

systèmes d’étayage 

verticaux pour 

fenêtres et portes. 

Lourd 

 Équipements 

hydrauliques, 

pneumatiques et 

mécaniques pour 

couper et brûler du 

métal, de l’acier de 

construction ou des 

barres d’acier dont 

l’épaisseur atteint 

20 mm.  

 Équipements 

hydrauliques, 

pneumatiques et 

mécaniques pour 

couper et/ou percer le 

béton dont l’épaisseur 

atteint 450 mm et le 

bois dont l’épaisseur 

atteint 300 mm. 

 Équipement pour 

assembler les râteaux 

et d’autres systèmes 

d’étayage, tels que 

les caissons 

d’encoffrement, les 

étayages inclinés et 

sur mesure. 
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Responsable de 

l’équipe médicale 

Léger, Moyen et Lourd 

 Posséder la formation 

requise pour gérer le 

personnel médical, 

intégrer la structure de 

gestion de l’équipe, 

évaluer et intégrer les 

infrastructures sanitaires 

locales touchées. 

Léger, Moyen et Lourd 

 Gérer toutes les 

activités de l’équipe 

médicale et donner 

des avis médicaux à 

la direction de 

l’équipe USAR. 

Léger, Moyen et Lourd 

 Outils administratifs 

(par exemple, 

checklists) et 

dispositifs de 

communication pour 

superviser l’équipe 

médicale. 

NOTE : dans certains cas, le responsable de l’équipe médicale peut également dispenser des soins aux patients, 

comme indiqué ci-dessous. 

Médecin spécialiste/ 

Généraliste/ 

Auxiliaire sanitaire/ 

Infirmier 

Léger, Moyen ou Lourd 

 Premiers soins de base, 

dont contrôle des 

hémorragies, pose 

d’attelles et réanimation 

cardio-pulmonaire. 

 Traitement des états de 

choc. 

 Prophylaxie contre les 

maladies infectieuses. 

 Brûlures et urgences 

environnementales. 

 Déplacer et lever les 

patients. 

 Triage. 

 Administration d’oxygène 

(masque, canule) et 

ventilation par 

ballon/masque. 

 Sédation et gestion de la 

douleur. 

 Diagnostic, traitement et 

priorités d’évacuation des 

victimes. 

 Gestion des 

pneumothorax sous 

tension. 

 Traitement des plaies. 

 Immobilisation et 

conditionnement. 

Léger, Moyen ou Lourd 

 Mise en œuvre de 

l’ensemble des 

compétences en 

situation 

d’effondrement 

structurel. 

 

Léger, Moyen ou Lourd 

 Équipement de soins 

médicaux primaires 

et de réanimation 

(durables et non 

durables) pour 

l’équipe, y compris 

ses chiens. 

 Équipement 

d’assistance 

respiratoire pour les 

patients secourus, 

stabilisation et 

conditionnement 

inclus. 
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 Procédures de prise en 

charge des décès dans 

l’équipe. 

 Procédures de prise en 

charge des décès dans la 

population locale 

(recommandé par les 

autorités locales). 

 Eau et assainissement ; 

lutte antivectorielle. 

 Santé environnementale 

(par exemple, 

température extrêmes). 

 Exposition aux matières 

dangereuses. 

Moyen et Lourd 

 Soins primaires 

dispensés à l’équipe : 

médecine préventive, 

suivi médical et 

traitement en fonction 

des besoins. 

 Soins d’urgence (adultes 

et pédiatrie). 

 Diagnostic, traitement et 

priorités d’évacuation des 

victimes. 

 Gestion des urgences 

médicales. 

 Gestion des urgences 

traumatiques, 

notamment : gestion des 

pneumothorax sous 

tension ou traitement des 

plaies ; immobilisation et 

conditionnement. 

 Techniques avancées de 

gestion des voies 

aériennes, réanimation 

cardiaque avancée  

 Gestion du choc. 

 Sédation et gestion de la 

douleur. 
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 Gestion du syndrome 

d’écrasement 

Amputations et 

démembrements (voir 

note). 

 Santé mentale et 

comportementale 

 Identification et gestion 

des réactions anormales 

liées au stress chez les 

membres de l’équipe. 

 Soins d’urgence pour 

chiens de recherche. 

 Soins vétérinaires 

d’urgence pour les chiens 

de recherche de l’équipe 

USAR avec l’aide des 

maîtres-chiens. 

 Santé et hygiène. 

 Eau et assainissement ; 

lutte antivectorielle. 

 Santé environnementale. 

 Exposition aux matières 

dangereuses. 

 Prise en charge des 

personnes décédées. 

 Procédures de prise en 

charge des personnes 

décédées – équipe ; 

victimes dans les gravats. 

NOTE : amputations et démembrements 

Les amputations (victimes vivantes) et les démembrements (victimes décédées) ont toujours suscité de vives 

discussions au sein de la communauté USAR. Il s’agit d’une question complexe, dont les ramifications sociales, 

religieuses et éthiques doivent être prises en compte. Bien qu’il existe des situations extrêmement rares dans 

lesquelles ces procédures sont utilisées en dernier recours, il est préférable de les éviter, si possible. Les facteurs 

à prendre en compte sont multiples. 

 Amputations 

 Plusieurs scores prédictifs sont utilisés dans le monde pour déterminer si un membre peut être sauvé. 

Conçus pour l’environnement contrôlé d’une salle d’opération, où la victime est parfaitement accessible, 

ces scores sont souvent remis en question lorsqu’ils sont utilisés. Il est irréaliste d’attendre d’un soignant 

USAR qu’il détermine si un membre est récupérable ou non. 

 L’amputation doit être une procédure de dernier recours absolu si : 

o Les dangers présentent une menace immédiate pour la vie de la victime ou celle des membres 

de l’équipe USAR ; 
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o Elle offre une meilleure chance de survie que la réanimation, alors que la victime est piégée dans 

la structure effondrée. 

 D’autres facteurs doivent être pris en compte avant de procéder à une amputation : 

o Chaque équipe est invitée à définir un processus décisionnel qui, de préférence, inclut le chef 

d’équipe USAR ; 

o Niveau de soins disponible après extraction ; 

o Échange avec le patient (si possible) ; 

o Échange avec la LEMA (si possible) ; 

o Considérations culturelles et religieuses locales ; 

o Les équipes médicales USAR doivent transporter le matériel et les fournitures de base réaliser ou 

terminer une amputation sur le terrain. 

 Démembrements 

o Les situations où le démembrement de la personne décédée est acceptable, pour permettre aux 

opérations USAR de se poursuivre, sont encore moins nombreuses. Cette opération ne devrait 

généralement être pratiquée que pour sauver une victime vivante, et , dans l’idéal, par les équipes 

médicales locales, en collaboration avec les autorités médico-légales compétentes, plutôt que par 

les équipes médicales USAR étrangères. 

Spécialiste des 

matières 

dangereuses  

Léger et Moyen  

 Identification des produits 

chimiques ménagers, 

isolation et 

décontamination 

générale. 

 Utilisation du guide local 

de réponse d’urgence en 

présence de matières 

dangereuses. 

Lourd 

 Reconnaissance, 

identification et 

consignation des risques 

et dangers de base sur le 

site de sauvetage et la 

BoO. 

 Identification des 

matières dangereuses et 

utilisation de 

l’équipement de 

surveillance. 

 Reconnaissance et 

utilisation des 

équipements de 

protection individuelle de 

l’équipe USAR. 

Léger et Moyen  

 Utiliser l’équipement 

de surveillance 

atmosphérique. 

Moyen et Lourd  

 Utiliser l’équipement 

de ventilation forcée. 

 

Léger, Moyen et Lourd 

 Équipement de 

surveillance 

atmosphérique 

Moyen et Lourd 

 Équipement de 

ventilation forcée. 

Lourd 

 Masque intégral de 

protection et filtres 

anti-gaz. 
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 Procédures et systèmes 

de décontamination 

générale et technique. 

 Dispositif de surveillance 

des quatre gaz pour 

surveiller l’oxygène, le 

monoxyde de carbone, le 

dioxyde de carbone et les 

limites inférieures 

d’explosivité. 

 Utilisation des 

équipements de 

ventilation forcée. 

 

Ingénieur structures 

Dans la plupart des pays, l’obtention d’un diplôme d’ingénieur représente la première étape vers la 

certification professionnelle, le programme diplômant étant lui-même certifié par un organisme 

professionnel. Après avoir suivi un programme diplômant certifié, l’ingénieur doit satisfaire à une série 

d’exigences (dont l’expérience professionnelle et des épreuves obligatoires) avant d’être certifié. Il reçoit 

ensuite le titre d’ingénieur professionnel (aux États-Unis, au Canada et en Afrique du Sud), d’ingénieur 

agréé (dans la plupart des pays du Commonwealth), d’ingénieur professionnel agréé (en Australie et en 

Nouvelle-Zélande) ou d’ingénieur européen (dans la plupart des pays de l’Union européenne). Des 

conventions internationales existent entre les organismes professionnels compétents. Elles permettent aux 

ingénieurs d’exercer leur profession à travers le monde. 

Les avantages liés à la certification varient en fonction des pays. Aux États-Unis et au Canada par exemple, 

seul un ingénieur agréé peut préparer, signer, sceller, et soumettre des plans et des dessins à une autorité 

publique pour approbation, ou sceller des travaux pour des clients/contrats publics et privés. La législation 

des états et des provinces, comme la loi sur les ingénieurs du Québec, veille à l’application de cette 

obligation. Dans d’autres pays, ce type de législation n’existe pas. En Australie, l’état du Queensland est 

le seul à délivrer une autorisation régionale d’exercer. La quasi-totalité des organismes de certification ont 

un code de déontologie, que tous les membres sont tenus de respecter, sous peine d’exclusion. Ces 

organismes participent donc activement au maintien des normes éthiques de la profession. Même dans les 

territoires où la certification a peu ou pas d’incidence juridique sur leur travail, les ingénieurs sont soumis 

au droit des contrats. En cas de défaillance ou de dysfonctionnement d’un ouvrage, l’ingénieur qui les a 

conçus peut-être poursuivi pour faute délictuelle, et, dans les cas extrêmes, faute intentionnelle. Le travail 

d’un ingénieur doit également être conforme à d’autres règles et réglementations, telles que les codes de 

la construction et la législation relative au droit de l’environnement.  
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Annexe D : Glossaire 

Les termes et expressions suivants sont principalement tirés de la Terminologie 2009 de la Stratégie 

internationale des Nations Unies pour la prévention des catastrophes (UNISDR). Certains sont issus des 

Lignes directrices de l’OSOCC et de l’INSARAG.  

Aléa : phénomène dangereux, substance, activité humaine ou condition susceptible de provoquer des 

pertes de vies humaines, des blessures ou d’autres effets sur la santé, des dégâts matériels, la perte des 

moyens de subsistance et des services, des perturbations socio-économiques, ou des dommages à 

l’environnement. 

Commentaire : les dangers qui ont trait à la réduction des risques de catastrophe, comme le précise la note 

de bas de page 3 du Cadre de Hyogo, sont « les risques d’origine naturelle et les aléas environnementaux 

et technologiques associés ». Ces risques proviennent d’une variété de sources géologiques, 

météorologiques, hydrologiques, océaniques, biologiques et technologiques, qui agissent parfois en 

conjonction. Dans les paramètres techniques, les risques sont décrits quantitativement par la fréquence 

probable d’apparition, leurs différentes intensités et leurs différents domaines, tel que déterminé à partir de 

données historiques ou des analyses scientifiques. 

Voir également dans le Glossaire d’autres termes associés, tels que : aléa biologique ; aléa géologique ; 

aléa hydrométéorologique ; risque naturel ; aléa socio naturel ; risque technologique. 

Aléa biologique : processus ou phénomène d’origine organique ou transmis par des vecteurs biologiques, 

y compris l’exposition aux micro-organismes pathogènes, aux toxines et aux substances bioactives 

susceptibles de provoquer des pertes de vies humaines, des blessures, des maladies ou d’autres effets 

sur la santé, des dégâts matériels, la perte des moyens de subsistance et des services, des perturbations 

socio-économiques ou des dommages à l’environnement.  

Commentaire : citons, à titre d’exemple, les épidémies, les contagions végétales ou animales, les invasions 

d’insectes ou d’autres animaux et les infestations. 

Aléa géologique : processus ou phénomène naturel de la terre susceptible de provoquer des pertes de 

vies humaines, des blessures ou d’autres effets sur la santé, des dégâts matériels, la perte des moyens de 

subsistance et des services, des perturbations socio-économiques, ou des dommages à l’environnement. 

Commentaire : les aléas géologiques comprennent les processus internes de la terre ou d’origine 

tectonique, comme les tremblements de terre, l’activité et les émissions volcaniques, et les processus 

externes, comme les mouvements de masse, les glissements de terrain, les éboulements, les 

effondrements de surface, les lahars et les coulées de boue. Les facteurs hydrométéorologiques sont 

d’importants contributeurs à certains de ces processus. Les tsunamis sont difficiles à classer, même s’ils 

sont déclenchés par des séismes sous-marins et d’autres événements géologiques. Il s’agit 

essentiellement d’un processus océanique qui se manifeste en tant que riverain d’un risque lié à l’eau. 

Aléa hydrométéorologique : processus ou phénomène de nature atmosphérique, hydrologique ou 

océanographique susceptible de provoquer des pertes de vies humaines, des blessures ou d’autres effets 

sur la santé, des dégâts matériels, la perte des moyens de subsistance et des services, des perturbations 

socio-économiques, ou des dommages à l’environnement. 

Commentaire : les aléas hydrométéorologiques incluent les cyclones tropicaux (également connus sous le 

nom de typhons et ouragans), les orages, les tempêtes de grêle, les tornades, les blizzards, les fortes 

chutes de neige, les avalanches, les ondes de tempêtes côtières, les inondations (y compris les inondations 
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soudaines), la sécheresse, les vagues de chaleur et de froid. Les conditions hydrométéorologiques peuvent 

aussi être un facteur dans d’autres risques tels que les glissements de terrain, les incendies, les invasions 

de criquets pèlerins, les épidémies, et dans le transport et la dispersion de substances toxiques et d’une 

éruption volcanique. 

Aléa naturel : processus ou phénomène naturel susceptible de provoquer des pertes de vies humaines, 

des blessures ou d’autres effets sur la santé, des dégâts matériels, la perte des moyens de subsistance et 

des services, des perturbations socio-économiques, ou des dommages à l’environnement. 

Commentaire : les aléas naturels sont un sous-ensemble de l’ensemble des dangers. Ce terme est utilisé 

pour décrire la réalité du risque d’événement ainsi que le danger latent que les conditions peuvent créer. 

Les risques naturels peuvent être caractérisés par leur ampleur ou leur intensité, leur vitesse d’apparition, 

leur durée, et l’étendue de leur zone de propagation. Par exemple, les tremblements de terre sont 

habituellement de courte durée et touchent une petite région, alors que les sécheresses sont lentes à se 

développer et à disparaître et touchent souvent de vastes régions. Dans certains cas, les dangers peuvent 

être couplés, comme dans le cas des inondations provoquées par un ouragan, ou un tsunami créé par un 

tremblement de terre. 

Aléa socio-naturel : phénomène qui résulte de l’augmentation de la fréquence de certains risques 

hydrométéorologiques et géophysiques, tels que les glissements de terrain, les inondations, la sécheresse, 

en interaction avec des phénomènes naturels tel que la dégradation des terres surexploitées et des 

ressources de l’environnement. 

Commentaire : cette expression est utilisée pour les cas où l’activité humaine augmente l’occurrence de 

certains risques au-delà de leur probabilité naturelle. L’augmentation des catastrophes est liée à ces 

phénomènes. Les aléas socio-naturels peuvent être réduits et évités grâce à la gestion rationnelle des 

terres et des ressources environnementales. 

Aléa technologique : possibilité d’accident industriel ou technologique, incluant les accidents, les 

pratiques risquées, les dysfonctionnements au sein des infrastructures, ou certaines activités humaines 

susceptibles de provoquer des pertes de vies humaines, des blessures ou d’autres effets sur la santé, des 

dégâts matériels, la perte des moyens de subsistance et des services, des perturbations socio-

économiques, ou des dommages à l’environnement. 

Commentaire : ces dangers incluent par exemple la pollution industrielle, les radiations nucléaires, les 

déchets toxiques, les ruptures de barrages, les accidents de transport, les explosions d’usine, les incendies 

et les déversements de produits chimiques. Les risques technologiques peuvent aussi découler 

directement des effets d’une catastrophe naturelle. 

Aménagement du territoire : processus entrepris par les autorités publiques afin d’identifier, d’évaluer et 

de décider des différentes options possibles pour l’utilisation des terres, y compris l’examen des effets 

économiques à long terme, des objectifs sociaux et environnementaux, des implications pour les différentes 

communautés et groupes d’intérêt, ainsi que la formulation et la promulgation de plans qui décrivent les 

utilisations autorisées ou acceptables. 

Commentaire : l’aménagement du territoire est un facteur important contribuant au développement durable. 

Il exige des études et des plans, une analyse des données économiques, sur l’environnement et les 

risques, la formulation de décisions alternatives d’aménagement du territoire et la conception d’un plan à 

long terme à différents niveaux géographiques et administratifs. L’aménagement du territoire peut 

contribuer à atténuer les effets des catastrophes et à réduire les risques en décourageant l’installation et 
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la construction de structures vitales dans les zones à risque, y compris l’emplacement des voies de service 

pour le transport, l’électricité, l’eau, les égouts et autres installations critiques. 

Capacité : combinaison de toutes les forces et de tous les moyens disponibles au sein d’une communauté, 

d’une société ou d’une organisation qui peuvent être utilisés pour atteindre des objectifs fixés. 

Commentaire : la capacité peut comprendre les infrastructures et les moyens matériels, les institutions, les 

capacités d’adaptation de la société, ainsi que la connaissance humaine, les compétences et les attributs 

tels que les relations sociales, le leadership et le management. La capacité peut également avoir le sens 

d’aptitude. L’expression « évaluation des capacités » désigne le processus par lequel la capacité d’un 

groupe est passée en revue, au regard des objectifs souhaités, et les lacunes identifiées pour des actions 

futures. 

Capacité d’adaptation : capacité des personnes, des organisations et des systèmes à faire face et à gérer 

des conditions difficiles, des urgences ou des catastrophes, en utilisant les compétences et les ressources 

disponibles. 

Commentaire : la capacité d’adaptation exige de continuer la sensibilisation, une bonne gestion des 

ressources, en temps normal, pendant les crises ou dans des conditions défavorables. Elle contribue 

également à la réduction des risques de catastrophe. 

Code de la construction : séries d’ordonnances ou de règlements et des normes destinées à contrôler 

les aspects régissant la conception, la construction, les matériaux, la transformation et l’usage de toute 

structure nécessaire pour assurer la sécurité et le bien-être humain, y compris la résistance à 

l’effondrement et aux dégâts. 

Commentaire : les codes de la construction peuvent comprendre à la fois des normes techniques et 

fonctionnelles. Ils doivent intégrer les leçons tirées de l’expérience internationale et être adaptés aux 

circonstances nationales et locales. Un régime d’exécution systématique est obligatoire pour soutenir leur 

la mise en œuvre effective. 

Développement des capacités : processus par lequel les personnes, les organisations et la société 

stimulent et développent leurs capacités au fil du temps, pour atteindre des objectifs économiques et 

sociaux, y compris par l’amélioration des connaissances, des compétences, des systèmes et des 

institutions. 

Commentaire : ce concept élargit celui de « renforcement des capacités » pour englober tous les aspects 

de la création et du maintien des capacités au fil du temps. Il s’agit de l’apprentissage et des divers types 

de formation, mais aussi des efforts continus pour mettre en place des institutions, la prise de conscience 

politique, les ressources financières, les systèmes d’information et un environnement social et culturel 

favorable.  

État de préparation : connaissances et capacités développées par les gouvernements, les organisations 

professionnelles de réponse et de relèvement, les communautés et les individus, de manière à anticiper 

l’impact des dangers probables, imminents ou en cours, à y répondre et à récupérer efficacement. 

Commentaire : la préparation est réalisée dans le cadre de la gestion des risques de catastrophe et vise à 

renforcer les capacités nécessaires pour gérer efficacement tous les types de situations d’urgence et pour 

permettre une transition harmonieuse entre la réponse et la reprise soutenue. La préparation est basée sur 

une solide analyse des risques de catastrophe et de bonnes liaisons avec les systèmes d’alerte précoce. 

Elle comprend des activités telles que la planification, le stockage de matériel et de fournitures, la mise en 
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place de mécanismes de coordination, d’évacuation et d’information du public, ainsi que la formation et des 

exercices sur le terrain. Ces activités doivent être soutenus par les institutions, et des capacités juridiques 

et budgétaires. Le terme « état de préparation » décrit la capacité à répondre rapidement et en adéquation 

au besoin. 

Évaluation de l’impact sur l’environnement : processus par lequel les conséquences 

environnementales d’un projet ou d’un programme sont évaluées en tant que partie intégrante de la 

planification et du processus de prise de décision, en vue de limiter ou de réduire les impacts négatifs dudit 

projet ou programme. 

Commentaire : l’évaluation de l’impact environnemental est un outil politique qui apporte des preuves 

concrètes ainsi qu’une analyse des impacts environnementaux des activités menées, de leur conception à 

la prise de décision. Il est largement utilisé dans la mise en place de programmes au niveau national, et 

dans le processus d’approbation de projets, y compris des projets internationaux d’assistance au 

développement. L’évaluation de l’impact environnemental doit inclure des évaluations des risques 

détaillées et apporter des solutions ou options alternatives afin de traiter les problèmes identifiés. 

Évaluation des risques : méthodologie pour déterminer la nature et l’étendue des risques à travers une 

analyse des risques potentiels et une évaluation des conditions existantes de vulnérabilité, qui, lorsqu’elles 

sont associées, pourraient affecter les personnes, les biens, les services, les moyens de subsistance et les 

environnements dont ils dépendent. 

Commentaire : l’évaluation des risques (et la cartographie des risques associée) comprend : un examen 

des caractéristiques techniques des dangers tels que leur localisation, leur intensité, leur fréquence et leur 

probabilité, l’analyse de l’exposition et la vulnérabilité sociale, y compris les dimensions physiques, 

économiques, environnementales et sanitaires et l’évaluation de l’efficacité des capacités d’adaptation 

alternatives prédominantes en ce qui concerne les scénarios de risques probables. Cette série d’activités 

est parfois appelée « processus d’analyse des risques ». 

Exposition : personnes, biens, systèmes ou autres éléments présents dans les zones de risque et qui sont 

ainsi soumis à des pertes potentielles. 

Commentaire : l’exposition peut inclure le nombre de personnes ou les types de biens dans une région. 

Elle peut être combinée avec la vulnérabilité spécifique des éléments exposés pour un risque particulier, 

afin d’estimer le risque associé à ce danger dans cette zone. 

Gestion des mesures d’urgence : organisation et gestion des ressources et des responsabilités pour 

traiter tous les aspects d’une urgence, notamment la préparation, l’intervention et les premiers pas vers le 

redressement. 

Commentaire : les situations de crise ou d’urgence sont des menaces qui nécessitent des actions urgentes. 

L’efficacité des mesures d’urgence permet d’éviter l’escalade vers la catastrophe. La gestion des mesures 

d’urgence repose sur les plans, les structures et les dispositions établies pour engager et orienter les efforts 

des agences gouvernementales, non gouvernementales, bénévoles et privées d’une manière totale et 

coordonnée afin de répondre à tout l’éventail des besoins d’urgence. L’expression « gestion des 

catastrophes » est parfois utilisée à la place de « gestion des urgences ». 

Gestion des risques : approche systématique et pratique de gestion de l’incertitude pour limiter les 

dommages et pertes potentiels. 
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Commentaire : la gestion des risques comprend l’évaluation et l’analyse des risques, ainsi que la mise en 

œuvre de stratégies et d’actions spécifiques visant à les contrôler, les réduire et les transférer. Elle est 

largement pratiquée par les organisations afin de minimiser les risques dans leurs décisions 

d’investissement, et elle traite des risques opérationnels tels que l’interruption des activités, les arrêts de 

production, les dommages environnementaux, les impacts sociaux ainsi que les dommages causés par les 

incendies et les risques naturels. La gestion des risques est une question centrale pour des secteurs tels 

que l’approvisionnement en eau, l’énergie et l’agriculture, dont la production est directement affectée par 

les phénomènes météorologiques et climatiques extrêmes. 

Gestion des risques de catastrophe : processus de recours systématique aux directives, compétences 

opérationnelles, capacités et organisations administratives pour mettre en œuvre les stratégies, les 

politiques et les capacités de réponse appropriées en vue d’atténuer l’impact négatif des aléas et de réduire 

les risques de catastrophe. 

Commentaire : cette expression étend celle plus générale de « gestion des risques » et traite de la question 

spécifique des risques de catastrophe. La gestion des risques de catastrophe vise à éviter, atténuer ou 

transférer les effets néfastes des risques par le biais d’activités et de mesures de prévention, d’atténuation 

et de préparation. 

Gestion prospective des risques de catastrophe : activités de gestion qui tendent et cherchent à limiter 

le développement de nouvelles catastrophes ou l’augmentation des risques. 

Commentaire : ce concept est axé sur le traitement des risques qui peuvent se développer dans l’avenir si 

les politiques de réduction des risques ne sont pas mises en place, plutôt que sur les risques qui sont déjà 

présents et qui peuvent être gérés et réduits dès maintenant. Voir aussi « gestion corrective des risques ». 

Installations critiques : réseaux principaux, installations techniques et systèmes qui sont essentiels au 

fonctionnement d’une société ou d’une communauté d’un point de vue social, économique ou opérationnel, 

aussi bien au quotidien qu’en situation d’urgence. 

Commentaire : les installations critiques sont les éléments d’infrastructure qui supportent les services 

essentiels à une société. Elles comprennent notamment les systèmes de transport, les aéroports et les 

ports maritimes, l’électricité, l’eau et les systèmes de communication, les hôpitaux et les cliniques, ainsi 

que les services de lutte contre les incendies, la police et l’administration publique. 

Mesure d’atténuation : réduction ou limitation de l’impact négatif des aléas et des catastrophes. 

Commentaire : il est souvent impossible de prévenir totalement les effets néfastes des risques, mais leur 

ampleur ou leur gravité peut être considérablement réduite par différentes stratégies et actions. Les 

mesures d’atténuation englobent les techniques d’ingénierie et les constructions résistantes, ainsi que 

l’amélioration des politiques environnementales et la sensibilisation du public. Il convient de noter que dans 

la politique de lutte contre le changement climatique, le terme « atténuation » se définit autrement. Il s’agit 

du terme utilisé pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre qui sont à l’origine du changement 

climatique. 

Mesures structurelles/non structurelles : Mesures structurelles : toute construction physique visant à 

réduire ou à éviter les impacts éventuels des aléas, ou l’application de mesures d’ingénierie pour obtenir 

des structures ou des systèmes résistants et résilients aux aléas. Mesures non structurelles : toute mesure 

ne comportant pas de construction physique et qui utilise les connaissances et la pratique pour réduire les 

risques et les impacts, en particulier par le biais de politiques et de lois, par la sensibilisation du public, la 

formation et l’éducation. 
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Commentaire : les mesures structurelles courantes de réduction des risques de catastrophe comprennent 

les barrages, les digues, les murs anti-vagues, les constructions résistant aux tremblements de terre et les 

refuges d’urgence. Les mesures non structurelles courantes comprennent les codes de la construction, les 

lois relatives à l’aménagement du territoire et leur application, la recherche et l’évaluation, les ressources 

d’information et les programmes de sensibilisation du public. Il convient de noter qu’en génie civil et 

structurel, le terme « structurel » s’utilise dans un sens plus restreint et désigne uniquement la structure 

porteuse, les autres parties telles que les revêtements muraux et les aménagements intérieurs étant 

décrites comme étant non structurelles. 

Niveaux de formation : Niveau « Sensibilisation » : correspond à l’aptitude minimale des organisations 

qui répondent aux incidents de recherche et de sauvetage techniques. Niveau « Opérations » : reflète la 

capacité des organisations à intervenir en cas de recherche et de sauvetage technique, à identifier les 

dangers, à utiliser les équipements de sauvetage et les techniques limitées définies dans cette norme pour 

apporter leur soutien et participer aux opérations. Niveau « Technicien » : reflète la capacité des 

organisations à intervenir en cas de recherche et de sauvetage techniques, et/ou aux opérations USAR, à 

identifier les dangers, à utiliser les équipements de sauvetage et les techniques limitées définies dans cette 

norme pour apporter leur soutien et participer aux opérations. 

OSOCC : cette structure sert d’intermédiaire lors des échanges d’information entre le gouvernement du 

pays touché et les différents intervenants qui bénéficient d’une aide internationale pendant une catastrophe. 

Elle fournit une plateforme de coordination à des acteurs qui ne travaillent habituellement pas en étroite 

collaboration. L’installation OSOCC soutient la coordination et l’échange d’informations sur place et facilite 

la coordination sur une plateforme qui s’étend bien au-delà de l’OSOCC physique.  

Commentaire : pour optimiser son efficacité, l’OSOCC doit être mis en place au lendemain d’une 

catastrophe qui nécessite de recourir à une assistance internationale ou lorsqu’un changement intervient 

dans une situation d’urgence. Cette fonction est essentielle lors de catastrophes soudaines, pour garantir 

l’optimisation des efforts de sauvetage. 

Plan de réduction des risques de catastrophe : document préparé par une autorité, un département, 

une organisation ou une entreprise et qui établit des buts et des objectifs spécifiques pour réduire les 

risques de catastrophe, avec des actions dédiées à ces objectifs. 

Commentaire : les plans de réduction des risques de catastrophe doivent être guidés par le Cadre d’Action 

de Hyogo, examinés et coordonnés au sein de plans de développement, d’allocation des ressources et 

d’activités programmées. Au niveau national, des plans doivent être spécifiés à chaque niveau de 

responsabilité administrative et adaptés aux différents contextes sociaux et géographiques qui sont 

présents. Le calendrier et les responsabilités pour la mise en œuvre, ainsi que les sources de financement 

doivent être précisés dans le plan. Les liens avec les plans d’adaptation aux changements climatiques 

doivent être établis lorsque c’est possible. 

Plateforme nationale pour la réduction des risques de catastrophe : terme générique désignant les 

mécanismes nationaux de coordination et d’orientation politique en matière de réduction des risques de 

catastrophe, multisectoriels et interdisciplinaires, qu’ils soient publics ou privés, qu’ils impliquent la société 

civile ou toute autre entité concernée dans un pays. 

Commentaire : cette définition est tirée de la note de bas de page 10 du Cadre d’Action de Hyogo. La 

réduction des risques de catastrophe nécessite la connaissance, les capacités et la contribution d’un large 

éventail de secteurs et d’organisations, incluant, le cas échéant, les agences des Nations unies présentes 

au niveau national. De nombreux secteurs sont affectés directement ou indirectement par des catastrophes 
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et beaucoup ont des responsabilités particulières vis-à-vis des risques. Les plateformes nationales 

fournissent un moyen de renforcer l’action nationale visant à réduire les risques de catastrophe, et elles 

représentent le processus national pour la Stratégie internationale de prévention des catastrophes (SIPC). 

Prévention : ensemble des mesures permettant d’éviter complètement l’impact négatif des aléas et des 

catastrophes qui leur sont associées. 

Commentaire : la prévention (c’est-à-dire la prévention des catastrophes) exprime le concept et l’intention 

d’éviter complètement les effets négatifs éventuels par le biais de mesures prises à l’avance. Il s’agit par 

exemple des barrages ou des digues, qui éliminent les risques d’inondation, de la réglementation relative 

à l’occupation des sols qui interdit toute implantation dans les zones à haut risque, les études d’ingénierie 

sismique qui assurent la survie et la fonction d’un bâtiment en cas de tremblement de terre. Très souvent, 

l’absence totale de pertes n’est pas possible et la tâche se transforme en mesure d’atténuation. C’est en 

partie pour cette raison que les termes de prévention et d’atténuation sont parfois utilisés de manière 

interchangeable. 

RDC (Centre d’aide à l’arrivée et au départ) : le RDC sert de centre d’accueil pour le trafic international 

des opérations de sauvetage et est souvent la première cellule que l’OSOCC établit dans le pays touché. 

Le RDC doit être prêt à faciliter les services de base d’un OSOCC, en fournissant notamment des 

informations sur la situation et les opérations, en assurant un soutien logistique de base, en facilitant les 

activités opérationnelles des équipes de réponse et en assurant le suivi des ressources. L’étendue de ces 

activités évoluera au fur et à mesure que l’OSOCC s’établira et/ou que le pays touché obtiendra les moyens 

pour faciliter la réception et l’envoi des ressources internationales. 

Redressement : restauration et amélioration des installations, des moyens de subsistance, des conditions 

de vie des communautés touchées par des catastrophes, y compris les efforts visant à réduire les facteurs 

de risque. 

Commentaire : le redressement et la reconstruction commencent juste après que la phase d’urgence soit 

terminée. Il doit se fonder sur des stratégies préexistantes et des politiques qui facilitent clairement les 

responsabilités institutionnelles pour le recouvrement et permettent la participation du public. Les 

programmes de redressement, conjugués à la sensibilisation du public et l’engagement après un sinistre, 

constituent une bonne occasion de développer et de mettre en œuvre les mesures de réduction des risques 

de catastrophe et d’appliquer le principe du « construire mieux ». 

Réduction des risques de catastrophe : concept et pratique de la réduction des risques de catastrophe 

grâce à des efforts pour analyser et gérer leurs causes, notamment par une réduction de l’exposition aux 

risques, qui permet de réduire la vulnérabilité des personnes et des biens, la gestion rationnelle des terres 

et de l’environnement et l’amélioration de la préparation aux événements indésirables. 

Commentaire : une approche globale pour réduire les risques de catastrophe est définie dans le Cadre 

d’action de Hyogo, soutenu par les Nations unies et adopté en 2005, dont le résultat attendu est « la 

réduction importante des pertes en cas de catastrophe, sur les plans humain, socio-économique et 

environnemental, au sein des communautés et des pays ». La Stratégie internationale de prévention des 

catastrophes (SIPC) fournit un mécanisme de coopération entre les gouvernements, les organisations et 

les acteurs de la société civile pour aider à la mise en œuvre du Cadre. Il faut noter que, bien que 

l’expression « réduction des risques » soit parfois utilisée, l’expression « réduction des risques de 

catastrophe » offre une meilleure reconnaissance du caractère permanent des risques de catastrophe et 

de la possibilité de réduire ces risques. 
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Réponse/Intervention : réaction des services d’urgence et d’assistance publique pendant ou juste après 

une catastrophe, dans le but de sauver des vies, de réduire les impacts sur la santé, de garantir la sécurité 

publique et de satisfaire les besoins alimentaires essentiels des personnes touchées. 

Commentaire : les interventions en cas de catastrophe sont principalement axées sur les besoins 

immédiats et à court terme, et sont parfois appelées secours en cas de catastrophe. La division entre cette 

étape d’intervention et l’étape ultérieure de récupération n’est pas claire. Certaines mesures d’intervention, 

telles que la fourniture de logements temporaires et d’eau, peuvent s’étendre ensuite pendant le stade de 

récupération. 

Résilience : capacité d’un système, d’une communauté ou d’une société exposée à des risques de 

résister, d’absorber, d’accueillir et de corriger les effets d’un danger, en temps opportun et de manière 

efficace, notamment par la préservation et la restauration de ses structures essentielles et de ses fonctions 

de base. 

Commentaire : la résilience désigne la capacité à « rebondir » après un choc. La résilience d’une 

communauté en ce qui concerne les aléas potentiels est déterminée par la mesure dans laquelle la 

collectivité dispose des ressources nécessaires et est capable de s’organiser elle-même avant et pendant 

les situations de crise. 

Risque : combinaison de la probabilité de survenue d’un événement et de ses conséquences négatives. 

Commentaire : cette définition est très proche de celle de la norme ISO IEC Guide 73. Le terme « risque » 

a deux connotations distinctes : dans l’usage courant, l’accent est généralement mis sur la notion de 

chance ou de possibilité, comme dans « risque d’accident ». Dans son acception technique, l’accent est 

généralement mis sur les conséquences, en termes de « pertes potentielles » pour une cause, un lieu et 

une période donnés. Il convient de noter que les individus ne partagent pas nécessairement la même 

perception de l’importance et des causes sous-jacentes des différents risques. 

Risque acceptable : niveau des pertes potentielles jugées acceptables par une société ou une 

communauté compte tenu de ses conditions sociales, économiques, politiques, culturelles, techniques et 

environnementales. 

Commentaire : en termes techniques, le risque acceptable sert également à évaluer et définir les mesures 

structurelles et non structurelles qui sont nécessaires pour réduire les dommages éventuels à un niveau 

qui ne cause de préjudice ni aux personnes ni aux biens matériels, selon des codes ou « une pratique 

acceptée » basés, entre autres, sur une probabilité de risque donnée et d’autres facteurs. 

Risque de catastrophes : potentiel de la catastrophe, en termes de pertes de vies humaines, des états 

de santé, des moyens de subsistance, des biens et services, qui pourraient se produire au sein d’une 

communauté ou une société dans le futur.  

Commentaire : la définition du risque de catastrophes reflète le concept de catastrophe comme le résultat 

d’une situation actuelle de risque continu. Les risques de catastrophe comprennent différents types de 

pertes potentielles, qui sont souvent difficiles à quantifier. Néanmoins, si l’on connaît les dangers existants, 

les habitudes de la population et le développement socio-économique, ces risques peuvent être évalués 

et cartographiés, en termes généraux au moins. 

Risque extensif : généralisation d’un risque associé à l’exposition de populations dispersées à des risques 

répétés ou persistants, de faible ou de moyenne intensité, souvent de nature très localisée, pouvant 

entraîner une accumulation des dommages. 
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Commentaire : le risque extensif est principalement caractéristique des zones rurales et périurbaines, où 

les communautés sont exposées et vulnérables à de fréquentes inondations localisées, des glissements 

de terrain et des épisodes récurrents de sécheresse. Le risque extensif est souvent associé à la pauvreté, 

l’urbanisation et la dégradation de l’environnement. Voir aussi « risque intensif ». 

Risque intensif : risque associé à l’exposition de grandes concentrations de personnes et d’activités 

économiques à des événements dangereux intenses, qui peuvent entraîner des dommages impliquant une 

mortalité élevée et des pertes matérielles. 

Commentaire : le risque intensif est surtout caractéristique des grandes villes ou des zones à forte densité 

de population qui sont exposées à des aléas naturels tels que des tremblements de terre de forte intensité, 

des éruptions volcaniques, de fortes inondations, des tsunamis et des tempêtes, tout en étant extrêmement 

vulnérables à ces aléas. Voir aussi « risque extensif ». 

Risque résiduel : risque qui reste non géré, même lorsque des mesures efficaces de réduction des risques 

de catastrophe sont en place, et pour lequel les interventions d’urgence et les capacités de récupération 

d’urgence doivent être maintenues. 

Commentaire : la présence d’un risque résiduel indique un besoin toujours présent de développer et de 

soutenir l’efficacité des capacités des services d’urgence, de préparation, d’intervention et de récupération, 

ainsi que des politiques socio-économiques telles que des filets de sécurité et des mécanismes de transfert 

de risque. 

Sensibilisation du public : étendue des connaissances communes sur les risques de catastrophe, les 

facteurs qui conduisent à des catastrophes et les mesures qui peuvent être prises individuellement et 

collectivement pour réduire l’exposition et la vulnérabilité aux aléas. 

Commentaire : la sensibilisation du public est un facteur clé dans la réduction effective des risques de 

catastrophe. Son développement est soutenu, par exemple, par l’élaboration et la diffusion de l’information 

par les médias et les canaux éducatifs, la création de centres d’information, les réseaux communautaires 

ou les actions participatives, ainsi que les plaidoyers des hauts fonctionnaires et des dirigeants 

communautaires. 

Services d’urgence : ensemble des institutions spécialisées qui ont des responsabilités et des objectifs 

spécifiques en matière d’aide et de protection des personnes et des biens dans des situations d’urgence. 

Commentaire : les services d’urgence comprennent des entités telles que les autorités de protection civile, 

les services de police et de lutte contre les incendies, les ambulances, les services de médecine d’urgence 

et paramédicaux, la Croix-Rouge et le Croissant-Rouge, et les unités d’intervention d’urgence spécialisées 

en électricité, transport, communication et autres services. 

Site de travail/Chantier : tout site où des opérations majeures USAR sont menées. Les sites sont aussi 

les lieux où des opérations USAR importantes se déroulent uniquement dans l’éventualité d’un sauvetage 

en direct. 

Commentaire : les sites de travail sont généralement constitués d’un bâtiment dans lequel une équipe ou 

une escouade USAR travaille en raison d’un sauvetage en direct éventuel. Ils peuvent cependant être 

beaucoup plus grands ou petits. Un grand bâtiment ou un complexe de bâtiments, par exemple un hôpital, 

peut être considéré comme site unique de travail. Par ailleurs, le site d’un sauvetage unique dans une zone 

de quelques mètres carrés seulement peut également être considéré comme un site de travail. 
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Transfert de risque : processus de transfert, formel ou informel, de conséquences financières des risques 

particuliers d’une entité à une autre, selon lequel un ménage, une communauté, une entreprise ou une 

autorité de l’État obtiendrait des ressources de l’autre partie après la survenue d’une catastrophe, en 

échange de compensations sociales ou financières fournies à cette autre partie. 

Commentaire : l’assurance est une forme bien connue de transfert de risque, où la couverture d’un risque 

est obtenue auprès d’un assureur en échange des primes versées à l’assureur. Le transfert de risque peut 

se faire de façon informelle au sein de la famille et des réseaux communautaires, où existent des attentes 

réciproques d’aide mutuelle par le biais de dons ou de crédits, ainsi que formellement lorsque les 

gouvernements, les assureurs, les banques d’autres grandes entités qui établissent des mécanismes pour 

faire face aux pertes en cas d’événements majeurs. Ces mécanismes comprennent les contrats 

d’assurance et de réassurance, les obligations, les facilités de crédit et les fonds de réserve, où les coûts 

sont couverts par les primes, les contributions des investisseurs, les taux d’intérêt et les économies 

réalisées. 

Vulnérabilité : caractéristiques et circonstances d’une communauté, d’un système ou d’un bien qui le 

rendent susceptible de subir les effets d’un danger. 

Commentaire : la vulnérabilité comporte plusieurs aspects, qui découlent de divers facteurs physiques, 

sociaux, économiques et environnementaux. Par exemple, il peut s’agir de la mauvaise conception et 

construction de bâtiments, de l’insuffisance de la protection de l’actif, d’un manque d’information et de 

sensibilisation du public, d’une reconnaissance officielle limitée des risques et des mesures de préparation, 

et du mépris affiché envers une gestion judicieuse de l’environnement. La vulnérabilité varie 

considérablement au sein d’une communauté et dans le temps. Cette définition identifie la vulnérabilité 

comme étant une caractéristique de l’élément d’intérêt (communauté, système ou bien) qui est 

indépendante de son exposition. Toutefois, dans l’usage commun, le mot est souvent utilisé plus largement 

pour inclure l’exposition de l’élément. 

Zones opérationnelles de travail : la zone de soutien (ou zone froide) désigne la zone d’un site non 

exposée à un danger et qui peut être utilisée en toute sécurité pour la planification et les rassemblements. 

Tous les membres d’une équipe USAR/de sauvetage technique doivent être formés à ce niveau pour 

opérer en toute sécurité dans une zone froide. La zone de transit (ou zone tiède) est la zone située entre 

la zone d’exclusion et la zone de soutien. Elle permet aux intervenants d’entrer et de sortir de la zone 

d’exclusion. Tous les membres d’une équipe USAR/de sauvetage technique doivent être formés à ce 

niveau pour opérer dans une zone froide et/ou chaude. Des vêtements de protection adaptés y sont 

obligatoires. La zone d’exclusion (ou zone chaude) est la zone où sont menées les opérations de recherche 

et de sauvetage tactiques. Elle présente le plus grand danger et le plus grand risque de blessure ou de 

décès. Tous les membres d’une équipe USAR/de sauvetage technique doivent être formés à ce niveau 

pour opérer dans une zone tiède et/ou chaude. Des vêtements de protection et des équipements adaptés 

sont obligatoires dans cette zone. 
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Annexe E : Tableau des modifications apportées aux directives INSARAG 2015-20 

 Thème/sujet modifié 

1 Décisions ISG 18 mises en œuvre concernant le NAP/IRNAP. 

 Adoption du manuel approuvé comme faisant partie intégrante du Manuel A, y compris les 

checklists pertinentes. 

2 Décisions ISG 18 mises en œuvre concernant les équipes Légères. 

 Mise à jour de la description de l’équipe USAR légère pour illustrer le concept des Équipes 

légères classifiées. 

 Mise à jour de la structure et de la description des équipes dans l’ensemble du manuel. 

3 Modifications majeures du contenu 

 Pour que le format reste cohérent et que le contenu soit à jour (par exemple, l’UCC). 

 Ajout d’un paragraphe sur le « Groupe de reconnaissance technique (TRG) » pour être en 

conformité avec le manuel IRNAP (note d’orientation) et l’obligation pour le TRG 

d’observer l’exercice d’accréditation. 

 Inclusion d’une description des responsabilités des parties prenantes dans le processus 

IRNAP. 

 Texte « niveau de dotation suggéré » en gras. 

 Mise à jour du nombre suggéré de K9 dans les tableaux de composition des équipes. 

4 Infographie 

 Figures 1 et 2 mises à jour. 

 

5 Annexes  

 Introduction des « Tableaux des modifications apportées aux Lignes directrices INSARAG 

de 2015-20 » en tant que nouvelle annexe E, afin d’intégrer les mises à jour effectuées 

depuis les Lignes directrices 2015. 

 Réorganisation des annexes des Lignes Directrices 2015, en y apportant les modifications 

suivantes : 

o « Annexe C : checklist de l’évaluation des capacités des équipes nationales 

USAR » supprimée et remplacée par « Processus de soutien externe et de 

reconnaissance INSARAG (IESRP) pour les processus d’accréditation des 

équipes nationales USAR », qui se trouve dans les manuels  « IRNAP » des 

Notes d’orientation. 

o « Annexe D : modèle pour la création d’un système national d’accréditation 

USAR » supprimé et concepts majeurs intégrés dans la section 3. 

o « Annexe E : exemple de note conceptuelle – Exercice régional INSARAG de 

simulation de réponse aux tremblements de terre » déplacé vers « Manuels »  

« Autres » dans les Notes d’orientation et désormais intitulé « Guide de l’exercice 

INSARAG pour la réponse aux tremblements de terre ».  
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Abréviations 
 

ASR Évaluation, recherche et sauvetage (Assessment, Search and Rescue) 

BoO Base d’opérations (Base of Operations) 

GDACS Système mondial d’alerte et de coordination en cas de catastrophe (Global Disaster 
Alert and Coordination System) 

ICMS Système de coordination et de gestion de l’INSARAG (INSARAG Coordination and 
Management System) 

IEC Classification externe INSARAG (INSARAG External Classification) 

IER Reclassification externe INSARAG (INSARAG External Reclassification) 

INSARAG Groupe consultatif international de la recherche et du sauvetage (International 
Search and Rescue Advisory Group) 

LEMA Autorité locale de gestion des urgences (Local Emergency Management Authority) 

NDMA 

 

NDMO 

Autorité nationale de gestion des catastrophes (National Disaster Management 
Authority) 

National Disaster Management Office 

OCHA Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies (United 
Nations Office for the Coordination of Humanitarian Affairs) 

ONG Organisations non-gouvernementales 

ONU Organisation des Nations Unies (aussi Nations Unies) 

OSOCC Centre de coordination des opérations sur le terrain (On-Site Operations 
Coordination Centre) 

RCM Marquage de dégagement rapide (Rapid Clearance Marking) 

RDC Centre d’accueil/de départ (Reception/Departure Centre) 

RSB Service de l’appui aux interventions (Response Support Branch) 

SAR Recherche et sauvetage (Search and Rescue) 

SOP Procédures opératoires standard (Standard Operating Procedures) 

UC Coordination USAR (USAR Coordination) 

UCC Cellule de coordination USAR (USAR Coordination Cell) 

UNDAC Équipe d’évaluation et de coordination en cas de catastrophe des Nations Unies 
(United Nations Disaster Assessment and Coordination team) 

USAR Recherche et sauvetage en milieu urbain (Urban Search and Rescue) 

VOSOCC Centre virtuel de coordination des opérations sur le terrain (Virtual On-Site 
Operations Coordination Centre) 

http://www.unocha.org/
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1 Introduction 

Les Lignes directrices du Groupe consultatif international de la recherche et du sauvetage (INSARAG) se 

composent de trois volumes : 

 

1. Volume I : Politique. 

2. Volume II : État de préparation et réponse : 

a. Manuel A : Renforcement des capacités. 

b. Manuel B : Opérations. 

c. Manuel C : Classification et reclassification externes INSARAG (IEC/IER). 

3. Volume III : Guide des opérations sur le terrain. 
 

Le présent manuel s’adresse au point de contact opérationnel de l’INSARAG ainsi qu’aux responsables et 

au point de contact de l’équipe USAR (recherche et sauvetage en milieu urbain) et au Secrétariat 

INSARAG. Il vise à fournir des conseils sur la formation, les préparations et la coordination d'une équipe 

USAR pour des opérations nationales et/ou internationales. S’appuyant sur les normes minimales, il expose 

les capacités nécessaires pour assurer la coordination des opérations. 

 

Les détails tactiques et techniques sont décrits au Volume II - Manuel A : Renforcement des capacités, au 

Volume II - Manuel C : IEC/R et au Volume III : Guide des opérations sur le terrain, ainsi que dans les Notes 

d’orientation. 

 

Remarque : les présentes Lignes directrices sont disponibles au téléchargement sur le site 

www.insarag.org. Des exemplaires papiers en anglais (et dans les versions traduites, le cas échéant) 

peuvent être demandées au Secrétariat INSARAG par courrier électronique à l’adresse suivante : 

insarag@un.org. 
 

Le présent document a été approuvé par le Comité de direction de l’INSARAG. Il décrit le cycle de la 

réponse internationale USAR ainsi que les rôles et responsabilités des principales parties prenantes dans 

une opération USAR telles que les Nations Unies, les pays touchés et les pays venant en aide, ou encore 

les équipes internationales USAR. 

 

Ce manuel décrit les cinq composantes de la capacité USAR (gestion, recherche, sauvetage, assistance 

médicale et logistique) au sein du cycle de la réponse USAR. Il présente également les structures et 

méthodes de coordination USAR, y compris le système de marquage et de signaux de l’INSARAG, ainsi 

que le lien vers les Lignes directrices du Centre de coordination des opérations sur le terrain (OSOCC). 

 

Veuillez-vous reporter à l’USAR Coordination Manuel (Manuel de coordination USAR) dans les onglets 

Manuals (Manuels)  UCC de la rubrique Guidance Notes du site www.insarag.org pour de plus amples 

informations sur la coordination USAR. Veuillez-vous reporter aux VOSOCC Guidelines (Lignes directrices 

du VOSOCC) dans les onglets Manuals  UCC Virtual OSOCC (VOSOCC de l’UCC) de la rubrique 

Guidance Notes du site www.insarag.org pour de plus amples informations sur la coordination sur site. 

http://www.unocha.org/
http://www.insarag.org/
mailto:insarag@un.org
http://www.insarag.org/
http://www.insarag.org/
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2 Le cycle de la réponse internationale USAR 

Une réponse internationale USAR se compose des phases suivantes : 

 

 
Figure 1 : Le cycle de la réponse internationale USAR. 

 
 

2.1 La préparation 

La phase de préparation constitue la période entre la réponse aux différentes catastrophes. Au cours de 

cette phase, les équipes USAR mettent en œuvre des mesures préparatoires qui leur permettent d’être 

aussi prêtes au déploiement que possible. Les équipes organiseront des formations et exercices, passeront 

en revue les enseignements tirés des expériences précédentes, mettront à jour les procédures opératoires 

standard (SOP) selon les besoins, et planifieront les réponses futures. 

 
2.2 La mobilisation 

La phase de mobilisation constitue la période qui suit immédiatement la survenue d'une catastrophe. Les 

équipes internationales USAR se préparent à intervenir et à se déplacer pour venir en aide au pays touché. 

 
2.3 Les opérations 

La phase des opérations correspond à la période à laquelle les équipes internationales USAR mènent à 

bien les opérations USAR dans le pays touché par une catastrophe. Cette phase s’ouvre par l’arrivée d'une 

équipe USAR au Centre d’accueil/de départ (RDC) du pays touché, son enregistrement auprès de 

l’UCC/l’OSOCC, la transmission d'un rapport à l’Agence locale de gestion des urgences (LEMA) ou à 

l’Autorité nationale de gestion des catastrophes (NDMA), et la réalisation des opérations USAR. Cette 

phase se termine lorsque l’équipe USAR reçoit l’ordre de cesser les opérations. 

 
Cycle de la réponse 

internationale 

USAR 

Préparation 

Mobilisation 

Opération Démobilisation 

Post-mission 
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2.4 La démobilisation 

La phase de démobilisation désigne la période à laquelle les équipes internationales USAR ont cessé les 

opérations, commencent le retrait, coordonnent leur départ via l’UCC/l’OSOCC, quittent le pays touché en 

passant par le RDC et reviennent dans leur pays d'origine. 

 
2.5 La post-mission 

La phase post-mission fait référence à la période qui suit immédiatement le retour de l’équipe USAR dans 

son pays d’origine. Lors de cette phase, celle-ci doit rédiger et envoyer un rapport post-mission et passer 

en revue les enseignements tirés afin d’améliorer l’efficacité et l’efficience globales de la réponse aux 

catastrophes futures. La phase post-mission est systématiquement tuilée avec celle de la préparation. 

http://www.unocha.org/
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3 Les rôles et responsabilités dans la réponse internationale 

USAR 

Le présent chapitre recense les acteurs impliqués dans le cycle de la réponse internationale USAR ainsi 

que ce qui est attendu de chacun d’entre eux, y compris les parties du pays touché par la catastrophe. 

 
3.1 Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies 

Le Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies (OCHA) est chargé de 

coordonner l’assistance internationale lors de catastrophes et de crises humanitaires qui dépassent les 

capacités du pays touché. 

 

De nombreuses instances telles que des gouvernements, organisations non gouvernementales (ONG), 

agences de l’ONU et particuliers répondent aux catastrophes et aux crises humanitaires. L’OCHA collabore 

avec tous les acteurs et intervient lors de catastrophes pour assister le gouvernement du pays touché de 

manière à faire en sorte que l’ensemble des ressources internationales soit utilisé de la manière la plus 

efficiente possible. 

 

L’OCHA assume le rôle de Secrétariat INSARAG. Le Secrétariat INSARAG est situé dans le Service de 

l’appui aux interventions de l’OCHA-Genève, en Suisse. 

 

Pour de plus amples informations sur l’OCHA et ses mécanismes pour la réponse d'urgence, consultez le 

site : www.unocha.org. 

 

3.2 Les équipes d’évaluation et coordination en cas de catastrophe des Nations Unies 

L’équipe d’évaluation et coordination en cas de catastrophe des Nations Unies (UNDAC) constitue un outil 

de l’OCHA utilisé pour le déploiement en cas d’urgences soudaines. L’OCHA dépêche une équipe 

UNDAC lorsque la demande lui est adressée par le gouvernement touché ou le coordonnateur résident 

des Nations Unies dans le pays touché. Le personnel de l’équipe UNDAC est disponible en permanence, 

et en mesure de réagir très rapidement. L’équipe UNDAC est proposée en tant qu’aide en nature dans le 

pays touché. 

 

Les membres de l’équipe UNDAC sont des responsables formés à la gestion des crises, issus de pays, 

d’organisations internationales ou de OCHA lui-même. L’équipe UNDAC est gérée par le Service de 

l’appui aux interventions (RSB), qui dépend de OCHA. Sous l’égide du coordonnateur résident, elle 

soutient la LEMA et coopère étroitement avec celle-ci. L’équipe UNDAC assiste la LEMA dans la 

coordination de la réponse internationale, y compris l’USAR, les évaluations des besoins prioritaires et la 

gestion des informations, en mettant sur pied un OSOCC s’il n’en existe pas encore, ou en prenant la tête 

de celui-ci, s’il existe. 

 
3.3 Le Secrétariat INSARAG 

Le Secrétariat INSARAG est situé dans la Section des interventions d’urgence (ERS) du Service de l’appui 

aux interventions de l’OCHA-Genève, en Suisse. Il incombe au Secrétariat INSARAG d’aider à 

l’organisation des réunions INSARAG, des ateliers, des IEC/R de l’INSARAG et des sessions de formation 

en coopération avec les pays d’accueil. 

http://www.unocha.org/
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Le Secrétariat INSARAG est chargé de la gestion et de la maintenance du site internet de l’INSARAG 

(www.insarag.org) et du répertoire USAR (USAR Directory) qui y figure. 
 

En outre, le Secrétariat INSARAG est responsable du suivi et de l’animation de tout projet qui a été convenu 

et lancé par le réseau du Groupe consultatif. 

 

Les principales fonctions du Secrétariat INSARAG sont les suivantes : 

 
La préparation 

 

 Plaider en faveur de la préparation internationale en matière d’USAR, et la promouvoir. 

 Faciliter et coordonner la mise au point d’une méthodologie USAR acceptée à l’échelle mondiale 

et d’une description des normes minimales pour les opérations internationales USAR. 

 Assumer le rôle de point de contact pour les questions liées à l’INSARAG au sein de l’ONU. 

 Assurer la maintenance du répertoire USAR international sur le site internet du Groupe consultatif. 
 

La mobilisation 

 

 Activer VOSOCC. 

 Mettre à disposition des mises à jour continues au sujet des décès et des dommages, des points 

d’entrée et des procédures ainsi que des demandes spécifiques d’assistance. 

 Informer l’ensemble des participants internationaux de toute pratique culturelle, religieuse ou 

traditionnelle spécifique du pays touché, ainsi que des problèmes liés à la météo, à la sûreté ou à 

la sécurité. 

 Travailler en étroite collaboration avec le pays touché pour accélérer la demande spécifique 

d’assistance internationale pour lui permettre de respecter les meilleurs délais. 

 Communiquer avec les représentants de l’ONU dans le pays touché. 

 Déployer une équipe UNDAC si nécessaire et demander des modules de soutien UNDAC selon 

les besoins. 

 

Les opérations 

 

 Modérer VOSOCC et publier des mises à jour régulières sur la situation. 

 Si cela n’a pas déjà été fait par le pays touché/les équipes USAR, plaider en faveur de la mise en 

œuvre tout au long de la mission d’un RDC et d’un UCC. 

 Fournir un soutien à l’équipe UNDAC selon les besoins. 

 Demander des modules de soutien UNDAC supplémentaires selon les besoins. 
 

La démobilisation 

 

 Modérer VOSOCC et publier des mises à jour régulières sur la situation. 

 Fournir un soutien à l’UNDAC selon les besoins. 
 

La post-mission 

 

 Mener à bien une analyse des opérations des équipes USAR en prenant en compte les rapports 

post-mission rédigés par l’ensemble des équipes USAR présentes. 

 Convoquer une réunion au sujet des enseignements tirés avec l’ensemble des parties prenantes, 

si nécessaire. 

 Diffuser le rapport issu de la réunion sur les enseignements tirés auprès de l’ensemble des parties 

prenantes et le publier sur le site internet d’INSARAG. 

http://www.unocha.org/
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 Plaider auprès du Comité de direction du Groupe consultatif en faveur, en fin de mission, d'une 

mise à jour des décisions existantes ou d’une création de nouvelles décisions en fonction des 

enseignements tirés et des retours d’information (analyse, rapports post-mission, etc.) recueillis 

auprès des équipes, afin de passer à la nouvelle phase de préparation et fermer ainsi la boucle. 

 
3.4 Les systèmes de suivi et d’alerte en cas de catastrophe des Nations Unies 

3.4.1 Le système mondial d’alerte et de coordination en cas de catastrophe 

Le système mondial d’alerte et de coordination en cas de catastrophe (GDACS), dont le site peut être 

consulté à l’adresse suivante : www.gdacs.org, fournit à la communauté internationale de la réponse aux 

catastrophes des alertes quasiment en temps réel sur les catastrophes qui surviennent partout dans le 

monde ainsi que des outils visant à faciliter la coordination des réponses. 

 

Le GDACS est activé lors de catastrophes majeures qui submergent la capacité de réponse du pays touché 

et nécessitent une assistance internationale. 

3.4.2 Le centre virtuel de coordination des opérations sur le terrain 

VOSOCC est un outil de gestion des informations en ligne auquel il est possible d’accéder à l’adresse 

suivante : http://VOSOCC.unocha.org. Il s’agit d'une version virtuelle de l’OSOCC. VOSOCC est un 

portail qui permet l’échange d'informations entre les intervenants internationaux et le pays touché après la 

survenue de catastrophes. L’accès à VOSOCC est limité (par mot de passe) aux personnes chargées de 

la gestion des catastrophes issues de gouvernements ou d’organisations de réponse aux catastrophes. 

VOSOCC est administré par l’Unité des plateformes de coordination du RSB, à Genève. Le manuel 

d’utilisation peut être consulté à ce lien. 

 

3.5 Les pays touchés 

Les pays touchés sont ceux dans lesquels a lieu la catastrophe soudaine. La résolution 57/150 de 

l’Assemblée générale des Nations Unies reconnaît l’importance du rôle des pays touchés dans la 

rationalisation des processus visant à assurer la réponse opportune des équipes d’intervention 

internationales ainsi que la sécurité de ces dernières. 

 

3.5.1 Résolution des Nations Unies 57/150, 16 décembre 2002 

« Demande instamment à tous les États, en accord avec les dispositions applicables sur leur territoire en 

matière de sécurité publique et de sûreté nationale, de simplifier ou limiter, selon qu’il convient, les 

formalités douanières et administratives relatives à l’entrée, au transit, au séjour et à la sortie des équipes 

internationales de recherche et de sauvetage en milieu urbain ainsi que de leur matériel et équipement, 

compte tenu des directives techniques du Groupe consultatif, particulièrement en ce qui concerne les visas 

délivrés aux sauveteurs et la quarantaine imposée à leurs animaux, l’utilisation de l’espace aérien et 

l’importation de matériel de télécommunication, de recherche et de sauvetage, ainsi que de médicaments 

et autres fournitures nécessaires ; 

 

Demande, de même, instamment à tous les États de prendre les mesures nécessaires pour assurer la 

sécurité et la protection des équipes internationales de recherche et de sauvetage opérant sur leur 

territoire ». 

 

Les principales fonctions des pays touchés sont les suivantes : 

 

 

 

http://www.unocha.org/
http://www.gdacs.org/
http://vosocc.unocha.org/
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/2E2E439D25218F9EC1257394003943C9-unocha-may2007.pdf
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La préparation 
 

 Identifier les situations où une assistance internationale pourrait être nécessaire en analysant les 

risques nationaux et les lacunes potentielles en matière de ressources. 

 Développer la capacité de mener des évaluations immédiates des situations et des besoins. 

 Identifier les priorités et en faire part à la communauté internationale. 

 Mettre en œuvre tout au long de la mission un processus de demande d’assistance internationale 

qui respecte les meilleurs délais. 

 Mettre en œuvre tout au long de la mission des procédures de réception des équipes 

internationales dans le pays, y compris : 

o La mise en place d’un RDC 

o La mise en place d’une aide à l’obtention de visas, qui permet l’entrée rapide des équipes 

internationales USAR dans le pays et, si possible, l’octroi au personnel de l’assistance 

d’une dérogation aux règlementations concernant les visas et aux inspections 

d’immigration 

o L’octroi de permissions d’entrée et de sortie, avec exonération des droits de douane, taxes 

et autres frais pour : 

 Le matériel de communication spécialisé. 

 Le matériel médical, de recherche et de sauvetage. 

 Les chiens de sauvetage. 

 Les produits pharmaceutiques médicaux d’urgence. 

o La transmission d’une documentation simplifiée et minimale pour l’exportation, le transit et 

l’importation, afin d’alléger les exigences d’inspection ou les lever dans la mesure du 

possible. 

 Se préparer à satisfaire aux exigences logistiques des équipes USAR, et notamment les 

interprètes, les guides, le carburant, le transport, le bois d’étaiement, l’eau, les cartes et les 

possibles sites d’établissement des bases d’opérations (BoO). 

 Préparer les briefings pays et les fiches d’information qui seront utilisés par les équipes USAR qui 

arrivent. 

 Résoudre les questions liées à la responsabilité. 

 Développer une capacité de publication de mises à jour et de briefings réguliers dans VOSOCC. 
 

La mobilisation 

 

 Lorsque c’est nécessaire, formuler une demande d’assistance internationale dès que possible. Les 

demandes d’assistance internationale peuvent être adressées via différents canaux : par le bureau 

de leur coordonnateur résident des Nations Unies, le bureau de pays ou régional de l’OCHA, 

directement via le Secrétariat INSARAG, par d’autres réseaux régionaux ou sur une base 

bilatérale. 

 Lorsqu’il n’est plus nécessaire que des équipes internationales USAR supplémentaires n’arrivent, 

en informer les autres acteurs. 

 Si possible, mettre en place un RDC ; sinon, plaider en faveur de l’établissement d’un RDC et aider 

les premières équipes qui arrivent à en mettre un en place. 

 Mettre à disposition des équipes qui arrivent un site pour la BoO. 

 Mener des évaluations immédiates de la situation et des besoins. Les besoins prioritaires 

d’assistance internationale doivent être identifiés et les informations transmises à la communauté 

internationale dès que possible via l’OCHA et VOSOCC. Mettre en avant les restrictions (par 

exemple : aucun chien de sauvetage autorisé à rentrer sur le territoire du pays) auprès des équipes 

d’intervention. 

http://www.unocha.org/
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 Mettre à disposition des mises à jour régulières sur la situation dans VOSOCC, y compris au 

sujet des décès et des dommages, des points d’entrée et des procédures ainsi que des demandes 

spécifiques d’assistance ; informer l’ensemble des participants internationaux de toute pratique 

culturelle, religieuse ou traditionnelle spécifique du pays touché, ainsi que des problèmes liés à la 

météo, à la sûreté ou à la sécurité. 

 Dispenser ou piloter des briefings sur la structure de la LEMA ainsi que sur la situation et la sécurité 

dans le pays auprès des équipes internationales USAR qui arrivent. 

 

Les opérations 

 

 Conserver une représentation au RDC et à l’UCC/l’OSOCC afin d’assurer la coordination de 

l’intervention et la satisfaction des priorités nationales. 

 Employer les mécanismes de coordination internationaux fournis par les équipes UNDAC, ainsi 

que les structures de RDC et d’UCC. 

 Mettre en place des mécanismes visant à intégrer les équipes internationales USAR aux opérations 

nationales en cours. 

 

La démobilisation 
 

 Déclarer la fin de la phase des opérations USAR. Il s’agit d’une décision politique qui peut être 

extrêmement sensible en raison de ses conséquences. Les indicateurs peuvent être les suivants : 

circonstances météorologiques, degrés de dommages, derniers survivants secourus. 

 Fournir un soutien logistique pour aider au retrait des équipes internationales. 

 Faciliter (selon les besoins) la transition de l’équipe USAR vers d’autres opérations humanitaires. 

 Faciliter le don du matériel de l’équipe USAR resté sur place au gouvernement touché. 

 
3.6 L’autorité locale de gestion des urgences 

L’autorité locale de gestion des urgences (LEMA) est celle à qui revient en fin de compte la responsabilité 

du commandement, de la coordination et de la gestion d’ensemble de l’opération de réponse. Toutes les 

équipes USAR (régionales et internationales) de la réponse doivent se présenter à la LEMA dès leur arrivée 

dans le pays touché, sous la coordination du RDC. Les équipes doivent être briefées et déployées sur le(s) 

site(s) de la catastrophe par l’UCC. 

 
3.7 Les pays venant en aide : intervenants bilatéraux 

Les pays venant en aide sont ceux qui disposent d’équipes USAR ou d’autres capacités techniques et qui 

déploient une/des équipe(s) transfrontalière(s) dans le pays touché afin de fournir des capacités USAR (ou 

autres, selon ce qui a été défini par les équipes). Ce processus a principalement lieu sur une base bilatérale 

et/ou (sous-)régionale. 

 

Les principales fonctions des pays venant en aide mettant à disposition des capacités USAR sont les 

suivantes : 

 

La préparation 

 

 Mettre sur pied des équipes internationales USAR conformément aux Lignes directrices de 

l’INSARAG et classifiées selon les lignes directrices IEC ; assurer leur présence tout au long de la 

mission. 

http://www.unocha.org/
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 Mettre en œuvre tout au long de la mission des procédures visant à assurer l’accès aux transports 

de manière à permettre le déploiement rapide des équipes USAR. 

 Assumer l’ensemble des coûts liés au déploiement international. 

 Se doter des moyens de réapprovisionner les équipes USAR présentes à l’étranger si nécessaire. 

 Assurer la présence tout au long de la mission d’un/de point(s) de contact consacré(s) à la politique, 

aux opérations et aux équipes. 

 

La mobilisation 

 

 Une fois la décision prise de déployer une équipe internationale USAR, créer une entrée dans 

VOSOCC en ajoutant la fiche d’informations d’équipe dans la rubrique « Add Relief Team » 

(Ajouter une équipe d’assistance). 

 Identifier un point de contact consacré aux opérations et faire en sorte qu’il soit présent au niveau 

du back-office tout au long de la mission. Ajouter ces données dans la fiche d’informations 

d’équipe. 

 Par l’intermédiaire de VOSOCC, communiquer des mises à jour d'informations régulières au cours 

de toutes les phases de l’opération. 

 Si un transit via un autre pays est nécessaire, prendre en charge l’organisation de celui-ci. Le pays 

par lequel les équipes internationales USAR doivent passer doit faciliter le transit et faire en sorte 

qu’il soit rapide. 

 

Les opérations 

 

 Apporter tout le soutien logistique et administratif qui peut être nécessaire à l’équipe USAR pendant 

sa mission et être en mesure de mettre à disposition un agent de liaison selon les besoins. 

 Continuer à assister le pays touché selon les besoins, lorsque c’est possible (évaluations 

d’ingénierie et médicales). 

 

La démobilisation 

 

 Continuer à mettre à jour les informations utiles sur VOSOCC. 

 Une fois que le pays touché a informé les équipes USAR qu’elles ne sont plus nécessaires, fournir 

un moyen de transport pour leur permettre de rentrer dans leur pays d’origine. 

 

Capacités supplémentaires 

 
Les méthodologies de déploiement applicables aux équipes USAR peuvent également s’adapter à la mise 

à disposition d’autres capacités d’assistance en situation de catastrophes. Les pays dotés d’équipes qui 

peuvent être déployées sont encouragés à moduler les effectifs de ces dernières afin de renforcer leurs 

capacités dans d’autres domaines de l’assistance humanitaire. Si des équipes disposent de capacités 

supplémentaires, elles sont encouragées à consigner ces dernières sur VOSOCC dès que possible avant le 

déploiement. 

 

Les pays touchés sont encouragés à passer en revue le contenu de VOSOCC et à inviter les équipes 

classifiées à répondre en indiquant les capacités qui répondent à leurs besoins immédiats. 

 

Si on demande à une équipe USAR déployée de laisser des capacités dans le pays touché après la 

démobilisation de l’équipe principale, cela devra être enregistré sur le VOSOCC en tant que nouveau 

déploiement. Des informations détaillées sur les capacités fournies doivent être incluses. Il revient à 

l’équipe qui déploie les capacités de consigner toutes les nouvelles informations sur VOSOCC et de
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mettre à disposition une équipe de gestion du déploiement qui assurera la liaison avec le pays touché selon 

les besoins. 

 
3.8 Les équipes internationales USAR 

Les équipes internationales USAR constituent des ressources dans le cadre de la réponse à une 

catastrophe. Elles interviennent pour mener des activités USAR dans des structures effondrées ou d’autres 

activités de soutien humanitaires/en situation de catastrophe. 

 

Les principales fonctions des équipes internationales USAR sont les suivantes : 

 
La préparation 

 

 Se trouver dans un état constant de préparation pour un éventuel déploiement international rapide. 

 Disposer en permanence d’une capacité de mener des opérations internationales USAR. 

 Faire en sorte que les membres du personnel de l’équipe USAR disposent d'une expérience et 

d’une expertise nationales en matière d’USAR. 

 S’assurer que les intervenants déployés sont autosuffisants pendant toute la durée de la mission. 

 Maintenir à jour les inoculations et immunisations appropriées de l’ensemble des membres de 

l’équipe, y compris les chiens de sauvetage. 

 S’assurer que l’ensemble des membres de l’équipe USAR dispose en permanence de documents 

de voyage adaptés. 

 Conserver une capacité d’apporter du personnel aux mécanismes de coordination de l’ONU 

comme le RDC et l’UCC, et de soutenir ces mécanismes. 

 Assurer la présence 24 heures/24 d'un point de contact d’équipe. 
 

La mobilisation 

 

 Consigner la disponibilité d’intervention de l’équipe USAR et communiquer des mises à jour 

pertinentes sur VOSOCC. 

 Remplir la fiche d'informations d’équipe USAR sur l’ICMS et prévoir des exemplaires papiers pour 

le RDC et l’UCC à l’arrivée. 

 Déployer un élément de coordination avec son équipe USAR afin d’établir, de soutenir ou d’assurer 

la pérennité tout au long de la mission d’un RDC et d’un UCC. 

 Assurer la présence 24 heures/24 d'un point de contact d’équipe (qui peut se trouver dans son 

pays d’origine dans le cadre d'une capacité d’appui extérieur et/ou au siège de l’équipe). 

 

Les opérations 

 

 Maintenir à jour le statut de l’équipe dans la fiche d’informations d’équipe dans l’ICMS et sur 

VOSOCC. 

 Mettre en place, soutenir ou assurer la pérennité tout au long de la mission d’un RDC ou d’une 

UCC selon les besoins. 

 Assurer la bonne conduite des membres de l’équipe USAR, dans le respect des Considérations 

éthiques de l’INSARAG pour les équipes USAR. 

 Procéder aux opérations tactiques conformément aux Lignes directrices de l’INSARAG. 

 Assurer la coordination avec la LEMA via l’UCC pour les assignations des opérations et les 

briefings USAR (ICMS). 

 Participer aux réunions de l’UCC au sujet des opérations USAR. 
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 Fournir des mises à jour régulières de la situation sur VOSOCC. 

 Fournir des mises à jour régulières des activités à la LEMA via l’UCC (ICMS). 
 

La démobilisation 
 

 Mettre à jour le statut de l’équipe dans la fiche d’informations d’équipe dans l’ICMS et sur 

VOSOCC. 

 Lors de la réception de la notification de fin des opérations, en faire part à toutes les parties 

pertinentes dans le pays venant en aide. 

 Coordonner son retrait avec l’UCC. 

 Fournir à l’UCC et/ou au RDC les différents documents remplis avant le départ. 

 Se rendre disponible, selon les besoins et dans la mesure du possible, pour d’autres opérations 

humanitaires « au-delà des décombres », notamment par l’intermédiaire des actions suivantes : 

o Soutenir les opérations d’aide humanitaire à plus large échelle lorsque la phase USAR est 

achevée. 

o Fournir un appui pour les évaluations d’ingénierie structurelle. 

o Apporter un soutien médical. 

 Envisager le don du matériel de l’équipe USAR en bon état au gouvernement du pays touché. 
 

La post-mission 

 

 S’assurer que le rapport post-mission de l’équipe USAR est transmis au Secrétariat INSARAG 

dans un délai maximal de 45 jours. 

 Analyser la performance du déploiement et mettre à jour les SOP selon les besoins. 

 
3.9 Les fonctions USAR au cours du déploiement 

 

Figure 2 : Les fonctions USAR au cours du déploiement. 

Gestion de l'équipe USAR 
La composante de gestion d'une équipe USAR 
est responsable de tous les aspects des 
activités de l'équipe USAR tout au long du cycle 
d'intervention, y compris le commandement et le 
contrôle, les opérations, les évaluations, la 
coordination, la planification, les médias, ainsi 
que la sûreté et la sécurité. 
 
 
Recherche de l'équipe USAR 
La composante de recherche d'une équipe 
USAR est responsable de l'application 
systématique des capacités techniques et/ou 
canines pour la localisation des personnes 
piégées à la suite d'une catastrophe. 
 
Sauvetage de l'équipe USAR 
La composante de sauvetage d'une équipe 
USAR est responsable de l'application d'un 
ensemble complet de compétences, de 
techniques et d'équipements, y compris 
l'ouverture de brèches, la coupe, l'étayage, 
l'encordement, le gréement, afin de résoudre 
des situations de désincarcération complexes. 

Equipe médicale USAR 
La composante médicale d'une USAR est 
nécessaire pour garantir la santé, les soins 
d'urgence et l'évacuation des membres de 
l'équipe USAR, y compris les chiens de 
recherche, et les victimes (si l'autorité 
internationale de santé et de sécurité l'autorise) 
recueillies au cours des opérations USAR. 
Aucune classification distincte sous l'égide de 
l'OMS n'est nécessaire pour cette opération. 
 
 
Logistique de l'équipe USAR 
La composante logistique d'une équipe USAR 
est nécessaire pour soutenir et maintenir 
l'équipe SAR à travers tous les aspects du cycle 
d'intervention USAR, y compris la gestion du 
stock, de la base d'opération (BoO), du passage 
des frontières et du transport. 
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3.10 Considérations éthiques dans les opérations internationales USAR 

L’INSARAG reconnaît la diversité culturelle des pays du monde et la considère comme un atout. 

 
Le Groupe consultatif respecte les Principes humanitaires, qui forment le cœur de l’action dans ce domaine. 

La conduite des membres des équipes USAR déployées est d'une importance primordiale pour l’INSARAG, 

les pays venant en aide et les pays touchés ainsi que les responsables locaux du pays touché. 

 

L’objectif des équipes USAR doit toujours être de constituer des groupes d’experts bien organisés et 

hautement qualifiés qui ont été assemblés pour aider les communautés ayant besoin d’une assistance 

spécialisée. À la fin d’une mission, les équipes USAR doivent s’être démarquées par l’excellence de leurs 

performances ainsi que la façon extraordinaire dont elles se sont conduites tant dans l’environnement 

professionnel que d’un point de vue social. 

 

Les considérations éthiques incluent les droits de la personne mais aussi les questions juridiques, morales, 

culturelles et liées au genre. Elles concernent également la relation entre les membres des équipes USAR 

et la communauté du pays touché. Les membres des équipes USAR doivent assurer l’inclusivité de leur 

approche. 

 

Tous les membres d’une équipe USAR de l’INSARAG constituent des ambassadeurs de celle-ci et de leur 

pays, et représentent plus largement la communauté du Groupe consultatif. Toute violation des principes 

ou attitude inconvenante de la part des membres d’une équipe est considérée comme non professionnelle. 

Toute attitude inappropriée peut discréditer les efforts de l’équipe USAR et avoir des répercussions 

négatives sur la performance de l’équipe dans son ensemble et sur son pays d’origine, ainsi que sur la 

communauté plus large de l’INSARAG. 

 

À aucun moment au cours d'une mission les membres d’une équipe USAR ne doivent tirer parti de toute 

situation ou opportunité, ou les exploiter. Il est de la responsabilité de l’ensemble des membres de l’équipe 

de se conduire d'une manière professionnelle en toutes circonstances. 

 

Les équipes USAR déployées à l’international doivent être autosuffisantes afin de ne jamais représenter 

une charge pour le pays déjà submergé auquel elles viennent en aide. Les principales considérations 

éthiques pour les équipes USAR sont recensées dans les Notes d’orientation. 
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4 Les opérations USAR détaillées en suivant le cycle de la 

réponse 

 
4.1 La préparation 

Équipe USAR – direction 
 

 Prendre en charge le recrutement, la formation et le déploiement de l’équipe USAR tout au long 

du cycle d’intervention USAR. 

 Assumer la responsabilité du respect des normes minimales de l’INSARAG et de la formation à 

leur sujet. 

 Assurer la bonne identification des fonctions de l’équipe USAR. 

 Faire en sorte que l’ensemble du personnel soit formé en matière de sûreté et de sécurité. 

 S’assurer que la fonction de sûreté et de sécurité est assignée à un/des membre(s) de l’équipe. 

 Maintenir tout au long de la mission la coordination avec les parties prenantes nationales (organe 

de gouvernance de l’équipe) et internationales (par exemple l’INSARAG) et être actif sur 

VOSOCC. 

 Faire en sorte que l’équipe USAR soit prête à intervenir à tout moment et qu'une organisation de 

mobilisation entretienne un système d’appel immédiat à jour. 

 Prendre en charge l’enregistrement de l’équipe USAR dans le répertoire USAR de l’INSARAG. 
 

Équipe USAR – recherche 

 

 Prendre en charge la mise en place de structures et méthodes de recherche physique, canine et/ou 

technique ainsi que d’une formation régulière à ce sujet, et faire en sorte d’être prêt à intervenir 

dans ce domaine à tout moment. 

 S’assurer que les maîtres-chiens ont la possibilité de se former aux côtés des autres membres de 

l’équipe USAR (par exemple recherche technique, sauvetage et assistance médicale). 

 Faire en sorte que toute la documentation appropriée pour le franchissement des frontières de 

l’équipe canine (par exemple puces électroniques, vaccination) soit prête. 

 

Équipe USAR – sauvetage 

 

 Assurer la mise en place de structures et méthodes de sauvetage ainsi que l’organisation de 

formations régulières à ce sujet, et faire en sorte d’être prêt à intervenir dans ce domaine à tout 

moment. 

 S’assurer que les équipes de sauvetage ont la possibilité de se former aux côtés des autres 

membres de l’équipe USAR (par exemple recherche canine et technique, assistance médicale). 

 S’assurer que les bonnes pratiques du secteur soient respectées tout au long de la mission et 

que les nouvelles méthodes et normes de sauvetage (ainsi que les matériels techniques qui y 

répondent) soient mises en œuvre. 

 

Équipe USAR – assistance médicale 

 

 S’assurer que l’équipe est prête en permanence à intervenir ; se conformer à toutes les autres 

exigences générales énoncées dans la politique de l’équipe USAR. 

 S’assurer de respecter les immunisations/vaccinations/inoculations appropriées pour les 

opérations dans le pays touché recommandées par les autorités de santé nationales de l’équipe 

USAR. 
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 Conserver le stock de matériel médical dans des contenants clairement étiquetés et assortis 

d'une liste d’inventaire pour le déploiement et le franchissement des frontières. 

 Préparer des processus visant à faire passer des examens médicaux efficaces à l’ensemble du 

personnel au moment du déploiement international. 

 

Équipe USAR – logistique 

 

 S’assurer d’un point de vue logistique de l’état de préparation constant à la formation et au 

déploiement international, notamment en matière de matériel ; faire en sorte que les membres du 

personnel établissent et fassent fonctionner tout au long de la mission une BoO (matériel technique 

et provisions pour toute la durée du déploiement). 

 Disposer de la documentation appropriée pour le franchissement des frontières du personnel et du 

matériel de l’équipe USAR (par exemple passeports, visas, certificats de vaccination, étiquetage 

du matériel, manifeste de cargaison, déclaration de l’expéditeur pour marchandises dangereuses). 

 S’assurer que les procédures d’organisation du transport pour le déploiement international soient 

à jour en permanence. 

 Faire en sorte que le matériel de communication soit toujours prêt au déploiement (interopérable). 

 Mettre en œuvre un système visant à assurer l’autosuffisance de l’équipe (nourriture, eau, 

carburant) pendant la durée du déploiement. 

 
4.2 La mobilisation 

Équipe USAR – direction 

 

 Assurer un départ dans les dix heures qui suivent la demande d’assistance. 

 La responsabilité globale du personnel, du matériel et des opérations revient au chef d’équipe 

USAR, du moment de l’activation de l’équipe jusqu’à son retour dans son pays d’origine. 

 Recueillir et analyser les informations sur la catastrophe et la réalité de la situation dans le pays 

touché (VOSOCC et/ou ICMS). 

 Attendre la demande d’assistance internationale émanant du pays touché ou proposer une 

assistance par l’intermédiaire des voies diplomatiques. 

 Par l’intermédiaire des voies prévues à cet effet dans le pays d'origine, recueillir les informations 

pertinentes à propos de la catastrophe et du pays touché afin de formuler des recommandations 

(supplémentaires) pour le déploiement de l’équipe USAR. 

 Par l’intermédiaire des voies prévues à cet effet dans le pays d'origine, recueillir les informations 

pertinentes à propos de la catastrophe et du pays touché auprès des autorités de ce dernier afin 

d’être en mesure de planifier le déploiement de l’équipe USAR en fonction des besoins et des 

exigences du pays touché. 

 Obtenir sur VOSOCC les informations de connexion sur ICMS. 

 Mettre à disposition, et actualiser, les informations sur la planification, le déploiement, la capacité 

de l’équipe et les échanges avec la communauté internationale via VOSOCC et ICMS 

(coordination avec la LEMA et les autres équipes). 

 Pour la planification, faire en sorte que le ministère des Affaires étrangères soit en contact dès le 

début avec le pays touché pour savoir quelle doit être la nature et l’ampleur du soutien apporté, s’il 

est nécessaire. 

 Préparer les réunions avec le RDC/l’UCC et la LEMA (informations sur les capacités de l’équipe et 

le soutien dont ont besoin les autorités locales). 

 Briefer l’équipe USAR sur la catastrophe, l’engagement et les sensibilités culturelles et politiques 

du pays touché, et renforcer les considérations en matière d’éthique. 
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 Se préparer à mettre en place et à faire fonctionner un RDC et un UCC initiaux et à soutenir 

l’UNDAC, si nécessaire. 

 

Équipe USAR – recherche 

 

 Faire en sorte que l’équipe de recherche physique, technique et/ou canine (santé, aptitude 

physique, hygiène, régime alimentaire, etc.) soit prête à voyager, y compris tous les équipements 

et matériels spécialisés (et notamment les puces électroniques), et prête pour l’opération USAR 

(respect des normes et procédures internationales). 

 

Équipe USAR – sauvetage 
 

 Assurer la disponibilité du matériel stocké et de la documentation nécessaire pour les articles 

soumis à restrictions. 

 

Équipe USAR – assistance médicale 
 

 Organiser des réunions d'information à distance afin d’aborder les risques hygiéniques, sanitaires 

et médicaux spécifiques au pays recevant l’aide. 

 Par l’intermédiaire des voies prévues à cet effet dans le pays d’origine, vérifier que le personnel 

médical habilité dispose des autorisations appropriées pour exercer dans le cadre des opérations 

USAR dans le pays touché. 

 Évaluer le système médical local afin de déterminer s’il est en mesure de supporter l’impact de la 

situation ou si ses capacités sont dépassées. 

 Faire passer des examens médicaux au personnel des équipes USAR ainsi qu’aux chiens de 

sauvetage, et passer en revue la documentation internationale requise. 

 Coordonner avec les fonctions de sécurité et de matières dangereuses (hazmat) pour clarifier les 

préoccupations qui se chevauchent. 

 Déterminer le plan médical pour la phase de transit et se préparer à procéder à des adaptations 

en cours de route. 

 

Équipe USAR – logistique 
 

 Assurer la disponibilité des moyens de transport (aériens ou terrestres ; vers le pays/à l’intérieur 

de ses frontières). 

 Fournir les listes des membres d’équipe, le manifeste du matériel et la déclaration de l’expéditeur 

pour marchandises dangereuses, et se préparer aux procédures internationales de contrôles aux 

frontières. 

 Assurer l'autosuffisance pour la durée du déploiement (stock d'équipement dédié pré-emballé 

afin de ne pas épuiser la capacité locale). 

 Vérifier la compatibilité du matériel radio VHF et UHF avec les systèmes locaux. 

 Identifier les besoins de soutien locaux de l’équipe et transférer ces informations via la direction à 

l’UCC. 
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4.3 Les opérations 

Équipe USAR – direction 
 

 La responsabilité globale de la réponse à la catastrophe revient à la LEMA du pays touché : les 

équipes USAR doivent respecter les politiques et procédures du pays touché au sujet des 

opérations de réponse à des incidents. 

 La direction de l’équipe est responsable de la gestion de tous les aspects des opérations de cette 

dernière, ainsi que de la coordination des opérations de l’ensemble des domaines fonctionnels au 

sein de celle-ci. Elle est également en charge de l’évaluation du déroulement de l’opération. La 

direction de l’équipe doit assurer la coordination et la communication constantes entre les autres 

entités de la réponse. 

 Assurer la coordination avec la LEMA, le RDC et l’UCC tout au long de l’opération : l’ensemble de 

la planification doit être réalisé en collaborant de manière étroite et en échangeant des informations 

avec l’UCC et la LEMA. 

 Faire en sorte que toute la documentation sur l’ICMS et sur papier soit traitée et partagée 

conformément aux exigences de la coordination USAR de l’INSARAG. 

 Suivre et approuver les informations sur l’ICMS et sur papier remontées du personnel de terrain 

et adressées aux parties externes à des fins de contrôle qualité. 

 Vérifier que les activités de l’équipe USAR soient intégrées aux opérations locales. 

 Si l’équipe USAR est la première à arriver et qu’il n’existe pas encore de RDC ou d’UCC, mettre 

en place et faire fonctionner un RDC et une UCC provisoires. 

 S’assurer que certaines opérations peuvent démarrer en priorité (affectations) et établir la BoO 

dans le même temps. 

 Organiser des missions de reconnaissance pour identifier les sites d’intervention en s’appuyant sur 

la méthode de catégorisation de l’INSARAG. 

 Mettre en place un cycle de travail afin de permettre d’assurer la pérennité du travail sur le(s) site(s) 

d’intervention, en incluant des périodes de repos (prévoir une réserve). 

 Établir un cycle d’information pour briefer la base d’attache dans le pays d’origine, les membres 

de l’équipe USAR, l’UCC et la LEMA. 

 Tenir un journal détaillé des opérations. 

 Mettre en place des évaluations continues de la situation en matière de sécurité et de sûreté et 

s’assurer du respect constant des procédures dans ce domaine. 

 Mettre en œuvre des règles et règlementations pour la sécurité et la sûreté sur le(s) site(s) 

d’intervention et la BoO, et s’assurer de leur respect. 

 Gérer et coordonner les relations avec les médias en coopération avec la LEMA et l’UCC. Un 

guide pour la gestion des relations avec les médias est disponible dans les Notes d’orientation. 

 Mener à bien une planification d'urgence dès le début de l’opération (sécurité/sûreté, évacuation 

médicale, démobilisation, etc.). 

 

Équipe USAR – recherche 

 

 Procéder à des recherches physiques, techniques et/ou canines dans les structures effondrées ou 

présentant des défaillantes, en bois lourd/maçonnerie renforcée avec acier de construction en 

étroite coordination avec l’équipe USAR – sauvetage. 

 Mener en continu une analyse de risque/danger de la zone d’intervention assignée pour les 

membres de l’équipe USAR et l’équipe canine et mettre en place les mesures appropriées. 

 Mettre en place des évaluations continues de la situation en matière de sécurité et de sûreté et 

s’assurer du respect constant des procédures dans ce domaine. 
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Équipe USAR – sauvetage 

 

 Mener à bien le sauvetage (ouverture de brèches, extraction et transport) dans les structures 

effondrées ou présentant des défaillances en béton, bois lourd/maçonnerie armée à l’aide d’acier 

structurel (cordage et levage), en coopération étroite avec l’équipe USAR – recherche et l’équipe 

USAR – assistance médicale. 

 Évaluer la structure effondrée et les défaillances locales pour identifier la taille, l'emplacement et 

la configuration des vides pour les victimes vivantes potentielles, et pour déterminer les 

possibilités d'accès. 

 Interroger le public pour en apprendre davantage sur les victimes ainsi que la configuration et 

l’utilisation du bâtiment. 

 Convenir des points d’accès, itinéraires d’évacuation, refuges et points de rencontre. 

 Mettre en place des systèmes de dénombrement du personnel, de surveillance des bâtiments et 

de sécurité/sûreté. 

 Réaliser la découpe, l’ouverture de brèches, le levage, le rabaissement, le déplacement, 

l’étaiement, le cordage et autres opérations de sauvetage. 

 Effectuer en permanence une analyse des risques/dangers de la zone de travail assignée aux 

membres de l'équipe USAR et prendre les mesures d'atténuation appropriées. 

 Évaluer et respecter en permanence la situation et les procédures de sûreté et de sécurité. 

 Établir des procédures de contrôle du périmètre du site de travail. 

 
Équipe USAR – assistance médicale 

 

 Assurer la coordination avec la LEMA/l’OSOCC/le groupe sectoriel pour la santé : 

o La disponibilité des ressources médicales locales et internationales. 

o Les procédures médicales locales telles que : transfert et transport des blessés, gestion 

des décès et élimination des déchets médicaux. 

o Les méthodes de communication régulière avec les autorités de santé locales. 

 Apporter des renseignements médicaux nécessaires au processus de prise de décisions/de 

planification de l’équipe USAR. 

 Coordonner avec les fonctions de sécurité, de matières dangereuses et de logistique pour 

promouvoir des pratiques sûres en matière de santé et d'hygiène (BoO et sites de travail). 

 Fournir une surveillance continue de la santé et des soins médicaux aux membres de l'équipe 

USAR (y compris l’équipe canine). 

 Procéder à l’évaluation, à la prise en charge et à la stabilisation des personnes piégées dans les 

décombres (dans certaines situations en prodiguant des soins médicaux avancés pendant 

plusieurs heures pendant que d’autres disciplines USAR œuvrent à libérer la victime). 

 L'évaluation initiale, les soins, le transport ou l'orientation des personnes souffrant de problèmes 

médicaux rencontrés lors des missions de reconnaissance de l'équipe USAR. 

 Fournir une assistance à la prise en charge médicale au cours du transport des patients du terrain 

jusqu’à un établissement de soin, si nécessaire. 

 Fournir une assistance à la récupération des victimes décédées dans l’environnement des 

structures effondrées en accordant une attention particulière aux sensibilités culturelles, en 

récupérant les victimes sans traumatisme supplémentaire et en gérant les risques pour les 

travailleurs, si nécessaire. 

 Dans le cadre de la participation multidisciplinaire, fournir via l’UCC des conseils destinés à la prise 

de décisions de la LEMA sur le moment où la réponse d’urgence à un incident impliquant une 
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structure effondrée doit devenir une intervention de récupération des dépouilles (en d’autres 

termes, le potentiel de survivabilité des personnes toujours piégées). 

 

Équipe USAR – logistique 
 

 Établir la BoO. Celle-ci inclut le poste de commandement, le centre de communication, les zones 

consacrées au sommeil/au repos/à l’alimentation/à la santé et les installations de stockage du 

matériel de l’équipe USAR, et lui permet également de s’abriter contre les éléments, au cours des 

opérations dans un pays touché par une catastrophe. 

 Faire fonctionner et organiser la BoO tout au long de l’opération, y compris les procédures de 

contrôle du périmètre. 

 Soutenir les opérations sur les sites d’intervention (par exemple transport, alimentation, matériel). 

 S’assurer que l’ensemble du personnel de l’équipe dispose de moyens de communication fiables. 

 Coordonner les besoins en matière de transport. 

 Procéder à une planification d’urgence pour le déplacement de la BoO et la phase de 

démobilisation. 

 Soutenir la gestion de la planification d’urgence (par exemple transport pour l’évacuation médicale). 

 
4.4 La démobilisation 

Équipe USAR – direction 

 

 La démobilisation doit être planifiée et coordonnée dès le début de l’opération. Tous les acteurs, y 

compris l’UCC et la LEMA, doivent être impliqués dans la planification dès le début. 

 S’assurer que le transfert soit bien effectué entre l’équipe qui quitte les lieux et les équipes USAR 

qui reprennent ses tâches. 

 Les équipes doivent mettre à jour leur fiche d’informations d’équipe dans ICMS et en notifier 

l’UCC, qui, en fonction de la demande de l’équipe, doit fournir à celle-ci une date et une heure 

d’arrêt de la mission. 

 Les équipes doivent remplir la documentation et la transmettre à l’UCC. 

 Planifier les dons possibles à la LEMA et à la communauté touchée, et communiquer à leur sujet. 

 Avant de quitter la zone, le chef d’équipe USAR est censé se réunir avec l’UCC et à la LEMA 

ainsi qu’avec les responsables politiques de la communauté, selon les besoins, pour clôturer la 

participation de l’équipe. 

 Si nécessaire : communiquer aux médias l’achèvement de son travail et son départ (en 

coordination avec la LEMA et l’UCC). 

 

Équipe USAR – recherche 

 

 Cesser les opérations et préparer le transfert à l’organisation qui prend le relais des tâches. 

 Préparer l’équipe canine et le matériel pour le transport de retour. 
 

Équipe USAR – sauvetage 

 

 Cesser les opérations et préparer le transfert à l’organisation qui prend le relais des tâches. 

 Préparer et emballer le matériel en vue de la démobilisation et du départ. 
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Équipe USAR – assistance médicale 

 

 Coordonner la démobilisation avec les autorités de santé locales concernées (c’est-à-dire via 

l’UCC/le Groupe sectoriel de la Santé). Procéder à des évaluations des infrastructures de soin de 

santé (l’équipe USAR est souvent présente dans le pays tôt dans la phase de post-impact et/ou 

peut disposer de plus de mobilité pour évaluer les localisations périphériques. Il peut être utile à 

cet égard de disposer de personnel spécialisé en ingénierie structurelle qui pourra accompagner 

le personnel médical d’USAR pour l’évaluation), si nécessaire. 

 Procéder à des évaluations des besoins en matière de santé (pour les raisons exposées ci- 

dessus), si nécessaire. 

 Prodiguer des conseils sur les dons de matériel de santé et médical, ou les faciliter. 

 Assurer le transfert aux organisations médicales compétentes. 

 Identifier les dons de matériel médical caché adapté via l’UCC/le Groupe sectoriel de la Santé. 

 Évaluer les expositions potentielles et la nécessité de suivi en matière de soin médical. 

 Assurer les soins médicaux en transit pour le retour de l’équipe dans son pays d’origine. 
 

Équipe USAR – logistique 

 

 Le site de la BoO doit être remis dans son état d’origine dans la mesure du possible. 

 Préparer le matériel de la BoO pour le trajet de retour. 

 S’assurer que les produits dangereux soient préparés, emballés et étiquetés conformément aux 

réglementations de l’International Air Transport Association (IATA) 

 Fournir les ressources nécessaires pour répondre aux besoins logistiques au cours de la 

démobilisation (préparation des manifestes, emballage et chargement, déclaration de l’expéditeur 

pour marchandises dangereuses, etc.). 

 Planifier les moyens de transport nécessaires et s’assurer de leur disponibilité. 

 
4.5 La post-mission 

Équipe USAR – direction 

 

 Le processus post-action inclut la rédaction d'un rapport post-mission qui doit être transmis à 

OCHA dans les 45 jours suivant le retour dans le pays d’origine et présentant les problèmes 

administratifs et opérationnels rencontrés. 

 Les enseignements tirés doivent être inclus à la planification et la formation. 
 

Équipe USAR – recherche 

 

 Le groupe canin prépare et envoie un rapport sur la mission à son équipe USAR. 
 

Équipe USAR – sauvetage 

 

 Contribuer au rapport d’équipe et identifier les enseignements tirés. 
 

Équipe USAR – assistance médicale 
 

 Coordonner le suivi médical immédiat et de long terme avec l’équipe USAR – direction (y compris 

en matière de santé mentale). 

 Restaurer le stock de matériel médical d’USAR dans les délais stipulés par la politique de 

l’équipe USAR. 

 Contribuer au rapport d’opérations post-mission de l’équipe USAR. 
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Équipe USAR – logistique 

 

 Reconstituer les stocks de matériel de sécurité et de provisions en vue du prochain déploiement. 
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5 La structure de coordination USAR 

 
5.1 Les composantes fondamentales de la coordination 

La structure de coordination d'une opération internationale USAR peut impliquer nombre de parties 

prenantes différentes et varier de manière significative d'une catastrophe à l’autre. Toutefois, la structure 

fondamentale, les acteurs clés et la manière dont ils doivent interagir doivent être identiques. 

 

Veuillez-vous reporter à l’USAR Coordination Manual (Manuel de la coordination USAR) dans les onglets 

Manuals  UCC de la rubrique Guidance Notes du site www.insarag.org pour de plus amples 

informations sur la structure de coordination USAR. 
 

Figure 3 : Structure fondamentale de coordination et principal flux d’informations. 

 

 
Dans la partie ci-dessous sera exposée la manière dont ces outils/composantes peuvent faciliter le 

processus de coordination entre les équipes internationales USAR, l’OSOCC (équipe UNDAC) et la 

LEMA. Les flèches en pointillé dans la figure 3 représentent les flux d'informations en ligne. Les flèches 

normales représentent les flux d’informations sous quelque forme qu’ils soient, y compris en ligne. À 

l’exception de celle qui a lieu sur le terrain et aux frontières, ou encore aux points d’entrée, la coordination 

a lieu sur VOSOCC. 

 
5.2 Le centre d’accueil/de départ (RDC) 

Une catastrophe soudaine à grande échelle provoque souvent l’afflux rapide d’une assistance de la 

communauté internationale dans le pays touché. Les équipes d’intervention et le matériel d’aide 

convergeront dans le pays au niveau d'un ou de plusieurs point(s) d’entrée dans l’objectif d’accéder aux 

zones touchées par la catastrophe. Selon la situation géographique du pays touché et les dommages 

subis par les infrastructures, le point d’entrée pourra être un aéroport, un port maritime ou une frontière 

terrestre. Il est possible que selon les besoins, il soit nécessaire d’installer plusieurs RDC pour un seul 

et même événement.  

Coordination 

virtuelle 

Coordination 

aux frontières 

Coordination 

sur le terrain 

OSOCC virtuel 

Equipes USAR 

internationales 

Pays concerné 

Equipes USAR 

locales et ressources 
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La première équipe USAR classifiée à arriver dans le pays doit mettre en place un RDC en concertation 

avec la nation d’accueil.  

Vous trouverez de plus amples informations sur le processus de mise en place et de gestion d’un RDC 

dans le Manuel de l’UC. Veuillez-vous reporter à l’USAR Coordination Manual dans les onglets Manuals 

 UCC  la rubrique Guidance Notes du site www.insarag.org pour de plus amples informations sur la 

cellule de coordination USAR. 

 

La première équipe classifiée arrivée est également supposée mettre en place une coordination USAR 

initiale afin d’assurer dès le début la coordination des opérations. La première équipe arrivée doit prendre 

contact avec le LEMA afin d’obtenir des informations sur la réponse à la catastrophe et avec les prochaines 

équipes qui arrivent afin d’assurer la coordination. En parallèle, l’équipe doit également mettre en place la 

cellule de coordination USAR (UCC). L’UCC, une sous-composante de l’OSOCC, est habituellement mise 

en place avant l’arrivée du reste du personnel de l’OSOCC. L’UCC fonctionne en tant qu’entité 

indépendante jusqu’à ce qu’elle soit absorbée dans la structure globale de l’OSOCC. Dans la mesure du 

possible, le personnel qui entame le processus de coordination doit rester dans l’UCC tout au long de la 

catastrophe afin de maintenir une continuité. L’UCC peut être située au même endroit que l’OSOCC ou 

ailleurs, selon la facilité d’accès des équipes USAR à celle-ci. 

 

Une bonne planification est essentielle à la gestion des incidents. Elle facilite l’utilisation adéquate et 

sécurisée des ressources par l’intermédiaire d'une bonne sélection des stratégies et tactiques. L'objectif 

du processus de planification est d’assigner et réassigner des équipes, en fonction de leurs capacités, à 

des sites d’intervention classés par priorité afin de maximiser les chances de sauver des vies. 

  

Des informations plus détaillées sur la mise en place et la gestion d’une UCC pourront être consultées dans 

le Manuel de l’UC. Veuillez-vous reporter à l’USAR Coordination Manual dans les onglets Manuals –> 

UCC de la rubrique Guidance Notes du site www.insarag.org pour de plus amples informations. 

 

5.3 Le processus de planification USAR 

Une bonne planification est essentielle à la gestion des incidents et facilite l’utilisation adéquate et sécurisée 

des ressources par l’intermédiaire d'une bonne sélection des stratégies et tactiques. Les principes de 

planification ne diffèrent pas de ceux qui sont appliqués au cours des incidents internationaux à large 

échelle ; par conséquent, le personnel de coordination USAR doit les connaître et être prêt à les intégrer 

au processus de gestion.  

Veuillez-vous reporter à l’USAR Coordination Manual dans les onglets Manuals  UCC de la rubrique 

Guidance Notes du site www.insarag.org pour de plus amples informations sur le processus de 

planification USAR. 

 
5.4 Le Système de coordination et de gestion de l’INSARAG 

Le Système de coordination et de gestion de l’INSARAG (ICMS) est un système de gestion et de 

coordination en ligne du Groupe consultatif. Il est composé de formulaires numériques (application 

Survey123) et d’un tableau de bord basé sur l’ESRI qui affiche les données recueillies dans les formulaires 

sous forme de chiffres et de diagrammes, ou sur une carte. Les équipes de l’INSARAG se verront attribuer 

des comptes permettant d’accéder au système, qu’elles pourront utiliser pendant la formation, puis, au 

début de l’événement concerné, des identifiants pour une catastrophe spécifique, via VOSOCC. Les 

équipes rempliront leur fiche d’informations d’équipe via Survey123 et mettront également à jour leur statut 

(en cours de mobilisation, déployée, en cours de démobilisation) par ce biais. Tous les formulaires papier 

de l’INSARAG sont actuellement transférés sur l’ICMS, toutefois des exemplaires seront conservés dans 

le système de coordination, au cas où le système en ligne ne soit pas opérationnel. L’UCC administrera le
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tableau de bord et s’en servira pour aider à la coordination USAR et aux assignations d’équipes. Les 

équipes seront directement notifiées de leurs assignations ; toutefois, ces dernières et l’UCC pourront 

visualiser les assignations et la progression des opérations via le tableau de bord. Veuillez-vous reporter 

aux documents sur l’ICMS dans les onglets Manuals  Information Management (Gestion de 

l’informations) de la rubrique Guidance Notes du site www.insarag.org pour de plus amples informations 

sur l’ICMS. 

 
5.5 La méthode de coordination USAR 

5.5.1 Pourquoi créer des secteurs 

Une catastrophe qui justifie une opération internationale USAR constitue par essence un événement à 

grande échelle. La destruction peut être constatée à l’échelle d’une seule ville, ou d’une zone plus étendue 

comprenant plusieurs villes ou même plusieurs pays. Il pourra être nécessaire de sectoriser 

géographiquement les zones touchées afin d’assurer l’efficacité de la coordination des opérations de SAR 

(search and rescue) en renforçant la portée du contrôle. La sectorisation optimisera l’assignation des 

équipes USAR ; elle améliorera la planification opérationnelle et la gestion d’ensemble de l’incident. Le 

nombre de secteurs et leur dimensionnement dépendront notamment du niveau de ressources et des 

besoins de la zone touchée, du volume de travail, de la zone géographique et de ses caractéristiques et 

de l’échelle de l’intervention. Si besoin, les secteurs pourront être divisés en sous-secteurs par leurs 

coordonnateurs de secteur respectifs. 

 

5.5.2 Moment et méthode de sectorisation 

Pour être efficace, la sectorisation doit être mise en œuvre le plus en amont possible dans une réponse à 

une catastrophe. La LEMA est supposée disposer d'un plan de sectorisation, que les équipes 

internationales USAR doivent suivre. Il est probable que la LEMA s’appuie sur des secteurs locaux tels que 

des quartiers, paroisses, etc. car les informations des autorités locales seront organisées sous ce format. 

 

Toutefois, si aucun plan de secteur n’existe, il doit être élaboré le plus en amont possible dans une réponse 

à une catastrophe, et en concertation étroite avec la LEMA. L’équipe UNDAC pourra en être chargée, 

mais également le personnel de l’OSOCC ou de l’UCC des équipes USAR. Si la LEMA ne dispose d’aucun 

plan de secteur, une évaluation de la zone globale (ASR1) pourra être indiquée pour obtenir les 

informations nécessaires à l’élaboration du plan de secteur. 

 

5.5.3 Identification des secteurs 

Le système d’identification des secteurs par défaut de l’INSARAG s’appuie sur un simple système de lettres 

pour coder chaque secteur : A, B, C, D, etc. Il est conseillé de ne pas utiliser les lettres I et O pour ne pas 

créer de confusion avec les chiffres 1 et 0. Un nom local ou une description peut être ajouté(e) afin d’éviter 

toute confusion : par exemple, Secteur A, Padang Nord. Si la LEMA dispose de son propre système codé 

d’identification des secteurs, par exemple Secteur 1, 2, 3 ou rouge, bleu, vert, etc., il doit être adopté et 

intégré à toute documentation et tout marquage. 

 

Les diagrammes ci-dessous illustrent de manière simple comment la sectorisation géographique peut être 

réalisée. 
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Figure 4 : La sectorisation des zones touchées en plus petits secteurs, faciles à gérer. 

 
 
 
 

Figure 5 : La sectorisation d’une zone touchée en s’appuyant sur les rues et la disposition des bâtiments. 
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Figure 6 : La sectorisation d'une zone touchée en s’appuyant sur des caractéristiques marquantes du paysage, 
par exemple Secteur A - Nord du fleuve, Secteur B - Sud du fleuve. 

 

 
5.5.4 Le site d’intervention et sa définition 

L’identification unique de chaque site où des opérations USAR d’envergure ont lieu est essentielle pour assurer 

l’efficacité de la coordination. Chacun de ces sites sera désigné sous le nom de site d’intervention. 

 

La notion de « Site d’intervention » peut avoir plusieurs significations, mais la définition la plus simple est la 

suivante : « tout site où des opérations USAR d’envergure ont lieu ». Les opérations USAR n’ont habituellement 

lieu que dans les zones où il est estimé que des vies peuvent être sauvées. Toutefois, pour éviter d’assigner 

des équipes à des sites qui n’incluent que des victimes dont le décès doit être confirmé, ceux-ci peuvent se voir 

attribuer une identification (ID) à des fins de documentation. Un exemple typique de site d’intervention est un 

bâtiment où une équipe USAR ou une brigade intervient pour un sauvetage de vie potentiel, mais il est possible 

que les sites d’intervention soient bien plus étendus ou au contraire, plus restreints en surface. Un grand 

bâtiment ou un complexe de bâtiments (par exemple un hôpital) peuvent être identifiés comme un seul et même 

site d’intervention. À l’inverse, le site d’un seul sauvetage dans une zone dont la superficie ne dépasse pas 

quelques mètres carrés pourra également être considéré comme un site d’intervention. 

 

5.5.5 L'identification des sites d’intervention 

Lorsqu'il a été décidé qu'un site nécessitera des opérations USAR, le plus souvent des missions de 

sauvetage, il doit se voir attribuer sa propre identification (ID) de site d'intervention. Celle-ci vient s’ajouter 

au nom de rue et au numéro de bâtiment existants. Cette opération peut être effectuée au cours de l’ASR2, 

mais l’attribution des sites peut également être effectuée par la LEMA. Quoi qu’il en soit, chaque site doit 

se voir attribuer sa propre ID de site d’intervention à l’aide du protocole suivant : 

 

 La première partie est la lettre de secteur attribuée à la zone dans laquelle le site se trouve, par 

exemple A. 

http://www.unocha.org/


30 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

 

 Au moment où un site d’intervention est identifié, un numéro lui est attribué de manière 

séquentielle : 1, 2, 3, etc. 

 

La combinaison de la lettre de secteur et du numéro attribué produit l’ID de site d’intervention unique : par 

exemple, A-1, A-2, A-3, etc. Si plusieurs équipes sont présentes sur le même secteur, l’UCC leur indiquera 

quels numéros utiliser (par exemple, l’équipe 1 utilisera les numéros 1 à 20, l’équipe 2 les numéros 21 à 

40, etc.). 

 

Si la LEMA utilise un code de secteur différent, par exemple des numéros, ce système doit être utilisé 

comme première partie de l’ID de site d’intervention, par exemple 1-1 plutôt qu’A-1. Dans tous les cas, le 

code de secteur doit être séparé du numéro du site d’intervention par un tiret afin d’éviter toute confusion. 

 

Remarque : si la sectorisation n’a pas été achevée, l’utilisation de simples numéros est recommandée ; 

ceux-ci pourront ensuite être intégrés au système complet d’ID de site d’intervention une fois celui-ci établi. 

Il est nécessaire pour cela de contrôler l'utilisation des numéros : par exemple en attribuant aux équipes 

de recherche des lots de numéros de 1 à 19, de 20 à 39, de 40 à 59 etc. 

 

Les figures ci-dessous illustrent le procédé. 
 

Figure 7 : La sectorisation de la zone d’opération en assignant une lettre à chaque zone. 
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Figure 8 : À mesure que des sites de sauvetage potentiels sont identifiés, ils se voient attribuer des numéros qui 
sont ajoutés à la lettre de secteur pour créer une ID de site d’intervention unique pour chaque site. 

 

 
5.5.6 Les sites d’intervention situés dans d’autres sites d’intervention 

Il est probable qu'un site d’intervention relativement étendu, par exemple un hôpital, qui a initialement été 

identifié comme un seul et même site d’intervention (par exemple B-2), puisse en fin de compte 

comptabiliser plusieurs sites de sauvetage relativement éloignés les uns des autres. À des fins de 

coordination, il est utile d’identifier chacun de ces lieux séparément. Pour cela, l’ID de site d’intervention 

unique initiale doit être conservée pour chaque site, mais être assortie d'une lettre-suffixe, par exemple B- 

2a, B-2b, B-2c etc. afin de fournir une « adresse » unique à chacun. 
 

 
Figure 9 : Exemple de sites d’intervention au sein d'un seul et même grand site d’intervention initial. 
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Le site dans son ensemble a été initialement identifié en tant que site d’intervention (B-2) avec des 

sauvetages de vie potentiels, mais lorsque les équipes ont procédé à une recherche approfondie, elles ont 

découvert trois sites de sauvetage distincts situés à différents endroits. À des fins de coordination, par 

exemple la localisation précise, le soutien logistique, la production de rapports, etc., il est important que 

chaque site d’intervention dispose de sa propre « adresse ». 

 

Remarque : les équipes internationales USAR sont déployées pour soutenir la LEMA. Tout mécanisme 

existant qui est utilisé sera adapté par les équipes internationales afin d’optimiser les ressources nationales 

déjà déployées pour les interventions de sauvetage. 

 
5.6 Le code d’identification de l’équipe USAR 

Afin de standardiser l’identification de l’ensemble des équipes USAR au sein du système de coordination, 

il est nécessaire de créer une identification d’équipe (ID d’équipe). L’ID d’équipe se compose de deux 

parties : le code olympique à trois lettres du pays d’origine de l’équipe ; et un nombre à deux chiffres pour 

différencier les équipes d'un même pays. 

 

Les équipes multinationales (par exemple les ONG) n’utiliseront pas le code olympique à trois lettres, mais 

plutôt les lettres « SAR » pour leur identification. 

 

Les numéros de désignation des équipes allant de 01 à 09 sont destinés aux équipes classifiées IEC/IER ; 

les numéros 10 à 99 seront quant à eux utilisés pour les équipes non classifiées. Le point de contact 

opérationnel de l’INSARAG est chargé de la gestion des numéros de désignation des équipes de pays et, 

via le Secrétariat, met à jour le répertoire USAR sur www.insarag.org. 
 

De plus amples informations peuvent être consultées dans le Manuel de coordination USAR. 

 

5.7 Les niveaux d’évaluation, de recherche et de sauvetage (assessement, search and 
rescue – ASR) 

 

Introduction 

 

La définition des principaux types d’intervention généralement nécessaires au cours d’un incident 

nécessitant des opérations USAR à grande échelle est essentielle pour la coordination de l’INSARAG. Ces 

interventions peuvent aller d'une évaluation initiale de la zone touchée au démembrement d'un bâtiment 

afin de récupérer la dernière dépouille. 

 

Disposer d'une définition claire de tous les niveaux opérationnels possibles permet aux acteurs de la 

coordination d’être précis dans la planification, la définition et l’attribution des tâches, la détermination des 

opérations USAR spécifiques nécessaires et l’évaluation de la progression réalisée. Les outils de gestion 

des informations (modèles, formulaires, rapports, systèmes de marquage, VOSOCC, etc.) utilisés pour 

faciliter la coordination sont également en lien avec le niveau d’intervention USAR menée. L’ICMS (le 

Système de coordination et de gestion de l’INSARAG), employé pour faciliter la coordination, est en lien 

avec le niveau d’intervention USAR qui doit être menée. 

 

5.7.1 Les niveaux 

Les opérations USAR se divisent en cinq niveaux énumérés dans le tableau ci-dessous. Ces niveaux sont 

définis comme des activités séquentielles, mais en réalité, les équipes peuvent recevoir les assignations 

http://www.unocha.org/
http://www.insarag.org/


33 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

dans n’importe quel ordre, surtout dans les opérations à grande échelle où la LEMA identifie les sites 

d’intervention avant l’arrivée des équipes, ou lorsque de nouvelles zones sont ouvertes tout au long de la 

réponse. Ainsi, des interventions de différents niveaux sont déployées au même moment dans les 

différentes zones de l’incident. 

 

Remarque : les cinq niveaux sont identifiés ainsi : 

 

 Niveau 1 : évaluation de la zone globale. 

 Niveau 2 : évaluation de catégorisation du site d’intervention. 

 Niveau 3 : recherche et sauvetage rapides. 

 Niveau 4 : recherche et sauvetage complets. 

 Niveau 5 : recherche et récupération de la couverture totale. 
 

Chaque niveau est expliqué et défini plus en détail dans les tableaux situés aux pages suivantes. 
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Niveau d’ASR 1 - Évaluation de la zone globale 

Définitions et 
objectif 

 

 L’étude préliminaire de la zone touchée ou assignée. 

 Elle vise à : 

o Déterminer le périmètre et la magnitude de l’incident. 
o Identifier le périmètre des dommages, ainsi que leur localisation et leur 

type. 
o Estimer les besoins urgents en matière de ressources. 
o Mettre au point un plan de sectorisation. 
o Déterminer des priorités. 
o Identifier les dangers généraux. 
o Identifier les problèmes infrastructurels. 
o Identifier les emplacements potentiels pour l’installation d’une BoO. 

 Habituellement effectué : par véhicule, hélicoptère, embarcation de mer, à pied 
ou à partir de rapports produits par d’autres acteurs, par exemple la LEMA. 

 Contrôle visuel initial rapide de la zone endommagée ou assignée. 
 

Les équipes responsables de ce niveau d’évaluation doivent rester mobiles, ne pas 
s’engager dans des opérations de sauvetage et faire part de leurs résultats le plus 
rapidement possible. 
 

Moment de 
l’évaluation 
et acteurs qui en 
sont chargés 

 
1. La LEMA mène souvent à bien cette évaluation avant l’arrivée des équipes et 

met à disposition tout ou partie des informations recueillies. 
Si elle n’est pas achevée, il peut être utile de la réaliser de nouveau. 

2. Peut être effectuée par des membres de l’OSOCC/de l’équipe UNDAC à leur 
arrivée. 

3. Équipes USAR. 
 

Outils de 
l’INSARAG 

 
1. Informations disponibles sur le VOSOCC. 
2. Briefing du RDC/de l’OSOCC. 
3. Il est possible d’accompagner ces éléments par des informations telles que : 

briefings du LEMA, cartes, coordonnées GPS, photographies et vidéos. 
 

Résultats 
produits 

 
1. Briefing de l’OSOCC/du RDC/de l’UCC. 
2. Plan de sectorisation. 

3. Emplacement(s) de la/des BoO. 
4. Priorités et plan initiaux 
5. Demandes de ressources (par exemple équipes supplémentaires). 
6. Publications sur VOSOCC. 

7. Mises à jour sur le tableau de bord de l’ICMS. 
 

 

Tableau 1 : Niveau d’ASR 1 – Évaluation de la zone globale. 
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Niveau d’ASR 2 – Évaluation de catégorisation du site d’intervention 

Définitions et 
objectif 

 Le principal objectif est d’identifier des sites présentant des survivants potentiels 
spécifiques et viables au sein du secteur attribué, afin d’établir des priorités dans les 
assignations et d’élaborer un plan d’action. 

 L’évaluation doit être rapide mais méthodique. 

 L’objectif est d’évaluer de manière opportune l’ensemble du secteur. 

 Le formulaire de catégorisation du site d’intervention doit être utilisé pour recueillir, à 
ce stade, les informations essentielles. 

 Les informations recueillies auprès de la population et des intervenants locaux sont 
souvent précieuses : elles doivent être recherchées au cours de l’évaluation. 

 Il est rare que des sauvetages soient réalisés à ce niveau, à moins qu’une opportunité 

inattendue ne se présente. 

 Si des survivants sont trouvés, la décision de savoir si l’équipe d’évaluation reste pour 
commencer le sauvetage ou poursuit l’évaluation dépendra de la situation et du 
briefing qu’elle a reçu. Voici quelques-unes des options possibles : 

o Des ressources supplémentaires sont appelées pour procéder au sauvetage. 
o L’équipe d’évaluation reste sur place mais doit sécuriser le secteur. 
o L’évaluation est achevée par d’autres équipes dès que possible. 
o Une stratégie d’envoi d’une équipe mixte pour procéder à la fois au niveau 2 

d’ASR – Évaluation du secteur et au niveau 3 d’ASR – Recherche et 
sauvetage rapides est mise en œuvre. 

 Une évaluation de niveau 2 d'ASR peut être réitérée ultérieurement si on le juge 
nécessaire : par exemple une évaluation de nuit ou avec des chiens supplémentaires, 
qui peut produire des résultats différents. 

Moment de 
l’évaluation 
et acteurs qui 
en sont 
chargés 

1. Il est préférable que cette évaluation soit menée très rapidement après le niveau 1 
d’ASR - Évaluation de la zone globale, et dès que possible après la détermination des 
secteurs. 

2. La LEMA peut déjà avoir sectorisé et commencé ce processus avant l’arrivée de 
l’assistance. S’il n’est pas achevé, il peut être utile pour l’équipe USAR de le réaliser 
de nouveau. 

3. Si la LEMA ne l’a pas effectué, il doit alors constituer la première action de/des 
équipe(s) USAR dans un secteur. 

4. Équipes USAR. 

5. L’utilisation de chiens ou de matériel de recherche technique est facultative et 
dépendra de la situation, car elle améliorera les résultats détaillés mais ralentira le 
processus. Il est ainsi nécessaire de trouver un équilibre. 

Outils de 
l’INSARAG 

1. Formulaire de catégorisation du site d’intervention. 
2. Briefing de l’UCC. 
3. Il est fortement recommandé d’avoir recours à une carte de la zone évaluée, qui sera 

utilisée pour clarifier les zones évaluées et dégagées. 
Il est possible d’accompagner ces éléments par des informations telles que : briefings 
de la LEMA, informations recueillies auprès des équipes locales, coordonnées GPS, 
photographies, etc. 

Résultats 
produits 

1. Formulaires de catégorisation du site d’intervention remplis, identifiant les sites où il 
est nécessaire que les équipes interviennent. 

2. Une ID de site d’intervention complète. 
3. Un site d’intervention correctement marqué pour la catégorisation. 
4. Une carte du secteur indiquant la zone concernée par l’évaluation. 
5. Mise au point du plan d’action et des priorités pour le secteur par l’UCC. 
6. Assignation des équipes USAR aux sites d’intervention. 
7. Demandes de ressources supplémentaires. 
8. Données approuvées dans le tableau de bord de l’ICMS. 

9. Un tableau de bord de l’ICMS à jour. 

 

Tableau 2 : Niveau d’ASR 2 - Évaluation de catégorisation du site d’intervention. 
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Niveau d’ASR 3 - Recherche et sauvetage rapides 

Définitions et 
objectif 

 S’applique généralement dans les phases préliminaires d'un événement à 
grande échelle, lorsqu’un nombre relativement réduit d’équipes est disponible par 
rapport au nombre de sites qui nécessitent des opérations de recherche et de 
sauvetage. 

 Il est nécessaire de progresser assez rapidement afin de faire en sorte que les 
structures qui ont été attribuées fassent toutes l’objet de recherches relativement 
promptes, l’objectif étant de maximiser les possibilités de sauver des vies. 

 L’engagement envers chaque site est relativement modeste. Il comporte les 
caractéristiques suivantes : 

o Utilisation de techniques de recherche physiques, canines ou techniques. 
o Opérations de sauvetage utilisant un enlèvement des débris et un 

étaiement, une démolition, une ouverture de percées, etc. limités. 
o Pénétration limitée dans la structure/les décombres. 

 Il est normalement possible de mener à bien la recherche et/ou les sauvetages 
au cours d'une période opérationnelle (par exemple quelques heures). 

 Il est inhabituel qu’une équipe exécute des opérations à long terme (plus d'une 
période opérationnelle) visant à pénétrer plus en profondeur dans la structure, 
sauf indices probants de la présence de survivants. 

 Il ne sera peut-être pas possible de trouver à ce niveau d’ASR les victimes 
ensevelies profondément. 

 À ce niveau, les équipes doivent identifier les structures ou sites d’intervention 
qui pourraient bénéficier d’une recherche de niveau 4. 

 En cas d’identification d’un survivant confirmé sous les décombres, l’équipe peut 
passer aux opérations de niveau 4 si les contraintes et limites de l’assignation le 
permettent, ou si elle en obtient l’autorisation auprès des responsables de la 
coordination du secteur. Toutefois, elle doit d’abord s’assurer d’avoir achevé le 
travail de niveau 3 pour les sites d’intervention restants qui lui ont été assignés. 
Si elle n’est pas en mesure de mener à bien le sauvetage, elle doit demander 
des ressources supplémentaires. 

 Si des sites de sauvetage supplémentaires sont identifiés à n’importe quel 
moment, une nouvelle ID de site d’intervention doit être créée. 

 La cellule de coordination du secteur (SCC)/l’UCC doit suivre l’ensemble des 
assignations d’ASR3 et effectuer la réassignation du site pour l’ASR4, à 
l’exception des sites pour lesquels les signalements indiquent qu’ils n’ont pas 
besoin d’une ASR4. 

Moment de 
l’évaluation 
et acteurs qui en 
sont chargés 

1. Ces opérations sont habituellement menées au moment de l’attribution initiale 
des secteurs aux équipes USAR. 

2. Elles doivent toujours être réalisées sur les sites d’intervention identifiés. 
3. Effectuées par les équipes USAR légères, moyennes et lourdes. 
4. Elles peuvent également être réalisées par les équipes nationales de la LEMA. 
5. Une équipe USAR pourra opérer de manière simultanée dans plusieurs sites 

d’intervention en raison de l’engagement limité. 

Outils de 
l’INSARAG 

1. Formulaire de catégorisation du site d’intervention. 
2. Formulaire de rapport sur le site d’intervention. 
3. Formulaire d’extraction des victimes. 
4. Système de marquage des sites d’intervention. 

Résultats 
produits 

1. Rapports sur le site d’intervention achevés. 
2. Marquage des sites d’intervention. 

3. Formulaires d’extraction des victimes complétés. 

 

Tableau 3 : Niveau d’ASR 3 -   Recherches et sauvetages rapides.
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Niveau d'ASR 4 - Recherche et sauvetage complets 

Définitions et 
objectif 

 C’est l’intervention de SAR qui a pour visée d’identifier, de localiser et de 
secourir le petit nombre de survivants profondément piégés ou ensevelis que les 
sauveteurs locaux, les premiers secours, les ressources de la LEMA ou les 
opérations de niveau d’ASR 3 n’ont pas permis de dégager. 

 Les équipes pénétreront dans la plupart, voire l’intégralité, des espaces vides 
dans lesquels il est possible de survivre. 

 Ces opérations s’inscriront probablement dans un plus long terme (plus d'une 
période opérationnelle), et nécessiteront une large palette de compétences 
d’USAR, par exemple : 

o Opérations impliquant toutes les techniques et tous les matériels de 
recherche, et souvent répétées à mesure que l’accès progresse. 

o Étaiement possible sur une grande surface pour sécuriser la structure ou 
les voies d’accès. 

o Démolition et ouverture de percées dans l’ensemble des éléments 
structurels possibles importantes et répétées. 

o Levage et/ou déplacement de grands éléments. 
o Il pourra être possible de démanteler la structure à ce niveau s’il est 

nécessaire de créer un accès vers un survivant potentiel identifié. 
o Interventions dans des espaces confinés, parfois loin à l’intérieur des 

structures. 

 Ces interventions peuvent nécessiter plusieurs équipes sur le même site 
d’intervention. 

 Une maîtrise et un contrôle complets du site d’intervention sont nécessaires. 

Moment de 
l’évaluation 
et acteurs qui 
en sont chargés 

1. Ce niveau est généralement mené après le niveau d’ASR 3 - Recherche et 
sauvetage rapides, ou en même temps que celui-ci. 

2. Si la LEMA a d’ores et déjà identifié des sites spécifiques, une équipe pourra 
passer directement aux opérations de niveau 4 en tant que première tâche 
assignée. 

3. Effectuée par les équipes USAR moyennes et lourdes. 

Outils de 
l’INSARAG 

1. Formulaire de catégorisation du site d’intervention. 
2. Rapport sur le site d’intervention. 
3. Système de marquage des sites d’intervention. 
4. Formulaire d’extraction des victimes. 

Résultats 
produits 

1. Rapports sur le site d’intervention achevés. 
2. Marquage des sites d’intervention. 
3. Formulaires d’extraction des victimes complétés. 

 

Tableau 4 : Niveau d’ASR 4 – Recherches et sauvetages complets.
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Niveau d’ASR 5 - Recherche et récupération  de  la 

couverture totale. 

Définitions et 
objectif 

 Cela désigne généralement les opérations menées sur un site d’intervention pour 
récupérer les dépouilles des victimes. 

 Ces interventions peuvent toujours faire partie de la phase de sauvetage si l’autorité 
de coordination les estimes nécessaires. 

 Il est possible, par miracle, de trouver un survivant au cours du démembrement ou du 
démantèlement de la structure. 

 Si l’intervention se produit dans des sites d’intervention présentant des structures 
effondrées ou des piles de décombres, ce travail peut inclure les éléments suivants : 

o Recherche ou création d’un accès dans tous les espaces vides possibles. 
o Toutes les compétences d’USAR recensées au niveau 4. 
o Démantèlement de grands éléments pour permettre l’accès à toutes les 

parties de la structure ou de la pile de décombres. 
o Utilisation d’équipements lourds, par exemple des grues ou du matériel de 

démolition, pour permettre cet accès. 
o Une maîtrise et un contrôle complets du site d’intervention sont essentiels. 

Moment de 
l’évaluation 
et acteurs qui 
en sont 
chargés 

1. Ces interventions sont généralement menées après la phase de sauvetage. 
2. Ce niveau d’intervention n’est habituellement pas effectué par les équipes 

internationales USAR. 
3. Généralement effectué par les ressources de la LEMA aux fins de récupération de 

leurs propres dépouilles. 
4. Les équipes internationales USAR peuvent être sollicitées pour effectuer cette tâche 

si le dégagement de la zone et la récupération des dépouilles sont des priorités. 
5. Certaines équipes internationales accepteront et d’autres non : chaque équipe 

prendra elle-même la décision. 

Outils de 
l’INSARAG 

1. Formulaire de catégorisation du site d’intervention. 
2. Rapports sur le site d’intervention. 
3. Système de marquage des sites d’intervention. 
4. Formulaire d’extraction des victimes. 

Résultats 
produits 

1. Rapports sur le site d’intervention achevés. 
2. Marquage du site d’intervention. 
3. Formulaires d’extraction des victimes complétés. 

Du 
dégagement 
de la zone à 
l’ASR de 
niveau 5 

 Ce niveau peut également s’appliquer à des zones dans lesquelles l’effondrement de 
bâtiments est moins important, voire inexistant, mais des compétences USAR sont 
nécessaires pour l’accès ou la sécurité, dans le but de dégager toutes les victimes 
potentielles. Dans ce cas, les opérations incluront : 

o Une recherche systématique de chaque pièce de l’ensemble des structures 
dans la zone d’opération assignée. 

o Cette opération devrait permettre de dégager rapidement des zones 
relativement étendues. 

o Si nécessaire, forcer l’entrée pour obtenir un accès à toutes les zones. 
o Des équipements lourds peuvent occasionnellement être nécessaires pour 

dégager les plus petites piles de décombres. 

 Cette intervention pourra viser spécifiquement la localisation/la récupération des 
dépouilles. 

 Les règles de l’assignation (briefing) doivent détailler quelle doit être la marche à suivre 
par les équipes si elles localisent une victime, vivante ou décédée, par exemple 
appeler d’autres équipes ou rester et gérer la situation elles-mêmes. 

 Un contrôle et une coordination complets sont nécessaires, et les équipes doivent 
consigner de manière détaillée les zones exactes qu’elles ont dégagées. 

Moment de 
l’évaluation 
et acteurs qui 
en sont 
chargés 

1. Les ressources de la LEMA procèdent généralement à ces interventions mais les 
équipes internationales USAR peuvent être sollicitées dans certaines circonstances. 

2. Les équipes USAR peuvent décider ou pas de passer à cette phase d’intervention en 
fonction de plusieurs facteurs, par exemple les autres possibilités de sauvetage, la 
capacité des équipes sur le lieu de l’incident, la politique de l’équipe, le mandat des 
instances de tutelle, etc. 
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Outils de 
l’INSARAG 

1. Formulaire d’extraction des victimes si nécessaire. 

Résultats 
produits 

1. Rapport sur le travail mené de la manière convenue avec l’UCC/l’OSOCC/LEMA. 
2. Cartes des zones dégagées dans le cadre de la production de rapports sur les 

résultats. 

 

Tableau 5 : Niveau d’ASR 5 – Recherches et récupération de la couverture totale. 

 

5.8 La catégorisation des sites d’intervention 

L’objectif de l’ASR2 - Évaluation du site d’intervention est d’évaluer les structures effondrées et d’identifier 

des sites de sauvetage viables. L’UCC s’appuiera sur ces informations pour classer les sites par ordre de 

priorité et décider quelles équipes assigner à quels sites. L’un des facteurs à prendre en compte pour 

l’établissement de priorités entre les sites d’intervention est le choix de catégorisation de ceux-ci. 

 

L'objectif d’un processus de catégorisation est d’évaluer les facteurs de catégorisation afin de comparer 

les structures effondrées et de décider de leur ordre de priorité. Dans la catégorisation, la constance dans 

la comparaison des facteurs est fondamentale. 

 

5.8.1 Premier ordre de priorité : les catégories fondées sur les informations sur les victimes 

Le niveau de priorisation des sites d’intervention s’appuie sur les informations sur les victimes : nombre de 

survivants confirmés, nombre de survivants potentiels, ou présence uniquement de victimes décédées 

dans la structure. Les opérations doivent être achevées sur tous les sites d’intervention présentant des 

survivants confirmés avant de passer aux structures présentant des survivants potentiels. Les sites 

d’intervention dont le nombre de victimes est le plus important sont placés en priorité. Les bâtiments ne 

présentant que des victimes décédées peuvent être assignés aux équipes USAR dans le cadre de l’ASR5. 

 

Afin d’aider à décider quelle équipe assigner à quel site, il est demandé aux équipes de catégorisation 

d’estimer le temps que dureront les opérations. La durée ne peut être estimée que si les évaluateurs ont 

une idée de la localisation de la victime. La durée dépendra d’une part de la structure, par exemple le 

matériau et la taille du bâtiment, et d’autre part du matériel et de l’expertise disponibles. L’estimation doit 

se fonder sur la capacité générale d'une équipe, et sera forcément toujours approximative. Les estimations 

de durée permettront à l’UCC d’assigner les plus grandes équipes aux sites les plus difficiles ou les plus 

étendus, où les opérations nécessiteront plus de temps. L’UCC recueille les informations sur tous les 

survivants confirmés et potentiels. Elle ne recueille pas toutes les informations sur les victimes décédées, 

seules celles qu’elle juge pertinentes. 

 

En suivant la stratégie de catégorisation ci-dessus, il est possible de déterminer quatre catégories : 

 
CATÉGORIES STATUT DES VICTIMES DURÉE ATTENDUE DE L’OPÉRATION 

A Survivants confirmés Moins de 12 heures 

B Survivants confirmés Plus de 12 heures 

C Survivants potentiels Non évaluée 

D Victimes décédées seulement Non évaluée 

 
Tableau 6 : Les catégories de sites d’intervention. 

 
 Survivants confirmés : signifie que l’équipe d’évaluation USAR sait que des personnes vivantes 

sont présentes dans la structure effondrée. 
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 Survivants potentiels : signifie qu’il est possible qu’il y ait des personnes vivantes dans la 

structure, mais que l’équipe d’évaluation ne peut pas confirmer si les personnes sont vivantes ou 

même s’il y a des personnes dans la structure. Les situations comportant des survivants potentiels 

incluent par exemple des signalements de personnes disparues par des passants, ou 

l’effondrement d'une école pendant la classe. 

 Victimes décédées seulement : signifie qu’il n’y a aucun survivant, mais que la LEMA peut 

souhaiter envoyer des équipes pour récupérer les dépouilles. 
 

 
 

Figure 10 : Le processus de catégorisation. 

 

 
5.8.2 Deuxième ordre de priorité : informations sur les bâtiments et contraintes opérationnelles 

Dans les cas où l’UCC a besoin d’informations supplémentaires pour classer les sites d’intervention par 

ordre de priorité, il est possible d’utiliser les informations liées aux bâtiments et aux opérations. Des 

exemples d’informations utiles sont recensés ci-dessous. Elles ne sont pas placées dans les catégories 

pour éviter de compliquer ces dernières. 

 

Les informations sur les bâtiments incluent : 

 

 L’utilisation : par exemple lieu de résidence, bureau, établissement scolaire, hôpital, etc., ce qui 

offrira une indication des victimes piégées possibles. 

 La superficie du site (empreinte au sol et nombre d’étages) : plus le bâtiment est étendu, 

plus l’opération prendra de temps. 

 Le type de construction : plus le matériau de construction est lourd, plus l’opération prendra de 

temps. 

 La catégorie d’effondrement du bâtiment : 

o Incliné : un(e), plusieurs ou l’ensemble des colonnes et des murs s’est/se sont 

effondré(e)(s) d’une manière qui a fait s’effondrer les étages de façon inclinée. 
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o Renversement : une partie ou l’ensemble du bâtiment est tombé(e) sur le côté. 

o Millefeuille : un, plusieurs ou l’ensemble des étages s’est/se sont complètement effondré(s). 

o Amas de débris : un(e), plusieurs ou l’ensemble des sols, colonnes et murs s’est/se 

sont effondré(e)(s), produisant un monceau de débris. 

o Surplomb : les parties inférieures du bâtiment se sont effondrées, laissant la partie 

supérieure en surplomb par-dessus. 

 Les informations sur les espaces vides peuvent également être intéressantes, en fonction des 

informations issues des catégories d’effondrement du bâtiment : 

o Grand espace vide : suffisamment grand pour permettre à une personne de ramper 

dedans. Les chances de survie des victimes sont plus importantes dans les grands 

espaces vides que dans les petits. « Grand » est un terme relatif : un grand espace vide 

pour un enfant sera bien plus petit qu'un grand espace vide pour un adulte. 

o Petit espace vide : lorsqu'une personne peut à peine bouger et doit se tenir plus ou moins 

immobile en attendant l’aide. Dans les petits espaces vides, les probabilités de blessure 

sont plus élevées car les personnes qui sont piégées à l’intérieur ont moins d’espace pour 

éviter les objets qui chutent ou les éléments structurels qui s’effondrent. 

 

Les facteurs liés aux opérations incluent : 
 

 La disponibilité des ressources : plus les ressources sont limitées, plus l’opération prendra de 

temps. 

 La localisation du site et des équipes : plus l’équipe est loin du site, plus l’opération prendra de 

temps. 

 
5.9 La gestion des informations 

Les opérations USAR complexes et de grande ampleur entraîneront une charge de travail importante pour 

les équipes nationales et internationales. Si les informations recueillies ne sont pas gérées correctement, 

le risque que la connaissance de la situation s’en trouve amoindrie est élevé. Pour garantir une réponse 

coordonnée entre les différentes équipes internationales USAR, la gestion des informations devient donc 

une problématique critique sur l’ensemble du mécanisme de coordination USAR, et cela à toutes les 

phases du cycle de la réponse. Un système de gestion des informations USAR est indispensable afin 

d’assurer une coordination efficace sur le terrain au cours des opérations USAR. Un tel système permet 

une collecte, un traitement et une diffusion des informations ainsi qu’une attribution des missions dans les 

efforts de coordination à grande échelle efficaces et efficients. 

 

Les équipes qui interviennent souhaitent limiter le temps et l’effort consacrés à la gestion des informations. 

Les exigences imposées aux équipes en matière de gestion des informations doivent être restreintes aux 

informations strictement essentielles pour la coordination USAR. Des informations plus larges sont souvent 

nécessaires pour d’autres objectifs variés, mais le présent manuel n’aborde que les exigences essentielles 

pour la coordination USAR. Toutes les parties prenantes de la communauté de l’INSARAG doivent faire 

partie d’un système de gestion des informations USAR, d’où la nécessité de mettre en place une approche 

standardisée et systématique pour recueillir et transmettre les informations à tous les niveaux. 

 

La communauté de l’INSARAG a mis au point un système de gestion au fil des années, et continue à 

rechercher son amélioration. À l’origine, l’INSARAG et l’ONU avaient adopté l’idée d’une cellule de 

coordination, l’OSOCC, qui a ensuite évolué pour devenir un OSOCC disposant d'une UCC bien définie en 

son sein. Ensuite, les formulaires papiers pour le recueil et la diffusion des informations et des assignations 

ont été introduits. Plus récemment, le système de gestion de l’INSARAG a intégré des outils numériques 

de collecte des données et d’affichage des informations, qui sont opérationnels depuis le 1er janvier 2020. 
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Le système de gestion des informations de l’INSARAG se fonde sur les principes élémentaires suivants : 

 

 Axé sur le terrain : facile d’utilisation sur le terrain et tenant compte des difficultés qui y sont 

rencontrées. 

 Fiable : les informations recueillies et stockées dans le système doivent être fiables et disponibles 

rapidement pour la structure de coordination, même dans des conditions difficiles et avec des 

ressources limitées. 

 Évolutif : le système doit s’adapter à différentes échelles de réponse. 

 Adaptable : la réponse à la catastrophe doit s’adapter aux différents types d’incidents et 

d’environnements. 

 Traçable : il doit être possible de retrouver les personnes responsables des informations gérées 

afin de permettre une surveillance et de faciliter le processus de prise de décisions. 

 Intégral : le système doit couvrir autant d’aspects différents de la réponse USAR que possible, 

dans une visée de standardisation. 

 
La gestion désigne l’attribution de ressources en vue de la réalisation d’un but et d'objectifs. Étant donné 

que l’UCC n’a pas l’autorité ni le contrôle sur les équipes, elle se coordonne avec les équipes sous l’égide 

du EMA. Le Système de coordination et de gestion de l’INSARAG (ICMS) désigne donc une activité 

coordonnée d’attribution de ressources dans l’objectif de sauver autant de vies que possible dans les 

structures effondrées. 

 
L’ICMS est un outil à la fois en ligne et sur papier, à utiliser si la version internet ne fonctionne pas. Les 

deux versions sont composées d'une série de formulaires (en ligne ou sur papier) qui visent à guider la 

collecte des informations du terrain à destination de l’UCC afin de dresser une vue d’ensemble de la 

situation et d’attribuer des tâches aux équipes. La maintenance de l’ICMS est assurée par le groupe de 

travail de gestion des informations, qui mettra à disposition des guides d’utilisateur et des supports de 

formation pour la version en ligne, ainsi que des versions électroniques des formulaires papier sur 

www.insarag.org. Les formulaires comprennent des instructions pour renseigner chaque champ. Les 

formulaires en ligne sont créés via Survey123 et peuvent être visualisés via le tableau de bord sur internet. 

Toutes les équipes disposeront d'un accès à la fois à Survey123 et au tableau de bord, pour la formation 

comme au cours des missions. Chaque mission disposera d'un nom d’utilisateur et d'un code de connexion 

uniques qui seront communiqués aux équipes via le VOSOCC au début de la mission et seront demandés 

pour télécharger les formulaires pertinents dans le cadre de celle-ci. Toutes les informations renseignées 

dans les formulaires Survey123 sont automatiquement et immédiatement affichées sur le tableau de bord, 

visible par l’UCC, la direction de l’équipe, l’OSOCC et le back-office. Les équipes se verront attribuer des 

tâches directement par l’UCC (par e-mail, par téléphone, en face-à-face) et importeront les informations 

des assignations sur le tableau de bord. Pour de plus amples informations, veuillez-vous reporter aux 

documents sur l’ICMS et au Manuel de l’UC dans les Notes d’orientation. 

 
Les principales composantes de l’ICMS sont décrites ci-dessous ; le Manuel de l’UC présente de manière 

plus détaillée les processus de gestion. 

 
La fiche d’informations : elle fournit des informations sur la capacité de l’équipe, les coordonnées, les 

besoins en matière de support et le statut. Attention, le formulaire de mobilisation n’existera plus en tant 

que formulaire à part entière mais fera partie de la fiche d’informations. 
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Entité Formulaire Survey123 Formulaire papier 

Le back-office Informations d’équipe renseignées dans la fiche 

d’informations sur Survey123. Définit le statut de 

l’équipe comme « deployed » (déployé). 

 
Informations d’équipe à importer sur le VOSOCC 

avant le départ, conformément aux champs de 

données sur le VOSOCC (cela ne concernera 

pas l’ensemble de la fiche d’informations). 

Remplit un formulaire papier que l’équipe 

emportera avec elle ainsi qu'une version 

électronique. 

L’équipe, à 

l’arrivée 

L’équipe met à jour son statut en indiquant « in 

country » (dans le pays). 

 

Le RDC Vérifie avec les équipes qui arrivent que les 

informations sont correctes et leur rappelle de 

mettre à jour leur statut. 

Reçoit une version papier (ou électronique) 

à l’arrivée de l’équipe. 

L’UCC Pourra visualiser les informations d’équipe sur le 

tableau de bord de l’ICMS. 

Peut recevoir la fiche d’informations du 

VOSOCC, du RDC ou de l’équipe lors de 

son arrivée à l’UCC, selon la connectivité 

internet. 

L’équipe, au 

départ 

Lors de la démobilisation de l’équipe, elle mettra 

à jour son statut en indiquant « demobilising » 

(en cours de démobilisation). 

Renseigne la dernière partie de la fiche 

d’informations et la transmet à l’UCC ou au 

RDC selon la situation. 

 

Tableau 7 : Formulaires sur Survey123 et en version papier. 

 
Formulaires pour les niveaux d’ASR 1 à 5 : les équipes remplissent les formulaires suivants au cours 
de leurs assignations, selon les niveaux d’ASR 

 
Formulaire Niveau 

d’ASR 

Commentaire 

Formulaire d’évaluation 

de la zone globale 

1 Utilisé pour recueillir des informations générales sur l’impact et pour 

la sectorisation. 

Formulaire   de 

catégorisation du site 

d’intervention 

2 Utilisé pour recueillir les informations au niveau des sites 

d’intervention identifiés comme présentant des opportunités de 

sauvetage. 

Formulaire de rapport sur 

le site d’intervention 

3, 4, 5 Rapport d’activité au niveau d’un site d’intervention concernant une 

période de travail spécifique ou en vue du transfert du site 

d’intervention à une autre équipe. 

Formulaire d’extraction 

des victimes 

3, 4 Formulaire utilisé pour recueillir des informations de base sur les 

victimes extraites. 

Formulaire de traitement 

des victimes 

3, 4 Formulaire utilisé pour recueillir des informations médicales sur les 

victimes extraites. Ce formulaire est transmis avec le patient. Toutes 

les informations recueillies en lien avec les victimes doivent être 

traitées de manière confidentielle. 

Formulaire de notification 

humanitaire 

Tous les 

niveaux 

Si une équipe USAR constate des besoins humanitaires non 

satisfaits qui doivent être signalés, elle peut le faire via le formulaire 

de notification humanitaire. 

 
Tableau 8 : Niveaux d’ASR et formulaires liés. 

 

Application form ASR 
levels 

Comments 
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Global area evaluation 

form 

1 Used to collect general impact information and for sectorization. 

Site categorization form of 
intervention 

2 Used to collect information at response sites identified as having 
potential for rescue opportunities. 

Report form on the 

intervention site 

3, 4, 5 Activity report at a response site for a specific work period or for 

transferring the specific work period or for transferring the 

intervention site to another team. 

Victim extraction form of 
victims 

3, 4 Form used to collect basic information on extracted victims. 

 

Victim treatment form 

3, 4 Form used to collect medical information on extracted victims. This 
form is sent with the patient. All information collected in relation to 
victims must be treated as confidential. 
treated as confidential. 

Humanitarian notification 

form 

Tous les 

niveaux 

If a USAR team finds unmet humanitarian needs that need to be 

reported, they can do so via the humanitarian notification form. 

 
Tableau 8 (english version) : ASR levels and related forms 

 

Pack de briefing à l’assignation : lors de l’assignation des équipes, l’UCC remplira un pack d’assignation, 

qui consiste en un formulaire assorti d’annexes (si c’est pertinent). 

 
Entité Formulaire sur Survey123 Commentaire 

Formulaire 
principal 

Formulaire de briefing pour 
l’assignation 

Fournit des informations sur l’identité de l’équipe assignée, 
le moment et le lieu de l’assignation, ainsi que des 
informations sur l’assignation et une liste des annexes. 

Annexe A 
Formulaire d’évaluation de la 
zone globale 

Si pertinent. 

Annexe B 
Formulaire de catégorisation 
du site d’intervention 

Si pertinent. 

Annexe C 
Formulaire de rapport sur le 
site d’intervention précédent 

Si pertinent. 

Annexe D Images Si pertinent. 

 

Tableau 9 : Pack de briefing à l’assignation. 

 
D’autres formulaires sont disponibles sur www.insarag.org, et notamment : 

 

 Informations sur la zone touchée. 

 Document de briefing du RDC. 

 Briefing de l’OSOCC-le LEMA. 

 Rapport de situation sur l’incident/le secteur. 

 
Des mises à jour des formulaires seront prévues tous les six mois. Elles seront annoncées au réseau de 
l’INSARAG. Au cours d'une mission, les équipes doivent télécharger les formulaires les plus récents. Des 
modifications des formulaires sont à prévoir. 

 
Remarque : il est essentiel que toutes les équipes internationales USAR entretiennent en permanence des 

liens avec l’UCC afin de faire en sorte que les informations soient partagées dans les deux directions. Il est 

particulièrement recommandé aux équipes de surveiller le tableau de bord de l’ICMS, de transmettre des 

informations via les formulaires et de participer aux réunions de l’UCC. 
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Figure 11 : Flux des informations opérationnelles et formulaires de l’INSARAG. 
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6 Le système de marquage et de signaux de l’INSARAG 

 
6.1 Le système de marquage de l’INSARAG 

Les systèmes de marquage constituent un outil essentiel qui est utilisé dans les opérations USAR pour 

présenter les informations clés et les partager entre les équipes de sauvetage et le reste du personnel de 

terrain. Ils doivent également servir de mécanisme visant à renforcer la coordination et à minimiser les 

doublons. Afin de maximiser la valeur de l’utilisation d’un système de marquage lors d'un événement donné, 

il est nécessaire d’identifier une méthode unique et commune et de l’utiliser universellement. Pour garantir 

son efficacité, cette méthode doit être employée par tous les intervenants, rester simple à appliquer et à 

comprendre, être efficiente dans l’utilisation des ressources et du temps, communiquer les informations de 

manière efficace et être appliquée de manière systématique. 

 

Le système de marquage de l’INSARAG vise à atteindre ces objectifs. Il est constitué de trois éléments de 

marquage principaux : le marquage de catégorisation, le marquage des victimes et le marquage de 

dégagement rapide (RCM). Ces composantes mettent à disposition une suite complète de visuels qui 

synthétisent les informations critiques à la fois pour permettre de comprendre la situation et pour soutenir 

la planification et la coordination. 

 

Le système de marquage de l’INSARAG est celui qui est utilisé par défaut par les équipes en l’absence de 

tout système national dans les pays où ont lieu des opérations. L’utilisation du système de marquage sera 

déterminée par la LEMA, en concertation avec l’UCC. 

 

Les pays sont encouragés à utiliser le système de marquage de l’INSARAG en tant que norme nationale 

qui sera utile en temps de crise lorsqu’il sera nécessaire d’avoir recours à des équipes internationales. Le 

système de marquage de l’INSARAG est conçu pour compléter les systèmes nationaux, et non s’y 

substituer. 

 

Remarque : les éléments suivants sont définis : 

 

 Marquage général de la zone (facultatif). 

 Orientation de la structure (facultatif). 

 Marquages par rubans (facultatif). 

 Marquage de catégorisation du site d’intervention (obligatoire). 

 Marquage des victimes (obligatoire). 

 RCM (facultatif). 
 

6.1.1 Marquage général de la zone 

Il sera parfois nécessaire d’avoir recours à un marquage général afin d’aider aux déplacements et à la 

coordination. Ce marquage doit se limiter aux informations essentielles et être aussi concis que possible. 

 

 Le marquage général de la zone peut être appliqué à l’aide d'une peinture aérosol, d’un crayon en 

cire de marquage, d’autocollants, de cartons étanches, etc. de la manière dont l’aura déterminé 

l’équipe. La couleur doit être très visible et contraster sur le fond. 

 Le marquage peut inclure les éléments suivants : 

o L’adresse ou la localisation physique. 

o Le repère ou le nom de code (par exemple, bâtiment 1 de l'usine de production de sucre). 

 La zone ou les sites d’intervention assignés doivent être identifiés individuellement (voir marquage 

des sites d’intervention). 
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 Si aucune carte n’est disponible, des ébauches de cartes doivent être produites et transmises à 

l’UCC/la LEMA. 

 Lors de la production de cartes, l’identification géographique principale doit être le nom de rue et 

le numéro de bâtiment existants, si c’est possible. Dans le cas contraire, des repères doivent être 

employés comme références et utilisés de manière universelle par tous les acteurs. 

 
 
 

 

Figure 12 : Identification par rues et numéro. 

 

 
6.1.2 Orientation de la structure 

L’orientation de la structure constitue un moyen de marquage facultatif. Elle inclut une identification à la 

fois extérieure et intérieure : 

 Identification extérieure : le côté de l’adresse dans la rue (la façade) de la structure doit être 

défini comme « 1 ». Les autres côtés de la structure se verront attribuer des numéros en partant 

de 1 dans le sens des aiguilles d’une montre (voir Figure 12). 

 Identification intérieure : l’intérieur de la structure sera divisé en quadrants. Les quadrants seront 

identifiés par ordre alphabétique dans le sens des aiguilles d'une montre, en commençant par 

l’angle formé par le côté 1 (la façade) et le côté 2. Le quadrant E (hall central, ascenseurs, escaliers, 

etc.) s’applique aux bâtiments à étages (voir Figure 13). 

http://www.unocha.org/


48 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

 

 

 
 
 

 
Figure 13 : L’identification intérieure. 

 

 

Dans le cas des structures comportant plusieurs étages, chacun d’entre eux doit être clairement identifié. 

Si ce n’est pas évident, les étages doivent être numérotés comme on les voit de l’extérieur. Le rez-de- 

chaussée sera désigné comme tel, puis le premier étage « Étage 1 », etc. Dans l’autre sens, le premier 

sous-sol doit être désigné comme « Sous-sol 1 », le deuxième comme « Sous-sol 2 », etc. (Voir Figure 14). 
 

Figure 14 : L’identification des étages dans une structure qui en comporte plusieurs. 

 

 
6.1.3 Marquages par rubans 

L’option des marquages par rubans peut être utilisée pour identifier des sites d’intervention opérationnels 

ou des zones dangereuses, afin de limiter l’accès et de prévenir de dangers. 

http://www.unocha.org/


49 

Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations Unies (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

 

 

 
 

Figure 15 : Zone d’intervention opérationnelle. 

 

 

Figure 16 : Zone d’exclusion. 

 
 

6.2 Le marquage de catégorisation du site d’intervention 

À l’origine, le marquage de catégorisation du site d’intervention a été mis au point pour permettre aux 

équipes d’indiquer aux autres équipes qu’elles sont déjà intervenues dans un bâtiment, évitant ainsi de 

dupliquer les efforts. Le système de marquage a depuis évolué pour devenir un système de communication 

en deux étapes : en premier lieu, une communication permettant aux équipes de catégorisation de marquer 

les structures qu’elles ont identifiées comme des sites d’intervention viables, et en second lieu, l’intention 

d’origine de communication de l’identité des équipes qui ont achevé leurs interventions dans le bâtiment. 

 

En raison d’une amélioration de la coordination et de la communication entre équipes, l’ICMS, qui a été 

considérablement perfectionné, a réduit le besoin d’un système de marquage des bâtiments. Il est toutefois 

toujours considéré comme une composante essentielle du système de coordination car il présente des 

informations critiques, est simple à comprendre et à appliquer, et permet de reconnaître facilement les sites 

d’intervention. 

 

Le marquage doit être placé près du point d’entrée à l’extérieur de la structure effondrée qui offre la 

meilleure visibilité, à l’avant du site d’intervention ou au niveau de son entrée principale (ou aussi près que 

possible de celle-ci). S’il est indispensable d'inclure les informations clés, les équipes peuvent exercer leur 
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discrétion et s’adapter aux impacts environnementaux au sein de ces limites, en veillant néanmoins à 

conserver un système de marquage commun, efficace et cohérent. Le système doit compléter les systèmes 

de la LEMA/nationaux et peut être adapté pour être utilisé en parallèle de ces derniers selon les besoins. 

 

Les marquages peuvent être réalisés dans n’importe quelle couleur qui contraste clairement avec la surface 

des structures pour lui permettre d’être visible à tout moment. 

 
 
 

 
 

 
Figure 17 : Exemple de système de marquage des sites d’intervention complet, avec toutes les interventions 

requises achevées. 

 

 
Méthode de marquage 

 
Le marquage du site d’intervention doit être appliqué au cours du niveau d’ASR  2 initial - Évaluation du 

secteur, après qu’un site a été catégorisé comme site d’intervention. Le marquage doit être appliqué à 

l’avant du site d’intervention ou au niveau de son entrée principale (ou aussi près que possible de celle-ci). 

La méthode suivante doit être employée lors de l’application du marquage du site d’intervention : 

 

 Il est possible de dessiner une flèche directionnelle pour confirmer l’emplacement exact du site 

d’intervention ou de l’entrée de celui-ci. 

 À l’intérieur de l’encadré : éléments à inclure : 

o ID de site d’intervention (police d’environ 40 cm). 

o ID de l’équipe (police d’environ 10 cm). 

o Niveau d’ASR effectué (police d’environ 10 cm). 

o Date. 

 À l’extérieur de l’encadré - éléments à inclure : 

o Tout danger nécessitant une identification, par exemple amiante (au-dessus). 

o Catégorie du site d’intervention (en dessous). 

o Flèche dirigée vers l’emplacement exact du site d’intervention ou de l’entrée de celui-ci. 
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 Mis à jour avec l’ID de l’équipe, le niveau d’ASR effectué et la date au fur et à mesure de 

l’achèvement d’autres niveaux d’intervention (ASR). 

 Il est possible d’utiliser une peinture aérosol, un crayon en cire de marquage, des autocollants, des 

cartons étanches, etc. de la manière dont l’aura déterminé l’équipe. 

 L’ID de site d’intervention doit mesurer environ 40 cm de haut. 

 Dessiner un encadré autour du texte peint (environ 1 à 1,2 m). 

 Après que toutes les interventions sur le site ont été achevées et qu’il a été déterminé qu’il n’est 

pas nécessaire de poursuivre les opérations, une ligne horizontale passant par le milieu du 

marquage du site d’intervention doit être dessinée. 

 

Si une équipe estime qu’il est nécessaire de laisser des informations critiques supplémentaires au niveau 

du site d’intervention, ces dernières peuvent être ajoutées au marquage du site d’intervention en utilisant 

un langage simple et manière visible lorsque c’est nécessaire. Cet aspect ainsi que tous les autres détails 

pertinents doivent être consignés dans le formulaire de catégorisation du site d’intervention ou de rapport 

sur le site d’intervention, et envoyés via l’ICMS. 

 

6.2.1 Exemples progressifs 
 
 
 

 
Figure 18 : Secteur Charlie, Site d’intervention 5, AUS  01 a achevé l’ASR2 –  Évaluation du secteur le 19 octobre. 
Les déchets d’eaux usées ont été identifiés comme un danger. La catégorie du site a été déterminée comme « B 

». 
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Figure 19 : Ici, TUR 02 a été assignée aux opérations de sauvetage sur le site d’intervention C-5 à la suite de 

l’évaluation du secteur réalisée par AUS 01. TUR 02 a effectué l’ASR3 - Opérations de SAR rapides le 19 
octobre. 

 
 

 

 
Figure 20 : L’équipe SGP 01 a terminé les opérations au niveau du site d’intervention spécifique C-12b, situé dans 

le site d’intervention C-12. 

 

 
Dans la Figure 20, l’équipe SGP 01 a terminé les opérations au niveau du site d’intervention spécifique C-

12b, situé dans le site d’intervention C-12. Une flèche a été ajoutée au marquage pour indiquer clairement 

que C-12b est situé à droite du marquage. Un avertissement de danger au sujet d'une fuite de gaz dans 
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le sous-sol a été ajouté dans un langage simple. La catégorie du site a été déterminée comme « B ». 

Les opérations d’ASR2 et d’ASR3 ont été achevées le 19 octobre. Les opérations d’ASR4 ont été 

achevées le 20 octobre. Aucune autre opération n’est nécessaire sur ce site d’intervention. 

Dans la pratique, les marquages du site d’intervention peuvent ressembler aux photographies ci-dessous : 
 

Figure 21 : AUS 01 a réalisé une ASR2 – Évaluation du secteur au niveau du site d’intervention spécifique C- 1c. 

 

 
Dans la Figure 21, Australie 01 a réalisé une ASR2 – Évaluation du secteur au niveau du site d’intervention 

spécifique C-1c, situé dans le site d'intervention C-1, le 5 octobre. Une flèche a été ajoutée au marquage 

pour indiquer clairement que C-1c est situé à gauche du marquage et en dessous. Un avertissement de 

danger identifiant de l’amiante a été ajouté en langage simple. La catégorie du site a été déterminée comme 

« B ». 
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Figure 22 : TUR 01 s’est vue assignée la réalisation d’une ASR4 au niveau du site d’intervention C-1c. 

 

 

Dans la Figure 22, TUR 01 s’est vue assigner la réalisation d’une ASR4 au niveau du site d’intervention C-

1c à la suite d'une ASR3 – SAR rapides réalisée par GER 01. TUR 01 a effectué l’ASR4 – Opérations de 

recherche et sauvetage complets le 6 octobre 
 

 

Figure 23 : TUR 01, ayant réalisé une ASR4 – SAR complets au niveau du site d’intervention, a déterminé 
qu'aucune intervention supplémentaire n’est requise sur ce site d’intervention. 

 

 
Dans la Figure 23, TUR 01, ayant réalisé une ASR4 – SAR complets au niveau du site d’intervention, a 

déterminé qu'aucune intervention supplémentaire n’est requise sur ce site d’intervention. Le marquage a 

été mis à jour par l’ajout d’une ligne horizontale qui passe par le milieu. 
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6.3 Le marquage des victimes 

Le marquage des victimes est nécessaire pour identifier des emplacements présentant des victimes 

(vivantes ou décédées) potentielles ou connues qui ne sont pas faciles à repérer pour les sauveteurs (par 

exemple sous des débris/ensevelies). 

 

6.3.1 Méthode 

La méthode suivante doit être employée lors de l’application du marquage des victimes : 
 

 Lorsque les équipes, par exemple de recherche, ne demeurent pas sur le site pour commencer 

immédiatement les opérations. 

 Lors d'incidents impliquant plusieurs victimes ou dans des situations où une confusion sur 

l’emplacement exact fourni lors des opérations de recherche est possible. 

 Les marquages sont appliqués le plus près possible du point de surface identifié comme 

l’emplacement de la victime. 

 Il est possible d’utiliser une peinture aérosol, un crayon en cire de marquage, des autocollants, des 

cartons étanches, etc. de la manière dont l’aura déterminé l’équipe. 

 Le marquage doit mesurer environ 50 cm. 

 La couleur doit être très visible et contraster sur le fond. 

 N’est pas censé être utilisé lorsque les opérations de sauvetage sont achevées. 

 À ne pas appliquer sur la façade d'une structure avec l’ID de site d'intervention à moins qu'il ne 

s’agisse de l’endroit où les victimes sont localisées. 

 

6.3.2 Exemples progressifs 
 

Description Exemple Exemples pratiques 

Grand « V » appliqué à l’endroit où se 

trouvent toutes les victimes potentielles, 

vivantes ou décédées. 
 

 
Flèche facultative partant du « V » pour 

clarifier l’emplacement exact, si 

nécessaire. 
 

 
Sous le « V », soit : 

Un « L » indiquant un survivant 

confirmé (pour « live victim »), suivi 

d'un nombre (par ex « 2 ») indiquant le 

nombre de survivants à cet 

emplacement : « L-2 », « L-3 », etc., 

et/ou 

Un « D » indiquant une victime 

décédée confirmée, suivi d'un nombre 

(par ex « 3 ») indiquant le nombre de 

victimes décédées à cet emplacement : 

« D-3 », « D-4 », etc. 
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Lors de l’enlèvement d’une victime 

quelle qu’elle soit, le marquage 

concerné est barré et mis à jour (si 

nécessaire) en dessous : par exemple 

« L-2 » peut être barré et « L-1 » 

appliqué, indiquant qu’il ne reste qu’un 

seul survivant.   
Lorsque tous les marquages « L » et/ou 

« D » sont barrés, toutes les victimes 

connues ont été enlevées. 

 
 

 

Tableau 10 : Exemples progressifs de marquage des victimes. 

 

 
6.3.3 Le système de marquage de dégagement rapide 

Si le système de catégorisation et de marquage est principalement utilisé pour les sites présentant des 

survivants potentiels, il peut également inclure la catégorie D pour permettre aux équipes de catégorisation 

d'identifier les bâtiments dans lesquels elles ont des raisons de penser qu’il ne reste que des victimes 

décédées et qu'aucun sauvetage n’est possible. Cela s’applique à l’ASR2. Toutefois, après avoir réalisé 

l’ASR5, lorsque les équipes ont établi qu'il n’y a pas de survivant ou qu’il y a seulement des victimes 

décédées (« Deceased Only »), il peut être utile de marquer le site en fonction. Laisser un marquage 

« Clear » (dégagé) reconnu évitera les doublons, parmi d’autres avantages. 

Ce type de marquage est appelé marquage de dégagement rapide (RCM). 

6.3.4 Méthode 

Le processus d’application du RCM est le suivant : 

 

 La décision doit être prise par la LEMA de mettre en œuvre ce niveau de marquage. 

 Le RCM ne peut être utilisé que lorsque les sites peuvent être soumis rapidement à des recherches 

complètes ou que des preuves solides confirment qu'aucun sauvetage de victime n’est possible. 

 Deux options de marquage RCM sont disponibles : « Clear » (dégagé) et « Deceased Only » 

(seulement des victimes décédées). 

 

Clear : 

équivaut à un achèvement de la 

recherche de niveau 5 d’ASR, 

indiquant que toutes les victimes 

vivantes et décédées ont été 

dégagées de la zone/structure. 
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Deceased Only : 

indique que le même niveau de 

recherche exhaustive a été 

mené mais que seules des 

victimes décédées demeurent 

sur le site. 

Remarque : lorsque les 

dépouilles ont été enlevées, 

appliquer le RCM « Clear » à 

côté du marquage d'origine. 

 
 D 

 

 

Tableau 11 : Les deux options de RCM. 

 

 
 Notamment adapté aux structures qui peuvent faire l’objet de recherches rapides ou pour 

lesquelles les informations confirment qu’il n’existe aucun survivant ou qu'il reste seulement des 

victimes décédées. 

 Également adapté aux zones sans structures (voitures/objets/annexes/piles de débris, etc.) qui ont 

fait l’objet de recherches conformes aux normes énoncées ci-dessus. 

 Appliqué à l’endroit le plus visible/logique de l’objet/la zone pour un impact visuel optimal. 

 Forme de losange avec un grand « C » à l’intérieur pour « Clear » ou un grand « D » à l’intérieur 

pour « Deceased Only ». Immédiatement en dessous, les éléments suivants sont appliqués : 

o ID de l’équipe : _ _ _-_ _ par ex. AUS-01. 

o Date de la recherche : _ _/ _ _ _ par ex. le 19 Oct. 

o Il est possible d’utiliser de la peinture aérosol, un crayon en cire de marquage, des 

autocollants, des cartons étanches, etc. à la discrétion des équipes. 

o Dimension : environ 20 cm x 20 cm. 

o Couleur : vive, contrastant sur l’arrière-plan. 

 

 
6.3.5 Exemples progressifs 

 

Marquage de dégagement 
rapide appliqué sur une voiture, 
indiquant qu'une recherche 
d’ASR de niveau 5 a été 
menée sur la voiture 
seulement. 

 

Réalisée par Singapour, 
contingent Operation 
Lionheart (SGP-01) le 
12 octobre 
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Marquage de dégagement 
rapide appliqué au niveau de la 
zone indiquant qu’une ASR de 
niveau 5 a été menée sur la 
zone située dans les limites 
définies par les marquages 
(peinture ou bords définis d'une 
autre manière). 

 

Réalisée par l’équipe de 
travail 01 de l’Australie le 
12 octobre 

 
Remarque : cette pile a été 
retournée par des machines 
pour confirmer le respect de 
la norme du niveau 5 d’ASR. 

 

Marquage de dégagement 
rapide indiquant qu'une 
recherche exhaustive a été 
menée sur l’objet/la zone. 
Seules des victimes décédées 
demeurent sur site 

 

Réalisée par Singapour, 
contingent Operation 
Lionheart (SGP-01) le 
12 octobre 

 
 

 

6.4 Le système de signaux d’INSARAG 

Une communication efficace permet d’assurer la sécurité des opérations de terrain, particulièrement dans 

des environnements impliquant plusieurs agences. Cet aspect est encore plus critique dans des 

environnements internationaux où des différences linguistiques et culturelles sont également présentes. 

L'utilisation de signaux d’urgence efficaces est essentielle pour la sécurité des opérations sur le site d'une 

catastrophe. La mise en place d'un système de signaux d’urgence universellement compris permet de faire 

en sorte que l’ensemble du personnel présent sur un site d’intervention sache comment et quand réagir 

aux signaux sur le site, l’objectif étant de garantir la sécurité et l’efficacité des opérations autant pour les 

sauveteurs que pour les victimes. Les étapes ci-dessous doivent être envisagées : 

 

 Tous les membres des équipes USAR doivent être briefés au sujet des signaux d’urgence. 
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 Les signaux d'urgence doivent être universels et identiques pour toutes les équipes USAR. 

 Lorsque plusieurs équipes sont présentes sur un même site d'intervention, cette compréhension 

commune doit être renforcée pour tout le personnel impliqué. 

 Les signaux doivent être clairs et concis. 

 Les membres des équipes doivent répondre immédiatement à tous les signaux d’urgence. 

 Des avertisseurs pneumatiques ou autres appareils sonores doivent être utilisés pour émettre les 

signaux décrits ci-dessous selon la situation et stockés de manière à permettre une utilisation 

immédiate : 

 
 

Évacuer 

 

 
Figure 24 : Évacuer : trois signaux courts d’une seconde chacun, répétés jusqu’à ce qu’il ne reste personne sur le 
site. 

 
 

Arrêter les opérations - Niveau sonore faible 
 
 

 
Figure 25 : Arrêter les opérations - Niveau sonore faible : un signal long, d’une durée de trois secondes. 

 
 

Reprendre les opérations 
 
 

 

Figure 26 : Reprendre les opérations : un signal long + un signal court. 
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7 Les opérations impliquant des matières dangereuses 

 
7.1 Introduction 

Les équipes internationales USAR localisent les victimes piégées en raison d’effondrements structurels, 

les extraient des décombres et leur administrent des traitements médicaux d’urgence. Les opérations 

impliquant des bâtiments effondrés incluent habituellement une ou plusieurs composante(s) liée(s) aux 

matières dangereuses : par exemple tuyaux de fioul cassés, réfrigérants domestiques ou industriels, 

conduites d’égouts cassées, fluides corporels, etc. Les équipes USAR doivent être en mesure de gérer ces 

problèmes dans le cadre des opérations habituelles de SAR. 

 

Parfois, un effondrement de structure pourra impliquer une libération importante de substances qui peuvent 

potentiellement entraîner des blessures et/ou la mort, ainsi que des dommages environnementaux 

considérables. Ces substances peuvent inclure des contaminants nucléaires, biologiques ou de chimie 

industrielle. Les incidents liés aux matières dangereuses peuvent également avoir lieu en lien avec un 

appareil explosif ou incendiaire. Dans ces situations, une relation solide avec la LEMA et/ou les premiers 

secours locaux est considérée comme productive. 

 

Les équipes USAR légères, moyennes et lourdes doivent disposer d'une capacité élémentaire de détection 

et d’isolement des matières dangereuses et transmettre à l’UCC un rapport sur la situation. Les équipes 

qui localisent une source de matières dangereuses doivent entourer la zone d'un ruban et appliquer le 

marquage approprié afin d’alerter les autres sauveteurs du danger. En cas de suspicion de contamination, 

traiter le site comme s'il était contaminé jusqu'à ce qu'il ait été établi qu'il ne l’est pas. 

 
7.2 Considérations stratégiques 

Les équipes internationales USAR légères, moyennes et lourdes doivent disposer des connaissances 

inhérentes nécessaires pour reconnaître un environnement dangereux, minimisant ainsi le risque de 

blessure ou de décès de ses membres ou de la population touchée par la catastrophe ainsi que de 

dommages environnementaux. Il est également attendu des équipes qu’elles soient en mesure de 

communiquer aux autres équipes leurs conclusions au sujet de la contamination. Comme indiqué, une 

équipe internationale USAR doit : 

 

 Être en mesure de reconnaître les situations dans lesquelles un/des contaminant(s) peut/peuvent 

être suspecté(s). 

 Disposer de l’expertise technique nécessaire pour prodiguer des conseils avisés à la LEMA, à 

l’UCC et aux autres acteurs. 

 Être en capacité de mettre à disposition des membres de l’équipe une protection élémentaire en 

menant à bien des activités de détection et de suivi environnementaux. 

 Pouvoir mettre en œuvre des procédures de décontamination élémentaires. 

 Avoir conscience des limites de l’équipe dans la gestion d’opérations impliquant des matières 

dangereuses complexes. 

 
7.3 Considérations opérationnelles 

S'il a été déterminé qu'un site est contaminé, ou si un site est soupçonné d’être contaminé, aucune 

opération USAR ne doit être effectuée jusqu'à la réalisation d'une évaluation appropriée. Si l’équipe a la 

capacité de le faire, la source de la contamination doit être isolée. Si l’équipe n’a pas la capacité d'isoler la 
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source de la contamination, la zone doit être entourée de rubans et équipée du marquage correspondant ; 

l’UCC doit en être notifiée immédiatement. 

 

Pour les considérations opérationnelles sur le site d'intervention, voir le Volume III : Guide des opérations 

sur le terrain. 
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8 Au-delà des décombres 

 
8.1 Contexte 

Les catastrophes soudaines dont l’échelle nécessite une intervention des équipes USAR auront 

inévitablement des impacts à moyen et long terme sur la communauté. Par leur nature même, les équipes 

USAR disposent souvent de connaissances, de compétences et d’expériences qui peuvent être utiles à la 

communauté touchée par la catastrophe au-delà du SAR en tant que telle. 

 

C’est ce que l’on appelle l’assistance « au-delà des décombres ». Cette expression fait référence à 

l’utilisation par les équipes USAR de leurs capacités existantes pour proposer une aide supplémentaire, 

bien que limitée, à la communauté. Dans cette phase de transition de l’intervention USAR à la phase de 

relèvement précoce/d’assistance humanitaire, les équipes USAR déployées peuvent soutenir la LEMA en 

s’appuyant sur leurs propres capacités, expertises et connaissances opérationnelles de la situation 

existante. L'objectif est de fluidifier la transition entre la phase de réponse et la phase de relèvement de 

l’opération et de faciliter la présence constante d'un soutien aux victimes. 

 
8.2 Origine 

Les activités « au-delà des décombres » sont proposées/menées par les équipes USAR déployées après 

un tremblement de terre ou toute autre catastrophe soudaine afin de permettre la transition de la phase 

USAR à la phase de relèvement précoce/d’assistance humanitaire. 

 

Ces tâches sont avant tout guidées par les besoins de la communauté tels qu’ils ont été identifiés par la 

LEMA. Les équipes USAR ne doivent commencer aucune activité sans demande ou approbation de la 

cette dernière. Toutes les activités doivent disposer d’objectifs clairement définis formulés par la LEMA et 

d’une date de fin proportionnelle par rapport à la date de démobilisation de l’équipe. Les équipes, 

lorsqu’elles proposent cette assistance, doivent garder à l’esprit qu’elles doivent être en mesure de la 

prodiguer avec le même niveau de professionnalisme que leur tâche principale. 

 

S'il a été déterminé, en concertation avec la LEMA, que les capacités de l’équipe sont nécessaires au-delà 

de la période de démobilisation du déploiement original, cela doit être considéré comme une intervention 

humanitaire et non pas une intervention USAR supplémentaire. 

 

Les capacités suivantes des équipes USAR peuvent être utiles : 

 

 Soutien en matière de gestion, de coordination et de communication à la LEMA et/ou au 

mécanisme de coordination de l’ONU. 

 Évaluation. 

 Support logistique. 

 Support technique, y compris en matière d’ingénierie structurelle. 

 Support de santé et médical, y compris eau et assainissement. 
 

NB : les activités « au-delà des décombres » s’effectuent sur une base de volontariat et seront déterminées 

par les capacités existantes de l’équipe USAR déployée. Il n’est pas attendu des équipes USAR qu’elles 

mènent des activités « au-delà des décombres » ; elles ne seront pas forcées de structurer leurs effectifs 

de manière à répondre aux besoins attendus en matière de capacités renforcées. Les activités « au-delà 

des décombres » ne sont pas évaluées dans le cadre du processus d’IEC/R. 
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Il est bénéfique que les équipes USAR déclarent leurs capacités « au-delà des décombres » sur le 

VOSOCC avant tout déploiement international. 
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Annexes 

 
Annexe A : Tableau des modifications apportées au Lignes directrices de l’INSARAG 

2015-2020 
 

 Thème/sujet amendé 

1 Mise en œuvre des décisions du Comité de direction 18 sur l’UCC et les équipes classifiées légères 

 Informations ajoutées pour refléter la décision (par exemple transition depuis l’OSOCC provisoire 

vers l’UCC). 

2 Mise en œuvre de la décision du Comité de direction 17 au sujet des activités au-delà des décombres. 

3 Mise en œuvre des parties pertinentes des Notes d'orientation médicales 

 Informations ajoutées, lorsque c’est pertinent, au paragraphe sur les opérations USAR détaillées 

au chapitre 4. 

4 Principaux changements au niveau du contenu 

 Pour conserver la cohérence du format et s’assurer que le contenu reste à jour. 

 Modifications des abréviations. 

 Indication que VOSOCC est géré par l’ERS. 

 Suppression des informations détaillées sur l’utilisation VOSOCC. 

 Mise à jour sur l’ICMS. 

 Intégration de la méthodologie de catégorisation des sites d’intervention aux outils de l’INSARAG. 

 Adaptation du RCM pour tenir compte des décès hors des sites d'intervention et en rendre compte 

à la LEMA. 

 Inclusion de la recherche physique à l’équipe USAR – recherche. 

 Indication du caractère obligatoire ou facultatif des différents systèmes de marquage. 

5 Infographies 

 Mise à jour de la plupart des figures et photographies du manuel. 

6 Annexes 

 Introduction du « Tableau des modifications apportées aux Lignes directrices de l’INSARAG 

2015-2020 » en Annexe A pour rendre compte des mises à jour apportées aux Lignes directrices 

de 2015. 

 Par rapport aux Lignes directrices de 2015 : 

 « Annexe A : Considérations éthiques pour les équipes USAR » a été déplacée dans les 

onglets Guidelines Annex (Annexe des Lignes directrices) Volume II, Manual B de la 

rubrique Guidance Notes du site www.insarag.org. 

 « Annexe B : Guide de gestion pour les médias » a été déplacée dans les onglets Guidelines 

Annex  Volume II, Manuel B de la rubrique Guidance Notes du site www.insarag.org. 

 « Annexe C : Capacité des avions » a été déplacée dans les onglets Mobilisation  
Logistics 

 (Logistique) de la rubrique Technical Reference Library du site www.insarag.org. 

 « Annexe D : Types d’hélicoptères généralement utilisés au cours des opérations de réponse 

à une catastrophe » a été déplacée dans les onglets Operations (Opérations)  

Logistique de la rubrique Technical Reference Library du site www.insarag.org. 

 « Annexe E : Outils et notes d'orientation » a été déplacée vers Forms (Formulaires)  

Volume II, Manual B de la rubrique Guidance Notes du site www.insarag.org et divisée pour 

constituer les formulaires/notes suivants : 

o Fiche d'informations et formulaire de démobilisation des équipes USAR 

o Formulaire de catégorisation du site d’intervention 

o Formulaire de rapport sur le site d’intervention 
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 o Formulaire d’extraction des victimes 

o Rapport de situation sur l’incident/le secteur 

o Formulaire d’identification des besoins humanitaires 

o Formulaire de traitement des patients 
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Annexe B : Annexes disponibles sur www.insarag.org 

Annexe B1 : Considérations éthiques pour les équipes USAR* 

*« Considérations éthiques pour les équipes USAR » est située dans la sous-section Guidelines 

Annex   Volume II, Manual B de la rubrique Guidance Notes du site www.insarag.org. 
 

Annexe B2 : Guide de gestion pour les médias* 

*« Guide de gestion pour les médias » est située dans la sous-section Guidelines Annex Volume 

   Volume II, Manual B de la rubrique Guidance Notes du site www.insarag.org.  
 

Annexe B3 : Capacité des avions** 

**« Capacité des avions » est située dans la sous-section Mobilisation → Logistics de la 

rubrique Technical Reference Library du site www.insarag.org. 
 

Annexe B4 : Types d’hélicoptères généralement utilisés au cours des opérations de 

réponse à une catastrophe** 

**« Types d’hélicoptères généralement utilisés au cours des opérations de réponse à une 

catastrophe » a été déplacée dans la sous-section Operations → Logistics de la rubrique 

Technical Reference Library du site www.insarag.org. 
 

Annexe B5 : Outils et notes d'orientation* 

*Les formulaires suivants sont situés dans la sous-section Forms → Volume II, Manual B  de 

l’onglet Guidance Notes du site www.insarag.org 

 Fiche d'informations et formulaire de démobilisation des équipes USAR. 

 Formulaire de catégorisation du site d’intervention. 

 Formulaire de rapport sur le site d’intervention. 

 Formulaire d’extraction des victimes. 

 Rapport de situation sur l’incident/le secteur. 

 Formulaire d’identification des besoins humanitaires. 

 Formulaire de traitement des patients. 
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Remarque : certaines annexes, checklists et formulaires des lignes directrices de 
l'INSARAG (2015) ont été transférés vers la section Guidance Notes du site 
www.insarag.org. Pour plus d'informations sur les modifications apportées aux lignes 
directrices de 2015, reportez-vous au tableau des modifications figurant à l'Annexe A. Pour 
connaître l'emplacement spécifique des Annexes sur www.insarag.org , reportez-vous à la 
page 66. 
 
*Annexe située dans les Guidance Notes sur www.insarag.org 
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Abréviations 

 
ASR Évaluation, recherche et sauvetage (Assessment, Search and Rescue) 

BoO Base d’opérations (Base of Operations) 

GDACS Système mondial d’alerte et de coordination en cas de catastrophe 
(Global Disaster Alert and Coordination System) 

ICMS Système de coordination et de gestion de l’INSARAG (INSARAG 
Coordination and Management System) 

IEC Classification externe INSARAG (INSARAG External Classification) 

IER Reclassification externe INSARAG (INSARAG External 
Reclassification) 

INSARAG Groupe consultatif international de la recherche et du sauvetage 
(International Search and Rescue Advisory Group) 

LEMA Autorité locale de gestion des urgences (Local Emergency 
Management Authority) 

NDMA Autorité nationale de gestion des catastrophes (National Disaster 
Management Authority) 

OCHA Bureau de la coordination des affaires humanitaires des Nations 
Unies (United Nations Office for the Coordination of Humanitarian 
Affairs) 

ONG Organisations non-gouvernementales 

ONU Organisation des Nations Unies (aussi Nations Unies) 

OSOCC Centre de coordination des opérations sur le terrain (On-Site 
Operations Coordination Centre) 

RCM Marquage de dégagement rapide (Rapid Clearance Marking) 

RDC Centre d’accueil/de départ (Reception/Departure Centre) 

RSB Service de l’appui aux interventions (Response Support Branch) 

SAR Recherche et sauvetage (Search and Rescue) 

SOP Procédures opératoires standard (Standard Operating Procedures) 

UC Coordination USAR (USAR Coordination) 

UCC Cellule de coordination USAR (USAR Coordination Cell) 

UNDAC Équipe d’évaluation et de coordination en cas de catastrophe des 
Nations Unies (United Nations Disaster Assessment and Coordination 
team) 

USAR Recherche et sauvetage en milieu urbain (Urban Search and Rescue) 

VOSOCC Centre virtuel de coordination des opérations sur le terrain (Virtual 
On-Site Operations Coordination Centre) 
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 Introduction 

 
Les lignes directrices de l'INSARAG, Volume III : Guide des opérations sur le terrain 
s'adressent à tous les responsables et membres d'équipe USAR et sont conçues comme un 
guide de référence rapide qui fournit des informations de terrain et tactiques pour toutes les 
missions, exercices et sessions de formation. 
 
Ce manuel de terrain suit les cinq composantes de la capacité USAR : Gestion, Recherche, 
Sauvetage, Soins médicaux et Logistique. Il comprend également une section sur la sûreté et 
la sécurité.  
 
Les Annexes du Vol III comprennent le Système de marquage de l'INSARAG et des fiches de 
contrôle pour la mise en place d'un centre de réception et de départ (RDC) et d'une cellule de 
coordination USAR. Elles se trouvent dans la sous-section "Guidelines Annex" des "Guidance 
Notes" sur www.insarag.org. 
 
De plus amples informations sont disponibles dans le manuel UCC et dans le module 
d'apprentissage en ligne Virtual OSOCC. 
 
Le manuel de poche est conçu pour permettre aux équipes USAR individuelles d'ajouter 
d'autres documents de référence pertinents et spécifiques à leur équipe pour les aider dans les 
opérations de sauvetage. 
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 Aperçu de l’IEC/R  

 
2.1. Objectifs d’IEC/R 

  

Les équipes USAR classifiées par l'INSARAG qui subissent un IEC/R sont tenues de : 

 

 Opérer selon la méthodologie et les normes minimales prescrites par les directives 
de l'INSARAG. 

 Être capables de se déployer rapidement dans le délai le plus court possible après 
une catastrophe afin de maximiser leur impact positif sur la communauté affectée. 

 Comprendre et respecter les rôles et responsabilités concernant la mise en place, le 
fonctionnement et la dotation en personnel d'un CDR, d'un COP et/ou d'un CCS. 

 Comprendre les rôles et les responsabilités concernant la LEMA et être capable de 
s'intégrer efficacement à l'intervention pour obtenir un effort de sauvetage coordonné 
et cohérent en soutien de la LEMA. 

 Comprendre comment l'assistance internationale d'USAR complète l'effort 
d'intervention national. 

 Les gouvernements demandeurs seront alors conscients du type de soutien à valeur 
ajoutée qui arrive des équipes d'USAR classifiées. 

 
2.2. But de l’IEC/R  

L'objectif principal de l'IEC/R est de fournir au gouvernement d'un pays touché une base de 
données d'équipes d'USAR légères, moyennes ou lourdes, classées de manière 
indépendante par l'INSARAG : 

 

 Se mobiliser rapidement 

 Etre autonomes 

 Effectuer des opérations de sauvetage de manière professionnelle et sûre 

 Coordonner ses activités en fonction des priorités établies par l'autorité locale de 
gestion des urgences (LEMA) (ou l'autorité nationale de gestion des catastrophes 
(NDMA)). 

 Assister l'ONU au niveau de la cellule de coordination de l'USAR (UCC), de la cellule 
de coordination de secteur (SCC), du centre de réception/départ (RDC) et des 
opérations 

 Coordonner ses efforts avec les autres intervenants internationaux et augmenter les 
ressources nationales 

 Ne pas devenir un fardeau pour le pays touché 

 Adopter les mécanismes de coordination internationalement reconnus établis sur 
place.  

 Assurer le lien avec la phase de secours précoce d'un incident pour soutenir les 
efforts de réponse humanitaire plus larges. 
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2.3. Programme d’un exercice IER  

 
L'IER doit avoir lieu à un moment donné au cours de la cinquième année civile suivant l'IEC 
initial. Le secrétariat INSARAG confirmera la date exacte de l'exercice de reclassement 
avec l'équipe concernée. Toute demande d'exercice d’IER qui tombe avant ou après le 
cycle quinquennal de l'équipe USAR doit être soumise au secrétariat de INSARAG pour 
examen. 

 
2.4. Capacités des équipes USAR  

 
Les équipes USAR qui établissent une capacité USAR doivent se référer aux directives de 
l'INSARAG (Volume II, Manuel A : Renforcement des capacités) pour obtenir des conseils. 
Ce manuel fournit des informations sur les éléments clés requis et la composition des 
ressources d'une équipe USAR légère, moyenne et lourde. Le nombre minimum de 
personnel déployé requis pour une équipe légère est de 17, une équipe moyenne de 40 et 
une équipe lourde de 59. La planification de la redondance du personnel pour assurer la 
disponibilité minimale du personnel pour le déploiement est un ratio de 2:1 pour chaque 
poste. 
 
Les équipes INSARAG USAR doivent être composées de cinq éléments clés : gestion, 
recherche, sauvetage, logistique et médical. Les directives de l'INSARAG font référence à 
trois niveaux de capacité, à savoir léger, moyen et lourd. 
 

Type 
d’équipe 

Durée 
Nombre de 

sites 
Capacité technique 

Capacité 
médicale 

Légère 
12 heures 

/ 5  jours 
1 

Chiens de recherche 

et/ou recherche 

technique, opérations 

avec une grue de 

levage 

Membres de 

l’équipe de 

traitement, chiens 

de recherches de 

victimes 

Moyenne 
24 heures 

/ 7 jours 
1 

Chiens de recherche 

et/ou recherche 

technique, opérations 

avec grue de levage et 

capacité de couper 

l’acier de construction 

Membres de 

l’équipe de 

traitement, chiens 

de recherche de 

victimes 

Lourde 
24 heures / 

10  jours 

2 

(simultaném
ent) 

Chiens de recherche 

et/ou recherche 

technique, opérations 

avec grue de levage et 

capacité de couper 

l’acier de construction 

Membres de 

l’équipe de 

traitement, chiens 

de recherche de 

victimes 

 

Table 1: Niveaux de capacité des équipes USAR classifiées. Voir également au volume II, manuel A 
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2.4.1 Equipes USAR légères 

Une équipe USAR légère comprend cinq composantes requises par les lignes directrices de 

l’INSARAG, c'est à dire la gestion, la logistique, la recherche, le sauvetage et les soins 

médicaux. Les équipes USAR légères peuvent mener des opérations de recherche et de 

sauvetage dans des structures effondrées ou défaillantes en bois et/ou en maçonnerie non 

renforcée, y compris dans des structures renforcées par des treillis métalliques. Elles 

doivent également mener des opérations avec grue et de levage. 

Une équipe USAR  légère : 

 

 Est tenue d’avoir la capacité de travailler seulement sur un seul chantier. 

 Doit pouvoir disposer de chiens de recherche et/ou procéder à une recherche 
technique. 

o Doit être dotée d’un personnel suffisant pour permettre des opérations de 12 
heures sur un site (les sites peuvent changer) pendant une période pouvant 
aller jusqu’à 5 jours. 

 Doit être en mesure d’assurer les soins médiaux des membres de son équipe (y 
compris des chiens de recherche s’ils sont présents) ainsi que des victimes 
rencontrées si le gouvernement du pays touché l’y autorise. 

 

2.4.2 Equipes USAR moyennes 

Une équipe USAR moyenne comprend les cinq composantes requises par les lignes 

directrices INSARAG, à savoir la gestion, la logistique, la recherche, le sauvetage et les soins 

médicaux. Les équipes USAR moyennes peuvent mener des opérations de recherche 

technique et de sauvetage dans des structures effondrées ou défaillantes de construction 

lourde en bois/ou en maçonneries renforcée, y compris dans des structures renforcées par 

de l’acier de construction. Elles doivent également mener des opérations avec grue et de 

levage. Les principales différences entre une équipe moyenne et une équipe lourde sont les 

suivantes. 

Une équipe moyenne : 

 

 Est tenue d’avoir la capacité de travailler seulement sur un seul chantier. 

 Doit pouvoir disposer de chiens de recherche et/ou procéder à une recherche 
technique. 

o Doit être dotée d’un personnel suffisant pour permettre des opérations de 24 
heures sur 24 sur un site (les sites peuvent changer) pendant une période 
pouvant aller jusqu’à 7 jours. 

 Doit être en mesure d’assurer les soins médiaux des membres de son équipe (y 
compris des chiens de recherche s’ils sont présents) ainsi que des victimes 
rencontrées si le gouvernement du pays touché l’y autorise. 
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2.4.3 Equipes USAR lourdes  
 

Une équipe USAR moyenne comprend les cinq composantes requises par les lignes 
directrices INSARAG, à savoir la gestion, la logistique, la recherche, le sauvetage et les soins 
médicaux. Les équipes USAR lourdes ont la capacité opérationnelle de mener des 
opérations de recherche technique et de sauvetage complexes dans des structures 
effondrées ou défaillantes, ce qui nécessite de devoir couper, briser et ouvrir des structures 
en béton armé, ainsi que d’enlever ces structures grâce à des opérations avec grue et de 
levage. Les principales différences entre une équipe lourdes et une équipe moyenne sont 
les suivantes. 
 
Un équipe lourde :  
 

 Doit disposer de l'équipement et de la main-d'œuvre nécessaires pour travailler 
simultanément sur deux chantiers distincts avec une capacité technique élevée. Un 
chantier distinct est défini comme toute zone de travail qui exige d’un équipe USAR 
de réaffecter le personnel et l’équipement à un autre endroit, qui nécessitera un 
soutien logistique distinct. En général, une mission de ce type dure plus de 24 
heures. 

 Doit disposer à la fois de chien de recherche et d’une capacité de recherche 
technique. 

 Doit avoir la capacité technique de couper l’acier de construction généralement 
utilisé pour la construction et le renforcement de structures à plusieurs étages. 

 Doit disposer d’un personnel adéquat et d’une logistique suffisante pour permettre 
des opérations de 24 heures sur 24 sur deux sites distincts pendant un maximum de 
10 jours. 

 Doit être en mesure d’assurer les soins médicaux des membres de son équipe (y 
compris des chiens de recherche s’ils sont présents) ainsi que des victimes 
rencontrées si le gouvernement du pays touché l’y autorise. 

  

 

2.4.4 Désignation des équipes USAR en vue d’une IEC/R 

 

Un gouvernement ou une autre autorité de tutelle, par l’intermédiaire de son point focal politique 
INSARAG, peut envisager de désigner son équipe USAR pour le processus de classification 
INSARAG. 

 
2.5. Evaluation de l’IEC/R 

L'IEC/R évalue et classifie deux éléments clés des opérations internationales USAR, à 

savoir la capacité d’intervention et la capacité technique. 

 

2.5.1 Capacité d’intervention 
 

L'évaluation de la capacité d’intervention, y compris le rôle décisionnel de l’autorité de 

tutelle ou du gouvernement, évalue la capacité d’une équipe USAR à surveiller les 
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catastrophes soudaines, à recevoir la notification d’une situation d’urgence, à mobiliser 

ses ressources et à intervenir au niveau international en temps voulu. Elle évaluera 

également la capacité d’une équipe USAR à établir un RDC/UCC si elle est la première 

équipe USAR internationale à arriver pour aider la LEMA à recevoir une assistance 

internationale. Pour plus d’informations, veuillez-vous référer au manuel de coordination 

USAR en sous les onglets Manuels  UCC des lignes directrices à l’adresse suivante 

www.insarag.org 

Une fois que le nombre maximum de personnel a été sollicité auprès d’une seule 

équipe USAR à l’appui d’une fonction de coordination, il n’y a aucune obligation de 

fournir du personnel supplémentaire. L’engagement au-delà de ces chiffres sera fait au 

cas par cas et uniquement si l'équipe offre un soutien supplémentaire à l’un des 

mécanismes de coordination USAR (UC). 

Les équipes USAR doivent pouvoir être entièrement autosuffisant pour la durée de 

déploiement sans pour autant devenir une charge pour le pays touché ou pour les autres 

organisations internationales d’intervention. Il est toutefois admis que les équipes 

auront besoin d’aide pour se procurer du carburant, du bois et un lieu sûr pour établir 

leur base d’opérations (BoO). La plupart des équipes auront également besoin de 

transports à leur arrivée dans le pays touché. L’équipe USAR est responsable de tous 

les coûts liés à son déploiement, y compris le réapprovisionnement sur place. 
 

Au cours d'un IEC/R, il y a que peu ou pas de différence dans l'évaluation de la 

capacité de réponse d’un équipe USAR moyenne ou légère, car elle s’applique de la 

même manière à tous les niveaux de classification. 

  

2.5.2 Capacité technique 
 

Lors de l’IEC/R, la capacité technique de l’équipe USRA sera évaluée en fonction de la 

manière dont elle exécute les opérations USAR. Cette évaluation sera différente selon 

que l’équipe tente d’obtenir une classification légère, moyenne ou lourde. 

Les équipes USAR doivent démontrer leurs compétences en utilisant l’ensemble de 

leurs capacités techniques (compétences et équipements) au cour d’un exercice 

d’effondrement structurel réaliste en constante évolution d’une durée de 36 heures. 

L’exercice est conçu de manière à mettre à l’épreuve la capacité de l’équipe USAR à 

fonctionner efficacement dans le cadre d’une mission simulée « grandeur nature » et 

dans les délais requis pour le niveau de classification souhaité. 

Pour la capacité de réponse et la capacité technique, les classificateurs IEC/R attirés 

utilisent la check-list IEC/R pour effectuer l’évaluation. Veuillez-vous référer à la check-

list IEC/R (Annexe D1) sous les onglets Checklist IEC  IER des lignes directrices à 

l’adresse www.insarag.org pour plus d’informations. 

 

http://www.unocha.org/
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2.6. Les raisons pour reclassement (IER) 

 
2.6.1 Expiration de la période de reclassification  

L’ISG a déterminé la nécessité d’une reclassification après cinq ans. Si une équipe 

USAR n’est pas en mesure de se reclassifier au bout de cinq ans pour des raisons 

valables annoncées par le point focal national INSARAG respectif, l’ISG peut approuver 

une prolongation d’un an, au cas par cas. Aucune prolongation supplémentaire ne sera 

accordée. 

 
2.6.2 Changer dans USAR Équipe Structure 

La classification attribuée est applicable à la structure de l'équipe USAR évaluée. S’il y 

a eu un quelconque changement structurel dans la configuration de l’équipe, il incombe 

au point focal opérationnel de l’INSARAG d’en informer immédiatement le secrétariat 

INSARAG. 

Le secrétariat INSARAG facilitera un examen du changement structurel pour déterminer 

s'il a un impact sur le classement de l'équipe USAR. S'il est déterminé que le 

changement structurel a eu un effet négatif sur la classification, le secrétariat INSARAG 

informera l'équipe USAR et son autorité de tutelle qu'un reclassement est nécessaire. 

Le secrétariat INSARAG consultera le président international de l’INSARAG et 

indiquera à l’équipe USAR si elle peut conserver sa classification actuelle en attendant 

la reclassification. 

 
 

2.6.3 Changement de niveau de classification 

Cela se produit lorsqu’une équipe passe d’un niveau de classification à un autre, par 

exemple de léger à moyen, de moyen à lourd ou vice versa. Idéalement, les équipes 

USAR devraient se soumettre à cette examen de classification après cinq ans. 

Cependant, si une équipe USAR souhaite passer d'un niveau à un autre au cours de la 

période de cinq ans, elle doit se soumettre à une demande écrite au secrétariat de 

l’INSARAG. Un processus complet d’IEC est nécessaire pour toute équipe USAR qui 

souhaite changer le niveau de sa classification initiale. 

 

2.6.4 Conduite inappropriée en cas d’intervention internationale 

Toutes les équipes USAR classées INSARAG doivent respecter les normes d'intégrité 

et professionnalisme les plus élevées et sont tenus de représenter la communauté 

INSARAG dans toutes leurs actions. Toutes plaintes officielle reçues par le secrétariat 

INSARAG concernant la conduite d'une équipe USAR classifiée pendant les 

déploiements internationaux ou les activités INSARAG seront examinés par l'ISG. L'ISG 

peut décider d’émettre un avertissement ou, dans les cas graves, de révoquer le niveau 

de classification de l’équipe. 
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2.7. Coût de l’IEC/R 

Étant donné que les équipes doivent mener un exercice USAR annuel qui doit être 

inclus dans leur planification budgétaire annuelle, comme convenue avec leur autorité 

de tutelle, il y aura des coûts supplémentaires associés à l’exécution du processus de 

l’IEC/R (voir le volume I: Politique). 

Le coût des représentants des classificateurs de l’IEC/R est couvert par leur autorité de 

tutelle ou leur gouvernement respectif, tandis que le secrétariat INSARAG couvre ses 

propres coûts. 

L'hôte de l'IEC/R déterminera si des observateurs seront invités à l'IEC/R. Toutes 

dépenses et services fourni par l’hôte de l’IEC/R seront expliqués dans les annonces 

précédant l’évènement. L’annonce doit contenir un programme pour la visite des 

observateurs. 

 
2.8. Répertoire des équipes USAR classifiées 

Après avoir réussi un IEC / R, l'équipe USAR sera enregistrée dans le répertoire des 

classifiés Equipes USAR (voir www.insarag.org ) au niveau de classement atteint. Ce 

répertoire est géré par le secrétariat INSARAG. 

 
2.9. Comment contacter le secrétariat INSARAG 

La fonction du secrétariat de l’INSARAG sont exercées par le Réponse Support Branch 

(RSB) du Bureau des Nations Unies pour la coordination des affaires humanitaires et de 

l’organisation des Nations Unies (OCHA). Le secrétariat INSARAG peut être contacté 

au : 

 

United Nations Office for the Coordination of Humanitarian Affairs  

Response Support Branch (RSB) 

Emergency Response Section (ERS)  

UN OCHA 

INSARAG Secretariat  

Palais des Nations 

CH 1211, Geneva 10, Switzerland  

Email: insarag@un.org 

http://www.unocha.org/
http://www.insarag.org/
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 Parties prenantes de l’IEC/R  

Il existe plusieurs parties prenantes, qui font toutes partie intégrante d'une équipe 

USAR capable de se soumettre avec succès à une IER/R (voir Figure 1). 
 

 
Figure 1: Les parties prenantes d'un IEC/R réussie. 

 

3.1. Secrétariat de l’INSARAG  

Le secrétariat INSARAG sert de facilitateur objectif lors d'une IEC/R. Le secrétariat 

INSARAG le représentant sera soit un employé du RSB de l'OCHA, soit une personne 

approuvée par le secrétariat de l’INSARAG. 

 
Le secrétariat de l’INSARAG entrera en contact avec l'équipe USAR deux ans avant 

qu’une date provisoire soit établie pour l’IEC/R. Ce délai est nécessaire pour garantir 

que toutes les étapes soient franchies et que les lacunes puissent être facilement 

identifiées et résolues. Le système de suivi comportera trois parties : la demande et 

l’affectation des autorités de tutelle, l’examen et la finalisation. 

 

Le secrétariat travaille avec toutes les parties prenantes concernées dès le début du 

processus, et facilite les discussions et consultations opportunes et recommande le 

soutien pertinent dont l'équipe USAR a besoin pendant le processus préparatoire d'une 

IEC/R. 

Parties 
prenantes

Secrétariat 
INSARAG

Observateurs 
IEC/R

Point focal 
politique et 

opérationnel 
de l'INSARAG

Organisateurs 
IEC/R

Organisation 
sponsorisant 

l'équipe USAR
Classificateurs 

IEC/R

Contrôle des 
exercices 
(EXCON)

Equipes USAR 
bilatérales

Conseillers 
IEC/R

Equipes USAR
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Une fois que l'équipe a respecté toutes les dispositions et objectifs préparatoires à la 

pleine satisfaction des principales parties prenantes - c'est-à-dire les classificateurs 

IEC/R, l’autorité de tutelle et le secrétariat de l'INSARAG - le secrétariat confirmera 

alors que l'IEC/R aura lieu à la date prévue. 

 

Les principales responsabilités du secrétariat de l'INSARAG pendant un IEC/R sont les 

suivantes : 

 

 S'assurer que le processus est basé sur les exigences minimales telles que 
déterminées par les Directives INSARAG (Volume II, Manuel C). 

 S'assurer que les classificateurs de l'IEC/R ne tentent pas d'utiliser l'IEC/R comme 
une occasion de promouvoir les méthodologies de leur pays d'origine comme le 
mode opératoire privilégié. 

 Jouer le rôle de médiateur/arbitre entre les classificateurs IEC/R, l'équipe USAR et 
son autorité de tutelle de l’IEC/R ou ses points focaux, le cas échéant. 
 

Se référer à l'annexe A pour les termes de référence (TOR) du secrétariat de 

l'INSARAG. 

 

3.2. Points focaux politiques, opérationnels et de l'équipe USAR  
 

Le point focal politique d'INSARAG est généralement un officier supérieur du ministère 

responsable de la gestion de la réponse internationale. Le point focal politique de 

l'INSARAG sert de point de contact principal pour le secrétariat de l'INSARAG, les 

intervenants internationaux et le gouvernement en ce qui concerne les questions de 

politique. En conséquence, le point focal doit approuver toute demande d'une équipe 

USAR, qu'il s'agisse d'une équipe gouvernementale ou d'une équipe d'organisation non 

gouvernementale (ONG), de se soumettre à un IEC/R. 

 

Le point focal opérationnel de l'INSARAG sert de point de contact principal pour le 

secrétariat de l'INSARAG, les intervenants internationaux et le gouvernement en ce qui 

concerne les questions d'opérations techniques d'une équipe USAR. 

Le point focal de l'équipe USAR assure la liaison entre le point focal politique et le point 

focal opérationnel et est généralement le chef d'équipe d'une équipe USAR classifiée. 

 

Pour plus de détails concernant les points focaux politiques et opérationnels de 

l'INSARAG, voir le Volume I : Politique. 
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3.3. Classificateurs de l’IEC/R 

Le secrétariat de l'INSARAG maintient une base de données de classificateurs IEC/R 

appropriés qui sont soutenus par leur autorité de tutelle. Le secrétariat utilise ce pool de 

classificateurs IEC/R pour sélectionner l'équipe de classificateurs pour un IEC/R 

spécifique. 

Les candidats aux postes de classificateurs IEC/R doivent assister à la formation 

préalable de classificateur IEC/R en formation. 

Les candidats au poste de chef d'équipe de classificateurs IEC/R ou de chef d'équipe 

adjoint doivent suivre le cours de chef d'équipe IEC/R de l'INSARAG. 

Une équipe de classificateurs IEC/R est composée d'experts USAR sélectionnés par le 

secrétariat de l'INSARAG et approuvés par les points focaux opérationnels des 

classificateurs IEC/R. Les membres de l'équipe de classificateurs IEC/R sont des 

experts de l'USAR. Les membres de l'équipe de classificateurs IEC/R fournissent 

l'expertise technique requise pour évaluer les différents composants d'une équipe 

USAR (Figure 2). Dans la plupart des cas, un membre de l'équipe de classificateurs 

IEC/R peut fournir une expertise technique dans plus d'une fonction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 2 : expertise technique des cadres de l’IEC/R lors de l’évaluation d’une équipe USAR 

 

 
 
 
 
 
 

Cadre de l’IEC/R 

Secrétariat Classificateurs 

Gestion Recherche Secours Médical Logistique 
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Le nombre minimum de classificateurs de l’IEC/R requis est le suivant : 

 
 Classification INSARAG légère - quatre classificateurs : 

o Chef d’équipe /Gestion X 1. 

o Logistique X 1. 

o Recherche et sauvetage X 1. 

o Médical X 1. 

 Classification INSARAG moyenne – Sept classificateurs : 

o Chef d'équipe X 1. 

o Gestion X 1. 

o Logistique X 1. 

o Recherche X 1. 

o Sauvetage X 2. 

o Médical x1. 

 Classification INSARAG lourde – huit classificateurs : 

o Chef d’équipe X 1. 

o Gestion X 1 

o Logistique X 1. 

o Recherche X 1. 

o Sauvetage X 3. 

o Médical x1. 

Cependant, la composition finale de l'équipe de classificateurs IEC/R sera décidée 

après consultation avec le chef d'équipe désigné. 

Le secrétariat de l'INSARAG inclura, dans la mesure du possible, un chef d'équipe 

adjoint IEC/R qui sera encadré en tant que futur chef d'équipe de classification IEC/R. Il 

est impératif qu'au moins un membre de l'équipe de classificateurs IEC/R soit qualifié 

en UC (cours UC de l'INSARAG). Ces chiffres peuvent être augmentés par un nombre 

limité de classificateurs IEC/R en formation. 

Le mandat du cadre IEC/R est de s'assurer que l'équipe USAR qui subit le processus 

est évaluée de manière objective et impartiale. En outre, ils sont tenus de s'assurer 

qu'une équipe USAR démontre de manière satisfaisante toutes les compétences et 

aptitudes requises par les lignes directrices de l'INSARAG (normes nationales) pour le 

niveau de classification/reclassification recherché. 

En tant que pairs au sein de la communauté INSARAG, les classificateurs IEC/R 

doivent respecter les principes et les normes établis par INSARAG. 

Les Classificateurs IEC/R doivent rester objectifs et mener la classification 

conformément aux normes nationale d'INSARAG. Il est important que les classificateurs 

IEC/R n'essaient pas de promouvoir ou d'appliquer la méthodologie de leur pays 

d'origine pendant une IEC/R. 
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L'équipe de classificateurs IEC/R reconnaîtra que les équipes USAR fonctionnent en 

utilisant leurs normes nationales pour atteindre les objectifs communs trouvés dans la 

liste de vérification IEC/R. Néanmoins, les normes relatives au déploiement 

international, telles que décrites dans les lignes directrices INSARAG, doivent être 

respectées par l'équipe USAR et l'équipe de classificateurs IEC/R. 

Les classificateurs IEC/R sont tenus de s'assurer que les opérations USAR sont 

menées en toute sécurité et ne peuvent donc pas ignorer ou négliger une violation des 

pratiques de sécurité généralement acceptées. En cas de problème de sécurité, les 

classificateurs IEC/R arrêteront temporairement l'activité, discuteront de la question 

avec le mentor IEC/R, le contrôleur/responsable de la sécurité du site ou la liaison de 

l'équipe USAR jusqu'à ce que l'activité puisse être poursuivie en toute sécurité. Un 

classificateur IEC/R ne doit pas arrêter une activité sans qu'il y ait une menace de 

blessure ou pire.  

L'équipe de classificateurs IEC/R peut terminer son évaluation IEC/R avant que 

l'exercice des équipes USAR ne soit terminé. Puisqu'il s'agit de l'exercice annuel de 

l'équipe USAR, l'équipe de classificateurs IEC/R n'a pas la possibilité d'arrêter l'exercice 

à ce stade, car cela interférerait avec les objectifs de formation de l'équipe USAR. 

 

3.4. Sélection et évaluation des classificateurs de l’IEC/R 

Les candidats qui répondent aux critères doivent obtenir l'approbation de leurs points 

focaux politiques/opérationnels INSARAG pour se mettre à la disposition du Secrétariat 

INSARAG en tant que classificateurs IEC/R. Cette approbation préalable est importante 

car tous les coûts associés aux classificateurs IEC/R sont à la charge de leur 

organisation de parrainage. Cette approbation préalable est importante car tous les 

coûts associés aux classificateurs IEC/R sont à la charge de l'organisation qui les 

parraine. 

Une fois l'approbation reçue, le candidat doit remplir le formulaire de demande de 

classificateur IEC/R et le renvoyer au secrétariat de l'INSARAG. 

Le secrétariat de l'INSARAG examinera alors la demande. Si elle est acceptée, le 

candidat et le point focal opérationnel en seront informés par écrit et la personne sera 

ajoutée à la liste des classificateurs IEC/R. La sélection des Classificateurs IEC/R est 

basée, entre autres, sur les critères suivants : 

 Engagement continu dans les activités de l'INSARAG et disponibilité. Le point 

focal opérationnel de l'INSARAG devra s'engager à soutenir la disponibilité de ses 

classificateurs IEC/R. 

 Confirmation du soutien financier de l’autorité de tutelle pour la participation au 

processus IEC/R. 

http://www.unocha.org/


18 

United Nations Office for the Coordination of Humanitarians Affairs (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

 Respecter et conserver les exigences des TOR appropriées. 

 Participation à des formations IEC/R pertinentes et à d'autres activités de 

l’INSARAG. 

 

Les autorités de tutelle des classificateurs IEC/R et les classificateurs IEC/R individuels 

doivent savoir que pour rester actifs en tant que classificateurs IEC/R, ils sont tenus de 

maintenir une relation étroite avec le réseau de l’INSARAG en participant aux réunions, 

exercices et autres activités USAR liées à l’INSARAG. 

  

Un cadre IEC/R est composé des postes suivants : 

 Chef d'équipe de classificateurs IEC/R. 

o Doit avoir été chef d’équipe adjoint de l’IEC/R et avoir participé à au moins 

trois IEC/R. 

 Chef d'équipe adjoint d'un classificateur IEC/R. 

o Doit avoir été un classificateur IEC/R Gestion et avoir participé à au moins 

deux IEC/R. 

 Gestionnaire de classification IEC/R. 

o Doit avoir été chef d'équipe USAR, avoir été membre d'un contrôle d'exercice 

(EXCON) et avoir participé à deux IEC/R ou plus. 

 Classificateurs IEC/R Recherche, Logistique, Médical, Sauvetage. 

o Doit être un expert en la matière pour la fonction désignée, avoir été membre 

d'un EXCON et avoir participé à un IEC/R en tant que classificateur en 

formation. 

 Représentant du secrétariat de l'INSARAG. 

o Doit être un membre du personnel de la RSB ou avoir été chef d'équipe d'un 

classificateur IEC/R lors de quatre IEC/R ou plus. 

 IEC/R Classificateur en formation. 

o Doit répondre aux exigences du poste. 
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Il convient de noter que l'INSARAG ne dispense une formation que pour les chefs 

d'équipe/adjoints et les mentors IEC/R. Il incombe aux parrains d'organiser la formation. 

Il est de la responsabilité de l'agence sponsor de s'assurer que les personnes 

nommées pour les Classificateurs IEC/R sont pleinement préparées pour cette mission. 

Il convient également de noter qu'il incombe au chef d'équipe IEC/R d'évaluer les 

performances de ses classificateurs IEC/R et de communiquer les résultats au 

secrétariat de l'INSARAG. L'équipe USAR qui effectue une mission IEC/R peut 

également évaluer les performances de son équipe de classificateurs IEC/R. Les 

classificateurs IEC/R qui effectuent une mission IEC/R ne sont pas tenus de le faire. 

Les classificateurs IEC/R qui ne répondent pas aux termes de référence du poste 

seront retirés de la liste des classificateurs IEC/R et ne seront pas réinscrits tant que les 

points focaux politiques/opérationnels de l'INSARAG ne soumettront pas par écrit la 

manière dont la performance de l'individu a été améliorée. Si elle est retirée de la liste, 

une personne reprendra le statut de classificateur IEC/R en formation et sera 

réévaluée. 

 
3.5. Mentor et Équipe de Mentorat de l'IEC/R  

 
Afin de réduire le risque qu'une Équipe USAR échoue dans sa tentative visant à obtenir la 
Classification de l'IEC/R, l'ISG a approuvé à l'unanimité l'obligation pour les Équipes USAR 
souhaitant se soumettre à une IEC/R d'engager un Mentor ou une Équipe de Mentorat. Il est 
exigé que le Mentor ne soit pas issu de l'organisation qui entreprend une IEC/R. Cela 
permettra d'apprendre d'un point de vue différent et d'élargir les connaissances sur la façon 
dont fonctionnent les autres Équipes USAR (pair-à-pair). Le Mentor a la responsabilité de 
fournir une recommandation indépendante et impartiale à l'Équipe USAR et au Secrétariat 
de l'INSARAG pour savoir si l'exercice de l'IEC/R doit se dérouler comme prévu ou s'il doit 
être reporté. 
 
Les détails sur les TOR du Mentor se trouvent à l'Annexe A. Les personnes souhaitant 
devenir un Mentor doivent remplir le Formulaire de Demande de Mentor de l'IEC/R et le 
soumettre au Secrétariat de l'INSARAG pour examen. Pour plus d'informations, veuillez-
vous référer aux Checklists de l'IEC/R (Annexe D1) sous les onglets Guidelines Annexes  
Volume II, Manual C des Guidance Notes à l’adresse www.insarag.org. 
 
Il y a essentiellement deux voies disponibles pour une Équipe USAR concernant 
l'engagement d'un Mentor de l'IEC/R, c'est-à-dire le Soutien Bilatéral de l'Équipe USAR 
et/ou un Consultant externe. Il peut y avoir des cas où une Équipe USAR peut choisir 
d'utiliser une combinaison des deux exemples. 
 
Sur demande, le Secrétariat de l'INSARAG peut fournir les coordonnées de Mentors qui ont 
coaché d'autres Équipes USAR classifiées avec succès, et/ou qui ont soumis une demande 
de Mentorat. La relation de l'Équipe avec son Mentor identifié est organisée de manière 
bilatérale.  
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3.6. Soutien bilatéral d’une équipe USAR soumise à une IEC/R Soutien 

 

Ce soutien est apporté lorsque l'équipe USAR sollicite l'assistance d'une équipe USAR 
classifiée. Il est toutefois nécessaire que l'Équipe USAR qui assure le mentorat ait subi avec 
succès une IEC/R au même niveau de classification que celui recherché par l'équipe 
subissant l'IEC/R. Il est admis qu'une Équipe USAR classée au niveau lourd peut encadrer 
soit une autre équipe USAR lourde, soit une équipe cherchant à obtenir une classification 
légère ou moyenne. Par exemple, une équipe USAR classifiée au niveau moyen ne peut 
pas encadrer une équipe cherchant à obtenir une classification lourde. 
 
Lorsqu'une équipe USAR choisit ce mécanisme de soutien, il est important qu'une personne 
de l'équipe USAR classifiée soit désignée comme mentor, tout en comprenant que d'autres 
membres du personnel et éléments de cette équipe seront utilisés pour le processus de 
mentorat. Le fait d'avoir un point focal unique garantit un contact et un dialogue fiables avec 
le secrétariat de l'INSARAG ainsi qu'avec l’équipe USAR cherchant à être classifiée.  
 
La nature de cet engagement, y compris les coûts et le temps alloué, sera déterminée et 
mutuellement acceptée par les organisations respectives. Le secrétariat d'INSARAG n'est 
pas partie prenante de ces discussions et décisions. 

 

3.7. Consultants externes pour le soutien à l’IEC/R  

Cela se produit lorsque l'équipe USAR fait appel à l'assistance d'un consultant externe. 
Il doit s'agir d'un individu ou d'une organisation possédant les connaissances et les 
compétences de l’INSARAG appropriées pour la tâche donnée. Il convient de noter qu'il 
n'est pas toujours facile d'identifier un consultant externe qui possède l'expertise 
nécessaire pour fournir des conseils approfondis sur les cinq composantes majeures de 
l'USAR. Si tel est le cas, le mentor devrait être en mesure de rechercher l'assistance 
nécessaire pour combler ces lacunes. 

La nature de cet engagement, y compris les coûts et le temps alloué, sera déterminée 
et convenue mutuellement entre l'équipe USAR et le consultant. Le secrétariat de 
l'INSARAG n'est pas partie prenante de ces discussions et décisions. 

 

3.8. Responsabilités du mentor 
 
Le mentor assume une responsabilité importante lorsqu'il fournit ces services (voir l'Annexe 
A). L'engagement requis ne doit pas être sous-estimé, car il peut être important, selon le 
degré de préparation de l'équipe USAR en question. Le mentor jouera un rôle majeur en 
fournissant au secrétariat de l'INSARAG des informations sur le statut de l'équipe USAR et 
sur sa capacité à obtenir la classification/reclassification de l'INSARAG. 
 
Le mentor soutient le responsable/coordinateur de projet de l'équipe USAR pour l'IEC/R et 
est responsable de l'évaluation de la capacité de réponse et de la capacité technique de 
l'équipe USAR. 
 

http://www.unocha.org/


21 

United Nations Office for the Coordination of Humanitarians Affairs (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

Pendant le processus de l'IEC/R, le mentor jouera un rôle crucial en soutenant l'équipe de 
classificateurs de l'IEC/R, le groupe EXCON et l'Équipe USAR. 
 
Avant l'exercice IEC/R, le mentor est responsable, avec le chef d'équipe de classificateurs 
de l’IER et le point focal de l'équipe USAR, du processus de l’accord préalable. 
 
3.9. Observateurs de l'IEC/R 
 
Les équipes qui effectuent des exercices IEC/R sont encouragées à accepter des 
observateurs des équipes USAR qui se préparent à subir une IEC/R. Le secrétariat de 
l'INSARAG peut faire des suggestions à l'Équipe USAR concernant l'inclusion 
d'observateurs. 
 
Il incombe à l'équipe USAR/autorité de tutelle qui subit une IEC/R de déterminer si elle 
soutiendra un programme d'observateurs au cours de son exercice IEC/R. Le programme 
d'observateurs doit être expliqué sur VOSOCC et les instructions opérationnelles et 
administratives lorsqu'il est question de l'exercice IEC/R, afin que les observateurs 
potentiels soient conscients du niveau d'engagement/observation auquel ils peuvent 
s'attendre.  
 
L'équipe USAR/autorité de tutelle déterminera également le nombre d'observateurs qu'elle 
prendra en charge. L'équipe USAR/autorité de tutelle est encouragée à lancer des 
invitations spécifiques en accordant la priorité aux Équipes qui se préparent à subir une 
IEC/R. Si une traduction est nécessaire, elle est à la charge des observateurs. 
 
Un pays qui choisit d'avoir un programme d'observateurs doit nommer un coordinateur des 
observateurs/agent de liaison (LO) dédié, chargé d'organiser un briefing des observateurs 
au début de l'activité et de superviser les observateurs pendant toute la durée de la 
classification. 
 
Les observateurs seront informés qu'ils ont été invités à observer et à ne pas faire de 
commentaires sur le processus ou son résultat, ni à interférer avec l'équipe USAR en cours 
de classification ou les classificateurs de l'IEC/R. Toute coordination doit se faire par 
l'intermédiaire du coordinateur des observateurs. 
 
Il incombe à l'organisation hôte, et non au chef d'équipe de classificateurs de l'IEC/R, de 
gérer la délégation d'observateurs tout au long de l’exercice. 

  

http://www.unocha.org/


22 

United Nations Office for the Coordination of Humanitarians Affairs (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

 
 Autorité de tutelle de l’équipe USAR 

 
 
L'autorité de tutelle de l'Équipe USAR doit s'assurer que l'Équipe USAR comprend 
parfaitement la méthodologie INSARAG et qu'elle respecte la Norme minimale de 
l’INSARAG pour les Opérations USAR. 
 
Voici quelques-unes des questions clés dont l'autorité de tutelle est responsable : 

 Si l'Équipe USAR est composée de plusieurs organisations, elle s'assure que des 

accords existent entre les organisations. 

 Veille à ce que des fonds soient disponibles pour la préparation (formation et 

équipement), la réalisation d'un FTX annuel d'une durée de 36 heures, la mise en 

œuvre de la formation continue, la participation aux activités régionales et mondiales 

de l'INSARAG, la mise à disposition de personnel qualifié pour les mécanismes de 

coordination USAR, les vaccinations et les vaccins, et à ce qu'ils soient disponibles 

pour un déploiement international. 

 S’assure que des accords sont en place avec les fournisseurs de transport (terrestre 

et aérien) qui permettront à l'Équipe de partir rapidement. 

 S’assure que toutes les polices d'assurance requises pour les membres de l'équipe, 

y compris l'assurance en cas d'évacuation, sont en place, à moins qu'elle ne dispose 

des installations, des capacités ou des accords permettant d'évacuer rapidement un 

membre de l'USAR en cas de besoin. 
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 Équipe USAR 
 

5.1. Équipe USAR gouvernementale 
 

Les équipes USAR gouvernementales sont entièrement composées d'organismes 
gouvernementaux. Dans les équipes USAR qui sont représentées par plusieurs 
organisations, une organisation spécifique est généralement désignée comme chef. Ces 
Équipes constituent la capacité d'intervention USAR nationale ou régionale d'un pays. 
 
Une équipe USAR gouvernementale doit obtenir l'approbation des Points focaux 
Politiques/Opérationnels de l'INSARAG pour se soumettre à une IEC/R. 
 

5.2. Équipe USAR d’ONG 
 
Les équipes USAR d'ONG peuvent intervenir de manière autonome et n'ont pas besoin de 
l'approbation de leur gouvernement pour se déployer. Cependant, une équipe USAR d’ONG 
doit être approuvée par le Point focal Politique de l'INSARAG de ce pays si cette Équipe 
prévoit de subir une IEC/R. Cependant, une fois qu'une ONG est classifiée par l'INSARAG, 
elle doit se déployer sur demande, et non spontanément. 
 

5.3. Équipes USAR combinées gouvernement/ONG 
 

Il s'agit d'Équipes USAR qui comprennent une combinaison d'organismes gouvernementaux 
(un ou plusieurs organismes) et d'ONG. Une équipe USAR combinée gouvernement/ONG 
doit recevoir l'approbation du Point Focal politique de l'INSARAG pour subir une IEC/R. 
 

5.4. Équipes USAR composées de plusieurs organisations 
 

La classification INSARAG attribuée ne s'applique qu'à l'Équipe USAR, y compris toutes les 
organisations qui la composent, faisant l'objet de la classification. Si l'Équipe USAR est 
composée de plusieurs organisations indépendantes (par exemple, des organismes 
gouvernementaux et des ONG qui interviennent ensemble en tant qu'Équipe combinée), la 
classification attribuée s'applique uniquement à cette combinaison d'organisations. Si une 
seule composante de l'Équipe classifiée n’intervient pas avec le reste de l'Équipe, la 
classification IEC/R n'est pas applicable et l'Équipe ne doit pas utiliser l'identification de 
Classification INSARAG pendant son déploiement. 
 
Si l'une des organisations composantes d'une équipe combinée à l'intention d’intervenir de 
manière indépendante et souhaite une classification IEC pour le cas où elle interviendrait de 
manière indépendante, elle doit être classifiée comme une entité distincte. 
Une Classification INSARAG ne peut pas être transférée. Toute organisation indépendante 
qui a obtenu une classification INSARAG en tant que membre d'une équipe composées et 
qui ensuite quitte cette équipe composite n'est pas autorisée à se présenter comme étant 
classifiée INSARAG. 
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 Contrôle de l'exercice (EXCON) 
 

L'EXCON joue un rôle important en veillant à ce que l'équipe USAR réussisse son IEC/R.  
 
L'EXCON sera composé de membres formés de sa propre organisation. Les membres de 
l'Équipe EXCON doivent se consacrer à la fonction EXCON et ne peuvent pas se voir 
attribuer d'autres types de responsabilité pendant l'exercice de l'IEC/R. L'EXCON est 
responsable de la gestion de tous les injects nécessaires à l'exercice, de la gestion des 
lieux de travail et d'autres renseignements pertinents. Il est également tenu d'entrer des 
renseignements dans VOSOCC pendant toutes les phases de l'exercice. 
 
L'EXCON est responsable de la conception de l'exercice sur le terrain, FIELDEX (un 
exercice complet sur le terrain d'une durée de 36 heures), afin de s'assurer qu'il évolue 
constamment sur une période minimale de 36 heures continues, et que les scénarios 
permettront aux classificateurs de l'IEC/R de respecter toutes les exigences opérationnelles 
et administratives de la Checklist de l'IEC/R. Ce FIELDEX doit intégrer tous les aspects 
d'une intervention internationale en cas de catastrophe, du déclenchement de l'urgence 
jusqu'à la démobilisation et au retour à la base d’origine. 
 
Il est important que les scénarios reflètent, autant que possible, la situation "réelle" qu'une 
Équipe est susceptible de rencontrer et qu'ils soient élaborés de manière à mettre à 
l'épreuve l'expertise opérationnelle et administrative, les compétences et l'équipement de 
l'Équipe à un niveau correspondant au niveau de classification recherché. Il est important de 
comprendre que l'exercice n'est pas une démonstration de compétences, ce qui signifie que 
les démonstrations statiques, par exemple le découpage d'acier, le cassage de béton, 
l'étayage, le levage de charges lourdes, ne sont pas acceptables. 
 
Au cours de la préparation de l'exercice de l'IEC/R, l'EXCON doit empêcher l'Équipe USAR 
de prendre connaissance des détails du scénario et des évolutions spécifiques afin de 
conserver un élément de réalisme et de surprise, comme ce serait le cas dans une situation 
réelle. Il est toutefois important de fournir des informations à l'Équipe, au moment où le 
scénario commence puis se poursuit, afin que l'Équipe dispose de suffisamment 
d'informations pour élaborer et mettre en œuvre un Plan d’action. 
 
 Le chef de l'EXCON est tenu d'assurer la liaison avec les Parties prenantes de l'Équipe 
USAR (Point focal des Opérations, point focal de l'Équipe USAR) afin d’éviter que toutes les 
exigences de l'IEC/R soient respectées et à ce que l'exercice de l'IEC/R suive le calendrier 
prescrit. 
 
L'EXCON est chargé de veiller à ce que des tâches techniques et tactiques suffisantes et 
des plans d'urgence soient préparés au cas où une activité de sauvetage devrait être 
répétée. Il doit en outre avoir le contrôle total du terrain de l'exercice et conduire le FIELDEX 
jusqu'à sa conclusion. 
 
L'EXCON est composé de membres de l'Équipe USAR, et le succès ou l'échec d'une équipe 
USAR dépend de son expertise. Chacun doit avoir une solide connaissance de la politique 
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interne de l'Équipe et être formé à la méthodologie de l'INSARAG. Les membres doivent 
accepter volontiers une affectation à l'EXCON, comprendre la complexité de l'exigence et 
avoir l'expérience nécessaire pour concevoir un plan qui répond à chacun des éléments de 
la Checklist de l'IEC/R dans les limites d'un exercice de 36 heures. 
 
L'activité combinée de l'IEC/R sera mise en œuvre par des Équipes de l'EXCON combinées 
provenant de toutes les organisations respectives et ayant une influence suffisante pour 
diriger l'activité de l'exercice conformément aux exigences de leur classification. 
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 Processus de demande de l'IEC/R 
 
Avant qu'une Équipe USAR puisse envisager une candidature pour une IEC/R, elle doit 
démontrer son implication dans l'INSARAG. Cela signifie que pendant son développement, 
une Équipe USAR potentielle planifiant une IEC/R participera à ses réunions régionales 
annuelles, aux EREs/SIMEX, et à d'autres activités de l'INSARAG, y compris 
l'enregistrement dans le Répertoire des Équipes USAR Classifiées. Elle devra également 
discuter de la sélection de son Mentor de l'IEC/R avec le Secrétariat de l'INSARAG.  
 
Une fois choisi, le Mentor de l'IEC/R effectuera une pré-évaluation de la capacité et de 
l'aptitude de l'Équipe USAR afin de s'assurer qu'elle est prête à entamer le processus de 
l'IEC/R. Le Calendrier de Planification de l'IEC/R sur Deux ans (voir Annexe B) fournit un 
aperçu du calendrier que l'Équipe USAR doit respecter en ce qui concerne ses préparatifs 
de l’IEC/R. 
 
Une fois qu'une Équipe USAR et son autorité de tutelle ont accepté de se soumettre à 
l'IEC/R, elle doit en faire la demande au Secrétariat de l'INSARAG en réalisant la Phase 1 
de la Demande d'IEC/R. Pour plus d'informations, veuillez vous reporter à l'Annexe D5 dans 
les onglets Guidelines Annex  Volume II, Manuel C des Guidance Notes, à l'adresse 
www.insarag.org. 
 
 
Les exigences pour cette demande sont les suivantes : 

 Le point focal politique INSARAG du gouvernement doit soumettre une demande 

écrite au Secrétariat de l'INSARAG indiquant que l'Équipe USAR souhaite 

volontairement se soumettre à une IEC/R.  

 Cette demande doit être soumise au Secrétariat de l'INSARAG au moins deux ans 

avant la date souhaitée. Il est important de noter qu'il n'y a pas d'exception à cette 

période de préparation de deux ans, car l'histoire montre qu'il faut au moins deux 

ans pour qu'une équipe se prépare à une IEC/R.  

 La demande doit être remplie en anglais. 

 Qu’il s'agisse d'une équipe gouvernementale officielle, d'une ONG ou d'une équipe 

combinée gouvernement/ONG, l'Équipe USAR doit obtenir l'accord officiel du point 

focal politique de l'INSARAG de ce pays pour être éligible à un IEC/R. 

 Le formulaire de demande, qui comprend les exigences relatives au dossier abrégé 

de preuves (A-POE), doit être soumis au moment de la demande (24 mois avant). 

 Le formulaire de candidature comprendra un rapport préliminaire du Mentor de 

l'IEC/R qui affirme que le calendrier des activités de préparation de l'Équipe 

permettra à l'Équipe USAR d'être administrativement et opérationnellement prête, 

dans la période de deux ans. Pour plus d'informations, veuillez vous reporter à 

l'Annexe D6 dans les onglets Guidelines Annex  Volume II, Manual C des 
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Guidance Notes, à l'adresse www.insarag.org. 

 

 
Dès réception du dossier de candidature à l'IEC/R (demande écrite, A-POE et rapport du 
Mentor de l'IEC/R), le secrétariat de l'INSARAG évaluera si l'équipe USAR est prête à 
répondre aux normes requises pour l'IEC/R dans les délais impartis. Si le Secrétariat de 
l'INSARAG est satisfait du dossier de candidature à l'IEC/R, il : 
 

 Informera par écrit le point focal politique de l'INSARAG que le dossier de 

candidature de l'équipe est accepté. 

 Fixera une date provisoire de réalisation de l’IEC/R. 

 Inscrira l'IEC/R dans le calendrier des prochaines IEC/R.  

 
Si le dossier de candidature de l'IEC/R ne répond pas aux normes nationales de 
l'INSARAG, le secrétariat de l'INSARAG informera par écrit le point focal politique de 
l'INSARAG, le point focal de l'équipe USAR et le mentor de l'IEC/R des domaines de 
préoccupation identifiés. 
 

 L’équipe USAR pourra se représenter en soumettant un A-POE IEC/R révisé et un 

rapport d'évaluation des mentors IEC/R, une fois que les domaines de 

préoccupation identifiés auront été résolus. Pour plus d'informations, veuillez-vous 

référer à l'Annexe D5 et à l'Annexe D6 dans les onglets Guidelines Annex Volume 

II, Manual C des Guidance Notes, à l'adresse www.insarag.org. 

 

 
7.1. Dossier abrégé de preuves (A-POE) 

 
Le contenu de l’A-POE est inclus dans la Phase 1 de la demande d'IEC/R. L'A-POE, rempli 
en anglais, doit fournir des preuves documentées qui démontrent que l'Équipe USAR a été 
développée conformément aux Lignes directrices INSARAG et qu'elle a adopté la 
méthodologie INSARAG. Un Rapport d'évaluation actuel du mentor de l'IEC/R doit être 
inclus dans l'A-POE. 
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 Processus d'évaluation de l'IEC/R 
 

L'équipe USAR, en consultation avec son mentor, doit élaborer un plan stratégique pour 
combler les lacunes administratives ou opérationnelles identifiées lors de l'évaluation du 
mentor. La mise en œuvre de ce plan stratégique doit être entreprise dans des délais 
réalistes. 
 
Si une constatation négative est réalisée à n'importe quel moment du processus de l'IEC/R, 
le point focal politique/opérationnel de l'équipe USAR, en consultation avec le mentor, en 
informera immédiatement le secrétariat de l'INSARAG par écrit. Le mentor devra également 
soumettre un rapport écrit au secrétariat de l'INSARAG expliquant pourquoi le délai ne sera 
pas respecté. Une date différente sera déterminée par le secrétariat de l'INSARAG en 
consultation avec l’équipe USAR et son mentor. 
 

8.1. Dossier complet de preuves (C-POE) 
 

8.1.1. Soumission du dossier complet de preuves  
 

Dans le cadre de la Phase 2 de la demande d'IEC/R, le C-POE doit être soumis au 
Secrétariat de l'INSARAG 12 mois après le début de la période de deux ans. Un rapport 
d'évaluation du Mentor à jour doit être inclus. Les exigences relatives à la soumission du C-
POE sont les suivantes : 
 

 Avant sa soumission, le C-POE doit être revu et approuvé par le point focal 

opérationnel et le mentor. 

 La demande doit être remplie en anglais. Tous les documents qui ne peuvent pas 

être traduits en anglais (par exemple, le programme de formation) doivent être 

accompagnés d'un résumé du contenu en anglais. Au minimum, les documents 

suivants seront soumis en anglais : 

 
o Explication du programme de formation annuel. 

 
o Organigramme de l'Équipe USAR pour les interventions. 

 
o Organigramme de la gestion du programme de l'équipe USAR pour les tâches 

administratives. 
 

o Plan et scénario d’exercice. 
 

o Manifeste du personnel de l'Équipe USAR. 
 

o Manifeste logistique. 
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o Déclaration des expéditeurs de marchandises dangereuses. 
 

o Preuve détaillée de la procédure d’activation. 
 

o Preuve de la procédure de rapatriement. 
 
Toutes les questions soulevées par le secrétariat de l'INSARAG et/ou l'équipe de 
classificateurs de l'IEC/R pendant l'examen du C-POE seront adressées à l'équipe USAR 
ainsi qu’à son point focal opérationnel et à son mentor. Un délai de réponse sera établi 
lorsque la ou les questions seront soulevées. Si nécessaire, les équipes USAR peuvent 
contacter le secrétariat de l'INSARAG pour obtenir des exemples de C-POE. Pour plus 
d'informations, veuillez-vous référer à l'Annexe D7 dans les onglets Guidelines Annex  
Volume II, Manual C des Guidances Notes, à l'adresse : www.insarag.org. 
 
 

8.1.2. Contenu du Dossier complet de preuves 
 

Se référer à la Phase 2 de la demande d'IEC/R pour une liste détaillée du contenu du C-
POE. Il convient cependant de souligner que le secrétariat de l'INSARAG et/ou le Chef 
d'équipe de classificateurs de l'IEC/R peuvent demander des informations supplémentaires. 
 
Si nécessaire, les équipes USAR peuvent contacter le secrétariat de l'INSARAG pour 
obtenir des exemples de C-POE.  
 

8.1.3. Révision du C-POE 
 

Le secrétariat de l'INSARAG transmet le C-POE au Chef d'Équipe de Classificateurs de 
l'IEC/R sélectionné. Le chef d'équipe de classificateurs de l'IEC/R coordonnera un examen 
détaillé du C-POE avec l'équipe de classificateurs de l'IEC/R dans les 45 jours suivant la 
réception. Si nécessaire, le chef d'équipe de classificateurs de l'IEC/R s'entretiendra avec 
les membres concernés de l'équipe USAR, le mentor et le point focal opérationnel de 
l'INSARAG. Il peut y avoir une demande de documentation supplémentaire à l'appui du C-
POE ou une demande de traduction de certains documents en anglais. 
 
Sur la base de la documentation trouvée dans le C-POE, les classificateurs de l'IEC/R 
recommanderont de poursuivre ou de reporter l'exercice d'IEC/R. Cette recommandation 
doit être finalisée au moins six mois avant la date provisoirement prévue pour l'exercice 
d'IEC/R (Checklist IEC/R et projet de notes d’information). 
 
Si des clarifications sont nécessaires, le chef d'équipe de classificateurs de l'IEC/R peut 
communiquer avec le mentor et le point focal opérationnel.  
 

8.1.4. Accord préalable à l'IER  
 

L'Accord préalable est l'étape qui précède l'IER et au cours de laquelle le chef d' équipe des 
classificateurs de l'IEC/R, le point focal de l'équipe USAR et le mentor discutent et 
parviennent à un consensus sur les éléments de la Checklist  (1-6) qui seront observés et 
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classifiés au cours de l'exercice IER ou qui seront démontrés/présentés/expliqués avant 
l'exercice d'IEC/R. Il s'agit de l'une des principales responsabilités du mentor. 
 

8.2. Exercice de l’IEC/R (FIELDEX) 
 
L'EXCON doit concevoir et élaborer un terrain qui servira de plate-forme à l'activité. Il y a 
plusieurs éléments clés à prendre en compte dans l’élaboration du FIELDEX : 
 

 Pendant le FIELDEX, l'équipe USAR se déploiera dans le rôle de la 1ère équipe 

USAR arrivant.  

 L'équipe de classificateurs de l'IEC/R devra observer les performances de l’équipe 

USAR au cours d'un exercice IEC/R de 36 heures en constante évolution. L'exercice 

IEC/R doit se dérouler comme suit : 

 Les 6 premières heures sont utilisées pour l'évaluation de la Capacité d'intervention 

qui comprend : 

o Alerte et activation -- Tous les processus d'alerte et d'activation doivent être 

démontrés pendant l'exercice. Une présentation PowerPoint n'est pas 

acceptée pour remplacer cette démonstration. 

o Rappel de l'Équipe USAR 

o Contrôle médical avant le déploiement. 

o Vérification logistique préalable au déploiement. 

o Remise de l'équipement personnel avant le déploiement. 

o Briefings avant le déploiement. 

o Douanes et immigration au départ. 

o Arriver au point où l'Équipe USAR est prête à « monter dans l’avion ».                  

 
Dans certains cas, les équipes USAR ont utilisé des terrains d'entraînement dans des pays 
ou des juridictions voisines qui nécessitent un temps de conduite considérable. Il est 
important de noter que cette période ne fait pas partie du FIELDEX et que, par conséquent, 
"l'horloge s'arrête". L'horloge redémarre lorsque l'équipe USAR arrive à son point de 
passage frontalier simulé, où elle dispose d'une heure pour effectuer les activités de 
passage de la frontière. Quelle que soit l'heure de ce déplacement, l'équipe USAR est tenue 
de poursuivre immédiatement l'exercice sans pause technique. 
 
Les 30 heures restantes sont utilisées pour l'évaluation de la Capacité opérationnelle qui 
comprend : 
 

 Immigration et manutention au point d'entrée. 
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 Rencontre avec les autorités aéroportuaires pour établir le RDC. 

 Mise en place et fonctionnement du RDC. Le RDC sera opérationnel pendant au 

moins deux heures. 

o Utiliser VOSOCC pour indiquer l'emplacement du RDC. 

o Établir les communications avec l'UCC et/ou LEMA. (Les Équipes Moyennes 

ne sont pas tenues d'établir simultanément le RDC et l'UCC). 

o Recevoir les équipes entrantes non enregistrées et faire le premier point sur 

la situation. 

 

 Réunion avec la LEMA pour recevoir une mise à jour de la situation, ce qui devrait 

inclure l'emplacement du RDC et de la BoO et les autres tâches à accomplir. 

 Établir l'UCC conformément au Manuel UC et la faire fonctionner pendant toute la 

durée du FIELDEX. 

 
o Utiliser VOSOCC pour indiquer l'emplacement de l'UCC. 
o Rencontrer la LEMA pour connaître les objectifs locaux. 
o Établir les communications avec le RDC. 
o Procéder à une analyse de la classification/capacité des équipes USAR 

internationales entrantes à jouer leur rôle afin de répondre aux objectifs de la 
LEMA. 

o Tenir au moins deux réunions de coordination des équipes USAR. 
o Organiser deux réunions avec la LEMA 

 

 Établir la BoO et commencer la gestion de l'équipe 

 
o Actions de gestion de l'Équipe USAR. 

o Plan d'action (à élaborer pendant la période de l'exercice). 

o Plan de sécurité (à élaborer pendant la période de l'exercice). 

o Plan de ré-approvisionnement (à élaborer pendant la période de l'exercice). 

o Plan de transport (à élaborer pendant la période de l’exercice). 

o Point de rassemblement. 

o Procédures d'évacuation. 

o Processus de planification de la démobilisation et élaboration d'un plan de 
démobilisation. 
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 Début de l'opération USAR 
 

o Mener les opérations ASR. 
 

o Au cours de la première réunion avec la LEMA, l'équipe USAR doit recevoir les 
ordres pour travailler sur deux sites distincts ; les deux sites d'intervention doivent 
être exploités en continu pendant l'exercice. 

 
o Deux sites d'intervention se définissent comme étant séparés par une distance 

nécessitant une logistique et un personnel distincts. 
 

o Pour l'équipe légère IEC/R, une période de veille sera instaurée à la fin de la 
première période de travail qui durera de 12 à 16 heures. Elle reprendra ensuite 
les opérations pour la deuxième période de travail. 

 
 

 

 
 

Figure 3 : Équipe subissant l'exercice IEC de 36 heures. 

 
 
La phase technique de l'exercice doit se dérouler dans un lieu approprié qui offre des 
manœuvres réalistes correspondant au niveau de classification recherché. 
 
Les scénarios techniques doivent ressembler à des situations réelles susceptibles d'être 
rencontrées lors de véritables urgences. Le degré de complexité technique doit être 
proportionnel au niveau de classification recherché. Les scénarios techniques doivent 
permettre à l'équipe USAR d'appliquer toutes les compétences techniques requises par la 
Checklist de l'IEC/R. 
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Si l'équipe USAR vise une classification lourde, l'EXCON doit s'assurer qu'il y a deux sites 
d'intervention distincts avec des supports proportionnés aux exigences techniques. Les sites 
distincts sont définis comme tout site nécessitant un soutien logistique distinct. 
 
L'EXCON doit introduire des "pauses" qui permettent à l'équipe USAR de mettre en œuvre 
son plan de remplacement du personnel (rotation des effectifs) et de l’équipement. 
 
Pour garantir l'autosuffisance, l'EXCON doit s'assurer que l'équipe USAR est limitée à la 
réserve d'équipement avec laquelle elle serait déployée au niveau international. Au cours de 
l'exercice de l'IEC, aucun équipement provenant de sources externes ne peut être utilisé, à 
l'exception d'une grue pour démontrer la capacité à monter et à soulever des charges 
lourdes.L'équipe EXCON doit demander aux acteurs de parler anglais, dans la mesure du 
possible, afin que l'interaction entre l'équipe USAR et les acteurs puisse être évaluée 
correctement par l'Équipe de l'IEC. L'anglais doit être utilisé au RDC, à l'UCC et lors des 
interactions avec la LEMA. 
 
Tous les processus d'alerte et d'activation doivent être démontrés pendant l'exercice. Une 
présentation PowerPoint n'est pas acceptée pour remplacer cette démonstration. 
 
 

 
 
 

 
 

Figure 4 : Équipe s'exerçant à une opération de Sauvetage en Hauteur 

 
L'exercice doit être conçu en utilisant des scénarios d'effondrement structurel réalistes en 
constante évolution et ne doit pas chercher à démontrer des compétences techniques 
individuelles (en mettant en scène l'exercice à l'aide de niveaux de 
performances/compétences pré-établis). L'exercice de simulation de catastrophe doit 
englober toutes les étapes clés de la réponse internationale à une catastrophe. 
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Pour le FIELDEX, il est fort probable que l'Équipe USAR se déploie sur le site par la route. 
L’équipe de classificateurs de l'IEC/R évaluera néanmoins le plan de transport aérien, tel 
que présenté dans le C-POE, si c'est le moyen de transport utilisé pour le déploiement 
international. Une démonstration de transport routier lors de l'exercice IEC/R ne sera pas 
acceptée. 
 
Note : dans le cadre du processus préparatoire, les points relatifs au scénario et aux 
opérations USAR attendues, y compris le type de défis du site d'exercice de l'IEC/R, doivent 
être discutés à un stade précoce entre le mentor, l'EXCON, le Chef d'Équipe de 
Classificateurs de l'IEC/R et le Point focal de l'Équipe USAR. Cela permettra d'avoir le 
temps d'apporter des modifications et de s'assurer que l'Équipe sera adaptée au défi de 
répondre aux exigences du processus de l’IEC/R. 

 

8.2.1. Mobilisation  
 

Cela inclut l’utilisation du VOSOCC : 
Notification d'une urgence en cours. 
 

 Suivi de la situation. 

 Possibilité de mettre l'Équipe USAR en attente. 

 Demande d'assistance internationale. 

 Approbation du déploiement international. 

 Activation de l'Équipe USAR. 
 

Activation ; cela inclut, mais ne se limite pas à : 
 

 L'arrivée des membres de l'Équipe au point de rassemblement désigné. 

 Examen médical de pré-déploiement du personnel et des chiens de recherche : 
o Briefing de pré-déploiement. 
o Vérification de la logistique avant le déploiement. 
o Chargement de l'équipement. 

 

 Arrivée de l'Équipe USAR au Point de départ désigné : 
o Douanes de départ. 
o Exigences de chargement pour les aéronefs, y compris la Déclaration des 

expéditeurs de marchandises dangereuses. 
o Immigration au départ. 
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Figure 5 : RDC et OSOCC établis lors d'un exercice IER 

 
8.2.2. Arrivée dans le pays affecté  

 
Cela comprend, sans s'y limiter, les éléments suivants : 
 

 Arrivée dans le pays affecté : 
o Immigration à l'arrivée. 
o Douanes à l'arrivée. 
o Rencontre avec les autorités aéroportuaires. 
o Mise en place et fonctionnement du RDC et plus tard de l'UCC. 
o Réunion avec la LEMA. 
o Mise en place de la BoO. 

 
Note : L'un des éléments clés que les classificateurs de l'IEC/R mesureront est la capacité 
de l'équipe USAR à communiquer entre la BoO et les sites d'intervention, et la façon dont 
elle coordonne la mise en place des équipements entre la BoO et les sites d'intervention. 
Par conséquent, pour le FIELDEX, la BoO doit être établie dans un lieu qui n'est pas à une 
distance susceptible d'être parcourue à pied depuis les sites d'intervention. 
 

 Les équipes USAR doivent également tenir compte de la taille de l'empreinte de leur 
BoO en prévision de l'arrivée d'autres équipes USAR. 
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Figure 6 : Une base des opérations d’une équipe 

 
8.2.3. Opérations USAR 

 
Cela inclut les activités clairement identifiées sur la Checklist pertinente, y compris, mais 
sans s'y limiter : 
 

 Évaluations sectorielles ASR 2. 

 Hiérarchisation des sites d’intervention. 

 Utilisation du système de marquage et de signalisation INSARAG. 

 ASR 3, ASR 4, Coordination, et activités médicales proportionnelles au niveau de 
classification recherché. 

 
8.2.4. Démobilisation 

 
Ceci inclut mais n'est pas limité à : 
 

 La LEMA déclare la fin de la phase de sauvetage. 

 Production de la documentation de transfert. 

 La démobilisation, y compris le processus de planification et le développement d'un plan 
de démobilisation. 
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 Programme de l'IEC/R 
 

9.1. Programme de l'IEC/R 
 

L'IEC/R est un examen par les pairs entre praticiens de l'USAR. Autant l'équipe USAR que 
les Classificateurs de l'IEC/R bénéficient et apprennent mutuellement de cette expérience. 
L'IEC/R évalue une équipe USAR pour s'assurer qu'elle a satisfait à tous les critères requis 
par les Lignes directrices INSARAG et que l'Équipe USAR répond aux normes nationales 
actuelles de l'INSARAG pour les opérations USAR.  
 
Les Checklists de l'IEC/R (Légère, Moyenne et Lourde), basées sur les lignes directrices 
INSARAG, ont été élaborées par le secrétariat de l'INSARAG en consultation avec le réseau 
de l'INSARAG, et leur utilisation a été approuvée par l'ISG. Elles sont utilisées par les 
classificateurs de l'IEC/R au cours d'une IEC/R, et leur objectif principal est de garantir que 
la classification est effectuée de manière objective. Les Checklists de l'IEC/R sont des 
"documents vivants" et sont examinées et révisées chaque année par le Groupe de travail 
sur la formation de l'INSARAG afin de refléter les commentaires des réunions régionales, 
des chefs d'équipe de l'INSARAG, des autres groupes de travail de l'INSARAG et du 
secrétariat de l'INSARAG. Tout changement devra être approuvé lors de la réunion annuelle 
de l'ISG, et ces changements seront communiqués à toutes les Équipes USAR prévues 
pour une prochaine IEC/R par le biais des troïkas régionales, et www.insarag.org. 
 
Il est essentiel que les équipes USAR utilisent le Volume II, Manuel C des Ligne directrices 
de l'INSARAG lors de la planification et de la réalisation de leur FIELDEX annuel obligatoire.  
 
Les changements d'ordre technique peuvent être approuvés par les chefs d'équipe de 
l'INSARAG ; les changements affectant la politique et ceux ayant un impact financier 
devront être approuvés par l'ISG. 
 
L'ISG a approuvé et attend de chaque équipe sollicitant l'IEC/R qu'elle organise un 
FIELDEX annuel d'une durée de 36 heures. Il s'agit d'une mesure de contrôle de la qualité 
utilisée pour garantir qu'une Équipe USAR s'entraîne régulièrement afin de rester prête à 
intervenir. Une fois qu'une Équipe a choisi un Mentor pour son IEC/R, celui-ci doit assister à 
au moins deux FIELDEX pour pouvoir fournir une analyse complète indiquant que l'Équipe 
USAR est prête pour son IEC/R (Rapport des Mentors). L'équipe USAR est tenue de 
soumettre au secrétariat de l'INSARAG, avec l'A-PoE, la Checklist d'auto-évaluation 
préalable à l'IEC/R, faute de quoi l'IEC/R pourrait être retardée ou refusée. Pour plus 
d'informations, veuillez-vous référer à l'Annexe D5 et à l'Annexe D9 dans les onglets 
Guidelines Annex  Volume II, Manual C des Guidance Notes, à l'adresse 
www.insarag.org. 

 
Lors d'une IEC/R, l'Équipe USAR est censée mener son FIELDEX en utilisant la Checklist 
de l'IEC/R comme aide à la planification ; chaque élément figurant sur la Checklist sera 
intégré au scénario de l'exercice.  
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L'Équipe USAR est tenue de remplir avec succès chaque élément de la Checklist IEC/R. 
L'Équipe de Classificateurs de l’IEC/R enregistrera la méthode d'évaluation utilisée 
(documentation, observation et/ou entretien, et fournira une Note consultative détaillée à la 
fin de l'activité de l’IEC/R). 
 
Au minimum, lors d'une IER, l'Équipe de Classificateurs de l’IEC/R se concentrera sur les 
résultats de la Note consultative précédente pour s'assurer que les problèmes précédents 
ont été résolus de manière positive. On peut s’attendre à ce que l'Équipe de Classificateurs 
de l’IEC/R vérifie également d'autres points de la Checklist de l’IEC/R. 
 
Marqueurs absolus d’une IEC/R réussie 
Lors d'une IEC/R, l'Équipe USAR doit assurer, produire ou fournir les éléments suivants : 
 
GESTION DE L'ÉQUIPE 
 

 Maintenir le commandement et le contrôle de l'équipe USAR. 

 Produire, par écrit : 
o Plan d'action. 
o Plan de sécurité. 
o Plan de transport. 
o Rapports de situation. 
o Assainissement et hygiène. 

 Informations et documents INSARAG requis. 

 Soutenir et/ou établir un RDC, une UCC et/ou une SCC. 

 Assister aux briefings de l'UCC/SCC. 
 
RECHERCHE 
 

 Maintenir le commandement et le contrôle de la composante Recherche. 

 S’assurer que lepPlan de sécurité est compris. 

 Contribuer à l'élaboration du plan d'action. 

 Effectuer une ASR dans la zone assignée ; rendre compte des résultats à la direction de 
l'équipe. 

 Choisir et utiliser correctement les outils de Recherche : 
o Recherche physique - requise pour tous les niveaux d'IEC/R. 
o Recherche canine - facultative pour les missions Légères ou Moyennes ; 

obligatoire pour les missions Lourdes. 
o Recherche technique - requise pour tous les niveaux d’IEC/R. 

 
SAUVETAGE 
 

 Maintenir le commandement et le contrôle de la composante Sauvetage. 

 S’assurer que le Plan de sécurité est compris. 

 Contribuer à l'élaboration du Plan d'action. 

 Mener les Opérations de Sauvetage : 
o Briser, percer et couper : 

- Sale. 
- Propre. 
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- Acier de construction. 
- Bois d'œuvre. 
- Plaque métallique. 

 Étayage : 
o Soutènement. 
o Stabilisation des portes et fenêtres. 
o Stabilisation verticale. 
o Stabilisation diagonale. 
o Stabilisation horizontale. 
o Surveillance continue des systèmes d'étayage et de soutènement. 

 Opérations avec cordes : 
o L’équipe USAR procède-t-elle à une évaluation visant à produire un plan avant de 

commencer les opérations avec cordes ? 
o Effectuer une opération d'élévation et d'abaissement vertical. 
o Construire un système permettant le déplacement d'une victime d'un point haut 

latéralement à un point sûr en dessous. 

 Espace confiné : 
o Mener en toute sécurité des opérations de Recherche et de Sauvetage dans des 

espaces confinés. 

 Soulever et déplacer 
 
SOINS MÉDICAUX 
 
L'Équipe USAR doit être capable de fournir des soins médicaux à ses membres (y compris 
les chiens de recherche) et aux victimes rencontrées pendant la mission. Cela comprend un 
examen médical de tous les membres (y compris les chiens de recherche) avant le 
déploiement et des contrôles médicaux quotidiens de la santé et du bien-être pendant la 
mission. 

 

 Maintenir le commandement et le contrôle de la composante Soins médicaux. 

 S’assurer que le plan de sécurité est compris. 

 Contribuer à l'élaboration du plan d'action. 

 Évaluation et suivi des patients. 

 L’équipe USAR : 
o Doit évaluer et surveiller chaque patient pendant qu'elle est sous son contrôle. 
o Contribuer au formulaire relatif à la désincarcération des victimes. (Victim 

Extrication Form) 
o Remplir un formulaire de traitement du patient. (Patient Treatment Form) 

 Interventions de sauvetage : 
o L’équipe USAR doit démontrer sa capacité à gérer les fonctions ABC telles que le 

contrôle des voies aériennes, l'assistance respiratoire et le contrôle des 
hémorragies. 

 Gestion des patients : 
o L’équipe USAR doit démontrer sa capacité à fournir un accès vasculaire, une 

thérapie par les fluides, une analgésie efficace, une administration d'antibiotiques 
et une protection contre l'environnement, y compris les considérations relatives au 
syndrome d'écrasement et aux brûlures. 

 Stabilisation du patient : 
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o L’équipe d'USAR doit démontrer qu'elle est capable d'immobiliser, de poser une 
attelle et de soutenir des fractures suspectes. 

 Extraction du patient : 
o L’équipe USAR doit démontrer la planification et le conditionnement de 

l'extraction, y compris les considérations relatives aux conditions cliniques et 
environnementales. 

 L’Équipe USAR doit effectuer une amputation et un démembrement sur le terrain (ne 
peut ne pas être applicable aux équipes USAR Légères). Il est suggéré d'utiliser l'épaule 
ou le quartier arrière d'un bœuf, d'un agneau ou d'un porc. L'os ne doit pas être exposé 
avant le début de la procédure. 

 
LOGISTIQUE 
 

 Maintenir le commandement et le contrôle de la composante Logistique. 

 S’assurer que le plan de sécurité est compris. 

 Contribuer à l'élaboration du plan d'action. 

 Gestion de la BoO : 
o Plan d'évacuation. 
o Plan d'Élimination des Déchets Solides. 
o Couloir de décontamination. 
o Entretien des toilettes et des douches. 
o Mise en place et réparation des outils et de l'équipement. 
o Établissement d'emplacements pour le carburant et les fumées. 
o Élaboration d'un plan de réapprovisionnement. 
o Placement des extincteurs et des détecteurs de fumée. 

 Alimentation électrique. 

 Alimentation en eau. 
 
Jour 0 
 
Tous les membres de l'équipe de classificateurs de l'IEC/R doivent arriver dans la ville 
désignée le jour 0, de préférence au plus tard à 17 heures. Les organisateurs doivent tenir 
compte du fait que certains cadres peuvent être amenés à parcourir de longues distances. 
Pour cette raison, les aéroports d'arrivée doivent être desservis par la plupart des grandes 
compagnies aériennes afin de réduire le coût du voyage et d'offrir de meilleures 
correspondances pour les vols. Bien que les vols sans escale soient la meilleure option, les 
organisateurs sont encouragés à choisir un aéroport qui peut être atteint par au maximum 
un vol de correspondance. 
Le chef de l'équipe de classificateurs de l'IEC/R organisera une brève réunion dans la soirée 
du jour 0 pour faire les présentations et donner un bref aperçu de la façon dont l'IEC/R sera 
gérée. Comme il s'agit d'une réunion informelle, l'organisateur n'a pas besoin de prévoir un 
espace de réunion formel, à moins que cela ne puisse être fait sans frais. 
 
Voici un exemple de réunion des classificateurs et des parties prenantes de l'IEC/R : 

 

 Auto-présentation : 

http://www.unocha.org/


41 

United Nations Office for the Coordination of Humanitarians Affairs (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

o Cadre des classificateurs de l’IEC/R : Capacité, expérience en matière de 
déploiement, formation INSARAG, rôle et responsabilité avec sa propre équipe 
USAR. 

 Attentes des classificateurs : 
o Lignes directrices INSARAG (Norme minimale de l'INSARAG), point de vue 

objectif / Révision par les pairs. 
o But et objectifs de cette mission. 

 Règles d'engagement : 
o Avec l'équipe USAR, les parties prenantes, y compris l'EXCON, les observateurs, 

la résolution des conflits. 
o Comprendre que l'équipe de classificateurs de l’IEC/R sera toujours présente 

pendant l'exercice IEC/R. 
o Comprendre que le FIELDEX est réalisé dans le cadre de l'exercice annuel de 

l'équipe. 

 Style de travail : 
o Établir un horaire de travail et une rotation. 
o Système de compagnonnage/équipe de travail. 
o Examiner la Checklist IEC/R et vérifier la responsabilité de chaque fonction. 
o Réunions régulières avec l'équipe de classificateurs de l'IEC/R pour discuter des 

progrès. 
o Réunions régulières avec les parties prenantes de l'Équipe USAR, en particulier le 

mentor. 
o Étapes à suivre si quelque chose doit être répété. 
o Plan de sécurité. 

 Produits finaux et rapports au point focal de l'équipe USAR et au secrétariat de 
l'INSARAG : 

o Déterminer le moment, l'audience et la réalisation. 

 Logistique : 
o Liste d'hébergement et de téléphone, et horaires des repas. 
o Demander une copie papier des documents nécessaires au point focal de l'équipe 

USAR ou au mentor. 
o S’assurer que les véhicules soient disponibles et que les coordonnées du ou des 

conducteurs soient connues. 
o Réunion avec les parties prenantes : 

 S’assurer que l'équipe faisant l’objet de la classification soit présentée aux parties 
prenantes. 

o Examiner la Checklist de l'IEC/R si nécessaire. 
o Y aura-t-il une visite de VIP et/ou des médias ? 
o Ce que l'Équipe de classificateurs de l'IEC/R doit savoir (ce qu'il faut faire et ne 

pas faire). 
 

 
Jour 1 
Les organisateurs devront prévoir, à leurs frais, un espace de réunion pour l'équipe de 
classificateurs de l'IEC/R le Jour 1, qui sera utilisé pendant toute la durée du processus de 
l’IEC/R. À titre d'exemple, l'espace peut être situé dans l'hôtel hôte ou dans le quartier 
général de l'équipe USAR qui suit le processus de l'IEC/R. L'espace doit être séparé des 
autres entreprises impliquées dans le processus, afin que l'Équipe de Classificateurs de 
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l'IEC/R dispose d'un espace privé pour discuter ouvertement des problèmes et établir ses 
rapports et sa documentation.  
L'espace nécessite : 
 

 Tables et chaises pour l'équipe de classificateurs de l'IEC/R, ainsi que pour le mentor et 
le point focal de l'équipe USAR lorsqu'ils doivent apporter leur contribution. 

 Accès à l'Internet sans fil. 

 Accès à des rafraîchissements légers (café, thé, eau). 

 Accès aux toilettes. 

 Projecteur LED (beamer) avec un cordon de connexion suffisamment long pour faciliter 
le déplacement vers plusieurs positions. S'il n'y a pas de mur blanc, un écran de 
projection sera nécessaire. 

 Des multiprises électriques et des rallonges pour que tous les membres de l'équipe de 
l’IEC/R aient accès à l'électricité. 

 Trois chevalets avec des supports, des marqueurs appropriés et du ruban adhésif pour 
fixer les pages au mur. 

 Une imprimante capable d'imprimer recto-verso et l'accès à une photocopieuse. 

 Des blocs de papier pour la prise de notes, des stylos, une agrafeuse et d'autres 
fournitures de bureau. 

 Au moins un, et de préférence deux véhicules dédiés à l'équipe de classificateurs de 
l'IEC/R (avec chauffeurs), disponibles 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 

 Quatre jeux d'appareils de communication avec chargeurs et batteries de rechange.  

 Au moins deux exemplaires du C-POE. 
 
Il est courant qu'un équipe USAR subissant une IEC fasse une présentation de son équipe 
qui permette d'expliquer les détails figurant dans son C-POE. Dans ce cas, il est rappelé à 
l’équipe USAR de centrer sa présentation sur sa capacité et son aptitude à déployer une 
équipe USAR à l'étranger, plutôt que sur sa position nationale ou d'autres modules qu'elle 
peut avoir comme ressource (purification de l'eau, médical, etc.). Cela ne veut pas dire que 
ces éléments ne sont pas une source d'influence nationale ou qu'ils sont moins importants, 
mais que le processus IEC/R se concentre sur le déploiement international USAR.  
 
Dans le même ordre d’idées, une équipe USAR qui subit une IER doit uniquement se 
concentrer sur ce qui s'est passé au cours des cinq années qui ont suivi sa classification ou 
sa reclassification, en prêtant attention aux actions correctives prises qui ont été 
enregistrées dans les anciennes Guidance Notes. Il n'est donc pas nécessaire pour cette 
équipe de " recommencer depuis le début " dans sa présentation.  
 
Il convient de noter qu'étant donné que l'équipe de classificateurs de l'IEC/R a eu au moins 
six mois pour examiner le C-POE, ses questions devraient être minimes au cours de cette 
présentation.  
 
L'équipe de classificateurs de l'IEC/R devra être libre jusqu'à 10h00 le jour 1 pour répondre 
à ses besoins internes. Avec l'avènement des télé-conférences préalables à l'IEC/R et grâce 
à la désignation avancée de l'Équipe de Classificateurs de l'IEC/R, la majeure partie du jour 
1 a été rationalisée afin d'avoir plus de temps pour les discussions, ainsi que pour 
l'inspection. 
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À partir de 10h00, les dispositions suivantes devront être prises : 
 

 
Briefing administratif et inspection : 
 
L'intention est que l'IEC couvre les items 1 à 9 de la Check-list par le biais d'une discussion 
(poser/répondre aux questions), d'une observation (du C-POE soumis ou des actions vues) 
et d'une inspection (comme l'installation d'entreposage, les dossiers de formation et les 
rapports de maintenance). 
 

o Pour une IER, le mentor et le chef d'Équipe de l'IEC/R sont maintenant responsables 
des items 1 à 6 de la Checklist de l'IER. Ces items ont été supprimés de la Checklist 
de l'IER. 

 
Pour une IEC, des entretiens seront menés avec les Points focaux Politiques/Opérationnels 
afin d'examiner les responsabilités et engagements gouvernementaux. 
 

o Pour une IER, l'Équipe USAR définira les changements ou les améliorations 
concernant les responsabilités et les engagements gouvernementaux. Les entretiens 
avec les points focaux peuvent ne pas être nécessaires, et une décision sera prise 
avant l'arrivée du cadre de l'IEC/R. 

 
Pour une IEC/R, un examen des procédures de dépistage médical pour les humains et les 
chiens de recherche qui nécessitera la présence du Directeur médical et du Vétérinaire en 
chef de l'équipe USAR. 
 

o Pour une IER, l'Équipe USAR définira les changements ou les améliorations à 
apporter aux procédures de dépistage médical pour les humains et les chiens de 
recherche dans le C-POE. Les entretiens avec le Directeur médical et le Vétérinaire 
en chef de l'équipe USAR ne seront peut-être pas nécessaires, et une décision sera 
prise avant l'arrivée du cadre de l’IER. 

 
Pour une IEC/R, des entretiens sur la manière dont la formation fonctionnelle est menée 
(initiale et continue) pour tous les membres de l'Équipe USAR, y compris les chiens de 
recherche. 
 
Une discussion sur le recrutement et la conservation des membres de l'Équipe USAR, y 
compris les chiens de recherche. 
- Pour une IER, ceci sera documenté dans le C-POE. 
 
Une discussion sur la manière dont l'équipe USAR effectue des achats spontanés de 
nourriture, d'eau, de médicaments et de drogues contrôlées. 
 
Pour une IEC/R, la Checklist sera examinée avec l'équipe de classificateurs de l'IEC/R, le 
point focal opérationnel, le mentor, le Directeur de l'EXCON et le représentant de l'équipe 
USAR, ainsi que le représentant du secrétariat de l'INSARAG, afin de s'assurer que tous 
comprennent comment l'exercice sera mené. 
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Inspections du site : 
 
Pour une IEC, une inspection de l'entrepôt de l'équipe USAR, y compris les plans de 
chargement pour le transport aérien et terrestre ainsi que les exigences de l'Association 
internationale du transport aérien. 
Pour une IER, cette inspection pourrait être facultative, SI l'équipe USAR a fourni une 
documentation adéquate dans son C-POE et si cela a été convenu lors du processus de 
l'accord préalable. 
 
Pour une IEC/R, l'équipe de classificateurs de l'IEC/R inspectera le site d'exercice de 
l'IEC/R pour s'assurer qu'il répond aux besoins de l'IEC/R recherchés. Le chef de l'équipe 
de classificateurs de l'IEC/R expliquera les changements nécessaires, le cas échéant. Une 
fois que le site a été réinspecté et approuvé, l'équipe de classificateurs de l'IEC/R 
n'apportera pas d'autres changements recommandés. 
Cela n'empêche pas l'équipe de l'IEC/R d'exiger qu'une partie du scénario de l'exercice soit 
réinitialisée et/ou répétée si les opérations tactiques démontrées par l'équipe USAR ne 
répondent pas à la norme nationale de l’INSARAG actuelle pour les opérations USAR. 
 
Pour une IEC/R, le point focal de l'équipe USAR devra assurer le transport vers les 
différents lieux à inspecter. Les membres de l'équipe de classificateurs de l'IEC/R peuvent 
être amenés à se séparer au cours de ce processus ; les organisateurs doivent s'assurer 
qu'un transport dédié est disponible pour chaque groupe. 
 
Note : Le chef de l'équipe de classificateurs de l’IEC/R consultera son équipe de 
classificateurs de l'IEC/R et, en fonction de la situation et avec une certaine flexibilité, 
déléguera des membres appropriés pour mener les activités ci-dessus simultanément. 
 
L'interaction de l'équipe de classificateurs de l'IEC/R avec les groupes d'observateurs est 
généralement limitée, car elle est axée sur les activités de l'exercice. Il est toutefois suggéré 
d'intégrer dans le calendrier de l'exercice un moment permettant à l'équipe de 
classificateurs de l'IEC/R, au point focal de l'équipe USAR et au mentor de rencontrer le 
groupe d'observateurs avant le début de l'exercice et à nouveau à la fin de celui-ci. Cela 
permet d'expliquer d'abord ce que l'équipe USAR a fait pour se préparer et comment 
l'Équipe de classificateurs de l'IEC/R travaillera. La réunion à la fin de l'exercice est utilisée 
pour répondre aux questions du groupe d'observateurs qui les aideront à préparer leur 
classification. 
 
Pendant l'exercice de 36 heures, le chef de l'équipe de classificateurs de l'IEC/R 
rencontrera à plusieurs reprises le point focal et le mentor de l'équipe USAR pour discuter 
de l'état d'avancement du processus. Le but est d'informer les représentants de l'Équipe 
USAR des éléments qui ont été vus et de savoir s'il y a des éléments qui pourraient devoir 
être répétés. 
 
Le chef d'équipe de classificateurs de l'IEC/R consultera immédiatement le représentant du 
secrétariat de l'INSARAG si une zone d'ambiguïté ou de préoccupation apparaît pendant 
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l'exercice. Le représentant du secrétariat de l'INSARAG décidera si une réunion formelle est 
nécessaire pour résoudre le problème. 
 
Jour 2-4 
 
Le nombre de jours réels prévus pour la partie terrain de l'exercice variera et pourra être 
ajusté s'il est approuvé par le représentant du secrétariat de l'INSARAG, en consultation 
avec le chef d'équipe de classificateurs de l'IEC/R. Il faut cependant se rappeler que 
l'équipe de l'IEC/R a, dans la plupart des cas, parcouru de nombreux kilomètres et traversé 
de nombreux fuseaux horaires. Dans cette optique, il est suggéré que, dans la mesure du 
possible, l'exercice IEC/R ne commence pas à la fin du premier jour, afin de donner à 
l'Équipe de Classificateurs de l'IEC/R le temps de s'adapter au temps et au changement 
d'environnement.  
 
Le format du scénario/exercice de l'IEC/R est clairement défini comme un exercice USAR 
continu de 36 heures (minimum) basé sur un scénario en constante évolution. Cela signifie 
que l’équipe de classificateurs de l'IEC/R s'attend à observer les opérations de recherche 
initiales en cours, avec une analyse des besoins menant à la demande immédiate d'aide au 
sauvetage, y compris l'évaluation de l'environnement dangereux, le triage structurel et 
l'extraction des victimes avec une aide médicale. Le terme "continu" exige que le site ne soit 
jamais être laissé sans surveillance jusqu'à ce que la dernière victime soit retirée, ce qui 
signifie qu'une approche synchronisée, allant de la détection des victimes à leur retrait, est 
requise. L'intention est de permettre à l'équipe de classificateurs de l'IEC/R d'observer 
comment l'Équipe USAR qui suit le processus fonctionne en tant qu'Équipe et non en tant 
que fonctions individuelles. Une approche synchronisée des opérations tactiques permet à 
l'Équipe USAR de démontrer pleinement sa capacité d’intervention. 
 
L'équipe de classificateurs de l'IEC/R doit arriver sur le site avant l'équipe USAR, afin de 
s'assurer qu'elle est en place pour observer les premières parties de l'exercice au fur et à 
mesure de leur déroulement. Il convient également de noter qu'au cours d'une IER, l'équipe 
de classificateurs de l'IER peut ne pas observer une opération dans son intégralité, ce qui 
signifie qu'elle n’observera pas chaque membre de l'Équipe se soumettre à l'enregistrement 
de la mobilisation ou à l'examen médical, comme c'est le cas au cours d'une IEC/R. 
 
Il en va de même pendant les opérations tactiques, ce qui signifie que si une opération 
d'étayage est nécessaire, l'équipe de classificateurs de l’IEC/R peut observer la mise en 
place. Elle reviendra à intervalles réguliers pour observer l'opération jusqu'à son terme. 
L'équipe de classificateurs de l'IEC/R doit s'assurer qu'elle est consciente du calendrier de 
l'exercice et, dans la plupart des cas, n'interférera pas avec ce calendrier. Cela dit, il 
incombe à l'équipe de classificateurs de l'IEC/R de s'assurer qu'elle est en place pour 
observer les parties critiques de l'exercice, comme le montage et le levage, la recherche 
technique et les procédures médicales complexes. L'équipe de classificateurs de l'IEC/R 
doit être consciente de l'impact causé si une équipe USAR doit réinitialiser un scénario 
parce qu'aucun membre de l'équipe de classificateurs de l'IEC/R n'était présent lors de son 
déroulement. Le chef de l'équipe de classificateurs de l’IEC/R et le mentor coordonneront 
étroitement les horaires afin de réduire la probabilité que l'équipe de classificateurs ne soit 
pas au bon endroit au bon moment.  
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Les six premières heures du FIELDEX sont utilisées pour l'évaluation de la capacité de 
réponse. Il convient de noter que l'équipe de classificateurs de l'IEC/R exige que ces 
mesures soient prises comme s'il s'agissait d'un déploiement réel. L'équipe de 
classificateurs de l'IEC/R comprend également que pendant certaines parties de ces 
activités, la langue maternelle de l'équipe USAR sera utilisée plutôt que l'anglais, ce qui est 
permis. L'équipe de classificateurs de l'IEC/R aura besoin d'un aperçu (en anglais), mais n'a 
pas besoin d'une traduction directe.  
 
L'équipe de classificateurs de l'IEC/R sera désormais familiarisée avec le plan de 
chargement utilisé par l'équipe USAR. Cela signifie que l'équipe USAR sera limitée dans le 
nombre de véhicules qu'elle utilise pour déplacer l'équipe et son matériel vers le "pays 
affecté" dans des conditions réelles. L'équipe USAR peut avoir des véhicules 
supplémentaires mis à sa disposition par la LEMA une fois qu'elle est arrivée, mais elle ne 
doit pas utiliser ces véhicules avant que les négociations pour cette utilisation soient 
terminées. Ceci est fait pour s'assurer que l'Équipe USAR peut déplacer son personnel et 
son équipement comme décrit dans le C-POE. 
 
L'équipe de classificateurs de l'IEC/R comprend qu'il est très difficile de comprimer les 
exigences logistiques pour répondre aux limites d'un exercice de 36 heures. Pour cela, 
certaines latitudes seront acceptées dans cette phase, notamment : 

 
o Bien qu'elle ne soit pas préférée, l'utilisation de toilettes portables et de douches de 

substitution est autorisée pour la BoO. L'Équipe USAR devra néanmoins aménager 
ses latrines et ses douches (y compris l'approvisionnement en eau de la douche et 
des stations de lavage des mains) dans son empreinte pour l'inspection par l'Équipe 
de Classificateurs de l'IEC/R. 
 

o Pour l'exercice de l'IEC/R, l'Équipe USAR doit produire de l'eau potable pour une 
utilisation prioritaire dans le Couloir de décontamination (Propre-Sale). 

 
o En raison du coût et de certaines exigences nationales, l'équipe USAR n'a pas 

besoin d'emmener l'intégralité de sa pharmacie médicale sur le terrain. L'équipe de 
classificateurs de l'IEC/R inspectera l'ensemble de la réserve médicale (y compris la 
pharmacie) au cours des activités du Jour 1. Cela peut être facultatif pour une IER, si 
l'équipe USAR a fourni des preuves adéquates dans son C-POE. 

 
o L'équipe USAR qui participe à l'IEC/R doit cependant disposer de médicaments et de 

fournitures médicales adéquats pour traiter des urgences réelles. L'équipe USAR 
devra également disposer de médicaments et de fournitures médicales adéquats 
pour "traiter" les patients pendant l'exercice. Si la situation l'exige, outre les 
bandages, attelles, etc. nécessaires, l'équipe de classificateurs de l'IEC/R s'attendra 
à voir un masque à oxygène appliqué sur un patient. Dans la même optique, un 
cathéter intraveineux (IV) devra être placé avec une solution IV connectée à celui-ci, 
si ce traitement est nécessaire. L'équipe de classificateurs de l'IEC/R ne peut 
accepter la verbalisation d'un traitement médical ; elle doit le voir.  

 
o En raison des risques de détérioration et des frais de réapprovisionnement, l'équipe 

USAR n'est pas tenue d'emporter l'intégralité de son approvisionnement en nourriture 
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et en eau sur le terrain. L'équipe de classificateurs de l'IEC/R inspectera cet élément 
au cours des activités du Jour 1 afin de s'assurer que l'équipe USAR dispose d'une 
capacité adéquate pour la classification recherchée.  

 
o L'équipe USAR doit toutefois disposer d'une quantité suffisante de nourriture et d'eau 

pour subvenir aux besoins de ses membres pendant toute la durée de l’exercice. 
 

o Après l'inspection du Jour 1 par l'équipe de classificateurs de l'IEC/R, l'équipe USAR 
peut préparer sa réserve d'outils et d'équipements afin d'être prête pour le transport 
le Jour 2.  

 
o L'utilisation d'une grue est considérée comme obligatoire pour une IEC/R. Sa 

capacité doit correspondre ou dépasser les exigences de levage de la classification 
recherchée. 

 
Fin du quatrième jour  
 
À l'approche de la fin de l'exercice, le quatrième jour, l'équipe de classificateurs de l'IEC/R 
doit être en mesure d'informer le représentant du secrétariat de l'INSARAG de la réussite ou 
non de l'équipe USAR. Bien qu'il soit entendu que les célébrations ou cérémonies planifiées 
à l'avance sont déconseillées, le représentant du secrétariat de l'INSARAG peut choisir 
d'informer les organisateurs de manière non officielle que l'équipe USAR a réussi (ou non) à 
obtenir ou maintenir sa classification. 
 
À ce moment, l'équipe de classificateurs de l'IEC/R doit se réunir à nouveau pour préparer 
son débriefing (Checklist de l'IEC/R et projet de notes d’information) à l’intention de l'équipe 
USAR et établir son rapport. Ce processus ne doit pas être sous-estimé et il faut compter au 
moins 5 heures. Dans la planification de l'exercice de l'IEC/R, ce créneau horaire doit être 
respecté. 
 
Si le temps le permet à ce stade, le chef de l'équipe de classificateurs de l'IEC/R peut 
prévoir un débriefing (Checklist de l'IEC/R et projet de notes d’information) avec la direction 
de l'Équipe USAR pour examiner ses conclusions. S'il n'y a pas suffisamment de temps, ce 
débriefing doit avoir lieu le Jour 5 ; le chef de l'équipe de classificateurs de l'IEC/R 
détermine quand cette action sera réalisée. 
 
Jour 5 
 
Si un débriefing n'a pas été effectué à la fin du Jour 4, il doit être programmé pour le Jour 5, 
avant le départ de l'équipe de classificateurs de l’IEC/R. 
 
Les membres de l'équipe de classificateurs de l'IEC/R seront libres de retourner à leur base 
d'origine dans la soirée du Jour 5 ou le Jour 6 lorsque les arrangements de voyage pourront 
être confirmés. 
 
La plupart des équipes USAR souhaiteraient inclure une cérémonie de clôture dans le 
programme, à laquelle assisteraient des représentants du gouvernement et les médias 
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locaux. Le secrétariat de l'INSARAG et l'équipe de classificateurs de l'IEC/R n'ont aucun 
rôle à jouer dans ces cérémonies et peuvent ne pas être en mesure d'y assister. 
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 Rapport sur l’IEC/R  
 

À l'issue de l'IEC/R, le chef de l'équipe/équipe de classificateurs de l'IEC/R fournira à 
l'équipe USAR un compte rendu écrit des conclusions (y compris la Checklist de l'IEC/R et 
les notes d’information) et le secrétariat de l'INSARAG pourra annoncer le résultat global 
obtenu par l'équipe. Les conclusions détaillées seront consignées dans le Rapport sur 
l'IEC/R, dont le modèle est disponible dans le modèle de rapport sur l'IEC/R. S'il y a des 
questions qui nécessitent une discussion sur les remarques finales des classificateurs de 
l'IEC/R, celles-ci doivent être résolues et convenues avant le départ de l'équipe de 
classificateurs de l'IEC/R. Le chef de l'équipe de classificateurs de l'IEC/R disposera de 14 
jours maximum pour fournir au secrétariat de l'INSARAG le rapport final signé, y compris les 
notes d’information. Pour plus d'informations, veuillez-vous reporter à l'Annexe D8 dans les 
onglets Guidelines Annex  Volume II, Manuel C des Guidance Notes, à l'adresse 
www.insarag.org. 
 
Le secrétariat de l'INSARAG fournira le rapport final à l'équipe USAR et à son autorité de 
tutelle dans un délai maximum de 14 jours après l'achèvement de l'IEC/R. Si l'équipe USAR 
a réussi, le secrétariat de l'INSARAG mettra à jour le répertoire des équipes USAR 
classifiées avec la classification/reclassification que l'Équipe a obtenue. 
 
Le rapport sur l'IEC/R est considéré comme "restreint". Par conséquent, le secrétariat de 
l'INSARAG ne communiquera ces rapports qu'à la direction de l'équipe USAR, à son mentor 
de l'IEC/R et à son autorité de tutelle. Le partage de ce rapport avec un tiers est à la seule 
discrétion de l'équipe USAR en question. Cependant, le secrétariat de l'INSARAG 
encourage les équipes USAR à partager les enseignements tirés des événements de 
l'INSARAG tels que les réunions régionales et les réunions des chefs d'équipe de 
l'INSARAG. Ces meilleures pratiques peuvent constituer une opportunité d'apprentissage 
précieuse pour le réseau INSARAG. 
 
L'IEC/R offre à une équipe USAR un accès unique à des experts USAR internationaux. Ces 
experts peuvent être en mesure de fournir des orientations et des conseils précieux à une 
équipe. Le rapport sur l'IEC/R fournit un mécanisme pour les suggestions et les 
recommandations de l'équipe de classificateurs de l'IEC/R, qui aident l'équipe USAR à 
optimiser ses performances. Cela se fait par le biais de la section : Notes d’information du 
rapport sur l’IEC/R. 
 

10.1. Checklist de l’IEC/R 2020 
 

La Checklist IEC/R sera divisée en catégories IEC et IER et spécifiée pour la catégorie de 
classification des équipes (Légère, Moyenne, Lourde). 
 

 Checklist IEC Checklist IER 

Légère Légère 

Moyenne  Moyenne 

Lourde Lourde 
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Ces Checklists IEC/R peuvent être téléchargées dans l’onglet Guidance Notes à l’adresse 
www.insarag.org. 
 
 

10.1.1. Codage couleur 
 

Pour une meilleure visualisation et prise de conscience des résultats de l'exercice IEC/R 
des équipes, le code couleur est un instrument important 
 

 Le Vert indique qu'une équipe se situe au-dessus de la norme nationale de l’INSARAG 
pour les opérations USAR. 

 Le Jaune indique qu'une équipe a atteint la norme nationale de l'INSARAG pour les 
opérations USAR. 

o Les éléments codés en Jaune indiquent les mesures recommandées pour qu'une 
équipe puisse améliorer ses processus et procédures en matière d'administration, 
de formation et d'équipement. 

 Le Rouge indique qu'une équipe n'a pas respecté les normes minimales de l'INSARAG 
pour les opérations USAR. 

o Les éléments codés en Rouge indiquent qu'une équipe doit améliorer ses 
processus et procédures en matière d'administration, de formation et 
d'équipement. 

o S’il s'agit d'une IEC, l'équipe ne sera pas classifiée et les points ci-dessous 
s'appliquent : 

o S’il s'agit d'une IER, le niveau de classification actuel de l'équipe est suspendu et 
les points ci-dessous s'appliquent : 

o -Le rôle et la responsabilité du mentor et du point focal des opérations nationales 
continuent si une équipe reçoit un Rouge pendant une classification ou une 
reclassification. 

o Un Plan d'action correctif comprenant les mesures qui seront prises pour passer 
du Rouge au Jaune doit être soumis au secrétariat de l'INSARAG et au chef de 
l'équipe de classificateurs de l'ER pour examen dans les 30 jours suivant la fin de 
l'IER. 

o L’équipe disposera de 180 jours pour mettre en œuvre son plan d'actions 
correctives. 

o Le mentor et le point focal national des opérations soumettront un rapport au 
secrétariat de l'INSARAG et au chef de l'équipe de classificateurs de l'IER, 
documentant les améliorations apportées. 

o Si le secrétariat de l'INSARAG et le chef de l'équipe de classificateurs de l'IER 
conviennent que les améliorations citées répondent désormais à la Norme 
minimale de l'INSARAG pour les opérations USAR, l'équipe sera considérée 
comme classifiée ou reclassifiée. 

o Si le secrétariat de l'INSARAG et le chef de l'équipe de classificateurs de l'IEC/R 
ne sont pas convaincus que la norme nationale de l'INSARAG a été atteinte pour 
les opérations USAR, l'équipe ne sera pas classifiée ou reclassifiée. 
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10.2. Procédure d'appel de l'IEC/R 

 
Le secrétariat de l'INSARAG s'efforce de garantir que le processus de l'IEC/R soit mené de 
manière objective et impartiale. Si l'équipe USAR estime avoir été traitée injustement, elle a 
la possibilité de faire appel auprès du secrétariat de l'INSARAG. Il est important de noter 
qu'une telle situation peut se produire au cours de n'importe laquelle des trois phases du 
processus de l'IEC/R.  
 
Si l'équipe USAR dispose d'une documentation et d'un raisonnement indiquant qu'elle a été 
traitée injustement, son point focal politique INSARAG doit immédiatement contacter le 
secrétariat de l'INSARAG. Si la situation ne peut être résolue à ce niveau, le secrétariat de 
l'INSARAG soumettra la question au comité global de l'INSARAG pour résolution.  
 
Le secrétariat de l'INSARAG agira en tant que médiateur entre les classificateurs de l'IEC/R, 
l'équipe USAR, son mentor de l'IEC/R et/ou ses points focaux INSARAG en cas de litige. 
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 Exigences en matière de Rapports sur les Interventions des 
équipes USAR classifiées 

 
11.1. Certificat de l’IEC/R 

 
Après avoir réussi l'IEC/R, l'Équipe USAR recevra un certificat lors d'un événement 
INSARAG approprié. 
 

11.2. Écusson de l'IEC/R 
 

Après avoir réussi l'IEC/R, l'Équipe USAR recevra du secrétariat de l'INSARAG une version 
électronique de la représentation graphique de l'écusson/décalque de l'IEC/R. Les 
conditions suivantes s'appliquent : 
 

o Les mots doivent être en noirs sur fond blanc, le logo des Nations Unies et la 
circonférence de l'écusson doivent être en bleu clair des Nations Unies (Pantone 
(PMS 279)). Si nécessaire, le secrétariat de l'INSARAG peut fournir à l'équipe USAR 
les coordonnées de son fournisseur. 

o Il est recommandé aux équipes de porter l'écusson cousu sur un support en velcro, 
sur l'épaule gauche. Si un écusson d'organisation se trouve déjà à cet endroit, 
l'écusson de l'IEC/R peut être placé au-dessus de cet écusson ou au-dessus de la 
poche de poitrine gauche. 

o Un autocollant sur le casque conforme aux directives de conception de l'écusson est 
également autorisé. 

o Le design de l'écusson ne doit être modifié en aucune façon. 
o La taille de l'écusson doit être de 75 mm x 55 mm. 

 
 

11.3. Répertoire des Équipes USAR classifiées 
 
 

L'équipe USAR classifiée est tenue de soumettre au secrétariat de l'INSARAG un formulaire 
répertoire des équipes USAR classifiées mis à jour lorsqu'elle subit des changements, 
notamment parmi ses points focaux INSARAG. Le secrétariat de l'INSARAG mettra alors à 
jour le répertoire en conséquence. Pour plus d'informations, veuillez-vous reporter à 
l'Annexe D2 dans les onglets Guidelines Annex  Volume II, Manuel C des Guidance 
Notes, à l'adresse www.insarag.org. 
 
 

11.4. Bannières du RDC et de l'UCC 
 

L'équipe USAR recevra une bannière officielle des Nations Unies pour le RDC et l'UCC si 
elle répond à la norme minimale actuelle de l'INSARAG. 
 
L'UCC doit être soigneusement planifiée. Elle doit être visible et accessible à tous ceux qui 
pourraient bénéficier de ses services et doit disposer d'un espace suffisant pour répondre 
aux besoins immédiats et à l'expansion prévue de l'opération.  
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L'emplacement de l'UCC doit être clairement identifié à l'aide du drapeau UN-UCC. 
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 Obligations des équipes USAR classifiées 
 

Si une équipe USAR est classifiée comme équipe Lourde, elle peut intervenir comme 
équipe Moyenne ou Légère si nécessaire. En revanche, une équipe Moyenne ne peut pas 
utiliser sa classification pour intervenir comme une équipe Lourde. 
 
Si une équipe Lourde intervient en tant qu'équipe Moyenne ou Légère (ou si une Équipe 
Moyenne intervient en tant qu'équipe Légère), elle doit le déclarer clairement sur le 
VOSOCC, sa fiche d'information sur l'équipe USAR et sur tout autre document ou formulaire 
pertinent. 
 
Après une IEC/R réussie, pour rester à jour pendant la période de cinq ans de la 
classification, les équipes USAR classifiées sont censées remplir certaines obligations, 
notamment, mais sans s'y limiter, les suivantes : 
 

 Se déployer sur au moins un incident international ou participer régulièrement aux 
exercices régionaux de simulation de tremblement de terre de l’INSARAG. 
 

 Les équipes USAR sont censées intervenir dans la configuration dans laquelle elles ont 
été classifiées. Une équipe Lourde peut faire exception lorsque, à la demande du pays 
touché, elle choisit d’intervenir en tant qu'équipe Moyenne ou Légère (ou si une équipe 
Moyenne intervient en tant que Légère). Si une équipe intervient dans une capacité 
inférieure à sa classification, les règles suivantes s'appliquent : 
 

o La direction de l'équipe USAR a la responsabilité de déclarer clairement sa 
capacité de réponse sur VOSOCC et de modifier sa Fiche d'information sur 
l'équipe USAR en conséquence. 
 

o L’équipe USAR est tenue de retirer ou de recouvrir son écusson IEC/R afin 
d'éviter toute confusion dans le pays touché (à moins qu'une équipe Lourde 
n’intervienne dans une configuration d'équipe Moyenne). Cette disposition 
s'applique également lorsqu'une équipe USAR se déploie en tant qu'équipe 
autre qu'une équipe USAR, c'est-à-dire qu'elle ne déploie que certaines 
parties de son Équipe (par exemple la recherche, les soins médicaux ou les 
communications). 

 
o Le secrétariat de l'INSARAG demandera au point focal politique/opérationnel 

de l'INSARAG un rapport écrit expliquant pourquoi l’équipe n'est pas 
intervenue selon sa classification (sauf si une équipe Lourde est intervenue 
dans une configuration d'équipe Moyenne). Ce rapport sera ensuite présenté 
pour examen lors de la prochaine réunion de l'ISG. 

 

 Lors d'une intervention en cas de catastrophe internationale, veiller à ce que l'Équipe 
USAR applique la méthodologie INSARAG. 

 Effectuer une simulation annuelle de réponse USAR FIELDEX. 

 L'équipe USAR, ses points focaux et/ou les représentants de son autorité de tutelle sont 
tenus de participer activement aux activités annuelles de l'INSARAG : 
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o Réunion des chefs d'équipe USAR. 

 
o Réunions du groupe régional de l'INSARAG. 

 
o Exercices de réponse aux simulations de tremblements de terre (SIMEX). 

 

 Soutenir le processus de l'IEC/R. L'ISG exige que les Équipes USAR : 
 

o Fournissent au minimum trois à cinq experts USAR pour devenir des 
Classificateurs de l'IEC/R. 

 
o Partagent volontiers des informations avec d'autres équipes USAR qui 

développent une capacité de réponse. 
 

o Organisent une assistance bilatérale pour d'autres équipes ayant besoin de 
mentors. 

 
o Partagent volontiers des informations avec d'autres équipes USAR de 

l'INSARAG qui se préparent à une classification. 
 

o Nomment des membres de l’équipe pour suivre les formations de l'UNDAC, 
de l'OSOCC et les autres formations connexes. 

 
o Le point focal politique/opérationnel de l'INSARAG est tenu d'informer 

immédiatement le secrétariat de l'INSARAG de tout changement au sein de 
l'Équipe USAR et de son cadre de soutien qui pourrait affecter 
fondamentalement sa capacité à fonctionner à son niveau de classification. 
Sur la base d'un examen des changements structurels au sein de l'équipe 
USAR, l'ISG peut déterminer qu'il est nécessaire de procéder à une 
reclassification. 

 
Si l'équipe USAR ne répond pas à ces attentes, le secrétariat de l'INSARAG demandera au 
point focal politique de l'INSARAG de fournir une documentation écrite pour expliquer les 
raisons de la non-adhésion. Selon les circonstances, le cas peut être transmis à l'ISG pour 
détermination, ce qui pourrait inclure la déclassification de l'équipe. 
 
Le non-respect des obligations des équipes USAR classifiées aura également un impact 
négatif sur la reclassification d'une équipe USAR, ce qui signifie qu'elle ne pourra pas être 
programmée pour une IER. 
 
En ce qui concerne le développement des capacités, les équipes USAR classifiées sont 
fortement encouragées à aider leurs propres équipes nationales et d'ONG ainsi que celles 
d'autres pays à développer les capacités USAR au niveau national selon les normes de 
l'INSARAG. 
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 IEC/R conjointes 
 
Si deux équipes USAR choisissent de mener un exercice combiné d'IEC/R, elles doivent 
soumettre une demande écrite au secrétariat de l'INSARAG pour obtenir son approbation. 
Si l'approbation est donnée, les équipes USAR doivent préparer et soumettre une 
documentation distincte, y compris le plan d'exercice et le calendrier de l'exercice. Il est très 
important que l'équipe USAR (et son mentor) engage très tôt les discussions avec le chef 
d'équipe de classificateurs de l'IEC/R et le secrétariat de l'INSARAG.  
 
La réalisation d'exercices conjoints nécessite une planification et une documentation claires, 
notamment : 
 

 L'emplacement est-il approprié pour accueillir deux équipes USAR ? 

 Comment le RDC sera-t-il doté en personnel et en tenu ? 

 Comment l'UCC sera-t-il doté en personnel en tenu ? 

 Y a-t-il un seul EXCON ? 

 Y a-t-il une seule équipe de Joueurs de rôle ? 

 Le personnel de soutien est-il suffisant pour assurer le déroulement des deux exercices 
? 

 Les Équipes USAR sont-elles parrainées par la même autorité de tutelle ? 
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 Conclusion  
 

Classification et reclassification externe INSARAG (IEC/R) - "Garantie d'une assistance 
internationale efficace et professionnelle". 
 
De nombreuses équipes de recherche et de sauvetage en milieu urbain ont subi avec 
succès l'IEC/R depuis son lancement en 2005, tandis que beaucoup d'autres ont montré un 
vif intérêt ou préparent leurs équipes USAR pour les IEC/R à venir. Ce processus a depuis 
facilité le renforcement des capacités et garanti des normes minimales et l'adéquation des 
capacités aux besoins et aux priorités. Les équipes USAR classifiées sont bien reconnues 
par l'écusson INSARAG indiquant qu'il a récemment été prouvé qu'elles étaient une 
ressource professionnelle à valeur ajoutée pour les pays touchés par les tremblements de 
terre, immédiatement après les catastrophes. 
 
Jusqu'à ce jour, il s'agit d'un processus vraiment unique qui établit des normes 
opérationnelles vérifiables et un exemple humanitaire de la façon dont l'examen 
indépendant par les pairs peut être d'une grande valeur dans la préparation de la réponse et 
au moment de la réponse. Les classificateurs de l'IEC/R et l'équipe USAR participant à 
l'IEC/R apprennent les uns des autres, et cette interaction est en effet très précieuse, car 
lors d'un tremblement de terre, ce seront les mêmes personnes qui travailleront en étroite 
collaboration, pour aider à sauver des vies. 
 
Dans un monde où la réponse aux catastrophes devient de plus en plus complexe, 
l'INSARAG a fourni un modèle louable au reste de la communauté humanitaire, démontrant 
comment l'IEC/R continue à fournir une approche stratégique au niveau mondial pour 
s'assurer qu'il y a des équipes bien qualifiées et professionnelles dans le monde entier, 
dans chaque région et, en particulier, à proximité des zones exposées aux catastrophes, 
prêtes à répondre à tout moment et opérant selon des normes acceptées mondialement. 
 
Les pays touchés pourront désormais savoir quel type d'assistance ils peuvent s'attendre à 
recevoir et les équipes USAR classifiées par l'INSARAG travaillant les unes à côté des 
autres pourront connaître les capacités que chacune d'entre elles peut offrir - une réponse 
professionnelle répondant aux normes établies dans les lignes directrices INSARAG, une 
équipe qui parle un langage USAR mondial commun, une Équipe qui fera une réelle 
différence dans la phase de sauvetage d'une catastrophe. 
 
Le Volume II, Manuel C, Classification et Reclassification externes (IEC/R) décrit le 
processus IEC/R et se fonde sur les expériences et les commentaires de Classificateurs de 
l'IEC/R expérimentés, de mentors et d'équipes USAR classifiées. Il a pour but d'être un 
guide précieux pour toutes les équipes USAR du monde entier car il décrit soigneusement 
les exigences et les attentes des gouvernements, des équipes USAR, des ONG, des 
mentors IEC/R et des classificateurs de l'IEC/R.  
 
Développé par la communauté INSARAG, il sert de guide de référence à toutes les équipes 
USAR qui se préparent à subir une IEC/R. Il est prévu qu'en adoptant et en appliquant les 
informations contenues dans ce Manuel, une équipe USAR améliorera ses chances de 
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réussite. Le Manuel de l'IEC/R sert également à définir la norme opérationnelle minimale 
actuelle de l'INSARAG pour les Équipes USAR. 
 
L'ISG reconnaît l'énorme engagement, à la fois financier et en termes de temps, requis de la 
part de nombreuses parties prenantes différentes pour garantir la réussite de la tentative de 
classification et de reclassification d'une équipe. 
 
Les dernières informations sur les événements et les activités de l'IEC/R sont disponibles 
sur le site VOSOCC ou de l'INSARAG, www.insarag.org. 
 
Si vous avez des questions ou des commentaires sur le présent Manuel de l’IEC/R, vous 
êtes priés de contacter le Secrétariat de l'INSARAG à l'adresse insarag@un.org. 
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 Annexes 

 
Annex A: Terms of Reference IEC/R Cadre 

 

INSARAG Secretariat and its Representative 

Tasks 

1.1 Main Task  The INSARAG Secretariat is recognised as the representative of 

RSB to the USAR Team undergoing classification or 

reclassification, the team’s Mentor, the INSARAG Focal Points, the 

IEC/R Classifier team and the INSARAG Steering Group. 

 In order to ensure objectivity, the INSARAG Secretariat stands as 

an independent entity and does not form part of the IEC/R 

Classifier team. The INSARAG Secretariat is responsible to 

coordinate all activities including those that start a team on its way 

to Classification, what goes on during the Classification, and 

outlining team responsibilities after the Classification, including 

corrective actions if required. 

 In the unlikely event of dispute, the INSARAG Secretariat will 

arbitrate/facilitate negotiations to attempt to resolve a dispute. In 

the case of an unresolved dispute, the INSARAG Secretariat will 

capture all relevant facts and information for referral to a Re- 

evaluation Process. 

1.2 Detailed Tasks Phase 1: 

 
 The USAR Team’s Policy Focal Point contacts the INSARAG 

Secretariat informing it of the intention to request an IEC/R. 

 The INSARAG Secretariat will engage in dialogue with the country 

requesting an IEC in order to make an assessment as to whether 

the IEC is the most effective way forward for their development. 

 The INSARAG Secretariat makes available a list of potential 

mentors to the USAR Team. 

 Review the Abbreviated Portfolio of Evidence (A-POE). Based on 

the result of the A-POE review, the INSARAG Secretariat 

recommends "Go/No Go". If "Go", the INSARAG Secretariat 

allocates a provisional date. 

 Regular liaison with the USAR Team’s mentor to monitor planning 

and preparation progress to ensure the team is on track. 

 Closely monitors the approved timeline of the team. 

 
Phase 2: 

 

 Identifies an IEC/R Classifier Team Leader 12 months prior to the 

provisional IEC/R date. 

 Receives the C-POE from the USAR Team 12 months prior to the 

provisional IEC/R date. 

 Ensures that the IEC/R Classifier Team Leader receives a copy of 

the C-POE. 

 Ensure the IEC/R Classifier Team Leader receives the USAR 

Team and its mentor’s contact details. 
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   IEC/R Classifier Team Leader has 45 days to review the C-POE 

and submit comments to the INSARAG Secretariat. IEC/R 

Classifier Team Leader recommends "Go / No Go" to the 

INSARAG Secretariat after that review. 

 If the IEC/R Classifier Team Leader recommends “Go”, the date is 

finalised. If the IEC Classifier Team Leader recommends “No Go” 

the INSARAG Secretariat is to postpone the provisional IEC/R 

date based on the work required to ensure the USAR Team is 

adequately prepared. 

 If it is agreed that the USAR Team is approved to go forward, the 

remaining IEC/R Classifier Team is named 9 months prior to the 

IEC/R date. 

 Regular liaison with the USAR Team’s mentor to monitor planning 

and preparation progress to ensure the team is on track. 

 

Phase 3: 

 

 Coordinate administrative and logistical requirements with the 

IEC/R host. 

 Ensure IEC/R Classifier Team is aware of all the administrative 

and logistic arrangements. 

 Ensure that the IEC/R is carried out in accordance with the IEC/R 

Manual, Volume II, Manual C. 

 Ensure that the IEC/R is conducted in accordance with the 

minimum standards as determined by the INSARAG Guidelines. 

 Perform the role of arbitrator/facilitator between the IEC/R 

Classifiers and the USAR Team or its sponsoring organisation 

should the need arise. 

 Provide input on behalf of the INSARAG Secretariat as required. 

 Ensure the IEC/R Classifier Team completes the required final 

report within 14 days of the completion of the IEC/R. 

 Provide a successful USAR Team with its certificate and patches 

within 30 days of the completion of the IEC/R. 

 If the team is unsuccessful facilitate discussions with the IEC/R 

Classifier team, USAR Team and host country on the appropriate 

next steps. 

 Participates in any duties as requested by UN OCHA. 

Qualification 

2.1 Requirements 

(essential) 

 The INSARAG Secretariat will either be an employee of RSB or an 

individual endorsed by the Chief of RSB to serve on behalf of the 

INSARAG Secretariat. 

 Comprehensive and detailed knowledge of the UN system, 

INSARAG, UNDAC, USAR deployments and humanitarian aid in 

general. 

 Time available to commit to the IEC/R. 

 Intercultural competencies. 

 English: good oral and written knowledge. 

2.2 Requirements 

(desirable): 

 N/A. 
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Roles and Responsibilities 

3.1 Competences The Secretariat has the authority to: 

 

 stop the process before IEC/R and/or during (safety, security, 

disruption). 

 Take a classifier out of the team in case of misbehaviour, lack of 

competence, etc. 

3.2 Obligations  The INSARAG Secretariat must remain neutral and objective. 

 Represent the INSARAG Steering Group and the INSARAG 

Community to ensure the INSARAG minimum standards and 

methodology are upheld. 

Remarks 

   N/A. 

Mentor (of a team that undergoes an IEC/R) 

Tasks 

1.1 Main Task  The objective is maximising the probability of success for the 

USAR Team that undergoes an IEC/R. 

 The IEC/R Mentor has the responsibility of recommending to the 

INSARAG Secretariat whether the IEC should go ahead as 

planned or whether it should be postponed. 

 The role of the Mentor is to “coach” the team with regard to its 

preparation for its IEC/R. 

1.2 Detailed Tasks Phase 1 + 2: 

 
 Accept the role as a mentor. 

 Conduct an independent, non-biased assessment of the USAR 

Team’s state of readiness, map this against the requirements of 

the IEC/R and identify any gaps that require corrective action. 

 Based on the findings of the above, in conjunction with the USAR 

Team management, map out a strategy that will enable the USAR 

Team to address any gaps identified within the required timeline. 

 Work with the USAR Team, as required, to implement the 

preparation strategy applying the accepted timeline. 

 Provide technical guidance on SOPs, resourcing, equipment 

requirements and operational techniques as required. 

 Provide a link to the INSARAG Secretariat and ensure it is kept up 

to date regarding the progress and status of the team. 

 If it appears that the team is likely to be unsuccessful, the IEC/R 

Mentor has the responsibility to notify the USAR Team 

management, its sponsoring organisation and the INSARAG 

Secretariat as soon as possible so that an appropriate course of 

action can be determined. 

 Liaise with the INSARAG Secretariat and IEC/R Classifier Team 

Leader as required. 

 Liaise with the USAR Team’s sponsoring organisation as required. 
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   Continuously liaise with the head of the IEC/R Exercise Control 

(EXCON) team. 

 Provide guidance on the compilation of the A-POE and C-POE. 

 Confirm with the Secretariat which additional documents (training 

records, training programmes and logistics databases) are 

required to be translated to English. Determine if summaries of 

extensive programmes can be provided in English rather than the 

entire document. 

 Review both POEs prior to them being submitted to the INSARAG 

Secretariat to ensure all requirements are met. If there are any 

shortfalls, work with the USAR Team to address any issues 

identified. 

 Provide guidance on the design of the IEC/R simulation exercise 

to ensure it is constantly evolving over a minimum of a 36-hour 

period and that the scenarios will enable the Classifiers to observe 

all of the technical requirements of the IEC/R Checklist. 

 Discuss together with the IEC/R Classifier TL and the USAR Team 

the pre-greening process. 

 Be present during the IEC/R. 

Phase 3: 

 Provide support and clarification to the INSARAG Secretariat, 

IEC/R Classifier TL, EXCON and the USAR Team as may be 

required. 

 Be available to be part of any meetings or discussions that may be 

required during the IEC/R. 

 Understand that the Mentor role may extend beyond the ending of 

the IEC/R exercise to include assisting with identified corrective 

actions. 

Qualification 

2.1 Requirements 

(essential) 

 Profound knowledge of INSARAG Guidelines and INSARAG 

methodology. 

 Maintain a close relationship with the INSARAG network through 

participation in meetings, exercises and other activities. 

 Guarantee that your employer will support the time required to 

prepare for the IEC/R. 

 Sound understanding of the UNDAC system. 

 Strong communicator with negotiation skills. 

 Strong organisational skills. 

 Able to build and coach a team. 

 Intercultural competencies. 

 Language skills. 

 English: good oral and written knowledge. 

 Preferable to know other languages. 

 Experienced/good knowledge of training methodologies. 

 International USAR operational experience. 

 Knowledge of all aspects of a USAR Team (Management, Search, 

Rescue, Medical, Logistics), including Training facilities, Home 

Base, Log. 

 Political sensitivity. 
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 Good knowledge of: humanitarian aid principles. 

 Must have attended the INSARAG IEC/R Classifier Team Leader 

and Mentor Training Course. 

2.2 Requirements 

(desirable): 

 Member of a Classified USAR Team. 

Roles and Responsibilities 

3.1 Competences/rights  None. 

3.2 Obligations  See tasks (§1). 

Remarks 

  
 The Mentor is appointed by the USAR Team preparing for the 

IEC/R in consultation with the INSARAG Secretariat. 

 The IEC/R Mentor role can also be taken by a classified team, 

rather than by an individual. 

 The IEC/R Mentor takes on a significant responsibility when 

providing services. The commitment required should not be 

underestimated as it may be significant, depending on the degree 

of readiness of the USAR Team in question. 

IEC/R Classifier Team Leader 

Tasks 

1.1 Main Task  To create good conditions for a successful IEC/R by timely 

communication and coordination with the classifying team, its 

IEC/R Mentor and the IEC/R classifiers. 

 To ensure a fair and impartial IEC/R for the team undergoing the 

process. 

 To assess the overall capabilities and capacity of the organisation 

being classified to ensure compliance with the minimum standards 

as defined in the INSARAG Guidelines and IEC/R Checklist. 

 To provide leadership of the IEC/R Classifier team members 

before, during and after the process. 

 To form the decision, based on consensus, of the peer review 

outcome and to objectively justify. 

1.2 Detailed Tasks Phase 1: N/A 

 
Phase 2: 

 

 Accept nomination as IEC/R Classifier Team Leader. 

 Liaise with INSARAG Secretariat, including regular updates on the 

USAR Team’s state of readiness to successfully complete the 

IEC/R at the desired classification level. 

 Liaise with host country IEC/R Focal Point. 

 Liaise with the IEC/R Mentor. 
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   Perform a review of the A-POE if asked by the Secretariat. 

 Provide guidance to the selected IEC/R classifiers. 

 Review the C-POE within 45 days of receipt. 

 Ensure distribute the C-POE to the IEC/R team once it is ready. 

 Coordinate the review and/or discussion of any matters arising 

during the POE review with the host country IEC/R Focal Point and 

the IEC/R Mentor. 

 Inform the INSARAG Secretariat that the IEC/R Classifiers have 

agreed to proceed or delay with the IEC/R. Coordinate the arrival 

of the IEC/R Classifiers in the host country to ensure all members 

arrive in good time for the commencement of the process. 

 Discuss together with the IEC/R Classifier TL and the USAR Team 

the pre-greening process. 

 Agree to the IEC/R programme, schedule and specific exercise 

plan. 

 Phase 3. 

 Lead the IEC/R Classifier team during all formal meetings and 

events. 

 Provide guidance and support to the IEC/R Classifiers as may be 

required. 

 Liaise and coordinate activities with the INSARAG Secretariat, 

Mentor and USAR Team being classified. 

 Ensure all IEC/R Classifiers are familiar with their assigned tasks 

as well as the applied IEC/R Checklist. 

 Conduct an IEC/R Classifiers briefing prior to the start of the IEC/R. 

 Conduct a walk-through of the exercise site and review the 

simulation exercise scenario to ensure it will enable the IEC/R 

Classifiers to observe all the technical aspects required by the 

IEC/R Checklist. 

 Ensure the IEC/R Classifiers remain objective and adhere to the 

minimum standards required by the INSARAG. 

 Ensure IEC/R Classifiers do not attempt to use the IEC/R as an 

opportunity to promote their home country’s methodologies as the 

only way of operation. 

 Develop a work schedule to ensure total coverage of the exercise 

and that the IEC/R Classifiers observe the key areas of operation 

they are assigned. 

 Coordinate and facilitate any meetings or discussions that may be 

required during the IEC/R. 

 Meet regularly with the EXCON Director and IEC/R Mentor to brief 

on the current status and to answer questions. 

 Conduct a daily IEC/R Classifiers debrief. 

 Coordinate the completion of the IEC/R Report and Advisory 

Notes. 

 To present the provisional report (IEC/R Checklist and advisory 

notes) to the USAR Team being classified directly after the IEC/R 

exercise and deliver the Final Report within 14 days to the 

INSARAG Secretariat. 

 Remain ready to answer quality assurance questions that may 

arise during the IEC/R process. 
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   Understand that there may be instances when the IEC/R Classifier 

TL role may extend beyond the ending of the IEC/R exercise to 

ensure compliance with identified corrective actions. 

Qualification 

2.1 Requirements 

(essential) 

 Profound knowledge of INSARAG Guidelines and INSARAG 

methodology. 

 Maintain a close relationship with the INSARAG network through 

participation in meetings, exercises and other activities. 

 Ensure your sponsor understands the time commitment required 

for this position and that there is support for the expense related to 

an IEC/R. 

 Leadership skills-able to build and lead a team. 

 Strong communicator with negotiation skills. 

 Problem resolving skills. 

 Organisational skills. 

 Policy and intercultural sensitivity and competencies. 

 Good understanding of the UNDAC system. 

 Language skills: 

o English: good oral and written skills. 

o Preferable to know other languages. 

 Physical readiness. 

 Knowledge of all aspects of a USAR Team (Management, Search, 

Rescue, Medical, Logistics). 

 Must have USAR classified team management experience 

(Preferred level: USAR TL/deputy TL of a Classified USAR Team). 

 International operational USAR experience. 

 Participation in at least two previous IEC/Rs. 

 Must have attended the INSARAG IEC/R Classifier Team Leader 

and Mentor Training Course. 

2.2 Requirements 

(desirable): 

 Member of a Classified USAR Team. 

 Good knowledge of the UN system and humanitarian aid in 

general. 

 Have international operational experience. 

 Basic ICT skills and operation of GPS and radio. 

Roles and Responsibilities 

3.1 Competences/rights The IEC/R Classifier TL has the authority to: 

 
 temporarily stop the IEC/R process (safety, security, disruption), 

until they are corrected. 

 take a classifier out of the team in case of misbehaviour, lack of 

competence, etc. 

 modify the exercise in conjunction with the EXCON and the IEC/R 

Mentor to complete all checklist items. 

 Ensure the exercise facilitates the IEC/R process. 

 Seek guidance from the INSARAG Secretariat In case of 

disagreement/ misunderstanding. 
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3.2 Obligations  See tasks (§1). 

Remarks 

  
 The IEC/R Classifier TL is appointed by the Secretariat. 

IEC/R Management Classifier 

Tasks 

1.1 Main Task  Assess the management capabilities and capacity of the 

organisation being classified to ensure compliance with the 

minimum standards as defined in the INSARAG Guidelines and 

IEC/R Checklist. 

1.2 Detailed Tasks Before IEC/R: 

 

 Maintain familiarity with the INSARAG Guidelines specific to 

Management. 

 Maintain familiarity with the INSARAG Guidelines Volume II, 

Manual C, IEC/R, specific to Management. 

 Be proactive in maintaining their personal knowledge of 

equipment, techniques and procedures, relative to their area of 

expertise. 

 Participate in the IEC/R training (if available). 

 Review the PoE and give comments relative to Management. 

 Review the IEC/R Report, specifically the Advisory Notes. 

 Address queries to the IEC/R Classifier Team Leader for 

clarification. 

 

During IEC/R: 

 
 Prior to the exercise, gain an understanding of the parameters and 

objectives of the exercise relating to management operations. 

 Check the exercise site and timetable to ensure that the exercise 

will provide sufficient opportunity for the team being classified to 

demonstrate compliance with the IEC/R Checklist. 

 Observe all the component parts of the management process and 

check these against the requirements listed in the IEC/R Checklist. 

 Interact with members of the team being classified to determine 

competence and compliance against the requirements listed in the 

IEC/R Checklist. 

 Be open-minded to techniques and procedures other than your 

own – questions to ask include: 

o Does it effectively accomplish the task in a timely 

manner? 

o Are safety principles maintained? 

 Continually review the safety of participants and be prepared to 

request the exercise controllers to temporarily stop or restrict 

operations until the issue is corrected. 

 Document all observations and communicate these to the IEC/R 

Team Leader. 
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   Contribute to and participate in the presentation of the Interim 

Report. 

 

After IEC/R: 

 
 Contribute to the Final Report. 

Qualification 

2.1 Requirements (essential) Generic: 

 

 Maintain a close relationship with the INSARAG network through 

participation in meetings, exercises and other activities. 

 Sponsorship from donor country or organisation, prepared to 

support the IEC/R process. 

 Have time available to prepare for a Classification. 

 Be available for deployment lasting at least 5-6 days. 

 Have a significant level of understanding of INSARAG Guidelines 

and INSARAG methodology and its application. 

 Be a subject matter expert (SME) in their specific area of expertise. 

 English: good oral and written knowledge. 

 Physically fit: capable to work around the clock in adverse 

conditions (i.e. on a rubble pile or in a demanding environment). 

 Have an awareness of the hazards and risks of the USAR 

environment and the personal safety and mitigating actions 

required. 

Specific: 

 
 Have knowledge and understanding of: 

o The principles of management within the structure of a 

Classified USAR Team throughout the process. 

o The process for information management including the 

use of the VOSOCC. 

o The continued updating of the team's plan of action. 

 Have an ability to interact with the management structures of 

Classified USAR Teams, the UCC and the LEMA. 

2.2 Requirements 

(desirable): 

 Current or previous member of a Classified USAR Team. 

 Have international operational experience. 

 Basic ICT skills and operation of GPS and radio. 

 Have the ability to function within a group and demonstrate strong 

interpersonal skills. Specifically: 

o Able to Communicate. 

o Able to Cooperate. 

o Possess Negotiation skills. 

o Able to Resolve Conflict. 

o Impartiality. 

o Objective and neutral. 

o Politically and culturally aware. 

o 
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Roles and Responsibilities 

3.1 Competences 
 

3.2 Obligations  Submit a comprehensive and up-to-date CV or biography to the 

Secretariat. 

Remarks 

   

IEC/R Logistics Classifier 

Tasks 

1.1 Main Task  Assess the logistical capabilities and capacity of the organisation 

being classified, to ensure compliance with the minimum 

standards as defined in INSARAG Guideline and IEC/R Checklist. 

1.2 Detailed Tasks Before IEC/R: 

 

 Maintain familiarity with the INSARAG Guidelines Volume II, 

Manual C, IEC/R, specific to Logistics. 

 Be proactive in maintaining their personal knowledge of USAR 

equipment, techniques and procedures, relative to their area of 

expertise. 

 Review the PoE and give comments relative to Logistics to the 

IEC/R Classifier Team Leader. 

 Review the IEC/R Report specifically the Advisory Notes. 

 Address queries to the IEC/R Classifier Team Leader for 

clarification. 

 

During IEC/R: 

 

 Prior to the exercise, gain an understanding of the parameters and 

objectives of the exercise relating to logistics operations. 

 Check the exercise site and timetable to ensure that the exercise 

will provide sufficient opportunity for the team being classified to 

demonstrate compliance with the IEC/R Checklist. 

 Observe all the component parts of the logistics process and check 

these against the requirements listed in the IEC/R Checklist. 

 Interact with members of the team being classified to determine 

competence and compliance against the requirements listed in the 

IEC/R Checklist. 

 Be open-minded to techniques and procedures other than your 

own – questions to ask include: 

o Does it effectively accomplish the task in a timely 

manner? 

o Are safety principles maintained? 

 Continually review the safety of participants and be prepared to 

request the exercise controllers to temporarily stop or restrict 

operations until the issue is corrected. 

http://www.unocha.org/


69 

United Nations Office for the Coordination of Humanitarians Affairs (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

 
 

   Document all observations and communicate these to the IEC/R 

Classifier Team Leader. 

 Contribute to and participate in the presentation of the Interim 

Report. 

 

After IEC/R: 

 
 Contribute to the Final Report. 

Qualification 

2.1 Requirements 

(essential) 

Generic: 

 

 Have a significant level of understanding of INSARAG Guidelines 

and INSARAG methodology and its application. 

 Maintain a close relationship with the INSARAG network through 

participation in meetings, exercises and other activities. 

 Sponsorship from donor country or organisation, prepared to 

support the IEC/R process. 

 Have time available to prepare for a Classification. 

 Be available for deployment lasting at least 5-6 days. 

 Be a subject matter expert (SME) in their specific area of expertise. 

 English: good oral and written knowledge. 

 Physically fit: capable to work around the clock in adverse 

conditions (i.e. on a rubble pile or in a demanding environment). 

 Have an awareness of the hazards and risks of the USAR 

environment and the personal safety and mitigating actions 

required. 

Specific: 

 

 Experienced Logistics Manager or Logistics Technician who can 

demonstrate a knowledge and understanding of: 

o Logistical documentation and databases for the 

management of equipment, including: 

 Manifests, load plans and declaration of 

dangerous goods. 

 Customs and immigration procedures. 

 IATA policy and procedure for Shippers’ 

Declaration of Dangerous Goods. 

o Storage/maintenance/transportation before departure. 

o All transport arrangements for a USAR Team (personnel 

and equipment) from home base to the area of operations 

and return. 

o All aspects of BoO management relative to logistics. 

2.2 Requirements 

(desirable): 

 Current or previous member of a Classified USAR Team. 

 Have international operational experience. 

 Basic ICT skills and operation of GPS and radio. 

 Have the ability to function within a group and demonstrate strong 

interpersonal skills. Specifically: 

o Able to communicate. 
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o Able to cooperate. 

o Possess negotiation skills. 

o Able to resolve conflict. 

o Impartiality. 

o Objective and neutral. 

o Politically and culturally aware. 

Roles and Responsibilities 

3.1 Competences 
 

3.2 Obligations  Submits a comprehensive and up-to-date CV or biography to the 

INSARAG Secretariat. 

Remarks 

   

IEC/R Search Classifier 

Tasks 

1.1 Main Task  Assess the search capabilities and capacity of the organisation 

being classified to ensure compliance with the minimum standards 

as defined in the INSARAG Guidelines and IEC/R Checklist. 

1.2 Detailed Tasks Before IEC/R: 

 

 Maintain familiarity with the INSARAG Guidelines Volume II, 

Manual C, IEC/R, specific to Search. 

 Be proactive in maintaining their personal knowledge of USAR 

equipment, techniques and procedures, relative to their area of 

expertise. 

 Review the Portfolio of Evidence and give comments relative to 

Search to the IEC/R Team Leader. 

 Review the IEC/R Report specifically the Advisory Notes. 

 Address queries to the IEC/R Team Leader for clarification. 

 
During IEC/R: 

 

 Prior to the exercise, gain an understanding of the parameters and 

objectives of the exercise relating to search operations. 

 Check the exercise site and timetable to ensure that the exercise 

will provide sufficient opportunity for the team being classified to 

demonstrate compliance with the IEC/R Checklist. 

 Observe all the component parts of the search process and check 

these against the requirements listed in the IEC/R Checklist. 

 Interact with members of the team being classified to determine 

competence and compliance against the requirements listed in the 

IEC/R Checklist. 

 Be open-minded to techniques and procedures other than your 

own – questions to ask include: 
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  o Does it effectively accomplish the task in a timely 

manner? 

o Are safety principles maintained? 

 Continually review the safety of participants and be prepared to 

request the exercise controllers to temporarily stop or restrict 

operations until the issue is corrected. 

 Document all observations and communicate these to the IEC/R 

Classifier Team Leader. 

 Contribute to and participate in the presentation of the Interim 

Report. 

 

After IEC/R: 

 
 Contribute to the Final Report. 

Qualification 

2.1 Requirements 

(essential) 

Generic: 

 

 Have a significant level of understanding of INSARAG Guidelines 

and INSARAG methodology and its application. 

 Maintain a close relationship with the INSARAG network through 

participation in meetings, exercises and other activities. 

 Sponsorship from donor country or organisation, prepared to 

support the IEC/R process. 

 Have time available to prepare for a Classification. 

 Be available for deployment lasting at least 5-6 days. 

 Be a subject matter expert (SME) in their specific area of expertise. 

 English: good oral and written knowledge. 

 Physically fit: capable to work around the clock in adverse 

conditions (i.e. on a rubble pile or in a demanding environment). 

 Have an awareness of the hazards and risks of the USAR 

environment and the personal safety and mitigating actions 

required. 

Specific: 

 

 Experienced Search Manager or Technician who can 

demonstrate: 

o Detailed understanding of Search operations, tactics and 

safety considerations. 

o Knowledge and understanding of a variety of search 

equipment, techniques, their safe use and maintenance. 

o Knowledge and understanding of Search Dog operations 

and all associates subjects to transportation and welfare. 

o Knowledge and understanding of search management, to 

include: scene assessment techniques, mapping/GPS 

and information management relative to search 

operations. 

o Knowledge and understanding of the INSARAG marking 

system and all associated search documentation. 
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o Overall understanding of USAR operations, tactics and 

safety consideration. 

2.2 Requirements 

(desirable): 

 Current or previous member of a Classified USAR Team. 

 Have international operational experience. 

 Basic ICT skills and operation of GPS and radio. 

 Have the ability to function within a group and demonstrate strong 

interpersonal skills. Specifically: 

o Able to communicate. 

o Able to cooperate. 

o Possess negotiation skills. 

o Able to resolve conflict. 

o Impartiality. 

o Objective and neutral. 

o Politically and culturally aware. 

Roles and Responsibilities 

3.1 Competences 
 

3.2 Obligations  Submit a comprehensive and up-to-date CV or biography to the 

INSARAG Secretariat. 

Remarks 

   

IEC/R Rescue Classifier 

Tasks 

1.1 Main Task  Assess the rescue capabilities and capacity of the organisation 

being classified to ensure compliance with the minimum standards 

as defined in the INSARAG Guidelines and IEC/R Checklist. 

1.2 Detailed Tasks Before IEC/R: 

 

 Maintain familiarity with the INSARAG Guidelines Volume II, 

Manual C, IEC/R, specific to Rescue. 
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   Be proactive in maintaining their personal knowledge of USAR 

equipment, techniques and procedures, relative to their area of 

expertise. 

 Review the Portfolio of Evidence and give comments relative to 

Rescue to the IEC/R Team Leader. 

 Review the IEC/R Report specifically the Advisory Notes. 

 Address queries to the IEC/R Team Leader for clarification. 

 
During IEC/R: 

 

 Prior to the exercise, gain an understanding of the parameters and 

objectives of the exercise relating to Rescue operations. 

 Check the exercise site and timetable to ensure that the exercise 

will provide sufficient opportunity for the team being classified to 

demonstrate compliance with the IEC/R Checklist. 

 Observe all the component parts of the rescue process and check 

these against the requirements listed in the IEC/R Checklist. 

 Interact with members of the team being classified to determine 

competence and compliance against the requirements listed in the 

IEC/R Checklist. 

 Be open-minded to techniques and procedures other than your 

own – questions to ask include: 

o Does it effectively accomplish the task in a timely 

manner? 

o Are safety principles maintained? 

 Continually review the safety of participants and be prepared to 

request the exercise controllers to temporarily stop or restrict 

operations until the issue is corrected. 

 Document all observations and communicate these to the IEC/R 

Team Leader. 

 Contribute to and participate in the presentation of the Interim 

Report. 

 

After IEC/R: 

 
 Contribute to the Final Report. 

Qualification 

2.1 Requirements 

(essential) 

Generic: 

 

 Maintain a close relationship with the INSARAG network through 

participation in meetings, exercises and other activities. 

 Sponsorship from donor country or organisation, prepared to 

support the IEC/R process. 

 Have time available to prepare for a Classification. 

 Be available for deployment lasting at least 5-6 days. 

 Have a significant level of understanding of INSARAG Guidelines 

and INSARAG methodology and its application. 

 Be a subject matter expert (SME) in their specific area of expertise. 

 English: good oral and written knowledge. 

 Physically fit: capable to work around the clock in adverse 

conditions (i.e. on a rubble pile or in a demanding environment). 
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 Have an awareness of the hazards and risks of the USAR 

environment and the personal safety and mitigating actions 

required. 

Specific: 

 

 Experienced Rescue Manager or Technician who can 

demonstrate: 

o Detailed understanding of Rescue operations, tactics and 

safety considerations. 

o Knowledge and understanding of a variety of rescue 

tools, techniques, their safe use and maintenance. 

o Knowledge and understanding of how to break, breach 

and remove reinforced concrete floors, walls, columns 

and beams, using clean and dirty techniques. 

o Knowledge and understanding of how to construct 

mechanical and timber shoring systems. 

o Knowledge and understanding of how to stabilise building 

components using a variety of cribbing and wedges. 

o Knowledge and understanding of hot cutting techniques 

to be able to cut different types of metal, structural steel 

and reinforcing bar. 

o Knowledge and understanding of confined space 

operations. 

o Knowledge and understanding of how to lift, rig and move 

heavy loads using manual and mechanical techniques. 

o Knowledge and understanding of technical rope rescue 

operations. 

o Understanding of all team functions as they relate to 

rescue. 

2.2 Requirements 

(desirable): 

 Current or previous member of a Classified USAR Team. 

 Have international operational experience. 

 Basic ICT skills and operation of GPS and radio. 

 Have the ability to function within a group and demonstrate strong 

interpersonal skills. Specifically: 

o Able to communicate. 

o Able to cooperate. 

o Possess negotiation skills. 

o Able to resolve conflict. 

o Impartiality. 

o Objective and neutral. 

o Politically and culturally aware. 

Roles and Responsibilities 

3.1 Competences 
 

3.2 Obligations  Submit a comprehensive and up-to-date CV or biography to the 

INSARAG Secretariat. 
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Remarks 

   

IEC/R Medical Classifier 

Tasks 

1.1 Main Task  Assess the medical capabilities and capacity of the organisation 

being classified to ensure compliance with defined in the 

INSARAG Guidelines and IEC/R Checklist. 

1.2 Detailed Tasks Before IEC/R: 

 

 Maintain familiarity with the INSARAG Guidelines Volume II, 

Manual C, IEC/R, specific to Medical. 

 Be proactive in maintaining their personal knowledge of USAR 

equipment, techniques and procedures, relative to their area of 

expertise. 

 Review the Portfolio of Evidence and give comments relative to 

Medical to the IEC/R Team Leader. 

 Review the IEC/R Report specifically the Advisory Notes. 

 Address queries to the IEC/R Team Leader for clarification. 

 
During IEC/R: 

 

 Prior to the exercise, gain an understanding of the parameters and 

objectives of the exercise relating to Medical operations. 

 Check the exercise site and timetable to ensure that the exercise 

will provide sufficient opportunity for the team being classified to 

demonstrate compliance with the IEC/R Checklist. 

 Observe all the component parts of the medical process and check 

these against the requirements listed in the IEC/R Checklist. 

 Interact with members of the team being classified to determine 

competence and compliance against the requirements listed in the 

IEC/R Checklist. 

 Be open-minded to techniques and procedures other than your 

own – questions to ask include: 

o Does it effectively accomplish the task in a timely 

manner? 

o Are safety principles maintained? 

 Continually review the safety of participants and be prepared to 

request the exercise controllers to temporarily stop or restrict 

operations until the issue is corrected. 

 Document all observations and communicate these to the IEC/R 

Classifier Team Leader. 

 Contribute to and participate in the presentation of the Interim 

Report. 

 

After IEC/R: 

 

 Contribute to the Final Report. 
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Qualification 

2.1 Requirements 

(essential) 

Generic: 

 

 Have a significant level of understanding of INSARAG Guidelines 

and INSARAG methodology and its application. 

 Maintain a close relationship with the INSARAG network through 

participation in meetings, exercises and other activities. 

 Sponsorship from donor country or organisation, prepared to 

support the IEC/R process. 

 Have time available to prepare for a Classification. 

 Be available for deployment lasting at least 5-6 days. 

 Be a subject matter expert (SME) in their specific area of expertise. 

 English: good oral and written knowledge. 

 Physically fit: capable to work around the clock in adverse 

conditions (i.e. on a rubble pile or in a demanding environment). 

 Have an awareness of the hazards and risks of the USAR 

environment and the personal safety and mitigating actions 

required. 

  
Specific: 

  
 Be currently licensed or registered with an appropriate authority to 

practice clinically. 

 Have a minimum of five years’ experience working in an 

emergency department and or pre-hospital care environment. 

 Trained to be able to operate in and around collapsed structures. 

2.2 Requirements 

(desirable): 

 Current or previous member of a Classified USAR Team. 

 Have international operational experience. 

 Basic ICT skills and operation of GPS and radio. 

 Have the ability to function within a group and demonstrate strong 

  interpersonal skills. Specifically: 
  o Able to communicate. 

o Able to cooperate. 

o Possess negotiation skills. 

o Able to resolve conflict. 

o Impartiality. 

o Objective and neutral. 

o Politically and culturally aware. 

Roles and Responsibilities 

3.1 Competences  Emergency medical evacuation & repatriation planning and 

procedures. 

 Pre-deployment medical screening process. 

 Emergency medical care in collapsed structures including confined 

spaces from the time of access, during extrication to the time of 

handover. 

 Aspects of medical rescue including patient packaging and 

extrication in coordination with rescue technicians 

 Primary Care. 

http://www.unocha.org/


77 

United Nations Office for the Coordination of Humanitarians Affairs (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

 
 

   Health Monitoring of individuals and the BoO. 

 Emergency veterinary care in collaboration with the search dog 

handlers. 

 Methods for monitoring psychological wellbeing of team members. 

 Procedures and processes for dealing with serious injury or fatality 

amongst team members. 

3.2 Obligations  Submit a comprehensive and up-to-date CV or biography to the 

INSARAG Secretariat 

Remarks 
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Annex B: The IEC/R two-year Planning Timeline 
 

 

 

No 

 
 

Activity 

 
 

24 

 
 

23 

 
 

22 

 
 

21 

 
 

20 

 
 

19 

 
 

18 

 
 

17 

 
 

16 

 
 

15 

 
 

14 

 
 

13 

 
 

12 

 
 

11 

 
 

10 

 
 

9 

 
 

8 

 
 

7 

 
 

6 

 
 

5 

 
 

4 

 
 

3 

 
 

2 

 
 

1 

 
 

0 

 

 

< 30 Days 

 
 

1 

IEC/R Mentor should be 

confirmed 24 months ahead of 

IEC/R 

                         
 

 
 

 

 

 

 
2 

 

USAR team submits IEC/R 

Application to INSARAG 

Secretariat (minimum of two 

years ahead of intended date) 

                         
 
 

 
 

 

3 
Ongoing updates of INSARAG 

Secretariat by IEC/R Mentor 

                         
 
 

 

 

4 
INSARAG Secretariat Completes 

Review of A-POE 

                         
 
 

 

 
 
 

 
5 

 
Based on A-POE, INSARAG 

Secretariat/Mentor recommends 

"Go/No Go". If "Go" INSARAG 

Secretariat allocates Provisional 

Date 

                          
 
 
 

 

 
 

6 

 
If " No Go" INSARAG Secretariat 

confirms such with USAR team 

and discusses alternative plan 

                         
 
 
 

 

 

 
7 

 

IEC/R Team Leader and INSARAG 

Secretariat Representative 

assigned 

                          

 
 

 

8 
INSARAG Secretariat selects 

IEC/R Team Leader 

                         
 
 

 

 

9 

 
IEC/R Classifiers selected 

                         
 
 

 

 

10 
USAR team submits C-POE to 

INSARAG Secretariat 

                         
 
 

 

 

11 
INSARAG Secretariat forwards C- 

POE to IEC/R Team Leader 

                          
 

 

 

12 

IEC/R Team Leader/Mentor 

recommends "Go / No Go" to 

INSARAG Secretariat 

                         
 
 

 

 

13 
If "Go" INSARAG Secretariat 

confirms date with USAR team 

                         
 
 

 

 

14 
INSARAG Secretariat opens the 

event on the VO 

                         
 
 

 

 

 
 

15 

 
If " No Go" INSARAG Secretariat 

confirms such with USAR team 

and mentor to discuss an 

alternative plan 

                         
 
 

 
 

 

16 
Ongoing final planning and 

preparation with IEC/R Mentor 

                         
 
 

 

 

 
17 

IEC/R team reviews exercise plan 

and time line and receives update 

on exercise site 

                         
 

 
 

 

 
18 

IEC/R team completes report 

within 14 days and submits to 

INSARAG Secretariat 

                         
 

 
 

 

 
19 

INSARAG  Secretariat  IEC/R 

Report Delivery to the USAR team 

within 30 Days 

                         
 

 
 

 

20 
Follow up Activities with IEC/R 

Team Leader/Mentor – TBD 
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Annex C: Table of Changes to INSARAG Guidelines 2015-20 
 

 Amended Topic/Subject 

1 IEC/R checklist 

 Transfer of all checklists to Guidance notes on www.insarag.org. 

2 Key changes to content 

 Included a reference to Manual A for the tables for suggested staffing numbers for Light, 

Medium and Heavy teams. 

 Changes in abbreviations. 

 Included TORPS in the selection of classifiers. 

 Included a matric showing difference between the requirements for IEC and IER; 

particularly addressing the differences in the APOE. 

 Remove duplicated section on timeline. 

 Updated the Gantt chart showing the IEC/R timeline. 

 Included section 10.1 on IEC/R checklist 2020 and colour coding. 

 Reinstate pre-greening and the role of mentors. 

3 Infographics and tables 

 Updated of tables to ensure consistency on the technical capability. 

 Updated figure 2 on IEC/R cadre and classifiers. 

4 Annexes 

 Introduction of ‘Tables of Changes to the INSARAG Guidelines from 2015 to 2020’ as 

Annex C to capture the updates made from the 2015 Guidelines. 

 From the 2015 Guidelines 

o “Annex A: The IEC/R Checklist” has been moved to the Checklists  IEC  IER 

tabs of the Guidance Notes on www.insarag.org. 

o “Annex B: Directory of International USAR Teams” has been moved to the 

Guidelines Annex  Volume II, Manual C tabs of the Guidance Notes on 

www.insarag.org. 

o “Annex C: Terms of Reference/Person Specification (TORPS)” has been moved 

to Annex A. 

o “Annex D: IEC/R Classifiers Application Form” has been moved to the Guidelines 

Annex  Volume II, Manual C tabs on www.insarag.org. 

o “Annex E: IEC/IER Mentor Application Form” have been moved to the Guidelines 

Annex  Volume II, Manual C tabs of the Guidance Notes www.insarag.org. 

o “Annex F: IEC/IER Planning and Preparation Timeline” has been moved to Annex 

B. 

o “Annex G: IEC Application Phase 1” has been moved to the Guidelines Annex 

Volume II, Manual C tabs of the Guidance Notes www.insarag.org. 

o “Annex H: IEC/IER Mentor’s Assessment Report” has been moved to the 

Guidelines Annex Volume II, Manual C tabs of the Guidance Notes on 

www.insarag.org. 

o “Annex I: IEC/R Application Phase 2” has been moved to the Guidelines Annex 

Volume II, Manual C tabs of the Guidance Notes on www.insarag.org. 

o “Annex J: IEC/IER Report Template” has been moved to the Guidelines Annex 

Volume II, Manual C tabs of the Guidance Notes on www.insarag.org. 

o “Annex K: Pre-IER Self-Assessment Checklist” has been moved to the 

Guidelines Annex Volume II, Manual C tabs of the Guidance Notes on 

www.insarag.org. 
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 Annex D: Annexes hosted on www.insarag.org 
 

 
         Annex D1: The IEC/R Checklist* 

*“The IEC/R Checklist” is located in the Checklists  IEC or IER sub-section of the Guidance Notes 

on www.insarag.org. 

 

         Annex D2: Directory of International USAR Teams* 

*“Directory of International USAR Teams” is located in the Guidelines Annex  Volume II, Manual 

C sub-section of the Guidance Notes on www.insarag.org. 

 
 

Annex D3: IEC/R Classifier Application Form* 

*“IEC/R Classifier Application Form” is located in the Guidelines Annex  Volume II, Manual C 

sub-section of the Guidance Notes on www.insarag.org. 

 
 

Annex D4: IEC/IER Mentor Application Form* 

*“IEC/IER Mentor Application Form” is located in the Guidelines Annex  Volume II, Manual C 

sub-section of the Guidance Notes www.insarag.org. 

 
 

Annex D5: IEC Application Phase 1* 

*“IEC Application Phase 1” is located in the Guidelines Annex Volume II, Manual C sub-section 

of the Guidance Notes www.insarag.org. 

 

Annex D6: IEC/IER Mentor’s Assessment Report* 

*“IEC/IER Mentor’s Assessment Report” is located in the Guidelines Annex Volume II, Manual C 

sub-section of the Guidance Notes on www.insarag.org. 

 
 

Annex D7: IEC/R Application Phase 2* 

*“IEC/R Application Phase 2” is located in the Guidelines Annex Volume II, Manual C sub-section 

of the Guidance Notes on www.insarag.org. 

 
 

Annex D8: IEC/IER Report Template* 

*“IEC/IER Report Template” is located in the Guidelines Annex Volume II, Manual C sub-section 

of the Guidance Notes on www.insarag.org. 

 

Annex D9: Pre-IER Self-Assessment Checklist* 

*“Pre-IER Self-Assessment Checklist” is located in the Guidelines Annex Volume II, Manual C 

sub-section of the Guidance Notes on www.insarag.org. 
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Note: Certaines annexes, checklists et formulaires des lignes directrices d’INSARAG (2015) ont été 

déplacées vers la section « Guidance Notes » sur www.insarag.org. Pour plus d’informations sur les 

modifications apportées aux lignes directrices de 2015, il convient de se reporter au tableau des 

modifications figurant à l’annexe A. Pour connaître l’emplacement spécifique des annexes sur 

www.insarag.org, se référer aux pages 42-43.  

*Annexe située dans les « Guidance Notes » sur www.insarag.org. 
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Abréviations 
 

AAR 
After Action Report 
Rapport après action 

AoO 
Area of Operation 
Zone des opérations 

ASR 
Assessment, Search and Rescue Level 
Niveau d’évaluation, de recherche et de sauvetage 

BMS 
BoO Medical Station 
Poste médical de la base d’opérations 

BoO 
Base of Operation 
Base d’opérations 

Con. 
Construction 

Construction 

CP 
Command Post 
Poste de commandement 

Dy. 
Deputy 
Adjoint  

DVI 
Disaster Victim Identification 
Identification des victimes de la catastrophe  

GIS 
Geographic Information System 
Système d’information géographique 

GPS 
Global Position System 
Système de positionnement global  

Hazmat 
Hazardous material 
Matériaux à risques  

IATA 
International Air Transport Association 
Association internationale du transport aérien  

ICAO 
International Civil Aviation Organization 
Organisation internationale de l’aviation civile  

ICT 
Information and Communication Technology 
Technologies de l’information et de la communication  

IMT 
Incident Management Team 
Equipe de gestion de l’incident  

IOD 
Injury on Duty 
Blessure en service 

INSARAG 
International Search and Rescue Advisory Group 
Groupe consultatif international de recherche et de sauvetage  

LEMA 
Local Emergency Management Authority 
Autorité locale de gestion des urgences 

LO 
Liaison Officer 
Agent de liaison  

http://www.unocha.org/


5 

United Nations Office for the Coordination of Humanitarians Affairs (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

MAP 
Medical Action Plan 
Plan d’action médical  

MEDEVAC 
Medical Evacuation 
Evacuation médicale  

MIL 
Medical Incident Log 
Journal des incidents médicaux 

OCHA 
United Nations Office for Coordination of Humanitarian Affairs 
Bureau des Nations unies pour la coordination des affaires humanitaires 

OSOCC 
On-Site Operations Coordination Centre 
Centre opérationnel de coordination sur le terrain  

PPE 
Personal Protective Equipment 
Equipement de protection individuelle  

PTSD 
Post-Traumatic Stress Disorder 
Syndrôme de stress post-traumatique  

RC/HC 
Resident Coordinator / Humanitarian Coordinator 
Coordinateur résident / coordinateur humanitaire  

RCM 
Rapid Clearance Marking System 
Système de marquage et dégagement rapide  

RDC 
Reception/Departure Centre 
Centre d’accueil et de départ  

SAR 
Search and Rescue 
Recherche et sauvetage 

SLS 
Security Level System 
Système du niveau de sécurité 

TL 
Team Leader 
Chef d’équipe 

UCC 
USAR Coordination Cell 
Cellule de coordination USAR 

UNDAC 
United Nation Disaster Assessment and Coordination 
Equipe d’évaluation et de coordination en cas de catastrophe 

UNDSS 
United Nation Department of Safety and Security 
Département de la sûreté et de la sécurité des Nations unies 

UNJLC 
United Nation Joint Logistics Centre 
Centre logistique commun des Nations unies  

USAR 
Urban Search and Rescue 
Recherche et sauvetage en milieu urbain  

VHF 
Very High Frequency 
Très haute fréquence 

VIP 
Very Important Person 
Personne très importante 

VOSOCC 
Virtual On-Site Operations Coordination Centre 
Centre virtuel de coordination des opérations sur le terrain  
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1 Introduction 

Les lignes directrices INSARAG, Volume III : Guide opérationnel de terrain s’adressent à tous les responsables 

et membres d’équipe USAR et sont conçues comme un guide de référence rapide qui fournit des informations de 

terrain et tactiques pour toutes les missions, exercices et sessions de formation.  

 

Ce manuel de terrain suit les cinq composantes de terrain de la capacité USAR : gestion, recherche, sauvetage, 

soins médicaux et logistique. Il comprend également une section sur la sûreté et la sécurité.  

Les annexes du Volume III comprennent le Système de marquage de l’INSARAG et des fiches de contrôle pour 

la mise en place d’un centre d’accueil et de départ (RDC) et d’une cellule de coordination USAR. Elles se trouvent 

dans la sous-section « Guidelines Annex » des « Guidance Notes » sur www.insarag.org  

De plus amples informations sont disponibles dans le manuel UCC (Cellule de coordination USAR) et dans le 

module d’apprentissage en ligne Virtual OSOCC. 
 

Le manuel de poche est conçu pour permettre aux équipes USAR individuelles d'ajouter d'autres documents de 

référence pertinents et spécifiques à leur équipe pour les aider dans les opérations de sauvetage. 

 

Aperçu du cycle d’intervention et des fonctions des équipes USAR :  
 

 

 
Figure 1: Cycle d’intervention des opérations internationales USAR 

Préparation 

Post-mission Mobilisation 

Démobilisation Opérations 

http://www.unocha.org/
http://www.insarag.org/
https://www.insarag.org/images/UCC_Manual_v_22_Aug_-ilovepdf-compressed_1.pdf
https://www.insarag.org/45-en/global-structures/global-news/505-osocc-e-learning-course
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2 Checklists 

Les checklists suivantes fournissent aux équipes des conseils sur les méthodologies permettant de gérer 

efficacement les cinq éléments d'un déploiement USAR. Les exemples détaillés dans le volume ne sont ni 

exhaustifs ni normatifs. Ils servent à aider les équipes à mettre en place et à gérer efficacement un 

événement de grande envergure. Ils servent également à fournir des exemples collectifs qui aideront les 

équipes à mieux interagir dans des environnements multi-agences.  

Les équipes doivent évaluer pleinement leur configuration spécifique et leurs besoins individuels 

lorsqu'elles se préparent à intervenir en tant qu'équipe USAR. 

  

http://www.unocha.org/


8 

United Nations Office for the Coordination of Humanitarians Affairs (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

 

3 Gestion 
 

3.1 Mobilisation 

Action Description Référence 

Avez-vous l’autorisation 
d’intervenir? 

 Recueillir autant d’informations actuelles que 
possibles sur le pays touché et la situation réelle afin 
de faciliter le processus de prise de décision 

 Assurer la liaison avec les organismes directeurs de 
l'équipe pour déterminer si l'équipe USAR sera 
déployée dans le cadre de la mission. 

Annexes B3, B4 

Effectuer une recherche 
d'informations sur Internet 
concernant le matériel à source 
ouverte, consultez VOSOCC 
pour plus d'informations. 
Télécharger les données de 
l'équipe. 

 Si vous avez l'intention de vous mobiliser ou de vous 
déployer, inscrire dans VOSOCC les détails du 
voyage de l'équipe USAR, y compris ses besoins 
particuliers à son arrivée dans le pays touché. 

Annexes B1, B4, B7 

Votre équipe est-elle prête en 
termes de 
déploiement/disponibilité ?  

 

 Mener une session de planification initiale pour 
déterminer si l'équipe est prête à se déployer.  

 S'assurer que le départ est possible dans les dix (10) 
heures suivant la demande d'assistance. 

 Communiquer en interne au sein de l'équipe et par 
l'intermédiaire des organismes directeurs.  

 Fournir les listes de passagers et les manifestes 
d'équipement, en s'assurant que la réserve peut être 
déployée dans le pays touché. 

Annexes B1, B3, B4, 
B7 

Informer les membres de l'équipe 
de la situation actuelle  

 Procéder à un briefing écrit et oral de l’ensemble du 
personnel déployé. 

Annexe B3 

Y-a-t-il un contact dans le pays 
touché ?  

 

 Déterminer le point focal du pays pour l'assistance 
entrante. Il peut s'agir de l'ambassade ou de l'agence 
nationale de gestion des urgences.  

 Consulter VOSOCC pour plus de détails.  

Annexe B3 

Briefer l’équipe sur le plan 

d’action et la sensibilisation 

culturelle 

 Procéder à un briefing écrit et oral à l’ensemble du 
personnel déployé  

Annexe B3 

Vérifier les éventuels 
changements de mission avant le 
départ 

 Élaborer des plans d'urgence pour permettre de 
modifier la réserve, le personnel et l'équipement en 
fonction des renseignements disponibles sur la 
situation (c.-à-d. le personnel, les éléments 
spécialisés, les dangers particuliers, le transport, etc.) 

Annexes B3, B4 

Vérifier les dispositions relatives 
aux médias pour la mission 

 Partir du principe que les agences locales gèrent tous 
les médias et ne diffusent aucune information sans 
l'autorisation expresse de la LEMA. 

Annexe B3 
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Assurer des systèmes de 
responsabilité pour toutes les 
personnes 

 Demander un briefing sur la sécurité auprès de la 
LEMA et/ou des forces de l'ordre locales. 

 

Informer le point focal national de 
la situation de l'équipe.  

 Assurer un flux constant d'informations et de 
renseignements à destination et en provenance de la 
LEMA. 

 

Organiser et financer le transport 
vers le pays touché 

 Développer un plan de transport de l’équipe 
indépendant 

 

Élaborer un plan d'action 
concernant les questions de 
sûreté et de sécurité, les 
déplacements vers et depuis les 
sites de la catastrophe, la 
logistique et les équipes 
spécialisées si nécessaire (càd 
équipe de reconnaissance, de 
liaison, équipe, identification de la 
BoO et de la zone de travail, etc.) 

 Un plan d'action en cas d'incident (IAP) est un plan 
détaillé décrivant les actions nécessaires pour 
atteindre un ou plusieurs objectifs. 

 L'IMT détermine l'IAP en fonction des tâches 
attribuées par l'UCC.  

 

 

Assurer un plan d’action lors de 
l’arrivée 
 

 Développer un IAP initial basé sur les conditions 
connues. Assurez la liaison avec les autorités locales 
pour recevoir des mises à jour de l’ASP.  

 

Établir le RDC et l’UCC 
 

 Si l'équipe est la première à arriver dans le pays 
touché, elle doit établir un RDC au point de 
rassemblement et une UCC à un endroit stratégique 
par rapport au site d’impact. 

 

Préparer tous les documents 
pour le RDC et l’UCC. 

 Fournir du personnel formé et qualifié pour établir et 
maintenir la fonction de coordination au sein du RDC 
et de l'UCC, si nécessaire. 

Annexes B5, B6, 

B9,  B10, B11 

Avez-vous des formulaires 
appropriés pour l’évaluation ?  

 Veiller à ce que soit disponible un archivage des 
versions papier et électronique de tous les formulaires 

 

Se préparer à l’immigration 
douanière 

 Photos de passeport (x4). 
 

 Cartes d’identité 
 

 Carnet de vaccination 
 

 Micro puces et certificats de vaccination des chiens de 
recherche, y compris le lecteur de scan 

 

 Listes du personnel et manifeste des équipements 

 

Vérifier les modalités de 
transports dans le pays 

 

 Liaison avec l’UCC ou LEMA 
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Vérifier la disponibilité d’un 
espace de téléchargement pour 
l’archivage 

 Liaison avec l’UCC ou LEMA 

 

 

Préparer la réunion avec l’UCC 
 

 Les représentants de l'IMT doivent communiquer à 
l'UCC leurs besoins et leurs capacités.  

 Fournir des copies papier de toutes les demandes. 

Annexes B11, B12 

Rencontrer l'UCC pour discuter 
du site de la BoO, des 
fournisseurs, des autres équipes, 
des fournisseurs locaux, de 
l'INSARAG, de la sûreté et de la 
sécurité et des rapports. 

 Les représentants de l'IMT doivent communiquer leurs 
besoins à l'UCC.  

 Fournir des copies papier de toutes les demandes. 

Annexes B15, B17, 
B18 

Assurer la liaison avec le point de 
contact dans le pays d’origine. 

 Établir une communication bidirectionnelle avec les 
agences d'origine et fournir des rapports réguliers. 

 

Préparer les déclarations aux 
médias 

 Développer un plan média global qui détaille les 
exigences en matière de publication sur les réseaux 
sociaux pour l'équipe et ses membres.  

 Veiller à ce que toutes les informations soient 
approuvées par un représentant de la LEMA avant 
d'être diffusées. 

 

Annexe B2 

Préparer le plan d’opérations  
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3.2 Opérations 

Action Description Référence 

S'assurer que l'équipe suit les 
politiques du pays touché, ce qui 
inclut le chef d'équipe USAR 
travaillant avec l'UCC et 
uniquement dans le cadre des 
exigences de la LEMA. 

 Pour éviter toute confusion, il est essentiel que 
seules les activités sanctionnées par l'UCC ou LEMA 
soient entreprises par les équipes. 

Annexe B3 

S'assurer que l'IMT entre dans le 
pays de la zone touchée via le 
RDC et qu’elle reçoit un briefing 
et des informations sur la 
situation actuelle. 

 Les équipes doivent s'inscrire auprès du RDC à leur 
arrivée dans le pays touché. 

 Le RDC fournira des informations sur le transport et 
les emplacements de la BoO ainsi que d'autres 
considérations géographiques et culturelles. 

Annexes B5, B6, 
B8 

Veiller à ce que l'IMT assiste à un 
briefing à l'UCC pour recevoir des 
informations sur la situation 
actuelle et se voir confier ses 
premières tâches. 

 Avant le début de toute opération, l'IMT de l'équipe 
doit demander une réunion avec le personnel de 
l'UCC pour se voir confier les premières tâches.  

 Il est à noter qu'aucune opération autre que 
l'établissement d'une BoO ne doit commencer sans 
l'approbation ou la demande de l'UCC.  

Annexes B9, 

B10, B11 

Rassembler et documenter les 
informations de l’UCC  

 
Annexe B11 

L'IMT doit obtenir des 
informations auprès de l'UCC 
concernant : 

Mises à jour de la situation actuelle. 

 Chaîne de commandement.  

 Points de contact. 

 Affectation des équipes  

 Considérations relatives à la sûreté et à la sécurité. 

 Plan de communication. 

 Durée des périodes opérationnelles pour accomplir 
les tâches assignées. 

 Directives pour le transfert des patients de l'équipe 
USAR vers le système médical local, ainsi que les 
plans de traitement médical et d'évacuation médicale 
pour un membre de l'équipe USAR blessé.  

 Carte des sites de la catastrophe.  

 Questions de sûreté et de sécurité concernant 
l'évacuation du site. 

 Soutien logistique disponible pour l'équipe. 

 Calendrier des rapports, y compris les rapports de 
situation, les briefings opérationnels, etc.  

 Méthodes de communication disponibles et utilisées.  

 Soutien logistique de l'équipe USAR disponible 
localement. 

 Comment les rapports et les demandes sont transmis 
à l'UCC et à partir de celui-ci. 

 Emplacement et informations sur le site. 

 Informations concernant la zone touchée avant 
l'événement. 

 Disponibilité des équipements spécialisés. 

 Données démographiques sur la population 
générale, langues et nombre de victimes prévues. 

 Informations sur l'évaluation des infrastructures. 

 Objectifs identifiés de la mission. 

 Traducteurs. 

 Système de référence GPS. 

Annexe B11 
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Informer l'UCC des capacités de 
l'équipe à l'aide de la fiche 
d'information sur l'équipe USAR. 

 Fournir une copie de la fiche d'information sur 
l'équipe, en version électronique ou papier.  

 Fournir des informations supplémentaires si 
nécessaire. 

Annexe B4 

Désigner un poste qui sera le 
point de contact entre l'équipe et 
l'UCC. Cela peut faciliter les 
communications entre l'équipe et 
l'UCC. 
 
Élaborer et mettre en œuvre un 
plan d'action initial en cas 
d'incident pour la période 
opérationnelle. 

Les actions à envisager sont les suivantes :  
 

 Élaborer un IAP initial pour atteindre les objectifs 
initiaux de la LEMA. 

 Recueillir des renseignements pour établir l'étendue 
du problème.  

 Élaborer un IAP pour les opérations prolongées. 

 Envisager les actions appropriées, y compris le 
niveau d'évaluation, de recherche et de sauvetage 
(ASR). 

 Établir le calendrier des briefings internes de l'équipe. 

 Fournir des briefings réguliers à l'UCC sur les progrès 
réalisés. 

 Commander des ressources supplémentaires si 
nécessaire. 

 Identification des résultats. 

 Évaluation et révision des opérations. 

 Mise à jour de l’IAP 

Annexe B20 

Identifier les besoins logistiques 
de l'équipe et les transmettre 
quotidiennement à l'UCC. L'UCC 
coordonnera avec les 
responsables de la LEMA la 
fourniture du soutien local requis, 
notamment : 

 Combustible. 

 Bois. 

 Gaz comprimés. 

 Matériel de levage lourd et autres équipements 
spécialisés et/ou personnel d'assistance (par 
exemple, intervenants d'urgence locaux, volontaires 
civils locaux, ONG, personnel militaire, etc.) 

 Plan d'enlèvement des déchets 

 

Vérifier les besoins en matière de 
coordination avec les autres 
équipes 

 A effectuer lors des réunions régulières de l’UCC 
 

Informer toutes les équipes des 

opérations, y compris de la 

sûreté 

 L’IMT doit organiser régulièrement des réunions de 
l’ensemble de l’équipe  

Annexes B12, 

B17, B24, B25 

Faire rapport des informations 

sur VOSOCC et mettre à jour. 

 LEMA sera généralement responsable de la mise à 
jour de VOSOCC. Ne pas publier d'informations sur 
VOSOCC sans l'accord préalable de la LEMA. 

Annexe B25 

Construire un système de rotation 
(système d’équipes) 

 

 Les équipes moyennes et lourdes doivent assurer 
des opérations 24 heures sur 24.  

 Les équipes légères doivent travailler avec l'UCC 
pour assurer des opérations continues en fonction de 
leur capacité.  

 

Préparer un plan pour les médias 
et l’exécuter 

 Demander à l'UCC de fournir des renseignements 
sur les exigences de la LEMA en matière d'interaction 
avec les médias.  

 Informer le personnel de l'équipe des procédures 
d'interaction avec les médias. 

Annexe B2 
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Les communications avec 

les membres de l'équipe 

sont-elles efficaces ? 

  

Avez-vous des plans pour 
l'évacuation médicale, le 
transport, l'évacuation du site, les 
médias, les communications et 
les matériaux à risques ? 

 
Annexes B17, B18 

Préparer les besoins de réunion 
(y compris les réunions internes) 
avec l'UCC/LEMA et coordonner 
les briefings de son propre pays, 
comme demandé.  

 
Annexes B12, B25 

Évaluer les sites potentiels de la 
BoO identifiés par l’UCC.  

 L'UCC peut charger une équipe USAR d'identifier les 
emplacements potentiels des BoO pour les équipes 
USAR internationales qui arrivent. 

Annexes B14, 

B15, B16 

Tenir un journal des opérations 
détaillé énumérant l'ordre 
chronologique des événements 
et des activités au cours de la 
mission pour chaque site 
d’intervention ; un rapport 
spécifique au site doit être rempli. 

Le journal peut être tenu électroniquement ou par saisie 
manuelle et doit inclure : 
 

 Le nombre de sauvetages et de récupérations de 
corps.  

 Les autres activités entreprises. 

 Les détails des sites d’intervention potentiels. 

 Les considérations de sûreté et de sécurité.  

 Un croquis du site d’intervention 

 Les lacunes opérationnelles en matière 
d'équipement, de fournitures, de personnel, etc. 

Annexe B25 

Le chef de l'équipe USAR est 
tenu d'assister aux briefings 
programmés de l'UCC afin de 
s'assurer que l'équipe est tenue 
informée des problèmes actuels 
et des derniers développements. 

 
Annexe B11 

Êtes-vous en possession des 
formulaires d’évaluation des 
risques nécessaires ? 

 
Annexes B21, 

B22, B23 

Procéder à l’évaluation des 
risques avec des spécialistes 
(ingénieurs, personnel spécialisé 
en matière de sécurité et de 
matériaux à risques).  

 
Annexes B21, B22 

http://www.unocha.org/


14 

United Nations Office for the Coordination of Humanitarians Affairs (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

 

3.3 Démobilisation 

Action Description Réference 

Assurer la liaison avec la LEMA 
avant d’envisager la 
démobilisation 

 Annexe B11 

Assurer un briefing efficace à la 
LEMA une fois la démobilisation 
approuvée. 

  

Gérer VOSOCC et publier des 
mises à jour régulières. 

 Annexe B24 

Aviser l’UCC que toutes les 
tâches aient été effectuées 

 Annexes B11, B1 

Faciliter les donations en nature  Tel que déterminé par LEMA/UCC  

Coordonner le transport de 
l’équipe 

  

Fournir un résumé de la mission  Annexe B29 

Assurer la disponibilité en temps 
voulu pour d'autres tâches. 

  

Informer les représentants du 
pays d'origine du retour imminent 

  

Élaborer un plan de retour à l'état 
de préparation 

  

Démontage de la BoO   

S'assurer que tous les membres 
sont comptabilisés 

  

Assurer une communication 
efficace avec toutes les parties 

  

Préparer un communiqué de 
presse   Tel que déterminé par LEMA/UCC Annexe B1 

S'assurer que la sortie de la zone 
d'opération (AoO) s’effectue via le 
RDC au point de sortie désigné.  

 Le RDC sera mis en place et fonctionnera pour 
garantir que toutes les équipes sortantes sont 
correctement traitées. Les équipes doivent s'assurer 
qu'elles sont en contact avec le RDC avant la 
démobilisation finale et le transport à partir de l'AoO.  
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Élaborer des procédures 
prédéterminées en cas de 
situation nécessitant une 
évacuation immédiate de la BoO 
ou du lieu de travail vers un 
endroit sûr.  

 En cas de changement soudain des conditions, il 
peut être nécessaire d'évacuer la BoO ou le site 
d’intervention. Il est essentiel que tout le personnel 
connaisse le signal indiquant la nécessité d'une 
évacuation et les mesures immédiates à prendre. . 

Annexe B18 

Démobilisation de l’équipe non 
planifiée.  

 Les circonstances au sein de l'AoO peuvent changer 
de telle sorte que la poursuite des opérations n'est 
pas possible. Si une équipe doit se retirer de l'AoO et 
que le temps le permet, suivez les procédures d'une 
démobilisation standard. Si les circonstances exigent 
un retrait rapide de l'équipe, prévenez l'UCC et 
déplacez tout le personnel vers un environnement 
sûr aussi rapidement et aussi sûrement que possible.  

Annexe B18 

 

3.4 Post-mission 

Action Description Référence 

Gérer VOSOCC et afficher les 
dates approuvées 

  

Fermer la mission sur 

VOSOCC lorsqu'elle est 

terminée  

  

Effectuer une analyse des 
opérations, de la formation, des 
lacunes et des problèmes de 
personnel de l'équipe USAR. 
 

 Développer un processus de débriefing structuré 
Annexe B30 

S'assurer que tous les groupes 
(sauvetage, recherche, logistique 
et soins médicaux) remplissent 
leur rapport de mission. 

 
Annexe B30 

Veiller à ce que le suivi des 
blessures ainsi que les 
problèmes de gestion du stress à 
court et à long terme soient 
traités. 

 Veiller à ce qu'un contrôle du bien-être mental après 
la mission soit proposé à l'ensemble du personnel.  

 

Un contrôle vétérinaire post-
mission est recommandé. 

  

Veiller à ce que le rapport post-
mission soit achevé 
 
Le rapport post-mission doit 
comprendre une section 
consacrée aux enseignements 
tirés.  

 Le secrétariat d'INSARAG demande qu'une copie du 
rapport post-mission de l'équipe USAR soit reçue en 
temps utile, de préférence dans les 45 jours suivant 
le retour des équipes. 

Annexes B29, 
B30 
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4 Recherche 
 

4.1 Mobilisation 

Action Description Réference 

Recherche technique générale 

S’assurer que l'équipement est 
disponible pour la recherche 
technique, par exemple les 
caméras de recherche. 

Faire de l'équipement de recherche un élément permanent 
de la réserve de l’USAR. 

 

Coordonner avec les éléments 

sauvetage, logistique et soins 

médicaux 

Veiller à ce qu'il n'y ait pas de duplication de matériel dans 
d'autres réserves. 

 

Faire rapport à la direction Fournir un registre documenté de tous les équipements 
disponibles. 

 

Recherche canine 

Veiller à la disponibilité des puces 
canines, des documents de 
vaccination, des documents de 
voyage et autres rapports de 
santé.  

Créer un dossier d'informations sur les chiens qui peut être 
fourni sur demande. 

 

Veiller à ce que des cages et/ou 
des équipements de transport 
des chiens appropriés soient 
disponibles. 

N'utiliser que des cages adaptées à leur usage. Les enclos 
improvisés peuvent causer des blessures aux animaux.  

 

Vérifier les questions culturelles 
concernant les chiens. 

Demander un briefing au chef d’équipe avant le départ.  
Annexe B3 

Veiller à ce que les cartes de 
vaccination soient en possession 
des équipes canines à tout 
moment pendant le déploiement. 

Envisager des options de transport pour les canins, par 
exemple des cages 

 

N'utiliser que des cages adaptées 
à leur usage.   

Les enclos improvisés peuvent causer des blessures aux 
animaux. 

 

Envisager des postes de secours 
pour les canins. 

Les chiens ont besoin de pauses régulières pour travailler 
efficacement sur le terrain. 

 

Vérifier le risque sanitaire canin 
du pays touché, par exemple en 
cas de conditions 
météorologiques extrêmes.  

Surveiller constamment les conditions météorologiques et 
n'utilisez pas les chiens dans des conditions de chaleur ou 
de froid extrêmes. 

 

Vérifier les plans d’évacuation 
d’urgence pour les chiens 

Demander un briefing au chef d'équipe avant le départ. Annexes B17, 
B18 
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4.2 Opérations 

Action Description Référence 

Recherche technique générale 

Élaborer un plan de sécurité et de 
sûreté et briefez l’équipe.  

 Une évaluation approfondie des risques doit être 
effectuée avant de procéder à une recherche 

 

Déterminer la stratégie de 
recherche et de reconnaissance 

 Déterminer si la recherche sera effectuée par des 
membres de l’équipe ou à l'aide de matériel d'écoute 
ou d'autres méthodes telles que des caméras à 
imagerie thermique ou des drones. La méthode de 
recherche peut avoir un impact sur d'autres activités 
et doit être clairement communiquée à l'IMT.  

 

Assurer la liaison avec les 
autorités locales pour obtenir des 
informations supplémentaires sur 
les victimes auprès des habitants 
et des premiers intervenants. 

 Les personnes présentes sur les lieux et connaissant 
bien la zone seront la meilleure source d'information. 
Envisagez de mener des entretiens rapides avant 
d'évacuer les personnes présentes sur les lieux. 

 

Assurer la liaison avec les 
autorités locales en ce qui 
concerne les conseils sur la 
structure des bâtiments.  

 Les conseils locaux et les fonctionnaires municipaux 
disposent souvent de plans détaillés des bâtiments.  

 

Un contact verbal ou visuel peut-
il être établi avec les victimes ? 

 Une recherche de ligne de surface et de grêle doit 
être la première étape pour établir l'emplacement des 
victimes piégées. 

 

Assurer la liaison avec les 
autorités locales pour déterminer 
la tactique à adopter. 

 De nombreuses agences auront des plans détaillés 
pour répondre aux urgences majeures. Les équipes 
USAR doivent s'assurer que leurs activités sont 
coordonnées avec les dispositions locales.  

 

Assurer la communication avec 
toutes les autres fonctions de 
l’équipe. 

 Toutes les activités de l'équipe doivent être 
coordonnées par l'IMT. Les équipes doivent suivre 
leurs instructions et ne pas s’en écarter sans 
l'approbation de l’IMT. 

 

Le personnel connaît-il le 
système de signalisation de 
l'évacuation ? 

 Les répliques sismiques et d'autres conditions 
peuvent provoquer de nouveaux mouvements et 
l'effondrement des structures. Les équipes doivent 
être prêtes à évacuer immédiatement si le besoin 
s'en fait sentir. 

 

Assurer un système de 

responsabilité efficace pour 

l'ensemble du personnel. 

 Aucune activité ne doit être commencée sans qu'un 
système de responsabilité n'ait été mis en place 
avant l'activité. 

 

Assurer un équipement de 

protection individuelle (PPE) 

approprié. 

 Votre PPE est la dernière ligne de défense contre 
les blessures. Il ne doit jamais être négligé.  
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Assurer la remise en service de 
tous les équipements et le retour 
à la logistique. 

 S'assurer que l'équipement est prêt pour la 
prochaine mission dès que possible. Assurer la 
liaison avec la fonction logistique pour remplacer les 
articles consommables dès qu'ils sont utilisés. 

 

Recherche canine 

Assurer le temps de repos des 
chiens et la rotation du personnel 
(système d’équipes) 

 Les chiens ont besoin de pauses régulières pour 
travailler efficacement. Le surmenage des chiens 
réduit leur efficacité. 

 

Appliquer les sens canin, 
acoustique et optique lorsque 
cela est nécessaire, de manière 
intégrée. 

 L'élimination des matériaux susceptibles de masquer 
les odeurs ou de bloquer la vision peut contribuer à 
l'efficacité du chien.  

 

Les chiens/membres de l’équipe 
sont-ils disponibles pour d'autres 
tâches ou priorités ? 

 Maintenir une communication efficace pour faciliter 
l'utilisation optimale de l'équipe canine.  

 

Le chef de la recherche doit 
veiller à : 

 L'état de préparation physique des chercheurs grâce 
à une bonne alimentation, un apport en eau, du repos 
et des techniques de contrôle du stress. 

 

 L'évaluation du site pour inclure la sécurité, la 
structure, les risques que font encourir les matériaux 
à risques, le nombre de victimes et toute autre 
information pertinente pour la recherche. 

 

 S'assurer que les besoins en équipement sont 
satisfaits et que l'équipement est opérationnel avant 
chaque période de travail. 

 

 S'assurer de l'utilisation de toutes les pratiques et 
procédures de sécurité. 

 

 Donner des instructions, faire des comptes rendus et 
observer l'équipe canine pendant la recherche. 

 

 Communiquer les renseignements pertinents au 
gestionnaire approprié de l'équipe USAR et 
coordonner toute activité de suivi ou de réaffectation. 

 

 Informer pleinement le remplaçant de l'équipe de 
toutes les opérations en cours lorsqu'il est relevé lors 
des rotations du cycle de travail. 

 

 Signaler au superviseur immédiat tout 
signe/symptôme de stress, de blessure, de fatigue ou 
de maladie chez les chercheurs.  

 

 Participer aux briefings quotidiens et aux réunions 
de l'équipe USAR, sur demande 
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4.3 Démobilisation 

Action Description Référence  

Recherche canine 

Veiller à ce que des cages 

et/ou équipements de transport 

des chiens appropriés soient 

disponibles.  

 N’utiliser que des cages adaptées à leur usage. Les 
enclos improvises peuvent causer des blessures aux 
animaux en particulier pendant les transports.  

 

S’assurer que les chiens sont 

prêts à voyager (santé, forme 

physique, hygiène, 

alimentation, etc.), y compris 

tous les équipements 

spécialisés. 

 Procéder à un examen complet des chiens et prévoir 
de la nourriture et de l’eau pour le voyage. Si possible 
transporter tous les chiens ensemble.  

 

Veiller à ce que les chiens aient 

la possibilité de faire leurs 

besoins immédiatement avant le 

départ.  

 Si vous ne le faites pas, l’animal risque de se blesser.  
 

 
 

4.4 Post-mission 

Action Description Référence 

Le chef de la recherche 

prépare et remet un rapport 

sur la mission à son équipe 

USAR. 

 Chaque élément de la force opérationnel est tenu de 
fournir un rapport quotidien à l’IMT. Ce rapport 
contribue au compte-rendu de situation quotidien 
fourni à l’OSOCC et à la LEMA.  

Annexe B24 

Un contrôle vétérinaire post-

mission est recommandé. 

 Les chiens doivent être soumis à un examen 
approfondi avant de reprendre leurs activités 
normales. 

 

Assister au débriefing post-

mission de l’USAR.  

 
Annexe B29 

Effectuer une analyse des 

opérations de l’équipe USAR 

(performances et tactiques, 

lacunes en matière de 

formation, problèmes de 

personnel, nouveaux besoins 

des membres). 

 Un débriefing spécifique à la recherche est conseillé 
pour rechercher les meilleures pratiques pour les 
activités entreprises. Cela permettra d’informer les 
activités de formation à venir.  

 

Analyse des comportements et 

des besoins de l’équipe dans la 

phase de préparation.  
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5 Sauvetage  
 

5.1 Mobilisation 

Action Description Référence 

Vérifier l’état de préparation 

des équipements. 

 Tous les équipements doivent être vérifiés 
régulièrement pour garantir leur disponibilité 
opérationnelle. Ces vérifications doivent faire l’objet 
d’enregistrements complets. 

 

La réserve est-elle appropriée 

pour le pays concerné ?  

 Demander un briefing préalable au déploiement à 
l’IMT afin de vous assurer que tout l’équipement est 
adapté aux conditions, par exemple en cas de froid 
extrême.  

 

Annexe B3 

Vérifier le risque sanitaire du 

pays touché, par exemple en 

cas de conditions 

météorologiques extrêmes. 

 Une évaluation complète des risques doit être 
entreprise par l’IMT avant le départ. 

Annexe B3 

Vérifier le plan d’évacuation 

d’urgence 

 Un plan d’évacuation doit être inclus dans 
l’évaluation des risques. 

Annexe B18 

Vérifier les tactiques de 

sauvetage avec les 

ingénieurs structurels. 

 Il convient de demander conseil à des ingénieurs 
qualifiés avant d’effectuer des opérations dans des 
bâtiments endommagés ou à proximité immédiate 
de ceux-ci.  

 

Assurer la liaison avec les 

services des matériaux à 

risques et de la sécurité sur 

les tactiques/problèmes. 

 Vérifier l’absence de conditions dangereuses, 
notamment de fuites de tuyaux, d’égouts etc. 
S’assurer que la zone soit sécurisée par les 
autorités locales avant de commencer les 
opérations. 

Annexe B21 

Coordonner les composantes 

sauvetage, logistique et soins 

médicaux. 

 Des unités de secours locales peuvent se trouver 
dans votre région. S’assurer que les activités 
proposées soient compatibles avec la stratégie 
globale.  

 

Faire rapport à la direction.  Fournir des rapports de situation réguliers à l’IMT.  
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5.2 Opérations 

Action Description Référence 

Suivre les politiques et 
procédures du pays touché 
concernant les opérations liées à 
l’incident. 

 Veiller à ce que toutes les opérations soient conformes 
à l'intention stratégique du contrôleur des incidents dans 
votre zone d’opération. 

Annexe B3 

Élaborer un plan de sûreté et de 
sécurité et informez l’équipe. 

 Effectuer une évaluation des risques et veiller à ce que 
tous les membres de l'équipe soient conscients des 
risques et des mesures préventives. 

Annexe B17 

Appliquer le système de 
marquage de l’INSARAG 

 Utiliser uniquement le système INSARAG de façon à ce 
que les équipes suivantes soient familiarisées avec les 
marquages 

Annexe B26 

Vérifier les tâches, définir la 
stratégie et déterminer les 
équipements nécessaires sur la 
base des informations existantes. 

  

Assurer la liaison avec la 
composante logistique pour le 
transport/contrôle du carburant. 

 Assurez-vous que vous disposez de véhicules 
suffisamment grands pour transporter l'équipement 
requis. N'obligez pas le personnel à transporter des 
équipements lourds sur de longues distances. 

 

Vérifier la disponibilité 
d'équipements de secours 
supplémentaires. 

 Des fournisseurs locaux peuvent être en mesure de 
fournir des composants pour les équipements de 
sauvetage.  

 

Assurer la liaison avec la 
composante soins médicaux pour 
un éventuel traitement et 
déterminez le point de transfert 

 Mettre en place un point de triage en concertation avec 
le personnel médical. 

 

Vérifier la sécurité sur le site 
pendant le creusement de tunnel, 
l'étayage, la stabilisation du 
traitement médical, la 
désincarcération des victimes, la 
poussière d’oxygène. 

 Se référer à l'évaluation des risques avant toute activité.  

Assurer un point d’évacuation  Il est bon de marquer clairement le point d'évacuation. 
Une signalisation ou des drapeaux peuvent aider 

Annexe B18 

Le personnel connaît-il le 
système de signalisation 
d'évacuation ? 

 Trois longs coups de klaxon devraient signaler une 
évacuation. 

Annexe B26 

Assurer un transfert approprié à 
l'équipe suivante ou aux autres 
services d’urgence. 

 Assurer un transfert écrit et verbal à l'équipe suivante Annexe B25 

Gérer le système de rapports 
internes et externes 

 Fournir un rapport écrit de toutes les activités à l'IMT. 
Inclure des informations telles que le nombre de victimes 
trouvées ou libérées. Leur état, c'est-à-dire vivantes ou 
décédées. Toute blessure subie par le personnel et tout 
problème rencontré.  

 

Assurer la remise en service de 
tous les équipements et le retour 
à la logistique. 

 Travailler avec l'équipe logistique pour que l'équipement 
soit rendu opérationnel pour la prochaine mission dès 
que possible. 
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Assurer un système de 
responsabilité efficace pour 
l'ensemble du personnel. 

 Les systèmes de responsabilisation feront partie du 
processus d'évaluation des risques. 

 

Penser à la décontamination  Tout le personnel doit se laver les mains avant de quitter 
le site d’intervention et doit prendre une douche avant 
d'entrer dans la BoO. Une claire distinction doit être 
établie entre les zones propres et les zones sales.  

 

Assurer un débriefing au retour à 
la BoO 

 Les équipes doivent participer à un débriefing à chaud 
avant d'être renvoyées. 

Annexe B24 

  

5.3 Démobilisation 

Action Description Référence 

Informer l'UCC des problèmes de 
stabilité structurelle et faire des 
recommandations sur la suite des 
opérations.  

 Fournir un rapport complet sur toutes les opérations et 
l'état des locaux lors de l’extraction. 

Annexe B11 

  

5.4 Post-mission 

Action Description Référence 

Le groupe de sauvetage prépare 
et remet un rapport sur la mission 
à son équipe USAR. 

 Un rapport spécifique au sauvetage doit être rédigé dès 
que possible. Ce rapport doit détailler toutes les 
opérations et faire des recommandations d'amélioration. 

Annexes B24, 
B30 
 

Un débriefing complet de l'équipe 
doit avoir lieu. 

 Tout le personnel doit être impliqué dans le processus 
de débriefing et être encouragé à fournir des 
informations en retour. 
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6 Soins médicaux 
  

6.1 Mobilisation  

Action Description Référence 

S'assurer que le personnel 
médical USAR déployé a en sa 
possession : 

 Passeport.  

 Médicaments personnels.  

 Carnet de vaccination  

 Equipement personnel.  

 Documentation à l'appui du droit à la pratique 
clinique.  

 Liste des noms et numéros de téléphone des 
personnes à contacter. 

 

Les vérifications préalables au 
déploiement ont-elles été 
effectuées ? 

 Des vérifications documentées doivent être 
effectuées auprès de l’ensemble du personnel.  

 

Évaluer le rapport relatif au 
contrôle médical et assurer la 
liaison avec la direction si 
nécessaire. 

 Signaler au chef d'équipe tout membre du personnel 
ne remplissant pas les conditions médicales requises 
pour le déploiement.  

 

Vérifier les tâches et les 
procédures médicales 

 Entrer en contact avec les autorités sanitaires locales  

Effectuer la collecte 
d'informations à distance, 
notamment sur : 

 Toute situation médicale endémique existante (par 
exemple, la prévalence du VIH/SIDA, la rage, etc.).  

 Déterminer la nécessité d'une prophylaxie spécifique 
au pays (par exemple, le paludisme).  

 Conditions médicales inhabituelles ou spécifiques au 
site et précautions appropriées (par exemple, 
vecteurs).  

 Considérations relatives à l'altitude et/ou aux 
conditions météorologiques extrêmes.  

 Infrastructures sanitaires et médicales locales (y 
compris les installations vétérinaires).  

 Plan d'évacuation médicale (tel que connu à ce 
moment-là). 

Annexes B3, 
B17, B18 

Examiner la politique de l'équipe 
USAR en cas de blessure en 
service (IOD) ou de décès d'un 
membre de l'équipe USAR 
pendant le déploiement. 

 Les blessures doivent être traitées par le personnel 
médical de l'équipe en premier lieu, avec l'aide des 
ressources médicales locales si nécessaire.  

 Une blessure entraînant le décès d'un membre de 
l'équipe USAR devra être gérée en collaboration avec 
les autorités locales, selon les besoins.  

 

Superviser la gestion et la 
sécurité des médicaments 
contrôlés. 

 Tous les médicaments doivent être sécurisés dans la 
zone de la BoO. Seul le personnel médical autorisé 
doit avoir accès aux médicaments pendant le 
déploiement.  

 

Initier le journal des incidents 
médicaux (MIL) 

 Toutes les interventions médicales doivent être 
enregistrées séparément par le personnel médical de 
l'USAR. Ces informations doivent rester 
confidentielles entre le patient et le personnel médical 
si le patient le souhaite.  
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Coordonner avec le personnel 
désigné responsable des 
matériaux à risques et de la 
sécurité sur les risques connus de 
l’incident. 

 Le personnel médical doit se préparer aux risques 
connus, y compris les événements liés aux matériaux 
à risques.  

 

Préparer des questions pour 
l'UCC, notamment : 

 Structure de commandement médicale locale.  

 Disponibilité des ressources médicales locales (y 
compris vétérinaires) pour soutenir les activités 
médicales de l'USAR.  

 Disponibilité de ressources internationales et 
médicales (par exemple, hôpitaux, hôpitaux de 
campagne).  

 Procédure de transfert des blessés.  

 Capacités de transport des blessés. Procédure de 
gestion des décès, y compris les procédures 
d'identification des victimes de catastrophes (DVI), 
telles que déterminées par la LEMA. 

 

Établir un plan d'action pour les 
soins médicaux 

 Ce plan doit être intégré au plan d'opérations global 
et mis à jour en permanence tout au long de la 
mission. Y compris :  

 Révision des priorités de la mission médicale, le cas 
échéant.  

 Collaboration avec les infrastructures médicales et 
sanitaires locales et internationales.  

 Limitations des ressources.  

 Contraintes de réapprovisionnement.  

 Gestion des victimes décédées, y compris les 
exigences en matière de DVI. 

 

Vérifier tous les documents 
médicaux 

  

Y-a-t-il un contact médical dans le 
pays touché et un contact 
d'urgence dans le pays d'origine ? 

 Établir un contact avec le point focal médical local 
dans le pays touché. 

 

Assurer le bien-être des chiens 
après leur transport 

 Effectuer un examen approfondi des chiens dès que 
possible après l'établissement de la BoO. 

 

Faire rapport à la direction  Fournir des rapports de situation réguliers à l’IMT.   
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6.2 Opération 

Action Description Référence 

Préparer les installations 
médicales à la BoO 

 Assurer l'entretien quotidien du poste médical de la 
BoO (BMS) afin de s'assurer qu'il est propre, bien 
rangé et fonctionnel.  

 Assurer la gestion et la sécurité des médicaments 
contrôlés avec le responsable médical USAR et 
l'agent de liaison (LO).  

 Enregistrer et mettre à jour quotidiennement les 
consommables médicaux utilisés.  

 Surveiller les médicaments qui doivent être réfrigérés 
au besoin.  

 Enregistrer les pannes, dommages ou pertes 
d'équipement. Informer le responsable médical de 
l'USAR de tout problème d'équipement ou de tout 
article en rupture de stock.   

 En collaboration avec le responsable médical, 
élaborer un plan de réapprovisionnement, le cas 
échéant. 

Annexes B14, 
B15 

Assurer la capacité médicale sur 
les lieux de travail 

 Assurer la gestion et la surveillance médicales du site 
d’intervention assigné.  

 Surveiller la santé et le bien-être du groupe de 
sauvetage pendant les opérations.  

 Mettre en place et faire fonctionner un poste médical 
sur le site d’intervention, selon les besoins.  

 Établir un plan d'évacuation médicale pour le site 
d’intervention.  

 Surveiller les victimes pour détecter les impacts 
négatifs potentiels des opérations de sauvetage (par 
exemple, la poussière, le bruit, la chute de débris) et 
coordonner les mesures d'atténuation avec le 
personnel de sauvetage, le cas échéant.  

 S'assurer que les équipements de protection 
individuelle (PPE) (par exemple, protection des yeux, 
des oreilles et des voies respiratoires) sont appliqués 
aux patients pendant le processus de 
désenchevêtrement et de désincarcération.  

 Assurer la responsabilité et la sécurité des 
médicaments sur place.  

 Protéger la réserve de l'équipement médical et limiter 
l'accès au seul personnel autorisé. 

  

S'assurer qu'un contact avec 
d'autres services médicaux est 
disponible dans la zone touchée, 
ainsi que dans son propre pays. 

 Assurer la liaison avec les agences sanitaires locales 
dans la zone touchée.  

 Maintenir les contacts avec le pays d'origine  

  

Soutenir les opérations de 
sauvetage  

 Fournir des services médicaux aux opérations de 
sauvetage, selon les besoins.  

  

Vérifier le plan d'évacuation 
médicale pour une éventuelle 
situation d’urgence. 

 Effectuer une évaluation des risques et établissez 
des procédures pour toutes les situations 
envisagées.  

   

Veiller à ce que les normes 
d'hygiène soient maintenues tant 
à la base que sur les sites. 

 Travailler avec le personnel logistique pour mettre en 
place des procédures d'hygiène de base.  
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Effectuer des contrôles sanitaires 
et surveiller en permanence le 
personnel et les chiens. 

 Des ambulanciers doivent être affectés aux équipes 
de secours et surveiller en permanence l'état de 
santé des membres de l'équipe.  

   

Vérifier les procédures de 
transfert des blessés. 

 Le personnel médical doit connaître les procédures 
locales pour l'acceptation des patients dans le 
système local.  

 Un système de rapatriement dans le pays d'origine 
pour la poursuite du traitement doit également être 
mis en place.  

Annexe B27 

Assurer les procédures de 
transport médical appropriées. 

 Comme ci-dessus  

Assurer une gestion appropriée 
de la documentation médicales 

 Tous les documents relatifs aux traitements des 
patients doivent rester confidentiels et être conservés 
dans un endroit sûr.  

 

Participer aux briefings quotidiens 
de l'équipe USAR et conduire le 
briefing médical quotidien. 

 Un représentant des équipes médicales doit faire 
partie de l'IMT et participer à tous les briefings.  

 

Fournir des soins cliniques 
continus, selon les besoins, y 
compris une évaluation et un suivi 
psychologiques.  

  

Superviser le suivi des membres 
de l'équipe USAR pour :  

 Problèmes de santé liés au stress et mettre en œuvre 
des techniques de gestion du stress, le cas échéant 
(par exemple, la fatigue).  

 État de santé général - surveiller les tendances (par 
exemple, la diarrhée).  

 État d'hydratation.  

 État nutritionnel. 

 

Coordonner avec le personnel 
responsable des questions 
relatives aux matériaux à risques 
et à la sécurité. 

 Le potentiel de contamination par des matériaux à 
risques ou d'autres expositions (et la documentation 
des expositions potentielles selon le protocole de 
l'équipe locale). 

 Informations sur la décontamination pour divers 
contaminants ou expositions. 

 Les options de traitement disponibles pour les 
expositions aux matériaux à risques. 

Annexe B21 

Assurer le suivi de tout membre 
de l'équipe USAR hospitalisé 
dans les établissements de santé 
locaux, selon les besoins. 

 Les membres de l'équipe admis dans les 
établissements de santé locaux devront être 
surveillés quotidiennement jusqu'à leur sortie.  

 

Assurer la mise en œuvre de la 
procédure d'isolement pour tout 
membre de l'équipe USAR 
souffrant d'un état 
potentiellement contagieux 
pouvant mettre en danger les 
autres membres de l’équipe. 

 Veillez à ce qu'un endroit du site de la BoO soit isolé 
pour accueillir tout membre de l'équipe 
potentiellement contagieux.  

 

Faciliter l'adhésion aux pratiques 
sûres en matière de santé et 
d'hygiène de la BoO. 

 Stockage et préparation des aliments. 

 L'eau. 

 L’assainissement. 

Annexe B14 
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6.3 Démobilisation 

Action Description Référence 

S'assurer que le responsable 
médical initie le plan de 
démobilisation.  

 Envisager la gestion des médicaments à usage 
restreint. 

 Envisager le don de fournitures médicales/de 
médicaments dont la date de péremption est proche. 

Annexe B1  

Dons de fournitures médicales  Identifier l'équipement médical et les consommables 
appropriés à donner, le cas échéant.  

 Identifier un destinataire approprié pour les articles 
donnés (par exemple, les autorités sanitaires locales, 
d'autres organisations internationales). 

 Communiquer avec le LO et le chef de l'équipe USAR 
au sujet des articles médicaux donnés, car cela 
relève des modifications apportées à l'inventaire des 
fournitures médicales. 

 

Coordonner la démobilisation 
avec les autorités sanitaires 
locales compétentes (par 
exemple, par le biais de l'UCC ou 
la LEMA). 

 S'assurer que la démobilisation n'a pas d'impact 
négatif sur la santé d'un membre de l'équipe blessé. 

Annexes B1, B29 

Coordonner le rapatriement de 
tout membre de l'équipe USAR 
hospitalisé pendant le 
déploiement.  

 Si le membre de l'équipe ne peut pas être rapatrié 
avec le reste de l'équipe, d'autres membres de 
l'équipe doivent être désignés pour l'accompagner 
jusqu'à ce qu'il puisse être rapatrié. 

 

Avant de quitter le pays touché, 
envisagez d'effectuer un contrôle 
de santé et de bien-être. 

 Envisager de faire appel à des psychologues ou des 
médecins qualifiés pour effectuer les contrôles.  

 

Effectuer la décontamination de 
base, l'emballage et le 
chargement de la réserve 
médicale. 

  

Emballer les articles nécessitant 
une réfrigération de manière 
appropriée pour le transport. 

  

Assurer la gestion et la sécurité 
des médicaments contrôlés avec 
le LO. 

 Confirmer par écrit au chef d'équipe que tous les 
médicaments sont correctement sécurisés pour le 
transport.  

 

Préparation du rapport médical 
initial après action (AAR). 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.unocha.org/


28 

United Nations Office for the Coordination of Humanitarians Affairs (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

6.4 Post-mission 

Action Description Référence 

Assurer le suivi médical immédiat 
de tout le personnel à son retour 
dans son pays d’origine. 

 Envisager des contrôles physiques et psychologiques. Annexe B30 

Remplir et soumettre tous les 
documents médicaux. 

  

Assister au débriefing post-
mission de l’USAR. 

 Annexe B29 

Rapport sur l'état de préparation 
opérationnelle de la composante 
médicale de l'équipe USAR et de 
sa réserve d'équipements une 
fois restaurée. 

  

Remplir la contribution médicale à 
l'AAR comme l'exige la politique 
de l'équipe USAR. 

 Le chef d’équipe soins médicaux doit procéder à un 
débriefing et consolider toutes les informations pour 
l’AAR.  
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7 Logistique 
  

7.1 Mobilisation  

Action Description Référence 

S'assurer de disposer d'un 
soutien logistique, d'un 
équipement et d'un personnel 
suffisants pour mettre en place et 
maintenir une BoO pendant la 
durée de la mission, notamment : 

 De la nourriture et de l'eau en quantité suffisante. 

 Des installations de stockage et d'entretien de 
l'équipement. 

 Des installations sanitaires et d'hygiène pour l'équipe 
pendant toute la durée de la mission. 

 Des fournitures médicales suffisantes et appropriées. 

 Des aires de repos et d'exercice pour les chiens de 
recherche. 

 Des abris adaptés aux conditions météorologiques. 

 Du matériel de communication. 

 Production d'énergie et éclairage. 

 Transport. 

Annexes B14, 
B15, B16 

Vérifier tous les documents de 
transport, les matériaux à risques 
et l’équipement. 

 Listes du personnel et manifeste des équipements  

Vérifier le transport aérien   

Êtes-vous autosuffisants 
(nourriture et eau) pour la durée 
de la mission ? 

  

Avez-vous la capacité d'acheter 
et/ou d'acquérir des fournitures 
(carburant) ? 

  

Vérifier la disponibilité des 
moyens de transport dans le pays 
touché. 

  

Vérifier les capacités au point 
d’arrivée désigné à l'aéroport du 
pays. 

 Prendre contact avec la sécurité de l'aéroport. 

 Assurer la liaison avec les autorités de l'aéroport 
concernant le déchargement. 

 Préparer le plan de déchargement/chargement. 

 Surveiller la réserve pendant le 
déchargement/chargement. 

Annexe B8 

Vérifier les moyens de 
communication au sein de 
l'équipe et dans le pays touché et 
préparez un plan de 
communication. 

  

Coordonner avec les autres 
éléments de l'équipe pour assurer 
toutes les exigences de la 
réserve. 

  

Avez-vous de la 
nourriture/boisson pour le 
transport ? 

  

Assurer la liaison avec tous les 
autres éléments de l'équipe 
concernant les priorités de la 
réserve. 
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Avez-vous un plan de transport ?   Recueillir des informations sur les itinéraires de 
transport/la mobilité. 

 Établir un plan de route. 

 Vérifier les véhicules et les chauffeurs et assurer un 
briefing de sécurité, conseiller sur les itinéraires. 

 Élaborer et acheminer un plan d’urgence. 

 

Préparer des questions pour 
l'UCC concernant la BoO, l'eau, le 
carburant et l’assainissement. 

 Annexe B13 

Préparer un plan logistique pour 
desservir plusieurs sites 

  

Envisager une reconnaissance 
de la BoO et établir des 
coordonnées GPS. 

 Annexes B14, 
B15, B16 

Établir un plan pour la BoO dans 
la zone touchée 

 Annexes B14, 
B15, B16 

S’assurer de disposer d'un plan 
global pour la BoO et d'un plan de 
dotation en personnel.  

 Annexes B14, 
B15, B16 

Assurer des mises à jour sur le 
niveau de sécurité et la situation 
à l’arrivée 

Élaborer un plan de sûreté et de sécurité Annexes B17, 
B18 

S'assurer que des systèmes 
appropriés de responsabilité du 
personnel sont fonctionnels pour 
tout le personnel. 

  

Assurer le briefing de tout le 
personnel 

 Annexes B1, B3, 
B7, B26 

Compiler les documents de 
transport. Identifier les aspects 
qui peuvent nécessiter un soutien 
logistique supplémentaire ou 
complémentaire, par exemple les 
conditions climatiques. 

  

Faire rapport à la direction   
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7.2 Opérations 

Action Description Référence 

Tenir compte des points suivants 
lors de la sélection du site de la 
BoO : 

• Emplacements fournis par LEMA/OSOCC/UCC. 
• Espaces de taille appropriée (taille minimale de 50 x 

40 m).  
• Lieux aussi sûrs et sécurisés que l'environnement le 

permet 
• Proximité immédiate de l'UCC et des sites 

d’intervention. 
• Permettre un accès facile aux transports.  
• Considérations environnementales (revêtement dur, 

bon drainage, etc.). 
• Proximité immédiate des ressources logistiques et de 

soutien.  
• Doit être situé dans une zone qui n'influence pas les 

communications (satellite). 
• Une équipe de spécialistes en logistique USAR 

formés doit être responsable de l'entretien de la BoO. 

Annexes B14, 
B15, B16, B17, 
B18 

Sélectionner et mettre en place le 
site en fonction des priorités de la 
mission et des ressources 
disponibles pour inclure : 

• Zone de stockage et d'entretien des équipements. 
• Zone de traitement médical. 
• Zone de gestion. 
• Centre de communication. 
• Zone de préparation et de consommation des 

aliments.  
• Zone d'hébergement du personnel. 
• Zone d'assainissement et d'hygiène. Stationnement 

des véhicules. 
• Zones d'accès aux transports. 
• Zones pour les chiens de recherche. 
• Zone de briefing. 
• Les générateurs et l'éclairage doivent être placés à 

des endroits stratégiques pour garantir un 
environnement sûr et sécurisé. 

Annexes B14, 
B15, B16 

Coordonner avec les parties 
externes et internes pour les 
fournitures et la logistique. 

  

Préparer et assurer un plan de 
transport efficace 

  

Assurer une alimentation et des 
fournisseurs adéquats pour le 
personnel et les chiens (système 
de listes). 

  

Soutenir la direction dans les 
mesures de sécurité et de sûreté 
au sein de la BoO. 

 Annexe B17 
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S'assurer que des procédures 

adéquates de gestion des 

déchets sont en place. Se mettre 

en rapport avec la LEMA ou 

l'UCC pour savoir comment 

s'articuler avec les dispositions 

locales de gestion des déchets de 

la région. Envisager des 

méthodes de stockage et 

d'enlèvement des déchets selon 

les besoins.  

Considérer les points suivants :  

o Eaux d'égout et eaux usées. 

o Les déchets, y compris les déchets alimentaires. 

o Les déchets médicaux, y compris les déchets 

médicaux contaminés. 

o Eaux usées contaminées provenant des procédures 

de décontamination personnelle. 

o Les déchets d'hydrocarbures, y compris les 

carburants et les huiles. 

 

Préparer un plan d’évacuation et 

un plan de démobilisation  

 Annexe B28 

  

7.3 Démobilisation 

Action Description Référence 

Activer le plan de démobilisation  Annexe B28 

Le site de la BoO doit être 

restauré dans son état d'origine 

dans la mesure du possible. 

  

Coordonner la démobilisation 

avec LEMA/OSOCC/UCC. 

 Annexe B28 

Fournir des ressources pour les 

besoins logistiques pendant la 

démobilisation (préparation des 

manifestes, conditionnement et 

chargement, etc.) 

  

S'assurer que des liens de 

communication pertinents sont 

maintenus pendant la phase de 

démobilisation. 

  

Assurer une documentation 

correcte pour la logistique. 

  

L'équipement doit être remis en 

service, vérifié et emballé pour le 

retour au pays, en tenant compte 

des éléments suivants : 

 Les problèmes de quarantaine qui peuvent survenir 

pendant la démobilisation. Possibilité de 

redéploiement sur le chemin du retour. Don 

d'équipement et/ou de ressources. Le site de la BoO 

doit être restauré dans son état d'origine si possible. 

 

Envisager de faire des dons ou 

des présents au pays touché. 
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7.4 Post-mission 

Action Description Référence 

S’assurer que tous éléments de la 

réserve sont prêts à être utilisés 

en cas de déploiement immédiat 

  

Participer au débriefing post-

mission USAR 

 Annexe B29 

L’équipement doit être nettoyé, 

vérifié et rangé de nouveau pour 

être réutilisé 

  

Partager les enseignements tirés 

avec la direction sous une forme 

écrite. 
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8 Sûreté et sécurité  
 

8.1 Mobilisation  

Action Description Référence 

Assurez-vous que tout le 

personnel est prêt à être déployé 

lors de l'événement. Les 

éléments à prendre en compte 

pour être prêt à la mission sont les 

suivants :  

 Disposer des documents appropriés (passeport, visa, 

certificat de vaccination, contacts d'urgence pour les 

proches). 

 Avoir des PPE appropriés pour l'environnement de 

l'incident. 

 Avoir des vêtements adaptés au climat. 

 Avoir suivi une formation appropriée en matière de 

sécurité. 

Cours BSAFE 
ONU 

Équipements et fournitures 
 Les pratiques de sécurité sont appliquées lors de 

l'emballage, de l'étiquetage, du stockage et du 

déplacement du personnel et des équipements. 

 Des manuels d'utilisation doivent accompagner les 

équipements spécialisés.  

 Les membres de l'équipe doivent être formés à 

l'utilisation de leur équipement, de leur PPE, à 

l'identification des dangers et aux procédures 

d'atténuation.  

 Des quantités suffisantes de nourriture appropriée à 

l'entrée dans le pays touché sont disponibles et 

n'affecteront pas la santé et les performances 

personnelles. 

 De l'eau en quantité suffisante est disponible pour la 

phase initiale et l'équipement de purification de l'eau 

est suffisant pour répondre aux besoins de l'équipe. 

 Des dispositions suffisantes en matière 

d'assainissement et d'hygiène sont disponibles pour 

le déploiement. 

 

Sécurité  
 Niveau 1 - Minimal. 

 Niveau 2 - Faible. 

 Niveau 3 - Modéré. 

 Niveau 4 - Substantiel. 

 Niveau 5 - Élevé. 

 Niveau 6 - Extrême. 

Annexe B17 
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Attribuer la fonction de sécurité et 
de sûreté à un membre de 
l’équipe. 

  

Identifier les questions de 
sécurité générales et spécifiques 
à la catastrophe et incluez-les 
dans le briefing initial de l’équipe. 

 Identifier les conditions environnementales de la zone 
sinistrée. Avant le départ, identifier et informer 
l'équipe des dangers associés aux modes de 
transport qui seront utilisés pour se rendre dans le 
pays touché et de ceux qui sont les plus susceptibles 
d'être rencontrés pour le transport à l'intérieur du pays 
touché. 

Annexe B21, B3 
et B17 

En transit, contrôler et faire 
respecter les pratiques établies 
en matière de sûreté et de 
sécurité. 

  

Recevoir un briefing du RDC 
et/ou de l'OSOCC/UCC sur les 
aspects de sûreté et de sécurité, 
notamment : 

 Type et état de l'équipement de transport. 

 Coutumes locales de conduite. 

 Déplacement de l'équipement. 

 Tout risque particulier (état des routes, mines 
terrestres, animaux, infrastructures, conditions 
météorologiques, pillage, troubles civils, actes 
criminels, zones réglementées, procédures de 
contrôle, procédures d'escorte, etc.) 

 Identifier les capacités médicales locales disponibles 
en cas d'urgence pendant le transport vers le site de 
la catastrophe. 

 

Mettre en œuvre les procédures 
de sécurité appropriées. 

 Programme d'inspection du véhicule. 

 Assurer une réserve de carburant. 

 Procédure de déplacement, c'est-à-dire se déplacer 
uniquement par deux, etc. 

 Établir des itinéraires d'évacuation. 

 Établir un refuge sûr. 

 Mettre en place un système d'appel nominal. 

 Établir des protocoles de communication. 
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8.2 Opérations 

Action Description Référence 

Assurer la liaison avec 
l'OSOCC/UCC sur les questions 
de sûreté et de sécurité. 

 Notez que les conditions de sûreté et de sécurité 
peuvent changer rapidement. Assurez une 
communication constante avec les autorités locales.  

 

Sites de la BoO et itinéraires de 
voyage.  

 Effectuer en permanence une analyse des risques et 
des dangers de la BoO, des itinéraires de voyage et 
de la zone de travail assignée et prendre les mesures 
d'atténuation appropriées. 

 

Contrôle du périmètre de la BoO  Établir des procédures de contrôle du périmètre de la 
BoO et du site de l'intervention en utilisant des 
barrières physiques ou d'autres mesures pour 
délimiter le site de la BoO.  

Annexes B14, 
B15, B16, B17 

Briefings quotidiens  Veiller à ce que les considérations de sûreté et de 
sécurité soient incluses dans le plan d'action et les 
briefings. 

Annexes B17, 
B18 

Procédures d’évacuation  Veiller à ce qu'un système d'alerte et un plan 
d'évacuation soient établis, informés et exercés. Un 
appel régulier de tout le personnel doit être effectué 
tout au long de la mission. Veiller à ce que le 
personnel de l'équipe adhère au "système 
d’entraide". 

Annexes B18, 
B26 

Fournir un éclairage adéquat pour 
la sécurité de la BoO et des sites 
d’intervention. 

 Annexes B14, 
B15, B16 

Surveiller continuellement les 
prévisions météorologiques 

  

Hygiène de base  S'assurer que les mesures de contrôle biomédical 
sont respectées (c.-à-d. récupération du corps, 
manipulation du patient, assainissement, hygiène, 
etc.) S'assurer que les pratiques de décontamination 
du personnel et de l'équipement sont suivies avant de 
quitter le site d'intervention et d'entrer dans la BoO. 

 

Veiller à ce que tout le personnel 
de l'équipe dispose de moyens de 
communication fiables.  

 Chaque membre doit toujours porter une radio ou un 
autre moyen de communication lorsqu'il se trouve à 
l'extérieur de la BoO. 

 

Procéder à des roulements  Assurer le repos, la rotation, l'hydratation et 
l'alimentation des membres de l'équipe.  

 

http://www.unocha.org/


37 

United Nations Office for the Coordination of Humanitarians Affairs (OCHA) 
www.unocha.org 

 

 

 

8.3 Démobilisation 

Action Description Référence 

Pendant cette phase, les 
considérations relatives au 
personnel comprennent :  

 Atténuer la fatigue. 

 Surveiller les membres de l'équipe pour détecter les 
signes de stress. 

 Prévenir la perte de concentration et de motivation. 

 Maintenir la discipline de l'équipe en assurant un 
échange régulier d’informations. 

 

 

8.4 Post-mission 

Action Description Référence 

Lors du retour à la base d'origine, 
les questions de sûreté et de 
sécurité suivantes doivent être 
prises en compte. 

 Les préoccupations en matière de sûreté et de sécurité 
sont incorporées dans le rapport post-mission. Il est 
impératif que les résultats en matière de sécurité et les 
enseignements tirés soient mis en évidence et intégrés 
aux futures sessions de formation, aux exercices sur le 
terrain et aux directives opérationnelles. 

 L'équipement et les fournitures de sécurité doivent être 
réapprovisionnés. 

Annexes B29, 
B30 

Assister au débriefing post-
mission USAR. 

 Annexe B29 
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9 Opérations relatives aux matériaux à risques 

En règle générale, les tactiques suivantes doivent être adoptées lors de l'évaluation d'un site que l'on 

soupçonne d'être contaminé :  

Si un site est considéré comme contaminé, les équipes doivent évaluer si elles ont les moyens de travailler 

en toute sécurité dans cet environnement. Les équipes ne doivent pas s'engager sur un site contaminé 

sans avoir procédé à une évaluation approfondie de leurs capacités en termes de matériaux à risques pour 

des opérations à court ou à long terme. S'il est jugé approprié qu'une équipe puisse travailler dans un 

environnement contaminé, les points suivants doivent être pris en compte :  

 

 Assurer une approche sûre - toujours au vent et en amont. 

 S'assurer que des dispositions claires de commandement et de contrôle sont en place et bien 
comprises par toutes les personnes présentes. 

 Sécuriser le site autant que possible pour assurer la sécurité des autres. 

 Essayer d'identifier le contaminant (numéros ONU, codes marchandises dangereuses ou produits 
chimiques dangereux). 

 Évaluer les dommages potentiels et minimisez, si possible, la contamination de l'environnement. 

 Demander de l'aide - conseils d'experts/ressources supplémentaires, si possible. 

 Si les équipes en sont capables, les mettre en sécurité. 

 Supposer toujours le pire jusqu'à preuve du contraire.  
 

La décontamination peut requérir beaucoup d'équipement et de main-d'œuvre ; il faut donc éviter de trop 

solliciter les capacités des équipes dans ce domaine. 

 

Chaque fois que des vêtements ou des équipements de protection sont utilisés, des stratégies de 

décontamination doivent être envisagées. 

 

Avant d'engager des ressources sur un site contaminé, il convient de prendre en compte les éléments 

suivants :  

 Une analyse des risques doit être effectuée sur la base de l'évaluation des dangers/risques et de 
l'étude du site. 

 Les équipes doivent évaluer le risque que constitue le sauvetage des victimes viables par rapport 
à la récupération des morts. 

 Les équipes doivent également tenir compte des autres priorités de recherche et de sauvetage 
dans les environs immédiats. 

 
Lorsqu'elles entreprennent des opérations de recherche et de sauvetage sur un site, les équipes doivent tenir 

compte des points suivants et mettre en place un régime de surveillance pendant toute la durée des opérations :  

 Niveaux d'oxygène. 

 Inflammabilité de la substance ou de l'atmosphère environnante. 

 Niveaux de toxicité. 

 Limites d'explosivité. 

 Émissions radiologiques et surveillance. 
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9.1 Autres considérations 

 
Les considérations suivantes peuvent également influencer la décision de mener ou non des opérations de 
recherche et de sauvetage : 

 État des vides - si le danger peut être facilement isolé ou atténué et que cela est fait, la situation 

est considérée comme rendue sûre et les opérations doivent se poursuivre. 

 Temps nécessaire pour accéder aux victimes - il s'agit d'une estimation du temps nécessaire pour 

atteindre la première victime. Il doit inclure le temps nécessaire pour atténuer les dangers, percer 

les planchers, les murs, les toits, etc., et pour étayer et renforcer la voie d'accès ainsi que les 

structures adjacentes pertinentes si nécessaire. 

 Informations sur les occupations spéciales - une attention et une surveillance accrues seront 

accordées à certains types de dangers cibles, notamment ceux qui concernent l'énergie nucléaire, 

les éléments radiologiques, les installations militaires spécialisées, la fabrication de produits 

chimiques et la production ou le stockage de produits biologiques. 

 Décontamination - une planification minutieuse est nécessaire pour s'assurer que l'équipe dispose 

de procédures permettant une décontamination adéquate des membres, y compris des chiens de 

recherche. 

 Conditions d'intervention ou de non intervention - et évaluation des risques subséquents : 

o Le temps nécessaire pour mener à bien la mission. 

o Protection et limites de l'équipement de protection individuelle disponible. 

o Résultats de l'analyse risques-avantages. 

o L'état des ressources. 

o Les considérations de sécurité et de sûreté. 

 
Les points suivants doivent être pris en compte lors de la détection et de la surveillance : 

 La détection et la surveillance sont requises à la fois pour les sites opérationnels et pour la BoO. 

 La détection et la surveillance des sites opérationnels doivent être effectuées par le spécialiste 

des matériaux à risques de l'équipe et comprendre les éléments suivants : 

o Établir des périmètres de sécurité pour chaque structure assignée. 

o Établir des points d'entrée propres pour chaque structure assignée. 

o Prévoir la nécessité de surveiller les vides supplémentaires ou les espaces potentiels 

rencontrés au cours des opérations. 

o Établir des sites de décontamination - y compris l'élimination appropriée des eaux de 

ruissellement contaminées. 

o Assurer la décontamination des outils et équipements assignés, y compris les vêtements 

de protection. 

o Assurer la décontamination des véhicules de transport assignés. 

 
Voir l'annexe U pour le guide d'évaluation des matériaux à risques. 
 
Note : Les équipes USAR déployées avec des capacités HAZMAT peuvent aider à identifier les risques 
chimiques potentiels suite à des catastrophes telles que des déversements toxiques. Elles délimiteraient la 
zone de danger pour avertir les autres et signaleraient immédiatement cette menace à l'UCC, qui, à son tour, 
se coordonnerait avec la LEMA. 
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Annexes 

Annexe A : Tableau des modifications apportées aux Lignes directrices INSARAG entre 2015 et 2020 
 

 Thème/sujet modifié 

1 

Mise en œuvre des 18 décisions de l’ISG sur l’UCC 

 Transition de l’OSOCC provisoire. 

 Toutes les références à l’UCC ont été ajoutées comme il se doit. 

2 Tous les diagrammes de la version originale doivent être conservés. 

3 
Tout le contenu du volume a été mis à jour et amélioré en détail afin de fournir des conseils 

supplémentaires aux équipes USAR.  

4 Lignes directrices de l’INSARAG, Volume III, disponibles uniquement sur www.insarag.org  

 
5 Annexes 

 Introduction des « Tableaux de modifications apportées aux Lignes directrices de 

l’INSARAG de 2015 à 2020 » 

 Les annexes suivantes des Lignes directrices de 2015 ont été déplacées vers les onglets 

Guidelines Annex  Volume 3 des Guidance Notes sur www.insarag.org :  

o Annexe A: Ethical Considerations for USAR Teams 

o Annexe B: Media Management Checklist 

o Annexe C: Country Information – Affected Area Information Template 

o Annexe D: USAR Team Fact Sheet Template” 

o Annexe E: RDC Establishment Checklist 

o Annexe F: RDC Briefing Hand-out 

o Annexe G: Security Briefings 

o Annexe H: Airfield Assessment 

o Annexe I: OSOCC/UCC Planning Form and USAR Planning Tool 

o Annexe J: USAR Coordination Cell Establishment 

o Annexe K: OSOCC/UCC - LEMA Initial Briefing 

o Annexe L: Standard Meeting Agenda 

o Annexe M: Assignment Briefing Package 

o Annexe N: Base of Operations Requirements 

o Annexe O: Base of Operations Layout 

o Annexe P: Management Tent Layout 

o Annexe Q: Safety and Security Plan, Checklist SSO 

o Annexe R: Evacuation Plans 

o Annexe S: Wide Area and Sector Assessment – Proposed Sector Assessment Layout 

o Annexe T: Assessment, Search and Rescue Level 

o Annexe U: Hazmat Evaluation Guide 

o Annexe V: Worksite Triage and Structural Evaluation 

o Annexe W: Worksite Triage Form 

o Annexe X: Worksite Report Form 

o Annexe Y: Incident/Sector Situation Report 

o Annexe Z: USAR Team Marking System and Signalling 

o Annexe B27: Victim Extrication Form 

o Annexe B1: Ethical Considerations for USAR Teams 

o Annexe B29: Mission Summary Form 

o Annexe B30: USAR Team Post Mission Report Form 
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Annexe B : Annexes hébergées sur www.insarag.org 

Les annexes suivantes ont été déplacées vers les onglets « Guidelines Annex  Volume III » des Guidance 

Notes sur www.insarag.org   
 

REMARQUE : Ces documents sont destinés à service de référence. Pour obtenir la version la plus récente 

et modifiable des documents destinés à servir de formulaires (par exemple, le formulaire de fiche 

d’information de l’équipe USAR), il est recommandé de se reporter aux formulaires des Guidance Notes  

Forms sur www.insarag.org. 
 

Annexe B1 : Ethical Considerations for USAR Teams* 

Annexe B2 : Media Management Checklist* 

Annexe B3 : Country Information – Affected Area Information Template* 

Annexe B4 : USAR Team Fact Sheet* 

Annexe B5 : RDC Establishment Checklist* 

Annexe B6 : RDC Briefing Handout* 

Annexe B7 : Security Briefings* 

Annexe B8 : Airfield Assessment* 

Annexe B9 : OSOCC Planning Guide* 

Annexe B10 : USAR Coordination Cell Establishment* 

Annexe B11 : OSOCC/UCC-LEMA Initial Briefing* 

Annexe B12 : Standard Meeting Agenda* 

Annexe B13 : Assignment Briefing Package* 

Annexe B14 : Base of Operations Requirements* 

Annexe B15 : Base of Operations Laout* 

Annexe B16 : Management Tent Layout* 

Annexe B17 : Safety and Security Plan* 

Annexe B18 : Evacuation Plans* 

Annexe B19 : Wide Area and Sector Assessment* 

Annexe B20 : Assessment, Search and Rescue Level* 

Annexe B21 : Hazmat Evaluation Guide* 

Annexe B22 : Worksite Triage and Structural Evaluation* 

Annexe B23 : Worksite Triage Form* 

Annexe B24 : Worksite Report Form* 

Annexe B25 : Incident/Sector Situation Report* 

Annexe B26 : USAR Team Marking System and Signalling* 

Annexe B27 : Victim Extrication Form* 

Annexe B28 : Demobilisation Form* 

Annexe B29 : Mission Summary Form* 

Annexe B30 : USAR Team Post-Mission Report Form* 
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